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LA RgYOLTE DES BANG ASKiLÜLA

CO~TRE LE SULTAN NASRITE MUHA11MAD II. .

IL\PHÈS LE HIT.ïn AAJIIL AL-A LANf D'IBN AL-IIATïn

La période qui précéda la chute de l'empire almol)ade fut marquée,

en Espagne musulmane, par une ~érie de révoltes qui aboutirent à l'&'x

pulsion des chefs almol)ades qui gouvernaient ce pays et à la fondation

de trois petits royaumes dont les deux premiers, ceux des Banü-Hüd

de Murcie et des Banü MardanïS de Valence, furent éphémères, tandis

que le troisième, celui des Banü Na~r de Grenade, vécut d'une existence

sans cesse menacée pendant plus de deux siècles et demi. Dès le début

de son régne, le fondateur de la dynastie na~rite, Mul)ammad Ibn al

Al)mar dit as-Sail}, eut à soutenir une lutte sans merci, d'une part, contre

le~ autres compétiteurs qui, comme lui, à la faveur de l'anarchie, s'étaient

déclarés indépendants dans les différentes provinces de l'Andalousie et,

d'autre part, contre les Chrétiens à qui les querelles intestines des Mu

sulmans permirent de recouvrer, souvent sans coup férir (1), un grand

nombre de places fcdes. Dans cette lutte acharnée où les ambitions étaient

déchaînées Mul)arnmad as-Saib fut puissamment aidé par une famille

à laquelle il était adié : les Banü As~ilüla (2). Ceux-ci, pour avoir largement

(1) Cf. Ibn Khaldoun = lIistoire de.~ Bel/ou 'l-Ahmar, traduetion (;audefroy-Demomby'll's,
p.22.

(2) De Slane (lIistoire des Berbères, t. IV, p.88, n. 1) dit que ee nom lni paraît Hre une alté
ration du sobriquet espllgnol chica Lola (la petite Lola, diminutif de Dolorès), ce qui laisse sup
poser qu'une aïeule de cette puissante famille était une esehwe ehrétienne. F. Guillen Hohles,
dans son ouvrage intitulé: 1IJaiaga 1Il1lSUlmlll/a, p, 148, note J, dit à propos de l'étymologie pos
sihle de el' nom: ".~rgote les nomme, loc, cil. (Origel/ y allt. de la .\'obleza de AI/dal/lcia, fol. 88 v. y
89) los Mjos de Escallola; le baron de Slane dans sa traduction de .~ben .Jaldun, 1Ii.~t. des Berbers.
t. IV, page 88, note, soutient que Exldlola est une altération de ehiea Lola, la petite Dolo/ès, et
que la grand'mère plternelle de l'es princcs était une esclave chrétienne: il suffit de soumettre
cette opinio.l à l'appréciation d'Espagnols pour en établir l'inexactitude. Mon cher maître
l'illustrc arabisllnt D. Francisco .f. Simonct croit que Axkilula est un diminutif espagnol, IlPut
être dérivé de esquilll, sonnette ou de esquilla du lutin elassique scilla ou scylla, scille maritime
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contribué à son triomphe, étaient en droit de s'attendre à occuper une

place prépondérante dans le nouveau royaume, voire même à le partager
avec lui. Mais pour des raisons sur lesquelles les historiens arabes ne sont

pas d'accord (1), ils furent écartés du pouvoir et durent se contenter

d'accepter le gouvernement de villes comme Malaga et Guadix. Mécontents,

ils se révoltèrent par la suite contre le souverain na~rite Mul).ammad II
et, s'alliant tantôt aux Marïnïdes, tantôt aux Chrétiens, ils mirent plus
d'une fois en péril l'existence même de la dynastie na~rïte. Grâce à l'énergie
et à l'habileté de Mul).ammad II, ils furent, non sans peine, réduits à l'im

puissance et les derniers membres de cette famille durent se réfugier au

Maroc où ils reçurent le fief de ~a~r Katama (2). Jusqu'à ces derniers

temps les renseignements les plus nompreux et les plus précis sur cette

révolte nous étaient fournis par Ibn Ualdûn dans son Histoire des Ber
bères (3). D'autres historiens en ont également parlé, mais les uns, comme
l'auteur du Rawcj. al-l~irtas, n'y ont fait que de vagues allusions, tandis

que les autres, comme an-Na~irï dan le Ki/ab al-Isti~$a', se sont contentés

de répéter Ibn lJaldûn. La récente publication par M. Lévi-Provençal,
professeur à la Faculté des Lettres d'Alger, du K ïtab A (mal al-A (lam (4)

d'Ibn al-Uatïb est venue apporter avec quelques renseignements nou

veaux sur les péripéties qui marquèrent cette lutte, des versions quelque
fois contradictoires, souvent différentes de celles que l'on trouve dans

Ibn lJaldün. Par ailleurs, tandis que les faits exposés par ce dernier sont
épars dans son volumineux ouvrage, Ibn al-lJatïb ayant compris la gra
vité de cette révolte qui eût pu être fatale aux Na~rites, lui a consacré un
chapitre où il cn a exposé la genèse et l'évolution. Il m'a paru, pour ces

deux raisons, et aussi parce que je crois qu'il faut accorder davantage

(plante bulbeuse de la famille des lys). Ce mot peut parfaitement signifier ciboulette, sa'1s que
le ridicule de eette appellation, qui est un sobriquet, soit embarrassant, car les sarrasins espagnols
\Is:lÏent de quelques autres bien plus riditUles, comme ealapae (tortue) ct autres plus grotesques
encore. Pour ma part, j'ai examiné avee attention le Voeabulario de fr. Raimundo Martin publié
par Schiaparelli, et le Supplément aux Diet. ar. à jamais célèbre de Dozy, sans rien trouver de
satisfaisant pour résoudre cette étymologie. H

(1) Voir ci-dessous, p. 5.

(2) Aujourd'hui Aleazarquivir.

(3) Voir Ibn Khaldoun: Histoire de.~ Benou'l-Altmar, rois de Grenade, traduction Gaudefroy
Demombynes. Journal asiatique, 9" série, tome XII (1898) ; pp. 309-340 et 407-462; le même
Histoire des Berbères, traduction de Slane, t. IV, pp. 78, 85, 88, 89, 90, 97, 98, 99, 100, 101, 104
et 11.5; an-Nii~iri, Kittib al-Isti{c$a', t. IV, pp. 83, 90 et 113.

(4) Dans la collection de textes arabes publiée par l'Institut des Hautes Etudes Marocaines.
Editions Félix Moncho, Rabat, 1934.
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de crédit aux leçons d'Ibn al-IJatib pour ce qui est relatif à l'Espagne
musulmane, qu'il ne serait pas inutile de donner ci-dessous la traduction
de ce chapitre en signalant, en notes, les divergences de ces deux sources
contemporaines l'une de l'autre.

1. S. ALLOUCHE,

Directeur d'Etudes
à [' Institut des Hautes Etudes Marocaines.



TRADUCTION

1.330 Histoire du conflit qui divisa le sultan nal?rite (Mul;1ammad II)
et les Banû A~ilüla

On a raconté qu'al-Galib bi'llah (1) avait un beau-frère qui était de la

même condition que lui et qui était connu sous le nom d'Ibn As~ilüla (2).

Celui-ci lui ayant prêté son appui, ils avaient convenu tous deux qu'ils

).331 se partageraient le royaume qu'ils auraient réussi à fonder. On prétend

que lorsque le sultan na~rite se fut établi à Grenade, il proposa à son beau

frère le pouvoir en lui disant: « Je suis un homme du peuple et illettré.

Ta puissance sera la mienne, ton royaume sera le mien ». II lui fit habiter

la ~asbah (de Grenade) et lui donna le commandement de l'armée qu'il

conserva jusqu'à sa mort. Abu'I-I.Iasan laissa deux fils (Abü IsI,la~) Ibrahim

qui était l'aîné et le ra'is Abü Mul,lammad ('Abd Allah) son frÈTc puîné.

Le sultan auprès de qui ils étaient restés à Grenade leur donna en mariage

ses deux filles Mu'mina et Sams. Le ra'is Abü Isl),a~ (Ibrahim) étant l'aîné

mérita de succéder à son père. Il eut de la fille du sultan dcux fils, 'Ali et

'Abd Allah, qui reçurent le gouvernement de Guadix et des territoires

qui en dépendaient (3). Quant au ra'ls Abü Mul),ammad, il eut quatre fils,

'Ali, Mul)..ammad, Yüsuf et Farag. Il succéda, comme gouverneur de Malaga

au frère du sul~àn Isma'il ibn Yüsuf h. Na~r père du ra1s Abü Sa'id qui

(1) Ahü 'Abd Allah Mul.lUmmad ibn Yüsuf b. Mul.lUlllmad, fondateur du royaume Ilu~rite.
Sur (.p personnage, cf. Ibn al-IJatib : al-Larnl;a al-badrïya, édit. du Caire. pp. HO-:37 ; Ibn Khaldoun,
Ih~toirr' des IJerbère.~, tome VI, p. 78 ct suivantes; le même, llistoire des nenoll'I-Altmar, traduc
tion Gaudcfroy-Delllombynes, p. 22 et suivantes.

(2) Abü'I-Ha~an 'Ali Ibn Asl}i1üla. Sur et' personnage, d. Ibn Khaldoun : llistoire des ner
bère.8, traduction de Slane, p. H8. AI-Gugiimi, dans sa petite histoire des Na~rites insérée par
:\Iiill( r dam le Beitriige, prétend que cet Abu'I-l;Iasan 'Ali aurait été Il' grand-père maternel de Mu
l:un mad I. Il dit en effet, p. 11:;: 1( Quant à Yü5uf Ibn al-AJ.1mur, il eut quatre fils: MuJ.1ammad
(le fondateur de la dynastie), Isma'il, F'arag ct YÜsuf. Leur mère était Fiitima bent Abi'I-l;Iasan
ibn :\'Iul.nmmad at-Tugibi connu sous le nom d'Asl}alyûla ". A noter la vocalisation d'Asl}a
lyüia adoptée pllr Müller.

(il) Ibn Ualdün présente les ehoses différemment. D'après lui, ce fut Mullllmmad I qui,
lorsqu'il eut affermi son trône, enleVil aux Ranü Asl~i1ü,a toute l'autorité ct les réduisit au rang
de simples vizirs. Il donna à son gendre Abü MU~lammadle gouvernement de Malagu, à son beau
frère Abu'I-l;Iasan celui de Guadix et nomma Abü IsJ.1ii!l: gouverneur de Comares (llistoire des
Berbères, traditio', de Slane, p. 78).
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mourut sans laisser de fils assez âgé pour le remplacer. A ce moment, en

effet, Abü Sa 'id était ~ncore un tout jeune enfant.

Ils vécurent en bons sujets sous la bienveillante autorité de leur grand

père jusqu'au jour où l'héritier présomptif, devenu homme, lutta d'in

fluence avec eux et supporta difficilement la faveur dont ils jouissaient

auprès du sultan. Ils lui reprochèrent sa conduite à leur égard et furent

indignés par l'hostilité qu'il leur manifestait et l'injustice avec laquelle

il les traitait (1). Ils se rendirent indépendants à Guadix et à Malaga du

vivant même de leur grand-père, en continuant toutefois il le considérer

comme leur suzerain et en s'abstenant, jusqu'à sa mort de frapper de la

monnaie à leur nom et de nommer des ~ii<:li-s. Lorsque son fils monta sur

le trône la querelle s'envenima, le mal empira et le conflit s'aggrava. Comme

il alla les assiéger dans les villes qu'ils occupaient, ils sollicitèrent l'appui

des Chrétiens, se révoltèrent ouvertement et suscitèrent des troubles à

382 Comares (2), Antequera (3) et Loja (4). Mais le sultan grâce à son énergie,

son intelligence et sa richesse, fInit par en venir à bout. Lorsque l'Emir

des Musulmans Abü Yüsuf passa en Espagne pour y faire la guerre sainte,

comme cela a été exposé dans ce qui précède, ces ra'is (5) cherchèrent

asile auprès de lui et se mirent sous sa protection (6). Ils s'empressèrent

d'entrer à son service avec leurs cavaliers et leurs fantassins. Ils se trou

vèrent en présence du sul tan na~rite, leur ennemi, aux réunions que tenait

Abü Yüsuf à Algésiras et lui fIrent mauvabe figure. Lorsqu'ils ne purent

plus supporter cette situation et qu'ils lui demandèrent unc entrevue (7)

(1) Ihn !JaldülI ne fait aucune allusion à eette animosité que l'héritier présomptif, ~lul.HUll

mad II, manifesta aux Banü Asl!:ilüla ct qui, d'après Ihn al-Ua~i1), fut la véritahle C:luse du
conflit qui les didsa. CO.ltrairenlPnt à cc qne dit Ihn al-!Ja~ib, Ibn Ualdün attrihue il l\lul.Hlmmad 1
les premières mesures qui les lIléeontenti:rent et les aeeuse d'avoir attelHlu la mort du deux
sul~an qu'ils eraign.lÏent pour essayer d'enley('\" le pOll\'oir à son fils ('t suecesseur l\lul.lammad II
dit al-Fal!:ih. Cc qui ohligea e<'lui-('i à les eOlllhattre.

(~) Il sembl(', ~l'après el' passage, que Comares eontinuât il ectte épo(lue d'apparh-air il
~IuhanuuadII. Ibn Haldün, eomllle on l'a vu dans la note 1 de la page 4, prétend que le eommall
denient de eette fortt.'resse dont \'importaJwe stratégique était eonsidérahle a vait été l'on fié pa r
~luhammad 1 à son gendre Abü hl.lal!: Ibrahim ibn Ali Ibn Asl!:i1Üla. Sur ('eth- phl<'e fort<" d.
Simonct : lJescripciol/ dei reil/o de (iral/ada, p. 7!1.

(a) Sur ectte ville, cf. Simonn : lJe.8cripciol/, p 8a.
(4) Sur l'eUe ville, cf. Simonet: lJescripcioTl, p. ;iH.
(;;) ~om donné, à Grenade, aux parents du sultan na~rite ~Iul.mlllllll\d1. Sur ('e 1Il0t,(·f.llozy:

Supplémel/t aux dictiol/naires arabrs, p. 495.
(6) Ibn Haldün précise que el' fut à la suite d'une démar?I\(? faite par Abü ~lul.ulJnlllad, lIlaître

de ~Ialaga auprès du sul~ân IUarinide Abü Yüsuf que ~eIUl.cl, après avoir reçu une déelaration
d'obéissan<'C signée par Abü "1~J:1aI,lllnadet par les habitants de ~Ialaga, se déeida à passer pour
la première fois en Espagne (Illstolre des Berbères, t. IV, p. 88).

(7) Le mot TIIubliraza, qui signifie d'ordinaire eombat sing~lier, a plutôt id le sens de dul'!
<lratoire où chaque partie défend ses droits en présence d'unllrbltre. ~?n lit en effet dans le Kihib
-al-isti[c$ii, tI"dduetion Ismaël I-IaJllet, t._ IY, p. R.3, que lors de la 'prenllere traversée du détroit par
Abü Yüsuf Ibn al-Ahmllr et Ibn Aslplula étalent venus se presenter au sultan marillide et que
là Ibn As~Üüla avait pronOll(;é des paroles dont Ibn al-AJ:1mar s'était irrité.
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pour permettre aux deux parties, d'exposer leur point de vue, il fut reconnu
qu'ils avaient été lésés dans leurs droits, mais cela jeta -sur le champ un

froid entre les deux sultans (1).
Par la suite, lorsqu'au cours des opérations Mul)ammad II eut plusieurs

fois l'occasion de rencontrer Abü Yüsuf et qu'il put lui exposer ses griefs et

le dommage qui pouvait résulter pour le pays de l'hostilité des Banü

As~ilüla, le sultan marlnlde changea totalement d'attitude à l'égard de
ces derniers et leur conseilla de rendre Malaga à Mul;ammad II et d'entrer

à son service. Mais des combats s'étaient déjà engagés entre eux et leur
oncle et l'un des quatre frères Farag fut tué. Sa mère qui était la sœur du

!'ultan se fâcha avec celui-ci et plus jamais elle ne consentit à se reconcilicr

avec lui. Les Banü As~nüla résolurent alors d'abandonner Malaga à un

autre qu'à lui, sachant combien serait grande sa contrariété. Ils se trans

portèrent tous à Cordoue, abandonnant Malaga à l'Emir des Musulmans

Abü YÜsuf. Celui-ci s'y rendit et en fut émerveillé car aucune ville au
monde ne pouvait lui être comparée pour la grâce et la splendeur. Il y

accomplit les cérémonies de la fête du sacrifice de l'année 675 (2). Jamais

on n'entendit dire qu'une fête fut plus helle. Il entra à Malaga le 6 du mois

de sawwal de cette même année. Puis, il la quitta en y laissant pour la

garder 'Umar ibn Mal)aIlI al-Butin (3) dont le frère (4) était au service

(1) Les renseignements fournis par Ibn al IJatib sur l'entrevue d'Abü Ya'küb et de Mul:mm
mad Il concordent avec: ceux donnés par Ibn Haldün, llistoire des BerbèrelJ, p. 78. Tous deux sont
d'accor.d pour dire que lc sultan na~ritc irrité~ ne prit pas part à la première expédition d'Abü
Yûsuf en Espagne. Le llawd al-(cirta,ç, p. 451, prétend, ct, certainement à tort, que cettc entrevue
eut pour résultat unc réconciliation généralc: " Après les avoir salués et entretenus quelques
instants, Abü Yüsuf mit lin à la mésintelligencc qui existait cntre les deux rois qui firent la paix
et dont les cœurs s'unirent par la grâce de Dieu et pour l'avantage des Musulmans n. Sakïh Arslan
dans l'appendice dont il a fait ~uivre sa traduction dll Demier des Abencérages, a dû probllhlement
utiliser c(' rassHge du HllWd al-J.cir!as car il dit p. J 2li : « Le fa~ïh Abü Mu\lamnmd Ibn al-AJ:lllmr
et le ra'ïs Abü MuJ:mmmad Ibn As~i1ûla, maître de Malaga et de lu Garbiya, se rendirent auprès
d'Abü YÜsuf. L'animosité qu'ils avaient l'un contn' l'autre cessa et tous trois s'unirent eontrc
Alphon,c ".

(2) Ibn Ijaldün donne le mois de sawwaI li7ti comme date de l'abandon de :\lalaga par les
Banü As~ilüla cn favcur dll sultan marïnïde Ahü Yüsuf dans les conditions suivantes (lIistoire
ti,'S JJer?èr<~,~, t IV, p. HO): En li7li (J227), lors de. sa seconde expédition daJ.IS ce pays.', Il' sultal.'
Abu Yusllf trollva Abü Muhammad, seigneur d(' Malaga et Abü Ishak seigneur de Guadix et
,ll' ~ 'oman's, qui l'attendaient à Algeciras. Ces chefs le sui~irent à la gue';re sainte. A leur retour,
Abu l\1ul.utn~mad tomba. malade et, au commencement (le gumada de cette année (oetobre
non'mllre), II cessa de vIvre. Quand le Tamadan fut passé son tils Muhammad alla trouver le
s~ll~iin Abü Yüsuf qui se reposait à Algéciras, liprès son expédition, et II' éria d'aeeepter sa démis
SIOn et de l'rendre Malaga ". Le llawd al-Kir/IÏs, traduetion Beaumier, p. 4tlO, donne comme date
d'a,'lvée il Ta,rifa du sultan Abù Yüsuf, Î1 son second passage en Espagne, le 25 mul:mrram tl76.
La date donnee par Ihn al-IJatïb est évidemment erronée. Voir aussi, au sujet de cette cession
de Malaga, llawd al-J>.irtâ8, traduetion BeaumÎl'r, p. 470.

(a) Sur le pel'SOnllage et le rôle qu'il joua dans eette afl'aire, cf. Ibn Khaldoull, IIi,çtoire de,~
IJabères, tr~duetion·de Slane, t. IV, pp. !)(), !l7, !l!}, J(H et Il ;;.

'!4) T~Il.m ibn. Yal.lya Hm l\1al).allï, qui appartenait à une famille alliée aux Banû l\Iarinetqui,
apres avon été tres en faveur auprès d'Abü Yusuf, le trahit pour entrer au serviee de Muhammad II
de Grenade. Sur ce personnage cf. Ibn IJaldûn, IIi.~toire de8 Berbère.~, traduction de Shine, t. IV,
pp. !}7-!}8.
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du sultan na~rite auprès de qui il jouissait d'une grande influence. Ce frère

entra secrètement en pourparlers avec 'Umar à qui il proposa d'abandonner

,33 Malaga au sultan na~rite, en échange d'Almunecar ct de Salobrefia. Ses

efforts furent couronnés de succès et 'Umar s'empressa de faire arrêter

les serviteurs du sultan marïnïde et, parmi eux, le ra'ïs Abù 'Abd Allah

(Mul)ammad) ibn As~nùla qu'il avait réussi ù emprisonner peu aupara

vant, en usant de ruse. Il envoya l'acte de soumission de la ville au souve

rain andalou le 27 ramaQan de l'an 677 (1) (février 1279). Celui-ci s'em

pressa de s'y rendre et de la fortifier solidement. 'Umar prit possession

d'Almufiecar, mais le sultan toujours aux aguets le surveillait sans cesse,

tantôt faisant la paix avec lui, tantôt le combattant. Il mit le siège devant

Salobrefia qu'il bombarda à l'aide de catapultes (2). La situation devint

critique pour 'Umar qui fit mine de vouloir se rendre et demanda qu'on

lui envoyât quelqu'un pour prendre possession de la place. Le sultan lui

dépêcha un de ses cousins avec un fanion qui devait être planté au sommet

du fort. 'Umar le retint prisonnier et jura qu'il le jetterait du haut du rem

part si une seule pierre était encore lancée sur lui. Puis il supplia le sultan

de le laisser en paix. Celui-ci eut pitié de lui et voyant qu'il n'en pouvait
venir à bout, leva le siège (3). Il entreprit alors de l'amadouer et de stimuler

son ambition. Il lui fit épouser sa fille et l'invita à se rendre à Grenade

pour la consommation du mariage. Lorsqu'il fut sur le point d'arriver à

la capitale le sultan excita contre lui les ennemis de ses oncles, les Banù

Ral)l)ù Ibn 'Abd Allah. Ceux-ci allèrent à sa rencontre et le mirent à mort.

Ce fut ainsi que Dieu le débarrassa de 'Umar Ibn Mahallï qui était l'un

des hommes les plus courageux et les plus énergiques (4). Son histoire est

connue et ses exploits sont célèbres.

(1) Le Ilawd al-If.irllis, P' 472, donne ulle autre explication de 1'ahandon de !llalaga par 'Cmar
Ibn Mahalli. " Le maudit (Alphonse), dit-il, ayant fait IIppel à tous ses contingents, envoya sa
fioUl' devant AIgéciras pour la bloquer et empi"eher le passage du détroit: En apprenant cela,
'Umar ibn 'Ali, I,:a'id de l'émir des Musulmans à Malaga, craignit dt' se vOIr enlever la place ct
il la vendit à Ibn al-Al.lmar pour 50.000 dinars et la forteresse de Salohrena vers le milieu de
ramadiin li77 ".

(2) Ibn tJaldün (Histoire des Berbère);, t. IV, p. 104, donne quelques prédsions sur les motifs
qui déterminèrent Mul.UIIllmad Il à faire le siège deSalohrt'ila :" Ibn al-AI:unar, dit-il, avant appris
que 'Umar Ibn al-Ma~alliavait reconnu l'autorité du sultun marinide (apri'S l'avoir tra)li), déclara
la guerre à ce chcf et lui reprit la ville d'AlmuiieclIr. Au commen<'cment dl' ('ettl' année m~o (avril
mai 1282), HIc tenait assiégé (dans Salobrenll) ".

(3) La version d'Ibn Haldün relative au motif qui obligea Mu~amllllld Il à lever Il' siège de
Salobrena est comJ?lètement différente- de celle d'Ibn al-tJa\ib. On li vu, cn effet, dans la note
précédente, qu'apres avoir trahi son mllîtrl', Abu Yüsuf, 'Umar Ibn Ma~alli l'avait de nouveau
reconnu et l'avait appelé à son secours pour délivrer Salobreiia où Mul:mmmad II lc tenait llssiég. é.
" Mais, ajoute Ibn Haldün, Ibn al-AI.ullar déclIIllpa à l'approche d'une flotte que Il' sultiin v cx-
pédia aussitôt qu'il fut rentré à Algéciras» (HIstoire des Berbère~, t. IV, p. 1(4). "

(4) Le récit de cette tif} tragique ne concorde en aucune façon avec ce que dit Ihn tJaldülI
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Le sultan na!?rite Abü (Abd Allah entreprit alors de faire fermer le détroit

de Gibraltar par les chrétiens qu'il invita à venir occuper Algéciras. Ceux-ci

y débarquèrent le 8 sawwal (1) de la même année, mais les flottes du Magrib

et de Ceuta réunies leur infligèrent sur mer une défaite retentissante (2).
Démoralisés, ils quittèrent Algéciras après le début du mois suivant,

ce qui permit au sultan marlnlde de passer en Andalousie. Ces événements

furent la cause d'une mésintelligence profonde entre les deux souverains.
L'Emir des Musulmans équipa une armée dont il confia le commandement

p.334 à son fils (3) avec mission d'attaquer le territoire des Na!?rites, Ce fils

assiégea étroitement Marbella (4) et la bombarda avec des catapultes.
Puis, lui-même traversant le détroit, il vint investir Malaga dont le gou

vernement avait été confié à Abü Sa(Id (5) qui était encore un tout jeune

homme. Un combat acharné s'engagea dans les environs de la ville entre
les deux adversaires et les charges des MarInIdes menèrent leurs cavaliers

jusqu'au pied des remparts que leurs chevaux touchèrent de la tête et

qui, seuls, les empêchèrent d'aller plus loin. Puis, après l'avoir cernée

pendant cinquante jours, ils durent lever le siège et rentrer à Algéciras.

Les jours passèrent ainsi avec des alternatives de paix et de guerre, de

ruse et de soumission (6).

Le sultan Abü (Abd Allah s'efforça alors d'extirper les racines des

Banü As~nüla et d'en débarrasser une fois pour toute son territoire. Le
ra'Is Abü Isl)a~, qui était leur chef, avait rejoint ceux des membres de leur
famille qui étaient encore à Malaga. Ils lui laissèrent la forteresse de

au sujet de la manière dont l\Iul.mmmad II fut débarrassé de 'Umar Ibn al-;\lal.lallï. Cdui-ci,
après que le siège d(' Salobrefta l'ut levé, aurait été confirmé par Abü Yüsuf dans ses fonctions
de gouverneur de cette vil.e, puis aurait de nouveau trahi son maitre au proflt du sultan na~rite

pour obtenir Il' gouverncment d'Almuftecar (IHstoir~ des Babrres, t. IV, p. 1(4). Puis, ajoute
Ibn IJaldün: " Pendant qn'Abü Yüsuf faisait le siège de Xerès, il re~'11t la visite de Irmar Ibn
Ya\).ya Ibn a l-l\Ial.mllï , qui était encore vcnu lui olhir sa soumission; mais s'étant méfié d'un
homm(' qui sc jouait des serments ct des promesses, il ordonna la confiscation dc ses biens ct
con lia cctte opération à Tall.ta I\m Yal.lia frère du traître. Déchu ainsi de ses espérances 'Umar
fut conduit à Tarifa ct mis en prisoll pendant que Tall.ta sp rendait IL Almufll'car pour saisir ses
trésors ct les porter au sultün ... Après unp détcntion de quelques jours '( Tmar rpcou\')'a la liberté
et s'étant joint à la suite du sultün il passa en Afrique avec son frère 'l'alha )} (Ilistoiu des Ilt'rbères
t. IV p. 115). .

(1) D'après le Rawd al-Ifirllis p. 272: l'cntrée d'Alphonse à Algéeiras eut lieu le li sawwal li77.
(2) Le 12 rab!' 1 li78. Voir le récit de cette bataille navale et de la prise d'Algéciras dans le

Rawd al-Ifirtas, traduetion Heaumier, p. 474 et suivantes.
(3) Abü Z!yiin :.\Iandïl qui assiégea Marbella ct Rondu (ITistoire des Berbères, t. IV, pp. 101-1(2),
(4) Sur le sii'gc (le Marbella, voir Histoire des Berbères, t. IV, p. 101. Sur ce port, cf'. Simonet,

Descripcion, p. Hl.
(5) Neveu de Mul.mmmad II.
(6) Pour tous ces événements qu'Ibn al-Ij:atib ne fait qu'énumérer, d. Histoire des Berbères,

t. IV, pp. 102 à lU ; Rawd (û-[(irta.~, traduction Heaumier, p. 482 et suivantes; Kitfib al-Istil.c.~fi',

traduction Ismaël Hamct, t. tv, p. 8:1 et suivantes.
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Comares (1) dont il devint le seul maître. Cette place était la plus inacces

sible de toute l'Andalousie. Les Banü-~Iammùd (2) et d'autres l'avait

appréciée à sa juste valeur et y avaient élevé des demeures princières

dignes de leur rang. Le ra'is Abü Isl).a~ l'occupa jusqu'à sa mort. La place

de Comares devint alors la possession de ses deux fils qui étaient les maîtres

de Guadix. Ils en avaient donné le commandement à un de leurs hommes

de conflance qui se nommait Ibn ar-Rami. Le sultan na~rite parvint à le

circonvenir en s'entendant secrètement avec cinquante hommes de garde

de la forteresse dont chacun reçut de lui cinquante pièces d'or pour se

révolter contre Ibn ar-Rami et permettre à l'armée na~rite d'intervenir

et de s'en emparer facilement (3). Après la prise de cette place, il la fortifia

telle qu'on peut la voir encore aujourd'hui. Avec les Banü As~ilùla de

Guadix, il usa d'habileté: il se montra plus souple avec eux, plus conciliant,

il les combla de bienfaits jusqu'à ce qu'il parvînt à les amadouer et à leur

faire croire à la sincérité de ses bons sentiments à leur égard, en même

temps qu'il renouvelait le traité de paix qu'il avait conclu avec le roi de

335 Castille. D'excellentes relations s'établirent entre eux et le sultan, leur

oncle, fit la paix avec eux et les admit dans sa suite, ce qui les emplit de

joie et fit cesser leurs doutes quant à sa sincérité. Mais lorsqu'il eut tout

arrangé, il leur fit connaître son intention de faire proclamer son fils et

leur demanda de quitter leur ville pour venir à Grenade leur promettant

de les faire largement bénéficier de sa générosité et de sa protection. Com

prenant alors qu'ils étaient tombés dans un piège, ils s'empressèrent de

solliciter l'appui du roi de Castille et lui demandèrent d'accepter de rede

venir l~ur suzerain. Celui-ci leur répondit que cela était très difficile, sinon

impossible, parce que le sort de leur pays avait été réglé par le traité de

paix conclu avec le sultan et que le fait de leur donner asile eùl élt' une

cause de rupture de ce traité. Ils en éprouvèrent un dépit d'autant plus

grand qu'ils ne pouvaient plus se passer des subsides qui leur venaient du

sultan, leur ennemi, et qui leur permettaient de tenir leur rang. Aussi

(1) Sur cette forteresse, cf. Simonet, Descripcioll, p, 79.
(2) Sur les Banü-l;Iammüd, d. Encyclopédie de l'18lam, art. Hamlllüdides et la bibliographie

citée.
(a) AUClIll autre historien musulman ne fait allusion li ces événements qui ont marqué la

poursuite et la lin de la lutte de :\Iul:mnunad II eontre les Banü As~i1üla. Ibn I-Ialdun se contente
de dire qu'a la suite d'une entente entre le sultan Illarïnïdc et l\Iul:llllllmad Ii les Banü As~iIüla
abandonnèrent Guadix et reçurent en compensation le fief de I>.a~r Ketamlcl (nistoire des Berbères,
t. IV, pp. 124-125; an-Na~irï, Kitab al-Isti[:$ü', t. IV, p.
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dépêchèrent-ils un messager au roi d'Aragon qui, lui aussi, s'excusa et

allégua l'éloignement et le fait que leurs deux pays étaient séparés par

la Castille. Le sultan na~rite ayant rassemblé ses guerriers pour aller les

combattre, ils se tournèrent alors du côté du sultan du Magrib qui était

à ce moment là à Marrakus et rédigèrent un acte de vassalité qu'ils lui

envoyèrent par un messager. Des pourparlers s'engagèrent alors entre les

deux sultans na~rite et marinide et ahoutirent à un accord aux termes

duquel les Banü As~ilüla devaient abandonner Guadix (au sultan marinide)

et recevoir en compensation E:.a~r Ketama (1) où ils se transportèrent avec

leurs biens, leurs guerriers et leurs familles au début de l'année 687 (1288).

Lorsque le sultan marinide eut pris possession de la ville de Guadix ,il en

confia la garde à un de ses hommes de confiance. Mais peu de temps après,

CElui-ci fut circonvenu et la perdit. Il dut retourner auprès de son maître

qui, le soupçonnant de s'être laissé tromper sciemment, lui fit trancher la

tête.

Lorsque les Banü As~ilüla se furent établis au Magrib, le sultan na~rite

leur interdit de remettre les pieds en Andalousie et, craignant que le sou:

verain marinide ne les excitât contre lui, il invita le roi de Castille à occuper

Tarifa pour rendre impossible le passage du détroit. Le roi chrétien y

débarqua au début du mois de gumada l de l'an 691 (1292) et l'ennemi

(de l'Islam) s'en empara, comme l'on sait, de cette façon. Ce malheur affligea

p.336 beaucoup les Musulmans qui craignirent le pire et les poètes pleurèrent

la perte de ce port.

APPENDICE

Le court chapitre qui, dans le K iliib A 'miil al-A 'liim, fait suite à celui

qui vient d'être traduit est relatif à la rebellion, à Ronda, des Banu'

I-Hakim (2) que Mul)ammad II ne mit pas moins de deux ans à réduire.

Les événements dont Ibn al-ljatib fait le récit dans ce chapitre ne se

trouvent relatés nulle part ailleurs. Ibn Ijaldün, en particulier, n'y fait

aucune allusion. Aussi ai-je cru utile d'en donner une traduction.

(1) Aujourd'hui Alcazarkivir dans la zone espagnole. On y voit encore le mausolée du m'is
'Abd Allah Ibn As~ilüla mort et enterré dans cette ville au début de (;95 (1295) (Archives
marocaines, t. Il, El·qçar el-Kebir).

(2) Sur les Banu'l.l;{akim, cf. Ibn al-IJatib: al-Lamlia al-badriya, édit. du Caire, p. 50.
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TRADUCTION

11

\6 Lorsque se produisirent les événements relatifs à Tarifa, dont il a déjà

été parlé, et que le sultan, maître de l'Andalousie (Mul,1ammad II) repen

tant, traversa la mer (pour se rendre au Maroc), puis rentra en Espagne

afin de reprendre la guerre sainte et assiéger Tarifa avec le concours du

sultan marinide Abü Ya(~üb qui passa en personne en Andalousie en l'an

693, le sultan na~rite malade ne prit pas part au siège de ce port et y envoya

son fils qui s'attarda à Malaga. L'armée marinide qui avait investi la

ville commença à trouver le temps long et s'aperçut que les troupes na~

rites faisaient preuve de négligence et n'étaient pas très disposées à lui

apporter un appui efficace. L'horizon s'obscursit et les navires de guerre

de l'ennemi se préparèrent à bloquer le détroit de Gibraltar. Toutes ces
circonstances décidèrent l'Emir des Musulmans Abü Ya(~üb à quitter

l'Andalousie et à l'abandor,ner à son propre sort. Le gouvernement de

Ronda tomba à cette époque entre les mains des deux vizirs, les deux frères

Abü Zakariya et Abü IsQ.a~ fils d'Abu'l-~asim Ibn al-Hakim, qui s'empa

rèrent de cette ville avec la complicité du sultan marinide. Lorsque le

sultan na~rite leur demanda de la lui livrer, ils refusèrent et s'y maintinrent.

Il donna alors l'ordre à l'armée de Malaga d'attaquer Ronda et cela fut

cause que la guerre civile se ralluma dans la partie occidentale de l'Anda

lousie et se prolongea jusqu'au début de l'année 695 (1295). Ce fut alors

que le sultân na~rite voyant qu'il ne pouvait en venir à bout par la force,

se servit de leur frère qui devait être plus tard le vizir de son fils et succes-

37 seur et qui était à ce moment là son propre secrétaire pour entamer avec
eux des négociations qui aboutirent à un accord qui contint des dispositions

générales relatives à leur pays. C'est ainsi qu'il fut stipulé qu'aucun parent
du sultan ne s'installerait à proximité de Ronda, que les volontaires de

la foi eu provenance d'Afrique ne pourraient loger dans aucune des maisons

de la ville, qu'aucune poursuite ne serait exercée, etc ... Le sul~an en prit
possession au milieu du mois de gumada II de l'an 695 (1296).



NOTES CHITIlIfES D'HISTOIRE DES SCIENCES CHEZ LES Ml'SCLMANS. - JI (1)

"liN AL~ANNA' DE MARRAKECH
SÛFf ET "fATHI;:M ATI CI EN ex II [e -XIve s. ./. C.)

Les principaux historiens des mathématiques chez les Arabes ont

consacré une importante notice à Abu 'l-'Abbâs Al,1mad b. Mul,1ammad

h. 'Ptmân al-Azdî al-Marrâkusî IBN AL-BANN~~', et discuté les dates de

sa naissance et de sa mort qui varient un peu suivant les sources invo

quées (2). La plus copieuse est le Nail al-ibtihârl d'Al)mad Bàbâ as-SùdânÎ
(XvIe-XVII!' S.), dont l'article sur Ibn al-Banllâ' a été traduit en français

par Aristide Marre au milieu du siècle flernier et publié dans les Alti della

Accademia pontifica dei nuovi Lincei. La notoriété du mathématicien

marocain tient aussi à la mention qu'en fait à plusieurs reprises Ibn ljal

dûn, quand il traite des sciences exactes chez les l\Iusulmans .dans Ses

Prolégomènes, traduits par De Slane et dont le passage principal concer

nant Ibn al-Bannâ' a été utilisé par F. \Voepcke pour ses recherches sur

les mathématiques chez les Orientaux (3).

Néanmoins, la connaissance insuffisante que l'on avait alors de l'his

toire littéraire et politique du Maroc ne permettait pas de résoudre une

série de petits problèmes relatifs aux circonstances de la vie d'Ibn al-

(1) Le premier article (Les Ibn Bâ~o) a paru dans Ilespéris, l cr·2e trimestres 1987, pp. 1-12.
(2) BIBLIOGRAPHIE..Je renvoie aux références données à la suite de l'article Ibn al-Bannil' de

l'Encyclopédie de l'Islam, édition frans'aise, II, 889, par H. Suter et }Iohammed Ben Che/wb, et
de l'Introduction to llistory of Science, II, 1000, par G. Sarton. - Ajouter: J. A. Sanehez Pérez
op. cit. (voir l'article préeédent), p. 51, nO 44; Ibn al-:\Iuwaqqit, as-Sa'âdat al-abadîya, lithogr. Fès'
1336, H., 2 vol., l, 70 sq. ; Ibn al-Qâ(.lî, Durrat al-ltif,âl, édit. J. Allouche, Rabat, 1934, 2 vol.:
J, 5, nO 18 ; enfin l'ouvrage en cours de publication du qâ(lî de Marrakech, 'Abbâs ben Ibrâhîm,
intitulé al-l'lâm bi-man {lalla Marrâkwl wa Agmât min al-a'lâm, l, 875 sq., qui reproduit les
SO\irces précédentes avec un peu d'inédit vers fol fin.

(3) Journal Asiatique, 1854-55.
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Bannà, aux pere;;onnages cités comme ayant été ses maîtres ou ses élhes.

à ses œuvres enfin, problèmes tels qu'il s'en pose à l'occasion de bon

nombre de biographies. Un orientaliste aussi érudit que l'était M. Stein

schneider n'a pas dédaigné d'apporter sa contribution à ces études de

détail par la Reeti fication de quelques erreurs (1). H. Suter en a relevé

d'autres (2) et signalé le parti qu'on pouvait tirer de l'introduction mise

par al-Qala~àdî, un des derniers représentants dee;; e;;ciences exactes en

Espagne musulmane (xve s.), en tête de son commentaire sur l'ouvrage

le plus connu d'Ibn al-Bannà': le Tall]î$ a(mâl al-J:zisâb ou Abrégé des
opérations du calcul. Le commentaire en question existe à Gotha et à
Parie;;; c'est ce dernier qu'a consulté Woepcke pour ses recherches sur les

procédés de calcul chez les Arabes dont on a parlé plus h~ul (3).

La Bibliothèque Générale de Rabat possède un autre commentaire

du Tall]î$. dû à un savant magIibin d'époque moins tardive: AJ:lmad

b. al-J:Iasan b. (AH b. al-lJatîb al-Qusantînî IBN QUNFUQ, qui vécut un

demi-siècle seulement après Ibn al-Bannà'. Je l'ai signalé il y a plusieurs

années (4) en rétablissant le nom du véritable commentateur. C'est le

début de cet ouvrage qui m'a procuré les renseignements inédits mis en

œuvre ici, par confrontation avec ceux issus des ouvrages bio-bibliogra

phiques que connurent Suter et Sanchez Pérez, et avec d'autres publiés

depuis en Algérie et au Maroc: le Bustân d'Ibn Maryam, la Sa(âdat al
abadîya d'Ibn al-Mu waqqit, enfin l' I(Mm du qâr}.î de Marrakech, (Abbàs

b. Ibràhîm, ces deux derniers moderne'>, voire contemporains (5).

** *
Le manuscrit D. 423, de Babat (6) est intitulé lf.alt an-niqâb (alii wagh

(sic) a(mâl aHzisâb. Ce titre est bien celui qu'indique le bicgraphe Ibn

(1) Bnlletino di biogr. e di storia d. scienze matenl. e. fisiche (Boncompagni), X (1877), aV!.

(2) A lui revient le mérite d'avoir contribué à élucider, avec M. Stcinschncider l'épineuse
question de l'ouvrage dont le Tl1lltî~ d'Ibn al-Bannâ', au dire d'Ibn Ijaldûn (Prolégomènes, trad.
De Slane, III, 13a) serait l'abrégé, ce « Kitdb al-lIi~dr a~-$agîr n, titre mal compris, rendu par
« La petite selle n, alors qu'il faut lire al-I;Ia~~âr, nom de l'auteur; cf. Suter, 197, nO 495 et 222,
nO 9a ; quant à l'adjectif qui suit, cf. infra, p.24, note nO 6.

(a) JonTn. Asiat., 1862-6a. Références détaillées ap. M. Cantor, Vorlesungen ü. Gesch. d.
Matit., ae éd., Leipzig, 1907, l, 810 sq. et notes.

(4) Addit.,et Correct. à Snter, op. cit., Isis, n052(1932), 147, § 4221.•J'adopte ici la lecture Ibn
Qunfug, au licu de celle de Suter, qui comporte l'article.

(5) Cf. supra, Bibliographie.
(6) N0 531 du catalogue E. Lévi-Provençal, s. t. Sar); ta1ltî$ a'mdl al-lIisâb par Ibn Haidûr.

Le vrai titre est donné Fo 1 b., 1. 5 du manuscrit.



IBN AL-BANr-;X' DE MARRAKECH 15

al-QàQÎ (1), avec une variante sans importance, dans la liste des œuvres

d'Ibn Qunfug., comme étant son commentaire de l'A.brégé d'Ibn al-Bannâ'.

Une preuve meilleure encore est fournie par Ibn Qunfug. lui-même dans

un de ses ouvrages ex~stant aussi en manuscrit à Rabat (2) et à la suite

duquel notre commentateur énumère ses productions littérail es et scien

tifiques, au nombre de vingt-sept. Le Qat! an-niqâb y figure avec une

indication intéressante, aux termes de laquelle Ibn Qunfug. dit qu'il com

posa ce commentaire avant qu'Abû Zakarîyâ al-Andalusî (3) ('crivit le

sien, et il ajoute que ce personnage, au cours de son passage à Fès, après

l'an 773 (1371-72 .1. C.), prit même une copie du commentaire en ques

tion (-1).

La mention en tête du manuscrit 423, de Rabat (d'ailleurs d'une main

différente) du nom d'Ibn Haidûr (xIve s.) - un autre des nombreux

commentateurs du même ouvrage d'Ibn al-Bannâ' - n'est donc pas jus

tifiée. Un possesseur de l'exemplaire a d'ailleurs fait la rectification ê,U

dessous et donné en marge son avis sur les mérites de ce commentaire

comparativement fi ceux d'Ibn GâzÎ et d'[IbnJ a~-~abbâg (5).

Entreprenant donc l'explication détailIt:e de chaqUl' phrase d'Ibn

al-Bannâ', selon la méthode traditionnelle, Ibn Qunfug. pour montrer

que l'expression Talbî$ a'mâl al-J:zisâb ne constitue pas ù proprement

parler un titre, précise ce qu'on entend par là. Et voici l'intéressante

justilication qu'il fournit:

Les noms des livres appartiennent à l'une des cinq catégories suivantes:

10 L'auteur a lui-même indiqué le titre qu'il donne à son ouvrage, et c,'est ce

(1) {;atjwat al-iqtibâs, litho Fès, V1I9 II., 79 (Ibn al-QunfU(j). La variante est 'an wugl.Îh, qui
ligure également dans la liste du ms. ci-après et dans l' [<fdm, II, 16, à la biographie d'Ibn QunfuQ.

(2) N° 102:< (cf. Catal., p. I:la sq.). Le lfaU U11-niqdb occupe le nO 18 dl' la liste reproduite
par :\1. Lévi-Provençal.

(a) Suter, 199, nO 503; Sanchez Pérez, 89, nO 87. J'ai indiqué (Addit. et Correct., 177) que le
ms. de l'Escurial nO 929 de Casiri (actuel 9a4) n'est pas d'Abû Zakarîyâ al-ISbîlî, mais d'Ibn
Zakarîyâ al-Ausî. La date du voyage à Fès indiquée ici fournit une précision sur l'époque de la
vie de cet Ahû Zakarîyâ, de qui on ne savait rien.

.(4) Renseignement dOl.lllé°aussi par ~bn Maryam, Bustân, éd. Ben Cheneb, Alger, 1:l26/1 90S
p..~08, et trad. Provenzah, d ,1910, p .•Hl.

(5) S'il s'agit réellement de commentaires du Talf.tî$ par ces deux savants marocains connus
(cf. Addit. et Correct., nOS 451 et 5a9), nous ne les avons pas trouvés énumérés parmi leurs œuvres.
Cependant, une liste de 26 ouvrages d'Ibn Gâzî est donnée par E. Lévi-Provençal, Les historiens
des Chorfa, Paris, Larose, 1922, p. 230, note. Par contre, le commentaire d'Ibn Haidûr at-Tâdilî
est mentionné dans le Naïl al-ibtihâ4 d'A1J.mad Bâbâ, litho Fès, la17 H., 97 (cf. Addit. et Correct.,
nO 5a2) et l'auteur de l'['!âm, J, aS3, met à son actif des notes sur le Raf' al-!li4âb, le commentaire
rédigé par Ibn al-Bannâ lui·même sur son Talf.ti$.
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titre qui est connu. Par exemple: al-Gawâhir fi 'l-fiqh, ou encore at-TanqÎl,t fi '1
u§ûl (1).

2° L'auteur a bien donné un titre, mais le livre est appelé (par le public) du
propre nom de celui qui l'a composé. Exemple: le traité intitulé Talqî~ al-ajkâr
fi 'l-'amaljî rasm al-gubâr est connu sous le nom d'Ibn al-Yâs (a) mîn, son auteur (2).

30 L'écrivain n'a pas donné de titre spécial à son ouvrage, lequel est, comme
précédemment, connu sous le nom de son auteur. Exemple: 111uslim, al-Bubârî,
Ibn Yûnus, Ibn al-Hâgib (3).

40 Même absence de titre donné par l'auteur, mais le livre est connu sous le
nom du personnage pour lequel il fut écrit. Exemple: le Alan:~ûrî d'ar-Râzî sur
la médecine, dédié à al-Man~ûr (4), ou encore le Milyânî, sur l'algèbre (5), car le
sayb Ibn al-Bannâ' composa cet ouvrage pour al-Milyânî, seigneur d'Agmât.

50 Enfin, l'auteur n'a toujours pas donné de titre, mais l'ouvrage en a reçu un,
indiquant le but pour lequel il a été écrit. Exemple: at-Tanbîhât (Les Avertisse
ments ou Avis) ou ar-Risâla (L'Epitre) ou at-Talbî:~ (L'Epitome ou Abrégé). Et
le présent livre est de ce type.

Je ne sache pas que la dédicace de l'Algèbre d'Ibn aJ-Bannâ' il ce per

sonnage, dont l'ethniql'e se rapporte à la ville algérienne de Miliana, ait

été signalée par les historiens des sciences dans leurs articles sur le mathé

maticien marocain, car ni le N ail déjà cité, ni la Garjwat al-iqtibâs d'Ibn

al-Qâçlî, principales sources exploitées, n'en font mention. Ibn Qunfug

renouvelle d'ailleurs cette indication lorsqu'il énumère les œuvres d'Ibn

ai-Bannâ', en précisant que c'est ce traité qui porte le titre c!'al-U$lÎl
wa' l-muqaddimâi (( Les principes et les préfaces » (6). Quant au seigneur

(1) Ouvrages mentionnés par Broekelnmnn, Gesch. d. Amb. Lit., 1, :182, nO 44·, et II, 214,
nO h, le premier de Mugtâr b. Mal.unùd a7.-Zâhidî al-Gizmînî al-'Arramânî, nI. ();38/1260, le
second de 'Ubaid Allâh b. Ma~'ùd al-1I1a\:J.bûbî al-Bugârî, m. 747/1:146.

(2) Sur ee mathématieien originaire de Fès, m. ca. 600/1203 à Marrakech, d. Suter, WO,
nO a20 (d'après Ibn al-Abbâr, Takmila, éd. Codera, Il, 5:H, nO 1492) ; Sanchez Pére..:, ao, nO 7 ; Broc
kelmann, G. A.. L., l, 471 (à rectifier). Le titrc donné ici n'a pas été connu de ces historiens.

(a) Les deux premiers sont les compilateurs bien connus des grands reeueils de « hadiths ".
Ihn Yùnus est le célèbre astronome égyptien du xe s., auteur de la « Grandc Table Hakémite ",
G. A. L., 1,224; Suter, 77, nO 178; Enc. lsl., II, 454. Ihn al-l:Iâgib est le grammairien oriental
m. (148/1248, auteur de la Kâfiya, si souvent commentée, cf. Enc. lsl., II, 4U4.

(4) Il ne s'agit pas, eomme on l'a cru longtemps d'après Léon l'Africain (Libell. de viris fjuibusd.
illustr. ap. Arabes, in Hottinguer, JJiblioth. fj/uulripart., 1(H14), d'al-Man~ùr Ibn Abî 'Àmir, de
Cordoue (Almanzor), mais du fils du prinee du IJurâsân: al·Man~ür b. Ismâ'î) b. Is\:J.âq: ('f.
Leelerc, llist. méd. arabe, Paris, 187H, 1, :l:18 (d'après le Pihrist d'Ibn an-Nadîm; d. édit. égypt.,
417).

(5) Al-gabr wa 'l-muqâbala, « restitutio et opposUio " des traducteurs du Moye·l-Age. On ne
saurait pourtant rendre cette expression par: « l'algèbre ct l'équation ", eomme l'a fait F. Pro
venzali dans Sl~ version du JJustân, op. cit., p. :la7.

(6) !\If'me préeision ap. Ibn al-Qâ~lî, DurTat al-[ligâl, op. cit., 1, ;3. Suter, HI:I, s. § 9, eonsidère
comme différente l'algèbre existant en manuserit au Caire (cata1. V, 21a). 1<:lIc n'est cependant
pas indiquée séparément dans les listes des biographes marocains; seul l'auteur de l'l'Mm a
cru devoir l'y ajouter. La question reste à traneher par un examen complet de ce manuscrit.
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2

d'Agmât, dont le nom complet est Abù 'AU [al-I-:lasan ou al-I:Iusain ] b.

AI).luad al-:\filyânî, il est bien connu; c'est le triste héros de la profanation

des tombeaux des sult211S Almohades lors de la prise de Tinmallal par les

.Mérinides en 675/1276 J. C. (1). Chassé de son pays par les I:Id~ide~', il

était venu demander aide et protection à Y:>'qùb b. 'Abd al-I:Iaqq, qui

rayait bien accueilli et lui avait donné en fief la ville d'Agmât; il devint

même gouverneur de :Ylarrakech. Tombé en disgrâce sous le régne sui\ant,

al-:\'Iilyànî, ft la suite d'exactions, fut destitué et mis ù mort par ordre de

Yùsuf an-i\a~îr en GRG/12R7 J. C.

Il ne parait pas qu'Ibn al-Bannà' ait résidé dqns cette ville déchue,

illustrée pa" l'exil de deux au moins des derniers mlllûk at-tawâ'it (2).

Le qâeJî d'AgmM cité par le Naïl (3), d'après un passage de la fahrasa

d'al-l:laçlramî, est un homonyme (il y en a d'autres), mais, qui plus est,

lllJ contemporain du mathématicien de Marrakech. Cependant fIbn al
Bannâ' se rendait fréquemment à Agmat pour consulter son maître en

soufisme, le célèbre sayIJ Abû Zaid 'Abd ar-Ral,lmàn al-Hazmîrî, lorsqu'il
ayait une difficulté à résolldre sur quoi que ce fut, puis « il remontait sur

sa mule et rentrait à Marrakech )l (4). Il habitait, dit Ibn Qunfug, une
maison à cour intérieure complantée d'arbres (riyâ(l) qu'il avait fait con

struire en ville au voisinage de Bàb Agmàt. L'auteur de la Sa'âda précise

« que c'est la maison où réside aujourd'hui (:J) le fqîh Mul).ammad b. Hàsim
al-Gabalî ).

Ibn al-Bunnù' ~erait né, d'après Ibn al-Qâc,lî (GaçJwa) à la Qà'at Ibn

Xàhic,l- nOm que porte encore un des quartiers centraux de Marrakech ---

à une date qu'il dit être le 9 Du '1-IJigga G54j29 décembre 125G J. C., prè

cision rare pour ce qui est des naissances; il faut croire que le souvenir

en est resté parce que c'était la veille d'un 'îd al-kabîr. Nous devons sans

(1) Ibn lJaldùn, IIist. des Berbères, trad. De Slane, Paris, 18,36, III, 3L3 sq.; IV, 83 et ](l,3;
.-\I.lIuad b. lJâlid an-Xa~îrî as-Salâwî, K. al-islilJ$â', trad. I. IIalllet (Arch. Maroc., XXIII, Paris,
l!1:H), 7:1, 127 et 1:1!). Il est qUt'stion ensuite d'un autre :\Iilyânî, neyeu du seigneur d'Agmât et
qu'il ne faut pas confondre avec lui.

(2) Cf. Enc. ]sI., l, 186 (E. Doutté). Toutefois, il est à remarquer qu'au XIII" s. un géographe
<'Olllllle Abu '1-I;Iasan 'Ali al-:\Iarrâkusî donne encore les coordonnées d'Aglllât; cf. L. A. Sédillot,
Traité des instruments astronomilJues des Arabes, Paris, lS:l4, 1, 202 ct 315, nO" a7 ct 10.

(a) Op. cit., 67 et l'lâm, l, 384; il s'appelle AlJ,mad b. Mu~alllmad al-Hamadânî al-Mâlaqî,
né en 647, Ill. en 724. On verra plus loin un Ibn al-Bannâ as-Saraqustî al-Fâsî, et il y en a eneore
d'autres, cf. •Vail, loc. cil., Sa'âda, 74; Ibn al·Abbâr, Takmila, éd. Ben Cheneb, 206, nO 444; al.
:\Iaqqarî, AT/alectes, II, 209 ct 292.

(4) l'lâm, 1, aso.
(5) En 1336}1917-18.

REBPÉRIS. - T. xxv. 1937.
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doute considérer cette date comme rectifiant celle, trop reculée (646/1289-49)

qu'Ibn al-Qâçlî avait donnée dans la Durral al-!}.igâl, ouvrage antérieur

il la Garjwa. Pourtant, Ibp Qunfug, en indiquant qu'Ibn al-Bannâ' était

mort le 5 Ragab 721, à 64 ans et six mois, avance encore sa date de nais
sance au début de 657 (fin de 1258 J. C.). Le Nail fournit des variantes (1)

d'où il résulte que des confusions ont dù se produire avec l'homonyme

et contemporain du mathématicien.
Les dates proposées pour le décès d'Ibn al-Bannâ' varient, on le conçoit.

dans des proportions bien moindres. La plupart des biographes s'accordent

sur la soirée du samedi 5 Ragab 721 ou 723. mais aucun de ces deux jours

ne correspond à un samedi. Il faut rétablir 6 Ragab 721, comme on le

trouve chez Al)mad Bâbâ. citant Abu 'l-Barakât (2), ou bien remplacer

<aSiya (soirée) par laila (nuit. ayant le sens de veille d'un jour) (3). Ibn

al-Bannâ' serait mort le soir du vendredi 5, de toutes façons en 721/1321

J. C. C'est aussi l'année indiquée par Ibn Qunfug et al-Qala~âdî, et adoptée

par des auteurs modernes comme ceux de l' lstiq!}â' (4) et de la Salwal

al-an/lis (5).

Cette concordance est déjà défavorable à l'opinion discutée par Suter

(et c'est pourquoi je me suis un peu attardé à cette question de dates),

~uivaJlt laquelle il conviendrait de reporter le décès d'Ibn al-Bannâ' jusque

vers 7,10/1339-40 J. C.• pour permettre à Mul)ammad b. Ibrâhîm al-Abulî

('C Tlemcen, un mathématicien qui fut le maître d'Ibn ljaldùn - celui

(!ue Pc Slane appelle el-Abbeli dans sa traduction des Prolégomènes (6) 
d'avoir f·uivi à Marrakech l'enseignement du savant marocain postérieure

ment à 735/1334-35 J. C., année ou al-Abulî aurait entrepris le pèlerinage

de la Mekke.
En réalité, Ibn ljaldùn n'a pas commis d'erreur de chronologie con

cernant les événements de la vie de son maître. C'est De Slane, qui malgré

l'excellente qualité habituelle de son interprétation est, cette fois, en faute.

l! a confondu le second siège de Tlemcen p.ar les Mérinides, sous Abu

(1) l'. 67 de l'édit. égypt. (en marge du Dîbâg d'Ibn FarJ.1ûn), 43 de eelle de Fès.
(2) Cf. infra, p. 27 et n. 2.
(a) Sur le mode de désignation d'un jour par la date du lendemain, cf. le commentaire d'al

\VarzÎzÎ sur le .Muqni' d'al-MargÎ!Î (Addit. et Correct., nO 540), édit. de Tunis, 1344 Hég., p. 14,
c1'après l'imâm as-Sâli'i.

(4) Trad., op. cit., 289. Ismael Hamet a vocalisé à tort: Ibn al-Binâ.
(,3) Lith. Fès, la16 H., 3 vol., II, 52, au bas.
(H) l, XXIV, note 4 et XXV.
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'1-I;lasan (AIL qui aboutit en 737/1337 à la prise de cette ville, avec l'in

wstissement plus long encore. et infructueux, de 698 à 706/1299 à 1307,

par Yù(suf b. Ya 'qùb an--Nâ~ir, durant lequel fut bâtie la ville de Man-

PARTIE SUD-EST

DE LA VI LLE DE

MARRAKECH

~ùra. C'est à ce siège, et non pas au suivant, qu'est lié le départ d'al

Abulî pour le pèlerinage. Au reste, pour s'en convaincre, il suffit de se
reporter à la notice que le Bustân d'Ibn Maryam (1) consacre à ce person-

(l) Texte, p. 2);j; trad., p. 241; sq. A noter que dans J'index de cette dernière p. 592 les
références à Ibn al-llannâ' sont portées à tort à son homonyme de Fès. "
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nage. Après avoir cité le texte d'Ibn tIald ûn et donné la parole à al-Abu 1

lui-même pour le récit des circonstances qui l'amenèrent à s'enfuir à Fès,

le biographe tlemcénien poursuit: « De là, il se rendit dans la ville de

Marrakech vers l'an 710 (incip. 31 mai 1310 J. C.) et s'installa chez l'imâm

Ibn al-Bannâ', professeur de sciences rationnelles et traditionnelles et

~lÎ/î éminemment remarquable par ses connaissances mystiques et ses

états surnaturels. Il fréquenta ce maître qui lui lit faire d'immenses pro

grès en métaphysique, en mathématiques et en philosophie ».

Il était donc bien inutile de chercher à donner une entorse ù la chro

nologie pour amener la rencontre du professeur et de l'élève à une date

que rien ne justifiait (1).

Quoiqu'Ibn al-Qàçlî nous précise encore (2) que le tombeau d'Ibn

al-Bannà' est situé à Marrakech au dehors de Bâb Agmât, du côté gauche

de la sortie, il vaut mieux croire Ibn al-Muwaqqit, l'auteur de la Sa(âdai

al-abadîya, qui connaît bien les (( saints » de sa ville natale et a le premier

tenté - comblant heureusement une lacune - de donner pour la capitale

du Sud une sorte de guide du pèlérinage par quartiers, l'analogue de ce

que représente pour celle du Nord la SalIVai al-an/âs de Mul).ammad al

Kattânî (3). Pour Ibn al-Muwaqqit, on ignore l'emplacement exact de

la tombe du mathématicien; il n'en est pas moins vrai que tout le monde

à Marrakech place (( Sîdî Bû 'l-Bennâ' » au (( bordj de l'angle » à l'intérieur

du quartier du (( Jenân Bû Sekri JI de Bâb Ailân. La tombe est reconnais

sable à un signal d'argile qui fait face au visiteur; «( elle resplendit de

lumière et il règne dans ces lieux une athmosphère de respect et de véné

ration JI. (4) .

.Je ne saurais m'étendre ici sur la ( légende dorée » d'Ibn al-Bannâ' et

renvoie à ce qui a été publié et traduit, me bornant à retenir deux anec

dotes rapportées dans le Nail et reproduites par les autres biographes.

La première, due au témoignage d'Ibn Sâtir (5), autre disciple du saint

d'Agmât, (Abd ar-Ral).mân al-Hazmîrî, est assez banale. Un homme vint

(1) J'ai déjà traité cette question dans un article de la revue Isis nO 74, août 1937, pp. 216.
219, où un lapsus calami m'a fait écrire dans le titre: Ibn al-Bannâ' (XIIe-XIIIe s.) au lieu de
(XIIIe-XIVe S.•1. C.).

(2) Gat.}wa, 77.
(3) Supra, p. 18, Ilote 5.
(4) Sa'dda, I, 74.
(5) Abû 'Abd Allâh MuJ:lammad b. Al,J.mad Ibn Sâtir de Marrakeeh, Sa'âda, II, 129; Nail,

248; à ne pas confondre avee l'astronome égyptien Ibn as-Sâtir, m. 777/1375, cf. Suter 168
nO 416; G. A. L., II, 126. . , •
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trouver Ibn al-Bannâ' lui demandant de l'aider dans la découverte d'un

trésor caché dans la maison de son père, qui venait de mourir sans en avoir

révélé l'emplacement. Le mathématicien se fait deFsiner sur le sable, à

trois reprises, la disposition des lieux et me( finalement le doigt sur l'en

droit de la cachette. Le trésor était bien là. :Mais voici une autre anecdote

où la simple perspicacit(ô n'est plus de mise; elle invoque le pouvoir magique

des lignes et des nombres, les rites figurès, employés ici pour l'anéantis

sement de l'opresseur » (1). AI-I~Ia(.lralllî rapporte dans sa /ahrasa qu'il a

lu quelque part le n\cit du prodige suivant accompli par Ibn al-Bannâ'.

Son domestique avait été victime de procédés injustes de la part d'un

policier (sllrfî) qui le frappa au point de le iuer. A la vue de ce crime, le

ifayLz traça une figure géomètrique (2). Et voilà que l'homme de la surfa

tomba raide mort et qu'on eut à sortir ensemble deux corps de la maison.

L'utilisation des vertus magiques des lettres par Ibn al-Bannâ' pour

des fins moins dramatiques résulte aussi du passage des Prolégomènes où

Ibn ljaldùn traite du curieux procédé de calcul intitulé J:zisâb an-nîm,

méthode divinatoire employée notamment (( quand deux rois vont se faire

la guerre, pour savoir quel sera le vainqueur » (3) :

Ces lettres ou groupes de lettres ayant une valeur numérique... n'obéissent
dans leur formation à aucun système général. Je les donne tels que je les ai reçus
de mes maîtres. Nous les tenons, disaient-ils, d'Abu'l-'Abbâs Ibn al-Bannâ, le
plus grand maître que l'Occident ait jamais produit en astrologie, magie naturelle
(sîmiyâ) et dans la science qui a pour objet les vertus occultes des lettres de l'al
phabet.

Ainsi, peu après la mort du savant de Marrakech, sa légende est déjà

cOllstruite. Sa renommée de mathématicien, le succès de son livre d'arithmé

tique, si som-ent commenté, le cèdent devant la maîtrise qu'il aurait eue

dans les sciences hermétiques, ce hl$aITU/, pouvoir d'agir sur les esprits

et le monde maHôriel, qui est ulle marque de la sainteté, la récompense

d'une vie d'ascète. Pourtant, de ses nombreux ouvrages sur la kitâba et

le gadwal, il n'est pas demeuré grand chose, et ce sont toujours ceux d'al

Bùnî et d'Ibn al-I:Iàgg at-Tilimsânî qui gardent la faveur du public (4).

(1) Tadmir a~-~âlim, cf. Doutté, ."Jagie ~t religion dans l'Afrique du Nord, Alger, 19011, p. 280.
(2) ~ous dirions" cabbalistique ". Le texte porte: ~~ . .,.." j....<; L.. j.,.... " il lit ce

qu'il fit de sa géométric ". ~ ~ '--'
(:1) Trad., op. cil., III, 241.
(4) Surtout le Sams al-ma'ârif, du premicr, m. H22J122j, cf. Sutcr, 1aH, na a41 ; G. A. L.,

1,497; Enc. lsl., 1, S12 (très incomplet). Le sccond, auteur du Sumûs al-anwâr, fut contemporain
d'Ibn al-Bannâ', étant mort en 737J13aH; cf. G. A. L., II, sa.
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Les biographes s'accordent à dire qu'Ibn al-Bannâ' jouit de l'estime

des souverains mérinides. C'est sur leur demande qu'il vint à plusieurs

reprises à Fès, leur résidence habituelle, et Ibn Qunful} raconte qu'il a

vu chez les arrières petits-fils du mathématicien, fi. Marrakech, une lettre

de la main d'un de ces princes, priant avec une insistance amicale et fami

lière (1) Ibn al-Bannâ' de se rendre auprès de lui. Dans toutes les notices,

on lit aussi que le sultan Abù Sa'îd 'Utmân b. Ya'qùb b. 'Abd al-l:Iaqq

(710-731/1310-1331) ayant cOllsulté Ibn al-Bannâ' sur l'époque de sa mort,

celui-ci aurait répondu au souverain qu'il mourrait tandis qu'il serait

occupé v des travaux de cOllstruction « sur un emplacement au Levant

de Taza », prédiction exacte. Le nom de cet endroit est donné seulemellt

dans la GaçJwa, mais avec une faute d'impression dans l'édition de Fès,

si bien que M. Sanchez Pérez a lu « Târùt ll. Il convient de rétablir «( Tâzrùt n,

toponyme berbère répandu, et qui était en effet le nom du (( qa~r l) proche

de Taza, où se trouvait le palais du sultan, avec une mosquée, qui furent

d.étruits un peu plus tard par les Banù Ziyân de Tlemcen (2).

** *
Le maître à qui Ibn al-Bannâ' doit son initiation mystique, l'orienta

tion de sa mathématique vers des fins divinatoires, est bien connu: c'est

le saint (l'Agmât dOllt il a été déjà question, le ( pôle de son temps ») Abù

Zaid 'Abd ~lr-Ral).mân al-Hazmîrî, fondateur, avec son frère Abù 'Abd

Allâh Mul).ammad, de la confrérie des Hazmîrîya (3). Plusieurs anecdotes

qui font intervenir ce personnage dans des visions astronomique~ de

l'apprenti souli et lui tracent sa voie, sont complaisamment rapportées

par tous les biographes d'Ibn al-Bannâ'. Mais nous sommes moins ren

seignés sur pre~~que tous les autres maîtres, et il y a quelques divergences

à ce sujet entre le N ail et la GaçJwa. Ainsi, le premier de ces ouvrages

attribue à Ibn al-Bannâ' comme maître ell médecille un certain f:zakîm

(J) Tawal,ll,la.§nâk, " nous étiolls tristes de ton absence, tu nous manquais ".

(2) Ibn tIaldûn, /lis!. des Berbères, trad. De Slane, Alger, 1852-56, 4 vol., IV, 427; K. al·
J.~tùl$â, texte, édit. égypt., 1a04 Hég., 4 vol., II, J3H; trad., op. cit., 42!l. Il ne saurait s'agir de
la forteresse rifaine de ({ Tazouta " dont il est souvent question dans l'histoire de eette époque, et
qui est effectivement située" à l'Est de Taza ", mais à grande distance, car son nom s'écrit avec
tâ final: Tâzûtâ. - La mort du sultan eut lieu le vendredi 25 Du'I·Qa'da 731/aO août 1a:H .f. l'.,
et non pas le 28 août, comme on le dit dans la traduction de l'lstiq$â" p. 180, ni le a septembre,
date indiquée par Ghaoutsi Bouali et G. Marçais, traducteurs de la Raw(lat an-nisrîn d'Ibn al-
Al)mar, Paris, 1917, p. 72. .

(a) E. Lévi·Provençal, Les hi.~toriens des Chorfa, op. cit., 223, Il. :1.
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Ibn I:Iagala, tandis que le second fait de ce dernier, lui donnant en outre
la kZlllya d'Abù 'A.bd Allàh [Mul)ammad], le professeur de calcul, 'ilm

al-J:zisâb, la médecine étant attribuée au J:zakîm connu sous le nom d'al
}Iirrîl}.

Il va de soi que cet Ibn I:Iagala ne saurait être le philologue et poète

tlemcénien, auteur du Sukkardân et de la relation de la peste de 13G3,

lequel s'appelle d'ailleurs Ibn Abî ~Iagala, vu qu'il est nI" en 1325 (1).

Quant ù al-l\Iirrîl}, curieuse appellation (par laquelle, comme on Rait, les
Arabes désignent la planète Mars), si tant est qu'un praticien - sans doute
de l\1arn kech - ait été surnommé ainsi, sa renommèe n'a pas tent!' les
biographes et nous ignorons, jusqu'à présent, tout de lui. Au demeurant,

la médecine ne semble intervenir ici, comme matière d'enseignement,

qu'~l titre de culture générale et de « philosophie n, car Ibn Qunfu(l (2)

se borne à dire qu'Ibn al-Bannà' « en étudia les généralités (kulliyâl),

mais ne pénétra pas dans SeS détails, occupé qu'il était, ù établir et mettre

en évidence ce qu'ont dit les chercheurs de la vérité ».

Suter, interprétant mal une indication fournie par le Nail, a cru qu'Ibn

al-Bannà' avait étudié Euclide avec « Abù IsI~âq al-'Attâr al-éJazùh li •

.Mais Al)mad Babâ aussi bien qu'Ibn al-Qâçlî précisent que c'est le qâgî

:\Jlul)ammad b. 'AH b. Yal)yii as-Sarîf, déjà professeur d'arabe d'Ibn al
Bannâ', qui « discutait )) avec lui de questions prises da ilS les Elémenls

d'Euclide, et le second ajoute que c'était l'élhe qui avait raison. Par

contre, Abù Isl)àq, dont le nom complet est Abù Isl)àq Ibràhîm h. 'Abd

as-Salàm a~-~anhàgî al-'Attàr, fut son maître de grammaire. Ibn al

BhIlnà' « lut n deyant lui le livre célèbre de Sîbawaihi et la }<urrLÎsll, opus

cule grammatical également, dont Brockelmann (3) dit qu'Abù Isl)ùq

al-'Attàr est l'auteur, alors qu'il parait plutôt, suivant ce qu'indique la

Cagwa, et d'après le titre même du manuscrit nO 128 actuel de l'Ef,curial (4),
qu'il s'agit du commentaire fait par Abù Isl)àq sur la KU1'l'LÎSll d'Ahù
}Iùsii 'Isii al-Gazùlî.

011 voit quelle est la confusion. Toujours est-il qu'on ne saurait plus

(1) Brockelmann, G. A. L., II, la; Cl. Huart, Littéral. arabe, 20 éd., Paris, 1\)12, p. a40.

(2) Fo 4 a du ms. 42a de Rabat.

(a) II, 2a8.

(4) Catal. Hartwig Derenbourg, Paris, 1884, l, 7~). La Kurrâya elle-même se trou ve plus loin
p. 117, nO 198, sans nom d'auteur.
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suivre Suter dans la supposition qu'il avance (1), en faisant d' « Abû Is}:1âq

al-Gazûlî » l'auteur possible d'un commentaire sur la petite récension

d'Euclide due à Na~îr ad-dîn at-Tûsî, commentaire existant au British
Museum et à Aya Sofia sous le nom d'un Abû Is}:1âq, sans autre précision.

Reste comme maître « ès-sciences » d'Ibn al-Bannâ' celui que nos

biographes appellent Abû (Abd Allâh [Mu}:1ammad] b. Ma"blûf as-Sigil

mâsî, habitant Marrakech, qui lui enseigna l'astronomie: (ilm al-hai'a

wa'n-nuglÎm (2), évidemment avec l'astrologie: a/:lkâm an-nugûm. Enfin,

puisqu'on est accoutumé de ranger parmi les cOlllwissances scientifiques

le calcul des parts successorales: (ilm al-/arâ'ir), on retiendla encore le

nom du saYb Abû Bakr al-Qâlùsî (ou pour d'autres Qalâusî) surnomml'

al-Pôr, « le rat », qu'Ibn al-Bannâ' connut également à Marrakech et avec

qui il apprit les règles de ces partages dans des œuvres en vers ou en prose

dont la Gagwa (3) nous indique les noms.

Ibn al-Bannâ' a lui-même rapporté comme preuve de l'hebileté d'al

Qalâusî en prosodie (4), que traitant avec lui de ces questions d'héritage,

le maître répondait en vers, si hien qu'il finit par en faire un poème didac

tique, son urglÎ::a sur les successions. Ici, la supposition de Suter (5) est

jw:tifiée. Complétant la notice donnée par Casiri, d'après les manuscrits

d'Ibn al-ljatîb de l'Escurial, sur Mu}:1ammad b. Mu}:1ammad b. Idrîs h.

Malik « al-K::liluzî » (sic) d'Estepona, on peut voir dans le Dîbâg d'Ibn

FarJ:1ùn (5), que ce savant « composa sur les calculs successoraux un ra,qaz
renommé, théorique et pratique ». On lui doit encore « un livre excellent

sur la marche du soleil, les « moyennes» de l'aube et la détermination des

heure:; C'1 « pieds » (mesure de l'ombre d'un objet).

(1) l', 220, note H2. Bien entendu, ees " (;a:r.ùlî " n'ont rien de ('omlllun que J'ethnique a\'('e
e e~\èhr(' auteur <les Dalâ'il al-yairât, lequel se nomme Mul.JalJlnJa<l h. Sulaimân et appartient
au IX" s. H./xv" s ..r. c.

(2) Sur le sen~ de cette expression" seience de l'aspeet (de l'univers) et (ks astres n, et de la
sui\'ltllte, ef. [<J/IC. [sI., l, ;,02-;,OH (C. A. Nallino).

(a) P. 7(;.

(4) Ibid.Suter a relevé l'erreur d'A. Marre qui avait rendu 'i/m al-'anl~1 par « connaissance
(\cs htitu<1es " ('urûd).

P) P. 1/l2, note b.

((1) Edit. é~ypt., op. dt., :101 ; éd. de Fès, JHlllllég., 2(i8. Al-Qalâusî (c'est aussi l'orthograph('
dll Nail et d~ l' l'lâm) serait mort en 707j1:l07-08 .I. c., date plus vraisemblable pour un maître
d'Ibn al-BlInnâ' que celle donnée par ClIsiri (II, 8:1): 2:1 Hahi' II 7;,0/11 juillet ]:NfI .J. C. Parmi
les maîtres d'al-Qalâusî, je relève le nom d'Abu 'l-Qâsim al-I;Ia~~âr fl(/-~/(lrlr (l'aveugle) et Ille
demande si, malgré les variantes dans la kunya (Abù Bakr ap. Steinschneider et Abù Zakarîvâ
ap. Suter), il ne s'agirait pas de l'auteur de l'ouvrage dont le 1'alll1.~ serait l'ahrégé (d. suprn,
p. ]4, note 2); on aurait lu (l~.~(l~lr au lieu <l'ad-~/arîr.
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Après les maîtres, les élèves. Dans la Durra, Ibn al-Qâçlî cite quatre

savants qui reçurent les leçon& d'Ibn al-Bannâ': al-Abulî, les deux non

moins célèbres « fils de l'imâm. » \'enus de Tlemcen, enfin 'Abd ar-Ra1)mân

al-Lugà'i. D'autre part. l' l'lâm, l'ouvrage récent du qâl}.i de Marrakech,

en indique trois autres: Abù Ga'far b. ~afwân, Abu 'l-Barakât Ibn al

~Iàgg al-Balfiqî et Ibn ~Ul-Naggâr at-Tilimsânî. On ne retiendra de leurs

biographies que ce qui intéresse l'histoire des sciences ou peut aider à

compl~ter ce que nous savons de la vie et de l'enseignement d'Ibn al
Bannâ'.

Al-Abulî est l'un des mieux connus, pour les raisons que l'on a dites.

Après la mort de son maître, c'est-à-dire postérieurement à 1321, il se

rendit dans l'Atlas, chez les Haskùra (1) sur l'invitation de leur 8agb:
'Alî b. :\lu1)ammad Ibn Tarùmît, ce « fils de Chrétienne» dèsirant s'instruire.

Autour d'al-Abulî les étudiants affluèrent et sa vogue crut encore quand il

vint se fixer à. Fès où le sultan Abu 'l-Ijasan 'Alî l'admit au nombre des

<ulamâ'. Ibn lIaldùn rapporte aussi, d'après le Bllstân (2), qu'al-Abulî

fuyant Tlemcen au début du règne du prince ziyânide Abù !:Iammû Mûsâ 1er

(707/1308 J. c.) pour se réfugier à Fès, se cacha dans cette ville chez le
professeur de mathématiques (3) lIalûf al-Yahûdî al-Magîlî, « auprès de
qui il se fortifia dans toutes les branches des sciences exactes » (4).

Ibn Qunfug, à la fin de son introduction au Commentaire du Talbi~ (5),
dit tenir d'un des familiers d'al-Abulî que lorsque ce dernier vint voir

Ibn al-Bannâ', lui demandant de l'aider à compléter ses connaissances

en logique et en géométrie, il trouva le 8agb plongé dans l'étude des côniques

(al-mabrû tât : )« Or, la connaissance des côniques est le degré le plus élevé

de la géométrie; c'est pourquoi les Anciens appelaient leurs figures « les

figures merveilleuses n.

Les notices aLLxquelles on se réfère habituellement sur les deux « fils

de l'imâm » Abû Zaid 'Abd ar-Ra1)mân et Abû :Mûsa 'Isa (6), ne citent pas

Ibn al-Bannâ' parmi leurs nombreux professeurs. En tout cas, leur séjour

(1) Cette grande tribu occupait alors le Haut-Atlas central, au sud et à l'est de D('mnat.

(2) Op. cif., texte, 215, trad. 247.

(H) 8aYli af-ta'âlîm.

(4) F. Provenzali é('rit (( El Yahoumy Il; c('pcndant 1(' Naïl, 244, I. 17, donne al-Yahûdî comme
l'édition Ben Cheneb du Bustâll.

(5) :\Is. D. 42:1 de Rabat, FO 4 a.

(6) Bustân, text(', 123, trad. 133 et note 479 qui indique les principales références.
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au Maroc fut de courte durée. Il se place sous le règne du sultan mérinide

Abû 'J'âbit (Amr (mai 1307 à juillet 1308) qui, â son avènement, après

avoiI levé le siège de Tlemcen et fait la paix avec les (Abd al-Wâdite~,

emmena avec lui au Maroc plusieurs des savants de la ville. DE Fès, où

il entra en Mul.wrram 707;juillet 1307, il partit pour Marrakech étouffer

une révolte (Sa'bân 707jfin janvier 1308), puis revint q la mi-mars dans

le Maroc du Nord (1). Or, nous retrouvons à Tlemcen les deux fils de l'imâm

dès le règne d'Abù I:Iammû, qui leur fit bâtir une «( méder<;a » (711/1310).
Le quatrième di,>ciple d'Ibn al-Bannâ', (Abd ar-Ra1).mân al-Lugâ'î (2),

était de Fès, et c'est son père Abu'r-Rabi( qui y avait introduit les œuvres

d'Ibn nl-I:Iâgib dont il avait été l'élève. <AbC! ar-Ra1).mân al-Lugâ'î est

mort entre 771 et 773/1369-72 J. C. et fut lui-même un des maîtres d'Ibn

Qunfug. Ce dernier, dans un de ses ouvrages existant en manuscrit à

Rabat (3) : lns al-jaqîr wa (izz al-1)aqîr, rapporte qu'al-Lugâ'î avrit construit

un astrolabe fixé ~ un mur; la tablette ajourée (4) était mise en mouve

ment par l'eau et tournait sur la tahlette pleine: « L'observateur exami

nait quelle était la hauteur du soleil et combien il y avait [d'heures] du

jour déjà écoulées; de même, la nuit, il observait la hauteur des étoiles.

Et c'était là, conclut Ibn Qunfug, une merveilleuse invention que je vis

à l'époque où je m'instruisais auprès d'al-Lugâ'î n.

Ainsi se poursuit sans interruption, par l'intermédiaire de cet élève

d'Ibn al-Bannâ', la «( chaîne n d'initiation scientifique entre l'auteur du

Talljl~ et l'un de '>es principaux commentateurs, versé comme lui - ses

ouvrages en font foi - dans les mathématiques et l'astronomie. D'autre

part, Ibn al-QâQî (5), donnant la parole à al-Lugâ'î pour tracer le portrait

d'Ibn al-Bannâ' que l'Oll connait, montre que c'est fi Fès, à la «( medersn »

al-(AHârîn, que l'él(\, e reçut l'enseignement tlu maître, venu de Marrakech.

On ~ait en effet qu'Ibn al-Bannâ' ~e rendit plusieurs fois à Fès sur l'in vi

tation des sultans.

(1) Raw(/ al-qirtâs, éd. Fès, laoa IIég., 28(1; trad. Beaumier, Paris, 1860, p. 551; lstiqifâ',
texte, II, 44: trad., 152 sq.

(2) Biographie ap. Nail l,t2, Galjwa, 258; rectifier p. 7a de ce dernier ouvrage la lecture
al-Bagâ'î, qui a induit en erreur Sanchez Pérez, op. cU. L'ethnique Lugâ'î se rapporte à la tribu
des Lugâia (vulg. Gâia) du N. de Fès, cf. E. Lévi-Provençal, Docum. inéd. d'hist. almohade, Paris,
l!l28, p. 102 et n. 1.

(a) D. ,324 Inv. (nO 38,3 du catalogue).
(4) Sabaka, cf. l'étude précédente, p. 10.
(.~) Gaqwa, 7a ; résumé ap. Sanchez Pérez, op. cit. Le portrait en question est également donné

par le Nail, au début de la bio/{raphie d'Ibn al-Bannâ'.
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Des autres disciples indiqués par l'autcUl cie l' l'lâm, le premier, Abû

Ga'far Al:tmad b. Ibrâhîm... b. $afwân de Malaga, mort fin Gumâdi;i II

763/avril 1362 J. C. (1), est donné comme très versé dans le calcul et les

partages successoraux. Le second est un littérateur et poète célèbre de

cette période de l'histoi~e musulmane, le qâijî Abû I-Barakât Mul:tammad

b. !\Iul:tammad h. Ibrâhîm al-Balfiqî, connu sous le nom d'Ibn al-I;Iâgg

d'Alméria. Ibn al-tIatîb et Ibn ljaldûn furent ses élèves. L'auteur de"

Prolégomènes le considèrait comme un des hommes les plus distingués de

son temps et cite Ull jugement qu'il portait sur le caractère décevant des

lines d'alchimie (2). Au nombre de ses maîtres figurent les deux Ibn

al-Ballnà', le mathématicien de Marrakech et le qâijl d'Agmât. Abu'l

Barakât est mort à un âge avancé, le 29 Ramaçlàn 771/26 avril 1370 J. C.

Enfin, un autre Tlemcénien: Mul:tammad lb. Yal:tya b. 'Ali?] Ibn

an-Naggàr, nom porté par ph1sieurs saV'.lnts notoires, orientaux et occi

dentaux (3), est encore cité comme s'étant rendu à Marrakech pour

profiter de l'enseignement d'Ibn al-Bannà'. C'est un contemporain o'al

Abulî, aui fut comme lui en faveur auprès du sultan mérinide Abu '1-I;Iasan

et l'accompagna dans la désa'ltreuse expédition de Tunis, où lui-même

devait trouver la mort, avec d'autre" grands personnages (4), au cours de

la fameuse « peste noire)) de 749/1348-49 J. C.

Mul:tammad Ibn an-NafU~àr, durant son séjour à Fès, connut divers

maîtres en mathématiques, et, parmi eux, un commentateur de l'Al

mageste de Ptolémée: Abû 'Abd Allâh Mul:tammad b. Hilâl. Le biographe (5)

(iit qu'il fit preuve à son tour de maîtrise dans la connaissance des astres

et de leurs décrets (aJ:zkâm), c'est-à-dire de l'astrologie.

Nous sommes ainsi en possession d'une série de noms de savants et

de renseignements sur eux ignorés par la plupart des historiens européens

des mathématiques, et qui permettent de se ülÏre une idée de Ce qne fut

le mouvement scientifique an Maroc à l'époque des Mérinides. Contrastant

(1) Biographié ap. Nail, ;31 ; do, éd. du Caire, 72; DIMg, mèmc édit., 4a, éd. de Fès, 59;
l'lâm, II, 2.

(2) Trad.• II, 2;;2. Abu 'I-Barakât est biographié par de nombreux auteurs: Nail, 2;j4; éd.
du Caire, 2,i4; Oa;jwa, 183; lMla (d'Ibnal-t!atîb), éd. du l'aire, II, lOI, etc.

(a) Dont un célèbre juriste de Bagdad du XlII" s .•1. l'., cf. G. A. L., l, 360; Huart, op. cit.
229, et, en Occident, un des maîtres tiemcéniens d'al-Qala~âdî, m. 546/1442-43 (cf. Nail, 32a):
Le personnage cité ici est biographié dans la Oa;jwa, 190.

(4) Entrc autres le célèbre vizir du sultan Abu '1-l;IaSlln: 'Abd al-Mulmimin 1I1-HlIdrami
et le père d'Ibn t!aldùn; cf. Prolégomènes, trad., Introd. p. XXIX. .. ,

(5) Oadwa, 190.
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avec la décadence de la médecine depuis la fin des Almohades, les études

mathématiques et astronomiques se poursuivent, encouragées par la

faveur que leur témoignent les souverains. Un poème laudatif d'Ibn al

lIatîb dédié à son protecteur, le sultan Abû Sâlim Ibrâhîm al-Musta(în

Billâh (760-62/1359-61 J. C.) à l'occasion de la prise de Tlemcen -- la

seconde - poèm' dont un fragment est cité dans l' Istiqf}â' (1), « fait allu

sion il la science des décrets des astres pour laquelle le poète savait l'incli

nation du sultan (2).

Par Dieu, quel roi heureux et quel thème astral (3) favorable,
Qui fait que Jupiter a détrôné Saturne.
Et qui enregistre un jugement équitable entre ses diverses mansions,
D'accord avec le fameux système grec.
La face de la pleine lune ne craindra pas la flèche du Sagittaire
Et le soleil n'ira pas dire que la Balance pèse à faux poids...

Quand, trois quarts de siècle plus tôt, le sultan Abû Yûsuf Ya(qûb

b. (Abd aJ-~Iaqq décidait la construction de la « Ville Blanche », la nouvelle

cité de Fès, il faisait venir « des astrologues et des gens experts '1 déter

miner les mouvements des astres ) (4) pour choisir l'aspect du ciel, l' « as

cendant » le plus favorable pour cette fondation (674/1276 J. C.).

Astrologie encore, que tout cela, plutôt qu'astronomie! Mais le déve

loppement d~ l'une est lié aux progrès de l'autre; toute l'histoire des sciences

le prouve abondamment.

** *
(1) Texte, II, 120; trad. a82, où l'expression al-aJ.tkâm an-lIugûrnîl/ll a été rendue à tort par

« lois qui régissent les mouvements des astres II ; elle a toujours un sens astrologique; cf. supra,
p. 24, n. 2.

(2) C'est à eesouvcrain, comme je l'ai indiqué in Add. et Correct., nO 371, qu'est dédié le poème
astronomiquc cxistant à l'Escurial nO 90!h (Casiri 904'!), œuvre de 'Ali h. Ahi 'AH [al-l;Iasan '/]
al-Qusantinî, de qui nous ne savons rien d'autre, mais qui nc saurait ['tre confondu avec Ibn
Qunfulj.

(a) Ar. na~ba, cf. Dozy, Suppl. aux diction. arabes, s. v.
(4) Ibn Ijaldûn, l/i.~t. des Berbères, trad. IV, 84 ; textc, II,282 (Dc Slanc a Illis 1.3;:> "devins"

au lieu de~ L~.i «astrologues ll) ; Ibn al-Al:unar, RlIlt!(lat an-nisrîn, trad. (;4; (Jir/âs, éd. Pès, Vl2,
trad., 460; 18tii[~â', texte, II, 22; trad. 75, Les noms des deux astrologues,« des imams eélèbres ",
nous sont donnés: Abu 'l-l;Iasan Ibn al-Qattân et Abù 'Abd Allâh Ibn al-l;Iabbâk (le Qir{âs,
éd. de Fès, dit Ibn Mubârak). Deux personnages eonnus ont en effet porté ces noms, mais ils sont
l'un antérieur, l'autre postérieur à l'événement: 1° Abu 'l-l;Iasan 'AB h. l\lul.ullnmad b. 'Abd
al-Malik al-Kutâmî al-l;Iunmidî de Fès, originaire de Cordoue, connu sous le nom d'Ibn al-Qattân,
qui séjourna à Marrakech ct mourut qâ(!î de Sigilmâsa en li28/12:n ; cf. Nail, 187; Gar)7fla, 2lJ8,
d'après Ibn al-Abbâr, l'akmila, éd. Codera, nO 1020. 2° l\Iul.ulInnmd b. Al.lInad b. Abî Yal,lyii
at-Tilimsânî al-l;Iabbâk, mathématicien et astronome réputé, m. 867j141i2-lja ; cf. Addit. et Correct.,
nO 435 et les sources indiquées. La Ra7fl(la ne cite que ce dernier. En supposant exacts les rensei
gnements issus d'Ibn Ijaldûn, il reste à découvrir les biographies dc ces" deux grands maîtres
dans la science astrologique ».
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Les biographes d'Ibn al-Bannâ' ont dressé des listes plus ou moins

longues de ses œuvres, présentant des variantes et qui, vu l'absence de

clivisions nettes entre certains titres d'ouvrages non encore connus par

des manuscrits, ont causé de l'embarras aux historiens de la littérature

arabe ou des sciences chez les Musulmans (1), D'autre part - et ceci est

également de constatation courante - des écrits existant dans les biblio

thèques sous le nom d'Ibn al-Bannà' ne figurent pas dans ces listes, même

les plus longues, celles du Nail et de la Gagwa. L'auteur de la Sa'âda
estime à soixante-sept le nombre de cef écrits, parmi lesquels, évidemment,
beaucoup d'opuscules, c'est-à-dire sensiblement le chiffre de ceux énuJll"

rés par Al:tmad Bàbà. J'ai pensé qu'il pouvait être utile cie reproduire
cette liste, en appendice, en y introduisant les variantes et en la faisant

suivre des additions provenant des autres listes, spécialement de celle,

inédite, tirée du Commentaire d'Ibn Qunfug. Si beaucoup de ces traités

concernent des questions religieuses ou connexes, la part des mathéma

tiques, de l'astronomie et des sciences occultes est importante néanmoins.

Il y a parmi eux des ouvrages mixtes. Le mieux était donc, pour pouvoir
s'y reconnaître, de faire l'énumération aussi complète que possible des

œuvres de tout ordre attribuées à Ibn al-Bannà', quitte à discuter ensuite
l'exactitude de certaines attributions.

On est frappé dès l'abord du petit nombre d'ouwages qui sont jusqu'à

présent connus, et encore faut-il "liminer parmi les m~ nuscrits des biblio
thèques les ŒmTeS d'homonymes, ainsi que le cas se présente pour le

poème intitulé al-mabâ!}.il al-a$liya ['an gumlat a t-tarîqat a$-$lÎfiya]
existant à Rabat, avec son commentaire, et qui est d'un Ibn al-Bannà' as

Saraqus~î al-Fàsî, un $û/i également (2). En revanche, j'ai découvert à

l'Escurial, dans le grand recueil nO 788, un opuscule d'Ibn al-Bannà' mis,

par une erreur compréhensible de lecture, sous le nom d'Ibn Sînà, dans

la partie du catalogue rédigée par Hartwig Derenbourg (3), lequel s'étonne

(1) Suter, par ex., 221, n. 83, dit qu'AJ.1mad Bâbâ réunit en un seul titre H Les quatre traités,
les règles, les prim'ipes et les prolégomènes n••Je ne prétends pas avoir réussi à éviter toute confu
sion d'ouvrages, mais la série des listes que j'ai eues à ma disposition m'a permis de faire d'utiles
recoupements.

(2) :\Is D. 984 (Nouvelles acquisitions), cf. R. Blaehère et H. P ..r. Renaud, Inventaire som
mair~ ... in ll~spéris, 1931, 115, nO 7, où il faut rectifier la date 721/1331, qui est celle du décès
d'Ibn al-Bannâ de Marrakech; ibid. au cataI. Lévi-Provençal, 36, nO 98 (113 Inv.) pour le com
mentaire. L'auteur est appelé AJ.1mad b. Yûsuf b. al-Bannâ' as-Saraqustî al-Fâsî; il est mort à
Fès, renseignement donné dans la Sa'âda à la fin de la biographie d'Ibn al-Bannâ' de Marrakech.
Le Bustân le cite également.

(3) Les manuscrits arabes de l'Escurial, II, fase. l, Paris, 1903, p. 80 (ms. nO 788u: actuel).
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à juste titre de voir Avicenne désigné par la kunya d'Abu 'l-(Abbâs, au

lieu de celle d'Abû (Alî qu'il porte habituellement. Le titre: Qâmîn li-Ia$l

(sic) as-sams wa 'l-qamar wa awqâi al-Iail wa'n-nahâr et la division en cha

pitres sur les saisons et mois de l'année laisse penser que cet ouvrage est

identique à celui qui flgure au na 8 de notre liste <;. t. Qânûn li IU$ûl as-sana.

Le recueil na 918 de l'Escurial (915 de Casiri) contient lui aussi plusieurs

emprunts faits à des œuvres ri' Ibn al-Bannâ' : Fa 32 b. « Glanes (mulqa!âi)

astrologiques; 39 b. Extrait de l'épitre sur la tablette d'Azarchel (1);

106 b. Fragment sur la qibla, peut-être, en tout, une douzaine de pages,

avet' l'opuscule du recueil précédent.

Le catalogue des nouvelles acquisitions (E. Blochet) de la Bibliothèque

Nationale de Paris signale au nO 4764J , Fo 162 b. sq., un traité d'Ibn al

Bannâ' sur le calendrier agricole, et, au nO 6020, la Risâla fi'l-anwâ' (no ,l4

de notre liste). Il s'agit en réalité de deux copies de ce dernier opuscule,

qui existe également à la Bibliothèque d'Alger, en double exemplaire

(nOA 94,12 et 1468 du Catalogue Fagnan), et n'a pas retenu l'attention comme

au moins son début l'eut mérité. Ibn al-Bannâ' y indique en effet ses

sources: .

J'ai noté dans ces Anwâ' les points sur lesquels sont d'accord les auteurs d'ou
vrages de ce genre, comme 'Arîb b. Sa 'îd (sic) le secrétaire, comme le lJafîb al
Umawî de Cordoue et 'Abd Allâh b. Basan (var. I:Iusain) b. '.\.!?im appelé al
Girbâl (sic) (2). J'ai joint à cela ce que j'ai trouvé principalement pour chaque
mois dans le Livre de l'Agriculture, [dans le Liure] des Plantes, et d'autres que ces
deux traités.

Suit l'énumération des mois de l'année agricole avec leurs particularités

astronomiques, météorologiques, hygiéniques, etc., plus succinetement

notres que dans le célèbre Calendrier de Cordoue, antérieur de trois siècles,

(1) N° 41 de la liste ei-après, cf. Appendice. Quant à la risâla précédente, sur un autre type
de tablette de l'astrolabe plan, j'ai maintenu la lecture sakâzî.ya, avec z, car, outrc son adop
tion par Ibn Qunfug et Ibn al·Qâ<.lî (Garjwa, 77 ct 2:;0), je l'ai trouvée ainsi orthographiée dans
1.. ms. D. 208 de Rabat, Fo 54 b. (biographie d'al.(;âdirî) ; voir aussi ce qu'en dit Steinschneider,
Rectification... op. cil.

(2) L'un et l'autre sont biographiés par Ibn al-Abbâr, 1'akrnila, édit. Codera, nOS 46 et 1277.
Abù 'Ali al-l;Iasan b. 'Ali b. Ualaf al-Umawî, né à Cordoue en :H4j1120 .J. C., véeut à Séville oi!
il moutut en 602j120:;-06. Outre son livre fi'l-anwâ', il en a composé un autre sur la détermina
tion astronomique de l'heure: al-lu'lu'al-rnan'f',ûrn lî rna'rilat al-aw'lât bi-n-nugûm. Quant au
second personnage, lui aussi de Cordoue, il est appelé Abù Bakr 'Abd Allâh b. l;I11sain b. Ibrâhîm
b. l;Iusain b. 'A~im al-Gurbâlî (sic). Elevé à la dignité de ~d~ib at-,'fur(a (sorte de préfet de poliee,
cf. E"p. Muaulrn., p. 88 sq.), il fut massacré lors de la prise de la ville par les Berbères: :; Sawwâl
'03/19 avril 1013 J. C.
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œuvre de <Arîh, ou plutôt, comme le croit Dozy (1), résumé et fusion de

l'opu<:cule rédigé par le secrétaire d'Etat avec un petit traité analogue dû

il l'évèque mozarahe Rabî b. Zaid (Recemundo). En tout cas, le « Calen

drier )) o.'Ibn al-Bannâ' est loin de présenter le même intérêt documentaire

pour nous renseigner sur la vie agricole, vers la fin du XIIIe siècle, autour

de :\Iarrakech, dont le nom n'est même pas prononcé.

La bibliothèque de Rabat possède (no D. 490 Inv.) l'ouvrage de rllt'to

rique intitulé Jlarâsim aHarîqa, commenté ensuite par l'auteur lui-même

(nos Hl-17 de notre liste); les Fl1~ûl sur les calculs successoraux (ibid.,

JlO 21 ; catal. Rabat n. 493), enfin, dans les nouvelles acquisitions, un

exemplaire du Talbî~ (D. 526.J.

Voilà tout ce qu'il convient d'ajouter, pour le moment, il l'enquête de

Suter sur les manuscrits des œuvres du mathématicien de ::\Iarrakech (2).

En dehors du l'all]î~ et de ses innombrables commentaires, je me suis

intt'ressé au ~vIinhâg af-fâlib jî (ou li-) ia'dU al-kawâkib, existant à l'Es

cUI'ial (3) et fi Alger (1), l'ouvrage dont Ibn ij:aldtin (5) dit que c'est un

réSumt' des tables astronomiqlies (zîg) d'Ibn Isl).âq. Ii a été l'objet, en tout

cas, d' l'ne accumulation d'erreurs vraiment exceptionnelle. D'abord, la

date indiquée par Casiri comme celle de la composition du .Hinhâg consti

tue un bel anachronisme: 619;1222 J. C., Ibn aJ-Bannâ ayant vl'cu près

d'un <;iècle plus tard. Comme il est facile de le lire au début du manuscrit,

l'an née en ql:estion est celle {juran t laquelle ont été faites les observations

non pa~ d'Ibn al-Bann:.l', mais d'Ibn Isl).àq (0).

De Slane, fi son tOUl', suivant Woepcke (7), a cru qu'il s'agisi'ait du

(1) Question controversée; référenees ap. E. Lévi-Provençal, L'Espagne IIII1SII1III. ail X" s.,
Paris, Larose, 19a2, p. 171; J. ~1. ~lillas, Assaig... op. cit., l, 2;32.

(2) ,le dois l'l'pendant signaler un fragment du K. al-yasâra.fl taqwllll (sic) as-saYY<Î1'a (no ti7
de la liste des œunes) appartenant à ~1. G. S. Colin, comprenant a pp. de texte et la tableaux,
Ibn al-Bannâ' explique comment on utilise ces tables - qui donnent les mouvements moyens du
soleil et de la lune (an-nlrân), ceux des 5 planètes (al-mutal:wyyara), leurs anomalies, etc., avec
des indications au bas de ehaque table se rapporulIlt à Marrakeeh - pour calculer le « lieu vrai ')
de ces astres, c.-à-d. leur longitude. C'est là proprement l'opération du t{UJwlm (grec ih~p(J(')O"(Ç

ou ta<dll(ô~E'JX.piV"(IO"\;);d. C. A. Nallino, al-Battâni, op. cit., II, Glossarium . •le relève au FO 1 r O
l'emploi du mot manâll. dans le sens d'éphéméride, almanach, sur lequel :\1. G. Sarton a déjà
attiré l'attelltion à propos du titre d'autres œuvres d'Ibn al-Bannâ' (nOB li8 à 70 de notre liste);
cf. Isis, nO a4, \"01. X, June, 1928.

(a) N° 909\, actuel, 904, de Casiri.
(4) N° 14541 (incomplet).
(5) Prolégomènes, trad., III, 149.

(Il) Fo aa du ms. de l'Escurial: ~\~ \ ~\ ~/>~ r l\ 0 ~..... \ ~ \ ->--0 )
li p".lJ (1119]~ ~-..J Œ?;ll \~ L~. Sur cet auteur, cf. 'Suter, 142, nO :1511. ..

(7) Prolé6omèf1es) 1oc. cit., note 1.
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célèbre astronome de Tolède: Azarchel, qui, en réalité, s'appelle Abû

Isl).àq et non Ibn Isl).âq (1). Enfin, E. Fagnan, qui rédigea le catalogue

d'Alger, a fait mieux encore; il a réuni en un seul les deux personnages:

Ahu 'l-(Abbâs Al).mad b. (AH b. Isl).âq at-Tûnisî et Ibn al-Bannâ', tandis

qu'il en construisait un autre, soi-disant rédacteur de l'ouvrage, avec les

autres noms, que l'on a vus, du mathématicien de Marrakech.

Certes, l'indulgence est acqui:;:e à ces bévues; le~ meilleures connais

seurs de la littérature arabe n'en sont pas à l'abri, en raison de la pluralité

des di'signations. Accablés par une be'>ogne matérielle énorme pour l'iden

ti{jc~tion des manuscrits, et de vérifications de tout Oldre, bien des rédac

teurs de catalogues ne lisent pourtant pas assez avant dans le texte même

des ouvrages, se contentant de noter les divisions et leurs titres, et laissant

ainsi échapper de'> renseignements qui leur éviteraient des erreurs. Ainsi,

la lecture du Minhâg montre qu'Ibn Isl).âq at-Tûnisî, l'auteur de ce zîg

auquel, selon Ibn :ijaldûn, ses contemporains d'Occident continuaient à
se référer, séjourna à Marrakech antérieurement à Ibn al-Bannâ'. Celui-ci

ne dit pas que son l\1inlzâg est un résumé de ceS table~, mais qu'il a établi

les siennes (c suivant la méthode «alamafj.hab) du maître éminent, du savant

docteur, de l'observateur (râ~id) dans la résidenee royale de Marrakech ...

Abu 'l-(Abbâs AI)mad b. (AIî b. Isl).âq at-Tùnisî, <:;.ujourd'hui dNullt,

apn\s avoir pris connaissance des notes qu'il a laiss!'es et sur lesquelles il

s'appuyait pour déterminer les mouvements des astres et leur équation.

non sans les avoir révi:"ées et méditées n. Et Ibn al-Bannâ' COJ)clut : c( .rai

const ruit mes tables en réglant les mouvements suivant les années arahes,

et en prenant pour bases la longitude de 24 degrés Ouest (2) et la première

date de l'Hégire. Je ne me suis laissé aller fi riell d'approxim·üif. si ce n'est

dans des limites où a IICUU trouble sensible n'est susceptible d'en r{'sulter il.

On voit l'intérêt de ces renseigllemeuts pour l'histoire de la transmission

des sciences dans l'islam occidental, surtout si on les rapproche de ce que

dit encore Ibn :ijaldûn : ( qu'un Juif de Sicile, très versé dans l'astronomie

(1) Cf. Suter, 109, nO 255. De Slane, III, 148, n. 2, confond, d'autre part, Ai.lmad b. 'AH
at-Tamîmî (= Ibn Isi.lâq at-Tîmîsî) avec un autre astronome: Ibn al-Kammâd (Suter, 19li,
nO 487), méprise due principalement à une interprétation erronée de I;Iâggî tlalîfa.

(2) Il faut prendre garde que les longitudes étaient, il cette époque, comptées de l'Ouest il
l'Est, a partir du 90° Ouest de Qubbat Adn (cf. mon Aperçu sur la géogr. scientiJ. des Arabes,
in Bull. de l'Enstign. public du Maroc, mai 1927). Cette longitude de 24° - que je donne d'après
le ms. 1454 d'Alger - correspond à celle de Salé. Casiri (1. 344) indique 210, e.-a-d. a peu près
la longitude de Marrakech. Les événements d'Espagne m'ont empêché de vérifier l'exactitude de
ce chiffre dans le ms. de l'Escurial.
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et les matht."matiques, communiquait ,1 Ibn IsI:1âq les résultats de ses

obseryations sur les mouyements des astres et tout ce qui les concernait (1) n.

Et un autre rapprochement s'impose ayec l'influence qu'eut sur Ibn

al-Bannà', pour la composition de Son Talbî;;, l'oUyr3ge intitulé Fiqh
aHlisâb, « l'intelligence du calcul )J, d'un musulman de Sicile: MuI:1ammad

h. 'Isa b. 'Abd al-Mun'im (:2), contemporain de Roger II et qui, d'apn\s

Amari (3), aur(lit Yécu cl sa cour, illustrée, comme on sait, p8r la présence

du célèbre géographe et cartographe le « Chérit » al-Idrîsî, originaire de
Ceut,' (cl).

Le J/inhâg comprend 21 bâb ou chapitres, suiYis de tables. Les pre

miers ont trait au calendrier: connaissance du premier jour du moi~ par

le calcul et par les tables; transformation d'une date chrétienne en date

hégirienne et yiceversa. Ensuite viennent les déterminations astronomi

ques courantes telles qu'on les trouye indiquées, par exemple, dans le traité

<l'Abu l-l:Iasan 'AH de :\larrakech, publié par Sédillot fils (5) : détermi

nation (lu co-ascendant des signes zodiacaux dans la sphère droite (Chap.

12); de la distance des étoiles à l'équateur (Ch. 13), etc. Au chapitre 21 :

détermination de~ néoménies; 22: calcul des éclipses; 24: lieux des pro

jections def: r:iyoll:'l (astrologie).
Les tableaux viennent après, au nombre d'une soixantaine. Le 591' Cit

intituté: tableau du coascendant cles signes zoJiacaux sur l'horizon oriental

de la ville de .:YIanakech et cle tout pays ayant une latitu le = 31°30 (6).

Les 5'11' et 551' tableaux, les derniers (7), donnent le:, mèmes rem,eignements

pour la ville de Fès (latitude 3;~O) et l'indication des \( temps des hemei ))

(azmân as-sl/'ât), sans doute des heures temporai:'es, unités de temps

- par opposition aux heures égales - dans cette ville, au cours de l'année.

Le petit nombre d'ouvrages a'itronomiques d'Ibn al-Banner qui sont

actuellement connus ne permet guère de porter un jugement sur cette

partie de son œuvre. Au reste, c'est à son « Abrégé de l'art du calcul)) qu'il

(1) Prolégomènes, [oc. cil. Ccs relations n"waicnt pas échappé à Suter C~ote, p. 227, sur l'art.
:I\l!I) ; ee qu'il cite du m~. d'Oxford (1, !:na) montre qu'il s'agit bien du Millhâg et d'Ibn al-Bannâ'.

(2) Prolégomènes, trad. ,III, lIB, où il est appelé seulement « al-:\fonaëm » ; cf. infra, p. :35.
Ul) Sioria di Musulm. di Sicilia, Firenze, 1858, III, 689.
(4) Cf. Ellt:. Isl., II, 479 (C. F. Seybold).
(ii) Op. cit. (cf. supra, p. 17 n. 2), t. J, passim.
(6) Fa 61 d.·{ ms. d'Alger; Fa :38 de celui de l'Escurial: Glldwal IIU/tâlî' al-burtig 'alti al-ufIJ

as-sarqi mÏll I"cidinali l\farrâklll' lVa miu kulli baladin 'ar(luhu lûl .C'cst la latitude indiquée. dans
la table d'AL~, '1-l;Iasan 'Ali, cf. supra.

(7) Fa 4;, du ms. de l'Escurial; manquent à celui d'Alger.

HE:'!!ÉRIS. - T. xxv. 1938.
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doit sa célébrité, encore à l'heure actuelle: « C'est, dit Ibn :ijaldûn, un

livre très difficile pour les commençants, à cause de la rigueur et de l'en

chaînement des démonstrations qu'il renferme» (1), mais digne de l'estime

que lui accordent le"> professeurs. Et Ibn :ijaldûn insiste un peu plus loin

sur ce caractère des sciences mathématiques, dont « les problèmes et leurs

opérations sont faciles à saisir (par suite de leur évidence), mais difficiles

à expliquer, quand il s'agit de donner les raisons de ces opérations 1>.

Ce passage des Prolégomènes et ce qui le précède sur l'emploi technique
des signes de notation, ou symboles (2) et sur les sources du Tal!Jî~, a été

traduit successivement par Woepcke d'après les manuscrits de Leyde et

par De Slane d'après ceux de Paris. Si leurs interprétations sont voisines

'>ur le fond du sujet, elles n'en présentent pas moins quelques divergences

mi'ritant d'être signalées. Ainsi, on lit dans le texte arabe publié par

Quatremè:'c (3), à propos des deux ouvrages qu'utilisa Ibn al-Bannâ' pour

la composition de son Tal!Jî~: ~l:o V'~ )) Y L..~\ oJj y L;.:s' -...ÀJ ~\ À~ J;Lw
y.)..>-}U ~ \SJ\ j' ce que De Slane (4) rend /par : / « L'auteur y a exposé

simultanément le contenu de deux traités, dont l'un, composé par Ibn

Monaëm, s'appelle Fi~h al-!)isâb (les lois du calcul), et l'autre, intitulé

El Kâmel (le eomplet) a pour auteur El AI.uleb. »Woepcke avait lu À~ .j Lw
et traduit: « L'auteur a pris pour guide... », adoptant, d'autre part, la lec
ture Ibn al-Muna(im. Mais. bien auparavant, au XVIIe siècle, le grand biblio

graphe I:Iâggi :ijalîfa avait déjà reproduit le pas<;age en question d(ln~ un

article (le son Kas! a~-~ul1lÎl1. Or, là aussi, il y a divergence entre le texte
paru à Constantinople (5) et la monumentale édition arabo-!':Jtine de Gust.

Fluegel publiée au milieu du siècle dernier (6). Si l'orienb lisle allemand

}il ..:; j Lw comme Quatremère et De Slane, il trad uit: aucfor... cum libris
Hisab (sic) et Kami! gloria cerlat, c'est-à-dire « l'auteur rivalise, lutte

d'émulation H. sens qui est bien, en effet, l'un de ceux que po~sède le verbe

sâqa à la 3e forme: sâwaqa. Mais, avec l'édition de Constantinople, ce

n'est plu~ la noble compétition qui est en cause, car on trouve '"'~ saraqa

(1) Prolég., trad., III, 138. A vrai dire, il semble que ce soit du commentaire Raf' al-ldAâb,
que parle Ibn t!aldûn.

(2) /funlf (lettres), référ. ap. Woepcke, loe. eit., J, 202.
(a) Paris, Impr1e Natle , 1858, III, !Hl. Ce passage a été sauté dans l'édition égyptienne des

Muqaddimât, Bûlâq, 1274 Hég., p. 235.
(4) III, 134.
(5) 1a10-11/1892-93 J. C., 2 vol. 4°, II, 273.
(fi) Lexicon biographie. et encyclop., Leipzig-London, 1835-58, 7 vol. 8°, V, 74, nO 10051.
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il a volé, autrement dit, plagié! Et c'est la lecture qu'a retenue 'Abbâs

b. Ibrâhim en reproduisant à la fin de la biographie d'Ibn al-Bannâ' dans

l' l'lâm, ce passage du KaS! a?-~unûn, non sans avoir, dans le même ordre

d'idées, relaté des anecdotes et cité des réflexions sur lesquelles il faudra

revenir, après avoir examiné la question des auteurs peut-être trop ser
vilement imités.

I;làggî :ijalîfa, connne on l'a vu, ne mentionne pas leurs noms dans cet

article (1), mais seulement leurs œuvres, et la première y L~::>J' l",i9),

deviŒt cians le texte de Constantinople ~,L".JI ~L,.",:, erreur p-obable de

lecture, puisque cc titre n'est pas répété, comme il devrait l'être, à la
lettre ~ (2).

Il a été question plus haut de ~Iul)ammad b. 'Isa b. 'Abd al-Mun'im,

et Suter a pensé (3) que c'était sans doute le même personnage que l'Ibn

:\Iun'im ou Ibn al-:\Iun'im d'Ibn IJaldùn : « Si l'auteur des Prolégomènes

ne parlait pas expressément ci'un astronome juif sicilien comme celui qui

communiquait ses observations à Al)mad b. 'AH b. Isl)àq at-Tamîmî

[at-Tùnisî], on serait porté à supposer qu'il s'agit de 'Abd al-Mun'im n.

:VIais, pour ce qui est de l'auteur suivant, désigné sous le simple surnom
d'al-AI)dab « le bossu)) et dt' son K. al-Kâmil fi 'l-l}.isâb, Suter, en dépit

de Ses minuticuses in"estigations dans toute cette littérature scientifique,
n'apporte aucune lumière à son sujet.

A défaut d'un renseignement ciirect, la dernière partie de la biographie
d'Ibn al-Bannà' dans l' ['lâm est susceptible de fournir une orientation

aux recherches. Le qiîdî 'Abbàs b. Ibràhîm cite en effet deux anecdotes

tirées ci'un recueil intitulè al-IIMâl ilia 'l-insâdâl (1). Dans la première,

sont mis en présence un des maîtres et un des élèves d'Ibn al-Bannà' :

Ahù Bakr al-Qalâusî et Abù (~a'far Ibn ~afwân, tous deux, ainsi qu'on
ra vu, savants musulmans andalous (5). Le premier prétendait que l'al

gèbre du mathématicien de Marrakech « avait été copiée sur le livre d'al

Qurasî n. Le second s'élevait a"et' ,'éhémence contre une telle accu~ati()n.

(1) Il les indique ailleurs; texte, Il, 203 et 256; éd. Fluegel, IV, 459, nO 9176 et V, 27, nO In39.

(2) Tandis que le titre Fiqh al-(iisâb est reproduit à W.
(3) 217, nO 65, et 143, n. a, et la biographie ciUe
(4) Ouvrage cité par le Nail, 17 (éd. Caire, 48) dans la liste des œuvres de l'imam as-Satibl

(Ibrâhlm b. Mûsa Abû Is~âq al-LalJ.mlal-Garnâtî m. 790/1388 J. C.). .
(5) Cf. supra, pp. 24 et 27 La chronologie est respectée, al-Qalâusi étant mort Cil

707/1307-08 J. C.
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« à cause de l'estime dans laquelle il tenait son maître et de la vénération

qu'il avait pour lui ll. AI-Qalâusî se rendit à sa maison et en ra]'lporta

l'ouvrage d'al-QurasÎ, dont il donna lecture, tandi~ qu'Ibn $afwân suivait

sur le livre d'Ibn al-I3annâ'. Il n'y avait pas une lettre de changée!

L'anecdote qui suit est à peine différente. Celui qui la relate, nommé

Ihn ar-Râwiya, dit qu'il lisait devant Abû Ga'far, déjà nommé, l'algèbre

d'Ibn al-Bannà', quand l'auteur, à propos d'une question, renvoya fi ce

qui précédait. Comme le lecteur n'arrivait pas à découvrir la rMt'rence:

« Il se peut, dit Abù Cia'far, qu'elle soit dans le livre d'al-Qurasî et que ce

pa~.sage fasse partie de ce qui y a Hé copié ». Et le narrateur ajoute « que

le Talbî!} serait lui aussi tiré d'un livre de mathématiques », dont il n'in

dique pas le nom.

A quel mathématicien antérieur à Ibn al-Bannâ' et auteur d'un traité

d'algèbre s'applique cet ethnique d'al-QurasÎ que de nombreux littéra

teurs et savants ont porté, entre autres, parmi ces derniers, al-Qala~ùdî.

de qui, hien entendu, il ne saurait être question?

J:Iâggî lJalîfa, dans un artiele gt~néral sur le 'ilm al-fiabr /Va 'l-muqâbala

indique un Qurasî comme ayant commell té excellemment U11 dps meilleurs

traités du genre, le Kiiâb as-8âmil -- Liber universalis, traduit Flucgel .-.

œuvre d'Abù Kàmil Sugâ' (variante Sammâ') h. Aslam, mathématicien

égyptien, probablement du mejIxe siècle, auteur t'gaIement d'un K. al

Kâmil « Liber per/ectus » sur le même ~'ujet (1). Ihn Farl}ûn, dans son Dî

bâg (2), cite, d'autre part, au nombre de~; (l~uvres d'Ihn $afwàn un « com

mentaire du livre d'al-Qurasî sur le:> calcul" successoraux n.

L'algèbre d'Abù Kàmil Sugâ< a été l'objet de deux commentaires

indiqw"s par Suter: celui d'al-I~tabrÎ et celui de 'Ali h. Al,lmarl al-'ImrânÎ

al-Mausilî (3), le premier, identifié Rans grande certitude avec un mul}.ta$ib

de Bagdàd cité par Ibn IJallikàn (4), le second, mathématicien COllnu,

hiographié à la fois dans le Fihrist (5) et le Ta'rîb aHwkamâ' (6), l'un et

(1) Suter, 4:1, na 81, Hâggî IJalîfa, op. cil., t~xte, II, 4fi et 2MI; éd. F'luegel, IV, 111, na 7:3\)5
et V, 27, na \)7a8 -l'article général sur l'algèbre est au t. II, p. ;,85 de cette dernière édition et
au t. 1, p. a88 du texte de Constantinople. (Jne traduction allemande de l'Algèbre d'Ibn Aslam
(d'après des versions latines et hébraïques) a été publiée réeemlllent par .1. Weinberg, ~Iunieh,
l!J:l,; (cf. Isis, na 69, vol. XXV (l), p. ]45 sq.).

(2) Op. cil., cf. .,upru, p. 27, n. 1.
(a) P. ;il, na lOa ct 56, na ll9.

(4) Texte, éd. Bûlâq, 1299 Hég.(1882-8:l, J, ]29; trad. angl. De SIam', l, a74.
(5) Ed. Fluegel, l, 28:3.
(6) Ed. Lippert, 2:1:3.
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l'autre de ces personnages ayant vécu dans la première moitié du xe ~ièele.

::\Iais le surnom d'al-Qurasî n'est appliqué à aucun d'eux dans les réper

toires en question. Au dire d'Ibn al-Qâçlî dans la Dll1Tat al-1Jigâl (1), 1'81

gèbre d'Ibn al-Bannâ' - et par là il entend, à l'exemnle d'Ibn QunftuJ.

le livre intitulé: al-U~lîl wa 'l-muqaddimât - serait « un abrégé du com

mentaire de l'imâm profondément versé dans les sciences mathématiques,

Abu 'l-Qâsim al-Qurasî, habitant Bougie )J.

Voilà donc nn faisceau de renseignements d'origine variée qui nous

font connaître les sources d'au moins trois des principaux ouvrages d'Ibn

al-Bannâ', son Astronomie, son ArithmHique et son Algèbre: les traités

d'Ibn Isl).àq al-Tùnisî, d'Ibn 'Abd al-Mun'im a~-Siqillî, enfin d'al-Qurasî

al-Bagâ'î. C'est un témoignage du rayonnement scientifique, s'étendant
au ::\Iaghrib extrême, des foyers d'étude qui s'étaient développés dans

le ::\Iagrib oriental et moyen, Tlemcen compris, à la suite de l'émigration

des savants musulmans d'Espagne, rayonnement sur lequel on était peu

documenté. Bien des recherches sont encore nécessaires pour compléter

ces données succinctes. L'œuvre de l'astronome Abu 'l-Hasan Alî est

suffisamment connue, grâce aux travaux des Sédillot, mais sa biographie

toujours ignorée. On voudrait aussi pouvoir appuyer sur des preuves plus
nombreuses et d'origine musulrmu:e, le rôle suppcsé de Bougie comme

centre d'influence et d'échanges scientifiques avec la Clllétienté (2).

Il est bien possible que l'usage fait par Ibn al-Bannâ' des sources pré

citées ait dépassé ce que les auteurs musulmans, pourtant peu enclins à

se montrer sévères, considèrent comme permis. Le genre de tables et de

traités dont il s'agit l'explique jusqu'à un certain point. L'originalité dans

les sciences n'est pas du même ordre que celle exigée dans les ouvrages de

littérature. A la décharge de son compatriote, l'auteur de l' ['lâm invoque
le jugement d'un écrivain de talent, d'un connaisseur en matière de com

position, d'intelligent assemblage des idtes et des faits recueillis par les

autres, al-l\Iaqqarî de Tlemcen: « L'art du !a'lîj (de la composition litté

raire, par opposition au ta~nîj où entre davantage l'idl'e l!C création),

(1) Op. cil., J, 5, en haut.
(2) C'est toute la question Léonard de Pise, (lui forme, dans le domaine mathématique

comme le pendant de la question Constantinl'Afrieain dans celle de la médeeine ; cf. notamment
('antor, op. cil., 805 ..Je dois reeonnaître pourtant que le nombre des personnages marquants de
Bougie s'éu\llt intéressé aux seienees exactes, est très réduit, au mOlllS au Vile/XIIie s., quand
on pareourt les notiees. c!-e l'ouvr~ge d'al.-Gabrînî: <U~I1l!âll ad-dirâia Ji mas~'itl lligâ'ia, Alger,
1910, surtout par opposItIon à la rwhe lIlOlsson de rens('lgnements qu'on peut tIrer des biographes
lImrocains sur les" eheikhs " de leur pays.
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/ écrit- il dans l'Azhâr ar-riyâif. (1), a atteint son plus haut degré chez les

savants du Magrib, par rapport à l'art des Orientaux, avec le maître ès

sciences de son époque, Ibn al-Bannâ', le mathématicien de Marrakech,

dans l'ensemble de ses œuvres personnelles. Celà nous oblige il le laver du

soupçon d'une origine bédouine, ainsi qu'à reconnaître comhien il excella

à utiliser ce dont il disposait et qui était le fruit de sa vaste culture ». Au

surplus, conclut le narrateur, l'accusation de plagiat n'a-t-elle pas été

lancée contre d'autres savants de mérite: Fa"Q.r ad-dîn ar-Râzî, Sîrâg

ad-dîn Ibn al-Mulaqqin, Badr ad-dîn al-(Ainî ? (2).

Acceptons l'idée qu'Ibn al-Bannâ' fut, pour le moins, un excellent

vulgarisateur, en attendant de parfaire la connaissance très incomplète

que nous avons il la feis de sec; sources et de ses œuvres personnelles. Le

talent d'un Ibn tIaldûn, qui nous semble être -- et de hien loin - l'esprit

le plus original parmi les écrivains musulmans de son siècle, dans la philo

sophie des sciences notamment, tient :'1 une parfaite ac;similation d'em

pmnts dont l'origine nous échappe; ses sources ne se reconn8Îssent plus.

Mais c'est une exception fort rare. La târhe quotidiennr. oe l'historien des

sciences chez les musulmans, ce n'est pas l'étude d'une œuvre maîtresse,

mais la menue besogne d'identification de': ouvrages et des auteurs, la

recherche des relations de maître à élève, ,'es courants d'idées auxquels

ils se rattachent. Quand on abon1e le MOYf'n-Age, la première que<;tion qui

se pOfe, ce n'est plus de savoir, a dit Ch. Daremberg, à propos de la méde

cir e (3) « ce qu'a tait un auteur et les progrès que la sdence lui doit".

C'e~,t presque uniquement de reconnaître quel autre auteur il a traduit,

copié ou ahrégé ».

Prenollf,-en donc notre parti, en nous disant qu'après tout, le plagiat

servile d'écrivains secondaires comme le littéralisme barbare des traduc

teurs latins, nous a parfois rendu service, en nous conservant sans chan

I-fCmellt, à tnwers des œuvres médiocres, des fragments d'ouvrage" de

valeur.

Alger, 1936; Rabat, 1937. H. P. J, RENAUD.

(1) Azhâr ar-riydrf fî a~lbdr al-qâ~1î <ly,â~/; sur cet ouvrage et, en général, sur al-!lIaqqarî,
cf. Eue..ls1., III, 185 (E.' Lévi-Provençal).

(2) Sur ces écrivains, cf. Brockelmann, l, .50f); II, 92 et ;.2.
(a) lfi,~t. de8 Science8 médicale,~, Paris, Baillièrc, ]870, J, 248.



APPENDICE

Œuvres d'Ibn al-BannA'

A) Liste du Nait al-ibtihâg (1):

1. Tafsir al-bâ min al-basmala.
2. - Guz' ~agir cala sûratai « Innâ Ca tainâka al-Kautar » Ilia « al-cA~r ».

3. - cUnwân ad-dalîl [1. fi; G. min] marsûm bat! at-tanzîl.
4. - lfâsiya [G. Jiawdûcl cala al-Kassâf [d'al-Zamal].sarî] .

.1. - Kitâb âljar fi man!}a maldk at-ta'wîl.
6. - al-Iqtiq.âb wa 't-taqrib li-l-tâlib al-labîb fi u~ûl ad-din.
7. - lVluntaha as-su' l fi citm al-u~lÎl.

8. - Tanbih al-fuhûm cala madârik al-culûm.
9. - Sar/J. Tanqi/J. al-Qarâfi.

10-11. - Kulliyât fi 'l-man.fiq wa .~al'/J.uhâ.

12-13. - Guz' fi 'l-gadwal wa sar/J.uhu.
14 - Risâla fi 'r-radd cala masâ'il mubtalifa fiqhiya wa nugûmîya [Q. wa

guir çJâlika] [G. wa min masâ'ilihâ] ar-l'add cala man yaqûl inna
waqtan [Q. G. waqt al-Ca~r] yuClam bi-wuqûCqur~ as-sams cala
ba~ar al-qâ'im mllqâbilan lahâ wa bayyana annahll lâ ya~i/J./J.u

fi balad dûn balad WlI lâ zaman dûn zaman.

15. -- Kllllîyât fi'l-Carabiya.
16. - ar-Rawq. al-maric li ~inâcat al-badic.
17-18. - JIarâsim at-tariqa fi cilm al-/J.aqîqa wa sar/J.uhll.
19. - cAwâtif al-macârif.
20. - Kitâb camaI al-farâ'iq..
21. - Kitâb al-fu~ûl fi'l-farâ'iq..
22. - Sar/J. cala bacq. masâ'il al-lfaufl.

(1) Corre(.tions d'après la (;wjlVa (G.), la DlIrra (D), la 8a'dtla (8.), l'l'/âm (1.) et le Corn.
mentaire d'Ibn Qunfluj (Q.).
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23. - Maqâla fi 'l-iqrâr wa 'l-inkâr.
24. - Maqâla fi'l-mudabbar [Q. Tall]i$ fi a/Jwâl al-mudabbar fi't-tarikât].
25-26. - at-Tall]l~ fl [a'mal] al-/Jisâb wa sar/Juhu Rat' al-/Jigâb.
27. - Muqaddima [G. J. fl-Q. cala Kitâb) Uqlîdus [G. al·/Jaklm).
28. - al-Maqâlât al-Ql'ba' [Q. fi 'l-'adad, ms. 5974 Berlin: wa 'l-/Jisâb].
29. - al-Qawânln [Q. fi'l-'adad. G. J. Q. wa(ia'ahu l-ibn al-qâq.l al-'Jmrânl

allarjl kân yaqq.l fl zamânihi bi-Marrâkus].
30. - al-U~LÎl wa 'l-muqaddimât [Q. fi'l-gabr wa 'l-muqâbala wa huwa

allarjl waq.a'ahu qadlman lil-Milyânl $âl;ib Agmât].
31. - Guz' fi rjawât al-asmâ' wa 'l-munla$alât.
32. - Guz' fi'l-'amal bi-r-rLÎmî.
33. - [G. J. al-QânLÎn sammâhu] al-Jqtiq.âb.
34. - Maqâla fi'l-makâ'il as-sar<lya.
35. - Guz' fi'l-masâ1}ât.

36. - Minhâg al-Iâlib fi ta<dU al-kawâkib.

37. - al-Mustalli.

38. - Ta'lil fi a{lkâm an-nugûm.

39. - Maqâla Il <ilm al-as lurlâb.

40-41. - Risâlat al-<amal bi' $-$afi/Jat as-sakâriya [Q. G. as-sakkâzlya;
Q. fi'l-awqât dZ-zamâniya] wa ul]ra fi'z-zarqâllya.

42. - Risâla fl rjikr al-gihât wa bayân al-qibla wa' n-nahy <an tagylriha.
43. - Guz' fi'l-anwâ' f1hi $uwar al-kawâkib.

44. - Jl]ti:')âr fi'l-filâ/Ja.

45. -- Maqâla fi'I-IJllmalâ [1. al-l;umalât] as-sitta bi-gadwal.

46. - Qâmln Il ma'rilat al-awqât bi'l-l;isâb.

47. - Qâmln fl fU$lîl ClS-SlJ1Hl

48. - Qâlllln Il tarl;îl as-sams.

49. -- Qâmln Il 'uyûb as-Si'r.

50. - QânlÎn Il ma'rilat as-si<r.

51. - Qâmîn fi'l-farq bailla'l-/Jikma wa' S-Si<r.

52. --- Maqâla saral;a fihâ lagz <Umar b. [G. J. Jsmâ<îl] al-Fâriq..

53. - R,isâla Il rjikr al-'ulûm at-tamâniya [Q. wa 'l-kasf <an /Jaqâ'iqihâ].

54. - Kitâb tasmiyat al-(wrzll wa l]â$$lyât wugûdihâ fl awâ'il Sllwar
al-QuI" ân.

55. -- Risâla Il fabd'i< al-/Jurûf [Q. wa munâsabatihâ li/ma<na].
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5Go - Risâla lî i!)~â' a'dâd asmâ' Allâh al-!)usnii [Q. min al-QuI" ân wa

ibrâgihâ minhu].

57. Risâla fi' l-Iarq baina 'l-fJawâriq al-lalâla: al-mu'giza wa 'l-karâma

wa's-si!)r.

5R. JiawqlÎ' lî ~inâ'at al-awlâq.

59. Risâla fi 'l-munâsabât.

GO. Halam 'alii al-'azâ'im wa 'r-J'llqii.

61. Halam 'ala at-tilasmât.

62. Halam 'alii az-zagr wa 'l-Iâlwa 'l-kiluina.

6:3. Halllln 'alii batt ar-raml.

H1. ..1/ub!a~ar al-I!)yli' [I~lyâ' 'ulûm ad-dînJ lil- Gazzâli.

(L"). Ta' lîl fi 'I-!)isâb.

B) Œuvres citées en sus dans la GaçJwat al-iqtibâs :

66.

6
>~

/ .
68.
69.

70.

71.

72.

73.

71.

- al-Ibti~âr (1).

- al- Yasâra lî !a'dU as-sayyâra.

- al-jl1anli!) [l. al-Mandbl lî ta'dU al-kawâkib (2).

- al-Manâl) [l. al-iVlanâbJ Il ru'yal al-ahilla.

al-..Uanâl) [l. ak'UanâfJJ lî larkîb al-azyâg.

- 2\1adâbil lalâla ila !§inâ'al al-a~lkâm an-nugûmîya (3).

- Risâla 'ala al-kura.

Jlubla~ar tisâlat 1bn a~-$allâr.

- Hisâla fi'l-'amal bi'l-mîzân yu'ral bi'l-kâmil al-mujrib.

C) Œuvres citées en sus par Ibn Qunfug. (4) :

7;"). - a~-$adr 'alii az-ZamabSdrî lî mawâqi' al-i'tizâl (5).

7l) -- al-Qânûn fi'l-'adad aiqan (6) wu huwa kurrâs wâ!)id.

77. - Risâla gâmi'a li-qawâ'id kalîra 'aqlîya wa... (7).

(1) Cité après les n 08 li-lB; de mème dans l'J'llim.
(2) Ouvrage différent du nO :lll ; de même dans I.
(3) Différent du nO 38, mais il est possible que l'ouYrage de la liste d'Ihn QunfUlJ intitulé:

akl1adl!al fî 'il1n all-llnglÎm soit une partie de eelui-là, et aussi le ms. du Caire : 1~latllial an-
n/lgÛII! wa !abâ'i' al-[lI/TlÎ{; cf. Suter, \. co, nO Il. •

(4) ~lso Rahat, Do 423.
(.3) Peut-Hre le même que le nO 40

(6) Cité après le nO 29 et par conséquent différent. de lui.

(7) Le reste manque par suite d'une déchirure du manuserit, probablement. : r.aqUYII.
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78. at- Tal!Ji~ al-garib fi ~inâ(at al-badi( (1).

79-80. - az-Zimâm al-kabir wa 'z-zimâm a$-~aglr {i't-ta(dll.

81. - aq.-l)awâbit al-mantiqlya.

D) Œuvres ajoutées par des auteurs modernes:

82. - Kitâb al-9abr wa 'l-muqâbala (2).

(1) Peut-être Je même que Je nO 16.

(2) Cité par Suter et l'auteur de l'l'Mm comme existant a la Bibliothèque du Caire, en suppo
sant qu'il ne s'agisse pas du même traité que Je nO 30; cf. supra, p. 16, n. 6.



LES INDUSTHIES DE PROTECTION CHEZ LES T\YAREG
- DE L'AZA\VAGH

_ 0

(l'LLWIDEN DE L'EST. JŒL GlŒS, CEHCLE DE TA\\'A, COLONIE DU NIGER)

Cette étude comprend des renseignements sur l'habitation sous toutes
ses formes et avec ses accessoires, et sur le vêtement dans toutes ses accep

tions. Elle s'applique aux Kel Dinnik (litt. « gens de l'Est )J, par oppo
sition aux Kel Attaram «( gens de l'Ouest )), appellation réservée aux Ulli
miden de la région de Manaka), et aux Kels Gres de l'AQar (le groupe
principal de la Confédération Kel Gres étant Goher, région de Madawa).

Les nomades qu'on englobe sous la dénomination de Kel Dinnik, de
Kel Azawag «( gens de l'Azawag))) ont des origines diverses; la classe
dirigeante est celle des Imiijegen ; ce mot est le même que Imosag (Ifogas)
Imühag (Kel Ahaggar), et rejoint le mot Imazigen du Maroc. Il ne signifie
pas « noble JJ qui se dit: delli, fém. : telellit; pl. ilellan, fem. pl. : tilèllitin.
Il est à rapprocher des vocables: amojeg: homme courageux; tajjagin:
démarche digne. Amiizuag (pl.: Imazuiigen) désigne l'homme de race
blanche, par opposition à Akli (pl. : Eklan) qui signifie: Noir de la caste
servile. Les Ineslemen (marabouts groupés en tribus) ont un autre mot
pour désigner l'homme blanc en général: Berqwore{, Berqware{; pl.:

Iberqworeien. Les Iberqwore{en sont une peuplade ancienne venue de
l'Adgag des Ifogas vers l'Aer et qui émigra peu à peu dans l'Azawag et
le Dammergu.

Les Kel Aer appellent les Kel Dinnik, et plus particulièrement les
Ineslemen: Tegarejgarej.

Les Hausa disent: Buzu; pl. Buzae, pour désigner tout homme qui
parle la tiimiijeq, et surtout les Eklan.

Quant aux intéressés eux-mêmes, ils se nomment: Kel temiijeq; « ceux
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de la tamajeq », dont le caractère distinctif est de parler la lamiijeq. On

pourrait les appeler aussi bien « Kel tagelmuzf», « ceux du Voile». Mais

ils se désignent plutôt selon leur caste: Imiijegen (Ch-S (1) : mudesan) ;
Imgad (Ch-S : Agofaq.an) Ineslemen « Gens de l'Islam», Iderfan « Affranchis )J,

Enaq.an (Ch-S : Inamaq.an) « Forgerons» ; Ikanawen «Potiers »; Eklan (Ch-S :

Imezgran); plus souvent encore selon la tribu: « Aullimid (l moseg»:
« C'est Aullimid que je suis»; Agdal ,(homme des Igadlen ll ; Abarog « homme

des Iberogan»; Ag tisarr « homme des Kel Âsarr ».
Pour savoir quels sont les besoins de protection des populations (contre

le soleil, la pluie, les écarts de température, etc ...) et les matériaux lo

caux à mettre en œuvre, il convient de passer rapidement en revue les

conditions du milieu.

LE PAYS

L'Azawag constitue l'intérieur de la boucle formée par le grand sillon

de l'wad fossile: Igazer wa n Agdez, Tesall aman, Ti m Mersoi, Asawag,

Azawag, qui se prolonge vers le fleuve Niger par le Dallol Boso.

L'Azawag s'appuie au Sud aux derniers contreforts septentrionaux

du massif de l'Açlar (en Bausa : Açler) qui est une pénéplaine latéritique.

Azawag est communément employé pour désigner « la steppe»; c'est

une région caractéristique de collines sableuses et de dunes fixées par une

végétation dont l'abondance est par endroits remarquable. Au Nord de

la région dite « des dunes Mortes » (dunes fixée8 par la végétation natu

relle) c'est pour les Twareg le iefll!fl!, la plaine aride. Les Ullimiden s'y

hasardent peu, et se confinent à la région sahélienne plus boisée. Le lénéré

est le pays plat avec de petits massifs et des pitons, des plateaux rocailleux

(à Tedoq, Tasa Teqqoret), des massifs de dunes vives (région de Tigidit).

Il Y a des emplacements de désert absolu (région de Jadal, U~mre!a, lénèré

d'I N Gezzam); en général, les pâturages n'y font pas complètement

défaut, mais ils comptent surtout des espèces spéciales aux camelins.

Les Arabes étant surtout chameliers, s'y complaisent, mais les Ullimiden,

qui possèdent à la fois des chameaux et d'importants troupeaux de bovins

(1) Ch-S: abréviation pour si-San, langue berbère des Kel Âsarr de l'Azawag.
H. : abréviation pour Hausa.
Ar. : abréviation pour Arabe.
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et de petits bétail, recherchent de préférence les pâturages moin~ par

faits mais plus abondants du sud.

CLIMAT. - L'Azawag est soumis aux pluies tropicales (régime des

tornades). Elles débutent à mi-juin, avec maximum en août, finissent en

septembre. Moyenne des précipitations à Tawa (poste administratif):

340 mm.
La période des chaleurs (awêlan) dure de mars à mi-juin, avec maximum

en mai. La chaleur diminue, mais non l'humidité, en hivernage (saison

pluvieuse) ; vers la mi-novembre, commence la saison fraîche (ltigrist) avec

minima de température en janvier. Avec février, nn dM froid et apparition

des vents de sable. Tout le reste de l'année, on a des journées uniformément

chaudes avec des nuits relativement fraîches.

La neige est ignorée; la glace (agris) apparaît quelquefois le matin

en janvier; la rosée (elèht) est fréquente en hivernage.

HYDROGRAPHIE. - Il n'y a dans l'Azawag que des vallées (arjlal; pl.

i,rjlalen) de fleuves fossiles, qui par endroit se remettent ù couler après des

pluies diluviennes; elles sont parfois enterrées sous leurs propres alluvions

remaniées par les vents, barrant la vallée de seuils de dunes. Il n'y a aucune

source ou cours d'eau permanent (tadebdeb: filet d'eau; angi: courant;

tfsassàgit: ruisseau), sauf au Nord, aux abords de l'Aer; en partieulicr

les Tegidda (-N Tesemt, -n Adgag, -N Tage!t) ; les mares semi-permanentes

(iriazer; pl.: iriezran) alimentées par les pluies d'hivernage sont la prin

cipale ressource; les plus persistantes sont: Ëfe! N Ates, Bagam, Durum

(parfois jusqu'en mars); l'lgazt'r Maqqaren (<< grande mare))) parfois

jusqu'à février. D'une façon générale, les mares sont toutes asséchées à

partir de janvier; les Nomades entreprennent alors le forage de puisards

(anu; pl. ènuan), dans les fonds de mares, à la poursuite de la nappe;

de trous d'eau (ères; pl. ersan; Ar: er.~in) ou de petits puisards (abàkor,
pl. ibàkar). Les puits permanents (garus) sont rares et confinés dans la

région N.-E., en terrain rocheux et vers les nappes profondes (de ;30
à 80 m.). ; leur construction remonte à plus de cinquante ans pour la
plupart.

FLORE. - La zone soudanaise englobe l'AQ,ar. A partir de 15° lat. N.,
c'est la zone sahélienne.
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Les époques végétatives sont: en juillet et août, la feuillaison (eiel).

En septembre-octobre, la maturité (fjarM : « moisson, céréales et fourrages

mûrs »; du verbe egred: finir). Suit une période de repos, où les pâturages

sont secs (kasaten; synonyme de « automne »).

La végétation sahélienne affecte l'aspect d'une brousse parfois touffue;

quand le fond de l'association végétale est constitué par l'arbre appelé

adaras (balsamodendron africanum), on a le « tadarast »; quand l'essence

principale est l'acacia, on a le « Tazzeit ». Il y a deux principaux Tadarast :

au N.-E., de Bagam à Attaba, et à l'Est (Est de la ligne Bagam-Tiggart)

ce dernier Tadarast allant rejoindre le « Désert du Musgu» «( désert très

boisé) sur le Dammergu.

RESSOURCES DU SOL. - En dehors de l'argile (talaq, Ch-S: telM) pour

la poterie et la construction, qui se trouve un peu partout où le sable n'est

pas envahi~sant, il y a des minerais de fer (tezOli), limonite, hématite en

gisements importants à Ur Ihamiza, employée par les femmes comme fard

et comme enduit sur le velum des tentes de peau.

Certaines marnes (takuta) des fonds de mares entrent dans la fabrica

tion de la couleur noire pour le cuir, et de l'encre.

Les calcaires abondants au mont Kao, à Ezak sont peu employé~ par

les Nomades; la chaux (aUi) sert à orner certaines poteries, et est parfois

employée pour la construction de la maison des Sédentaires; les gisements

de l'A<Jar, à Ke!ta (40 km. E.-S.-E. de Ta\va) sont exploités dans des fours

primitifs creusés à flanc de colline.

L'antimoine (tazult) est employé, écrasé au fur et à mesure de!' besoins,

comme fard pour les yeux.

La gangue argileuse rouge (timezgit) de la terre salée (ta/erkast) sert à

frotter le velum de la tente, en mélange avec du beurre.

Le sel (sel pur: tesemt, Ch-S: tMara; sel impur: ssale!J) est employé

en teinture. Il est fourni surtout par les bassins salants de Tegidda N Tesemt.

RESSOURCES DE LA FLORE. - Les bois à ouvrer sont nombreux, et

il existe une quantié de végétaux utiles à l'alimentation des hommes et des
bêtes; nous ne citerons que ceux utiles à l'habitat.

Adaras (Ar.: adersaia): balsamodendron africanum. Le fruit est

dit karkada (Ar.: tagia). Le bois est gorgé d'eau, tendre et léger"; facile



48 FRANCIS NICOLAS

à travailler, sans nœuds, il devient résistant une fois sec. Il sert à fabriquer

des pièces de lit, le poteau central de la tente, des cothurnes de femmes

pour l'hiver.

Tiggarl (Ar. : amlÏra; 11: bagarua): Acacia arabica. Se nomme :~igl'in

« la longue JJ quand il est âgé est très haut; le fruit et l'écorce sont tan

nifères; le nom du fruit (a,qgar) est synonyme de « tan n•

.f1lagag (Ar. lanla, H. kandëli; Ch-S: alti!): Acacia tortilis; sert il

fabriquer le pommeau et le troussequin de la selle de chameau (le siège

étant en hois d'adaras). La gousse (alârja pl.: ilârÎan avant maturité;

arraien, ou lajige n alagag à maturité).

Jigifw (Tq, H) est un arbre de la zone soudanaise, le l'ânier ou latanier

(borassus flabelliformis); les feuilles sont dites kaba (H); avec l'écorce

on fait des cordes et des entraves à Tfnva.

Tama,t (Ar.: iamala~a; H. amal'aji): Acacia seyal; le fruit est dit

lakaul (1) ; il est tannifèrc et les Arabes, habitant dans le Nord où ne pousse

pas le iiggarl, emploient J'é('oree et la gousse du tamat pour tanner les

outres.

Tazzcit (Ar. warwam; Ch-S: liwarwl1rin) : Acacia Véreck. Les raeines

et l'écorce servent à fabriquer des cordes, la racine à faire des diadèmes

ou des bracelets communs. Les branches aux épines résistantes font d'excel

lentes zerihas pour le bétail.

Tabakal (arbre jeune sans fruits), Aje!n (arbre âgé), Ar. : sedf'([~a; H.

magaria; K. Gres: abaka: Zizyphus spina christi; les fruits sc nomment

izeggaren « les rouges n, {bakaien, (Ar. inbeg) les branches l'l'l'vent il

faire des zerihas.

Aborag (Ar. : la!sla!a; H. adua) :Balanites aegyptiaca ou spinosa; le fi uit

se nomme line, leinë «( datte JJ); le noyau (iges) sert il faire du goudron

pour la gale des chameaux, le bois, des pieux.

Tuila: arhre indéterminé, au port de l'eucalyptus, poussant dans les

bas-fonds, à bois très dur inattaqué des termites, sert à faire des haIs,

des vases; les branchettes sont employées à Tàwa pour la couverture des

terrasses et des voùtes.

Tëzeq (K. Aer: ësuak; Ar.: araka!a): Salvadora persica. Le bois est

dit aledled en iézeq, pl. iledlad; Ar. amesuak; H. asuaki ; il sert comme froUe

dents. Le tronc sert à faire des pieux.

(l) Dans le Sud a1l'éro-maroeaill le tnlwut est la galle du 'l'III/Ulr':')) articulata Vahl.
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Anag (Ar. : asaba~a ; H. karnabi) : Leptadenia pyrotechnica ou L. spar

tium. Sert à faire des filet~ de sevrage (abagod) pour les chamelles et des

cordes solides.

Tage!t (Ar. dum; Ch-S. tage~t; H. goriba): Crucifera thebaica (palmier

d'Egypte); sert à faire des nattes.

Tine (Ar. tmer; B. dabino) : phoenix dactylifera. Un palmier est dit:

tale:deq; une palmeraie: tajdait; la palme: takarat; celle-ci sert à \aire

des nattes; le tronc, des terrasses à iGal (1). Les graminées servent sur

tout au tressage .

•lfaio (Ar. mrokba~a; H. gazallra): Panicum turgidum. La tige sert

à faire des nattes de couchage et le paravent de la tente (sitek).
ALOgi :espèce de jonc résistant, employé pour fabriquer des nattes gros

sières.

Tejastllt, tefastot (Ar. : id.) : aristida plumosa ou A. ciliata, sert à tresser
des ceintures.

Mème emploi de la plante 2ppelée : Ikardan n allag (Ar.: kardanallen).
Teberem (Ar. : teberemet) : Andropogon Laniger Desf. ; sert en sparterie,

à faire des toits de cases, des claies pour entourer les huttes ou les palis

sades.

Ameker::iz, tamekerzi::t (Ar. : Rbob; H. ngajibultube): Aerua tomentosa

Forsk. Les résidus de la combustion des chatons de cette plante, mêlés

de déhris de chiffons, servent de mèche à briquet.

Tabdoq Tl asuf (H coton de brousse»): le cotonnier pousse· à l'état

spontané dans le Nord de l'AQar; il n'est cultivé que par les sédentaires

Bausa. (B. : kada Tl daji).
Asgal, abora Il aSllf : mil sauvage; sert à faire la teinture rouge.

Katakara : herbe indéterminée, tige poilue, fleur hleue et jaune; on en

frotte les peaux (igeskan).

RESSOURCES FOURNIES PAR LA FAUNE. - Les Nomades du Dinnik

ignorent à peu près tout de la laine (Tefjolt) et de son utilisation; leurs

ovins n'en fournissent pas, n'ayant que des poils jarreux. Les poils du

chameau ne sont pas non plus utilisés. En conséquence, le cuir et le bois

sont les ma tériaux essentiels de protection.

. (1) igal, et non i-N-Gal; en eff~t, ce nom n'est pas berbère et de la forme i-N.X comme
IN Teçloft, i-N-Arramon. etc... ; il appartient à la langue des Isawagan (habitants dc igal. Tcgidda
N Tesemt descendants de Songai).

HEBPÉRIS. - T. xxv. 1988.
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Une grande quantité de peaux e~t consommée: peaux d'ovins et de ca
prins pour fabriquer le velum de la tente. Peau de chèvre pour les outres
( et non de bouc comme le fait supposer l'appellation « peau de bouc»
pour les outres à eau; le bouc est considéré dans l'Azawag comme ayant
une encolure trop forte pour l'ouverture de l'outre qui doit être assez
étroite); sacs divers; entraves de peau de bœuf, de gazelle Dama (éner) de
girafe (amdeg), et d'oryx (ézem) femelle; cordes à puits profonds avec ce~

mêmes peaux; la peau d'oryx mâle seulement sert à la confection du bou
clier (ager) car la peau de la femelle n'acquiert pas la même dureté et est
réservée à la fabrication de cordes à puits.

Le reste des ressources pour l'habitat et le vêtement est fourni par
l'étranger: les étoffes viennent du Sud, de même que les cotonnades en
pièces ou en bandes (celles-ci faites par les Hausa sédentaires); les cou
vertures de laine viennent du Nord (Ahaggar, Libye) ou du N.-W. (Ti
M Buktu); ks cuirs semi-ouvrés viennent du Hausa (Sokoto, Kano, Maradi).

LA TRANSHUMANCE

Twareg et Arabes du Dinnik sont essentiellement pasteurs. Ce ne
sont pas de grands Nomades, mais ils le sont essentiellement. On cher
cherait en vain dans l'Azawag une maison de pierre ou de pisé. La semi
sédentarisation qu'entraine la culture temporaire est le fait des Captifs
(Eklan) ou Affranchis (Iderjan); ceux-ci adoptent la hutte conique (te
kabert). Certains Kel Âsarr adoptent en hivernage et en alitomne la hutte
oblongue en nattes des Kel Gres (Awagwag), pour reprendre la tente en
peau (èhakit) le reste du temps; l'awagwag Kel Gres va avec un semi
nomadisme car il est très encombrant. Il est propre surtout aux Kel Gres,
petits ncmades commerçants riches d'ailleurs en troupeaux, mais certaim
KeJ Aèr l'ont adopté, par exemple les Kel Feruan. Kel Gres et Kel Feruan
trouvent, soit au Gober soit dans la région d'Agdez, le palmier d'Egypte
dont la palme sert à tisser les nattes dont est faite leur habitation. Mais les
Kel Âsarr du Cercle de Tawa n'ont pas à leur disposition ce palmier;
cela montre que les ressources du milieu ne sont pas seules déterminantes
du type de l'habitation; il Y a à tenir compte des traditions; en second
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lieu, du facteur social, l'habitation variant chez les pasteurs purs, les

pasteurs semi-sédentarisés, les pasteurs-cultivateurs.

Les Nomades « suivent le pâturage». A cette transhumance de tout

temps, s'ajoute une transhumance annuelle, en hivernage; de juin à

septembre, tous les Kel Dinnik, les Kel Gres et même certains sédentaire~du

Bausa possesseur~ de cheptel, partent à Tegadda N Tesemt, Teg. N

Tage!t, Teg. ~ Adgag, pt le Bas Aer, où sont les pâturages salés, les sour

ces et la terre salpes. Les Tegareigarei vont à Tegidda n Tesemt et Tegidda

N Tageit, les Kel Gres à Tegidda N Adgag, abreuver leurs troupeaux.

Tous pas~ent an moins nne fois par Igal, entrepôt de sel de Teg. N Te
semt et grande foire.

"Transhumer J) se dit: egelel, egelin, c'est-à-dire « partir au loin»

avec armes et bagages; li lever le camp»; ezreg. Le voyage isolé ou en

caravane: asikel; voyager: Mkel, sokel; un voyageur: amesukal, le pluriel

imesllkalen désignant aussi la caravane, qui se dit d'ordinaire tarakeft;
la caravane vers le sel se dit: tanekert; pl. fenekkar, ,çinekkar.

Le campement d'une nuit pendant le voyage est dit: asèsll (1( halte pour

passer la nuit n).

L'enclos à hétail: afal'ag, {(gall//' Les Tegare!gare! font des enclos

de dimensions réduites et plus nomhreuses, ils déposent leurs bagages

sur des souches ou des branches pour les isoler des termites et de l'humi

dité du sol; les Kel Gres au contraire font de vastes enclos et déposent

de préférence leurs hagages sur des pierre~.

La transhumance vers le sel qui dure de juin à lin septembre, est une

grande manifestation, une parade où les nomades de toute origine riva

lisent pour montrer leur richesse en bétail, le luxe de leur habitation et de

leur vêtement. C'est l'occasion de fortes dépenses avant (pour se préparer)

et pendant la cure salée (pour soutenir la réputation de richesse).

Les Twareg de l'Azawag reviennent peu à peu vers leurs terrains de

parcours traditionnels, qu'ils ont regagné en général vers novembre.

Notons que plus la saison a été humide, plus tardif est le retour vers le

Sud, les Nomades cherchant à profiter le plus longtemps possible pour

leurs troupeaux des pâturages septentrionaux.

Les pâturages spéciaux à telle ou telle catégorie de bétail existant

rarement en même temps en un point, il en résulte souvent un fractionne

ment des troupeaux. De même dans le Sud, les Captifs détachés pour la
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culture ont la jouissance d'une partie des troupeaux (ovins, caprins, et

quelques vaches laitières); le lait et le beurre, de même que les fromages

qu'ils peuvent fabriquer leurs sont laissés pour la durée de leur séjour

semi-sédentaire; parfois des troupeaux entiers sont confiés à un ou deux

bergers (surtout les chamelles avec un mâle) pour éviter les recensements

et profiter au mieux des pâturages spéciaux, les bergers n'ayant aucune

habitation et vivant exclusivement de lait et de fromages. Souvent un

berger garde des animaux appartenant à plusieurs propriétaires; il est

payé sur une part du croît.

Les tribus ont chacune leurs terrains de parcours; seuls le fait d'abreu

ver régulièrement aux puits constitue une prise de possession lorsqu'il

ne s'accompagne pas du paiement d'un droit de péage (timazal) qui sous

entend que le possesseur primitif entend conserver la priorité. Le simple

passage à travers un terrain n'implique pas prise de possession.

La bête de somme la plus commune est le bœuf porteur (azger) ; il est

très soigné, on lui donne régulièrement du scl pour l'adoucir, il est égale

ment employé au trait des cordes il puits quant ceux-ci sont trop profonds

pour que le puisage à la main soit possible.

L'élevage et le dressage du bœuf (tq. azger, essao, esseo; Ch-S. au
dus; taureau se dit: eiJeg; Ch-S. audërëf) sont surtout le fait des tribus

d'Ineslemen, d'Eklan, et des Noirs sédentaires (Iunnanen); ailleurs le

bœuf est également employé, chez les Îmüjegen en même temps que le

chameau porteur. Chez les Arabes l'animal de transport par excellence

est l'âne (aja(l; pl. ez(lan), puis vient le chameau. Les Arabes n'ont pour

ainsi dire pas de hœufs. Chez les Twareg l'âne est surtout employé pour

le transport des outres d'eau au campement, et chez les Arabes il sert

indifféremment au transport de l'eau et des bagages.

Quant au chameau, c'est l'animal universel, servant il la selle ou au

trait selon sa constitution.
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L'HABITATION
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VOCABULAJRE.- Une habitation quelconque est dite: ê/zan ; pl. êhanan.

Rel Ansarr: in, ên; pl. ênan, inan ; ce mot signifie exactement: « logement,

endroit où une chose se tient habituellement»; c'est ainsi qu'on dit:

chan n elmüsi : « l'étui du couteau » aussi bien que « tetorot n elmüsi », « le

fourreau du couteau »; chan n iliilen : « l'abri. le casier des instruments ou

des bagages ». En pays nomade, « êhan » signifie naturellement et spé

cialement « la tente ». Dans une maison de pisé, « chan» désigne uue pièce

de la maison (celle-ci étant dite (tagajamt). Les expressions: iha êhan,

iha agiwfln signifient: il est chez lui «( il est à la maison », « il est dans son

campement familial »); « Igmarj d êhan maqqaren », il sort d'une grande

tente, c'est-à-dire: il descend d'une famille puissante, illustre. Toute

habitation peut être appelée « èhan ». Mais il y a des mots spéciaux à

chaque type: la maison « en dur» est dite tagajamt (Ifogas: tagasamt,

Rel Ahaggar: tagahamt). La case oblongue en nattes cousues des Rel Gres

est appelée par eux: awagwag. La case des Noirs sédentaires du Hausa

entièrement en paille ou en paille et pisé, de même que la hutte en paille

des Eklan (captifs) sédentarisés est dite: chan, ou plus spécialement:

têkebert; pl. tikebrin. Le mot abergen des Rel Ahaggar est inemployé

dans le sens de « tente en poil, mauvaise tente» donné par Cid Kaoui;

dans l'Azawag, il désigne seulement tout abri minuscule constitué par une

pièce de peau ou de chiffons soutenue par deux ou trois pieux, et aussi

la hutte réduite, de tiges de mil et de paille, où s'abritent les Iberogan (à

remarquer le rapprochement des mots) abergen et Iberogan; les Iberogan

(sing. Abarog) sont~les Imgad noirs des Igdalen (lneslemen) et une peu

plade très ancienne dans le pays dont le nom voudrait dire: « ceux qui sont
dans des huttes )J.

Nous citons ci-après différents mots qui, pour ne pas désigner spéciale

ment l'habitation, s'y rapportent ou peuvent présenter un intérêt linguis
tique:

enceinte (de branches, de tiges de mil, etc...) : agalla (du verbe: egle! :
entourer, contourner).

grotte, êkazem; pl. ikezman, ckizman.
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abatul; pl. ibetal: bas-fonds; excavation creusée par l'eau ou par

l'homme (pour prendre du minerai, ou de l'argile nécessaire à la construc

tion de la maison ou à la poterie).

tafdla: 1) gîte. 2) alvéole de marchand (tafala n essuk: case alignée

du marché).

cachette: asegber, tasegbert (du verbe: erjber: cacher).

cache à provisions dans le sol, silo naturel ou creusé par l'homme:

tebdgiuj, èkazem (Hausa : gaje: silo), anu (trou quelconque, puisard, terrier).

angle, coin: tagmcrt (signifie coude du bras, et par ext. coude dans le

relief, par exemple d'une dune); tiisegeg; pl. tiscgwin (coin d'une pièce).

tombe: tazeqqa «( loge n), tsaskot. En dialecte Kel Ahaggar: talzaqqa
signifie « cellier » (Taitoq. Cid Kaoui), petite maison (Motylinski, «Gram.

et dict. touar. p. 196).

tombeau antique en pierre: idebni.
cimetière: tamelzint, egadeg.

LA TENTE EN PEAU. - Elle se compose essentiellement d'une surface de

cuir, ehakit; pl. ihekian (velum). Le hokum est l'ensemble des peaux (ïlem ;
pl. ilemawen) tannées (une peau est dite: egasek; pl. igeskan. Une peau

tannée: egasek ufalen); ces peaux proviennent d'ovins et de caprins, et

non de bœufs du moins dans la région considérée, la peau de bœuf étant

trop dure et se racornissant sous la pluie; ces peaux sont découpées en

en carrés ou polygones irréguliers cousus ensemble avec du fil de cuir,

souvent rapiécées; le « ho/mm » est frotté de beurre (widi, iidi) mélangé

d'un mordant constitué par la gangue rouge (iimezgit) de la terre salée

(taferkasi). Ainsi apprêtées, les pièces de cuir sont imperméables et durent

très longtemps à condition d'ètre entretenues. Le velum (ehakit) forme

le corps de la tente et a un~ surface qui va de 5 mètres carrés à 100. Les

pièces de cuir extérieures, qui doivent s'attacher à des piquets, se prolon

gent en lanières (izzemi; pl. èzzeman) de 2 cms. de large et un mètre de

long. Le coin de la tente se dit: ir!dèlè. Le velum coûte de 100 à 200 francs

et ce prix dépend du nombre de peaux nécessaires.

L'ehakit est soutenu par un poteau central, non enfoncé en terre, qui

reste dressé par la pesée du velum, lui-même maintenu immobilisé, sur

tout le pourtour par les piquets externes. Le nom de poteau central (y

compris le chapeau qui s'adapte à son sommet est: tfmàknlt. Souvent
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c'est le chapeau (planchette courbe à mortaise s'emboîtant sur' e pieu cen

tral) qui porte le nom de temiikalt. Le pieu lui-même étant dit mada[j.

Le sens morpholoqigue du mot temiikiiit (d'après les indigènes eux-mêmes)

est à rechercher dans le verbe: anmenked qui signifie: supporter, p. ext.

supporter au sens moral, souffrir, pâtir, faire des efforts pour supporter;

le nom verbal est anmenket : action de supporter, ou temiikil pl. timiika[in :

fait de supporter ou d'avoir supporté; à rapprocher des mots: naka:

palanquin pour femmes sur le bœuf porteur; ce palanquin est comparable

à la tente et comprend un bâ ti supportant une étoffe; aselsu inkai en :

vêtement ample (dont l'étofIe repose sur le corps sans être serrée autour

des emmanchures; enneki: signifie « bâton » en Aër.

De part et d'autre du poteau central, dans le sens de la longueur,

à une distance de 2 mètres environ (distance variable avec la surface du

velum), sont plantés deux pieux fourchus (agegu; pl. ig 'gan) dont la

tête est légèrement oblique vers l'extérieur. Une corde (agan; pl. igunan)

est nouée à ces piquets qu'elle relie aux deux p~quets symétriques, en

passant par le sommet du poteau central, dont la planchette présente des

trous.

Il reste à étendre sur ce système de soutien, le velum, et à l'y main

tenir. Des piquets extérieurs (tasettitit, pl. tisettitai, ajiJir, ajeger; pl. ij(~

[jar; tage.t!u,t; pl. siget,ttawin (piquets fourchus) sont plantés à portée des

lanières du bord du velum. 11 y en a en général 5 à 7 sur les grands côtés,

et 3 à 4 sur les petits côtés. Les piquets du Nord (sur un des grands côtés)

sont dits unnus (pl. unnusen), ceux du Sud: igem; pl. igemawen; ceux

de l'Est ct ceux de l'W. tasdesl (pl. tisedas). On attache en les enroulant

les lanières du velum à ces piquets. Ces piquets ne font pas partie du mo

bilier emporté dans les déplacements, sauf dans les régions septentrio

nales oÎl le bois fait défaut. Dans le région sahélienne, la végétation

arborescente est assez abondante pour que les nomades ne sc soucient pas

d'emporter les piquets; cc sont de simples branches émondées, des bâtons

(agasuf) le p'us souvent en bois de l'acacia Seyal (tama,/). Le poteau central

ct sa planchette sont en bois d'adaras. Les quatre pieux latéraux (igegan)

sont en bois de « tuila)) ou en bois rouge de Nigeria.

Dans la journée les pans de l'ëhakil sont relevés ce qui s'obtient en

les attachant plus haut sur les piquets; la nuit, on par temps froid, venteux

ou pluvieux, les lanières sont fixées au bas des piquets, ce qui ferme presque
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hermétiquement la tente, dont la forme ramassée d'autre part n'offre

aucune prise aux vents les plus violents.

On ne peut tenir dans la tente que courbé; toutefois il est des tentes

comme celle du chef des Arabes Degemsaka Sidi 'Ali uld Ibrahim, où un

homme peut entrer à cheval.

La tente est en saison sèche un lieu assez chaud par temps calme. Les

bords doivent en être relevés; pour empêcher la trop grande réverbération

et arrêter les sautes de vent en même temps que pour dissimuler aux re

gards la vie intime de la tente, une natte allongée, sorte de paravent tout

en longueur, enroulable, (Silek) est disposée sur les bas-côtés. Le silek a

une hauteur de 0 m. 80 à 1 mètre et une longueur de 5 à 10 mètres. Signa

lons que le mot iseber (Kel Ahaggar) cité par Motylinski (Voc. Fr.-touar.,

p. 282) n'est pas utilisé dans le sens de « natte circulaire des bas côtés ».

Les Kel Dinnik emploient le mot tésebert pour rlésigner la natte à deux

tiges autour de laquelle elle s'enroule.

Le Mtek est en paille d'a/aio tressée avec des fils de cuir, orné de franges

de cuir (une frange se dit izemi ; pl. ezemman; ibasaksakin (du V. sek:
secouer) : franges ou pompons de toutes sortes, de laines colorées en rouge,

vert.

Montage de la tente (akaras n ehan) el démontage. - Monter la tente

se dit: ekres chan, eqqen, agu, aknu; par extension, ces expressions signi

fient: (( fonder un foyer H. «Se marier» se dit plus spécialement: ezlef (ma
riage : azalaf).

L'endroit où camper une fois choisi par les hommes, les gens des deux

sexes vont participer au montage.

Les captives (likliilin) déblaient et balaient soigneusement une aire

large sur l'emplacement de la tente; les captifs (ëklan) vont couper dans

la brousse des piquets de lamat. Les hommes libres de la tente prennent part

au travail mais se contentent surtout de donner des directives et s'occupent
de l'habitat des animaux domestiques.

Le velum de la tente est étendu à terre sur l'aire nettoyée. On creuse

les trous devant servir à fixer les quatre igegan, avec la lance qui sert à

creuser les trous et puisards (en bois avec pointe et talon en fer: tagda;
pl. tigedwin), ou avec le talon d'une lance d'armes en fer: allag; pl. allagen.
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Les quatre pieux sont placés dans les trous et les interstices sont remplis

de sable sec pris ailleurs et tassé.

On dresse au milieu du quadrilatère déterminé par les quatre pieux,

la tëmàkalt et son chapeau. La corde reliant le système est attachée soli

dement. Le velum est alors disposé sur l'ensemble; enfin on place les
piquets extérieurs en face des lanières du velum qu'on y attache.

Il reste à disposer le mobilier. Cette opération se fait comme le mon

tage de la tente, sous la surveillance des femmes.

S'agit-il de lever le camp'? On charge d'abord sur les bœufs porteurs

les bagages (ilalen) : mobilier, ustensiles,lit. On détache la tente et arrache

les pieux (sauf les piquets extérieurs qui sont abandonnés). On roule

soigneusement le velum à l'intérieur duquel sont disposés dans le sens de

la largeur: le pieu central, les quatre pieux latéraux, les cordes. Le tout

est chargé sur un bœuf.

Fabrication et réparation de la tente. - C'est aux cc forgerones» (leniif/.in)

qu'incombent la fabrication de la tente et les grosses réparations (voir plus

loin: techniques).

Les menues réparations sont faites par les femmes de la tente

(set chan: « filles de la tente»; sing. ulel chan) : quand une pièce du velum
est décousue, les femmes de la tente ou les Tiklatin la recousent avec du

fils de cuir et une alène de fer (tasubla), après avoir démonté le velum.

S'il n'y a que des trous peu importants, par où le soleil ou la pluie

peuvent passer, les femmes y remédient temporairement en les aveuglant

avec des bouts de chiffon, de cuir ou de papier.

Orientalion el disposition inlérieure de la lenle. - L'entrée de la tente
est dite: imi n chan; de même la porte d'une maison « en dur » se dira;

imi n lafjrïjaml. Le mot la/lul est inconnu dans le sens de « porte»; il
existe dans le sens de c( passage étroit» entre deux rochers» c'est ainsi
qu'il y a une « taflut » à Ibalaglagen, près de Bagzan, en Aér.

L'intérieur de la tente se dit: ammas n chan (litt. « le milieu de l' habi
tation »). L'intérieur se divise en deux parties distinctes: agil ëm medden ;

« le côté des hommes », et agil en süJo(lin ; le côté des femmes. La partie

noble, réservée aux hommes, C~·: le Levant. Il y a les instruments, les vê

tements et les armes viriles, la selle de chameau (larik) la selle du cheval
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(èlakéf), et dans le cas d'un chef de guerre, le tambour de commande

ment (lobol, galabba). On y trouve aussi les provisions à distribuer.

L'Ouest est réservé à la femme; il yale lit (ladebül), les vêtements

féminins, le palanquin (lelJàwit), du chameau, le palanquin de bœuf por

teur (naka), le bât (asegfer, aruku, ka!a), les instruments de cuisine, quel

quefois le violon (amia(l) et son archet (tr1gàza).
On ne fait pas de feu à l'Ouest; citons comme autre précaution ma

gique: le fait d'accrocher des talismans à l'intérieur de la tente, au poteau

central, et pour provoquer le vent pendant la canicule, une sandale plate

qui par son mouvement en se balançant est censée « créer » la brise; il

Y a là une manifestation de mentalité prélogique; ce fait a été noté chez

les Debbakar inféodés aux Degemsaka (Kunta (1 targuisés ») ; ailleurs, chez

les Eklan, on accroche parfois un morceau de chiffon aux piquets extérieurs

de la tente.

Pendant leurs nombreux loisirs, les femmes de la tente (sel éhan) écrivent

des formules conjuratrices au poteau central, sur des pièces de mobilier,

en sifinag (caractères d'écriture).

A distance plus ou moins grande de la tente, sont les enclos à bétail:

mot général: agalla (enclos, cercle limité; du verbe eglei: tourner, con

tourner, entourer); afarag (enclos épineux, haie sèche); aggàjir est le

parc à chamelons; agror, le parc à ovins, caprins, chevreaux seuls. I.e

fumier se dit: agerrag (bouse fraîche); iaferkit; pl. tifràkawin a) : bouse

sèche; b) écorce d'arbre]; liblalin «( balles, boulettes », crottes de camelin

ou de caprin). Le fumier en général se dit: trïki, irjerragen.
Le grenier à mil se dit: ladègul.

Le gerbier de mil en plein champ: ageri ; pl. igeran.

La mosquée. - En saison humide (hivernage) et pendant la transhu

mance, la mosquée est une tente. Pendant les longues stations d'estivage,

les Nomades Ineslemen construisent une sorte de hangar en branches

et herbes sèches, composé d'une palissade de trois à quatre mètres de

haut sur quinze à vingt de long, tournée vers l'Est, en sorte de véranda.

Cette mosquée est appelée: lamezgidda. Elle n'est construite en général

que chez les grands marabouts qui dirigent la prière en groupe.
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LA HUTTE CYLINDRIQUE D'ESTIVAGE (akaber). - Les Twareg du Din

nik se déplacent peu en saison sèche. Ils ne le font que lorsque l'eau des

puisards est par trop insuffisante. Etant donnée la raréfaction des pâtu

rages dans un rayon de plus en plus vaste autour des points d'eau, les

animaux doivent aller de plus en plus loin chercher leur pâture. A ce moment

ils connaissent le pays, leur instinct et les pistes convergentes vers le

puits suffisent et ils n'ont plus besoin de berger. En pleine canicule, ils

doivent aller parfois jusqu'à 10 ou 15 km. des puits chercher les derniers

pâturages; ils couvrent cette distance en 7 ou R heures, pâturent pendant

un jour et demi, et reviennent boire quand la soif se fait sentir; en route

ils s'assemblent en files et arrivent sur le puits groupés approximativement

par troupeaux respectifs de campement; leurs cris réveillent les Eklan

de leur torpeur et ceux-ci quittent le campement ou leur occupation pour

aller les abreuver. Vu le nombre parfois considérable d'animaux groupés

sur les puisards, l'abreuvement peut être très lent. Le cheptel souffre con

sidérablement du défaut d'abreuvement, les ovins et caprins surtout.

Les Nomades n'ont souvent d'autre ressource que de forer de nouveaux
puisards un peu au hasard; mais le niveau hydrostatique dans le sol
des fonds de males diminue inexorablement. La nappe est alimentée

par les dernières tornades, et son importance est en raison directe de l'abon
dance des pluies.

Si la prochaine saison des pluies se fait attendre, les Nomades n'ont

guère de chance de sauver leurs bêtes. l'ne transhumance vers un autre

point d'eau, en outre de la distance parfois trop grande, peut ne servir

qu'à aggraver la situation, si le point d'eau escompté alimente déjà de
trop nombreux troupeaux.

Les Nomades sont pendant cette période à peu près fixés, ils délaissent

les tentes qui emmagasinent trop de chaleur, pour se faire construire par
les Captifs des huttes légères en branches et en paille (ikebran) et laissent
alors les Eklan utiliser leurs tentes de peau.

La hutte d'estivage est cylindrique ou plus exactement tronconique.

Le diamètre est de 5 à 8 mètres. Des branches droites sont fixées verti

calement sur le pourtour, reliées entre elles par trois cercles de branches.

Les interstices sont fermés par des pailles de lëbêrem tressées dans le sens

vertical. Le toit est fait d'un entrelacs de branchettes et d'herbes sèches
jetées ça et là.
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La porte, carrée, est obturée par un volet de branches et d'herbes sèches.

Ces habitations sont très agréables et spacieuses.

L'AWAGWAG DES KEL GRES ET KEL ASARR. - Ce genre de case appar
tient au semi-nomadisme. L'alVaglVag est de forme oblongue, avec une

longueur de 6 à 7 m. et une largeur de 4 à 5 mètres.
L'armature est formée par quatre arceaux de bois. Chacun des ces ar

ceaux est un faisceau de branches allongées (isegran, isegrii). On les plante
en terre par les extrémités et on les croise au faîte à angle droit.

La couverture est en nattes (assiila) de palme de dum. Ces nattes sont
cousues ensemble et reliées à l'armature, par des fibres végétales.

La porte, carrée, de un mètre de haut et 0 m. 50 à 0 m. 70 de large,

unique peut s'obturer par un volet mobile relié à la paroi de la case sur

un côté.
Démontage: on découd et déroule les nattes; on les roule et les attache

en ballots qu'on charge sur des bœufs porteurs. On ajoute les instruments

et le mobilier. Les piquets et arceaux sont mis à part.
Certains Kel Aèr au Sud d'Agdez, et dans le Nord Dammergu, uti

lisent cette habitation. Les Kel Âsarr de Tàwa, habitent un pays dépourvu

de palmier-dum, l'utilisent pourtant la moitié de l'année lorsqu'ils sont

dans le Sud près de la zone cultivée. En automne ils reprennent la tente

de peau.

LA HUTTE DES CAFTIFS SEMI-SÉDENTAIRES (tekeberl; pl. Mkebrin). --

Elle est construite selon les mêmes principes que la « nuala ) du Maghreb,
et lui ressemble. L'armature est en branches et tiges de mil à défaut de
roseaux, disposées dans le sens vertical, horizontal et les deux obliques.
Le tout est recouvert de bandes circulaires de chaume de tebtrem, im

briquées, attachées le~ unes aux autres par des liens de fibre d'écorce.

Le bas de la hutte est entouré d'une sparterie de l{ibërem: ledeienl,

tressée en losanges.

Devant la hutte il y a souvent un abri formé de quatre pieux soutenant
une claie de tiges de mil. Les hommes y passent de longues heures au retour
des champs.

A côté de la hutte on construit les greniers à mil en argile: liidègul.

En plein champ sont des greniers en branches, sur pilotis; et pendant
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la moisson, avant la mise en grenier, le gerbier sur pilotis (nom du gerbier:
ageri).

Endroit nettoyé d'un champ: tama!a.

LA HUTTE DES SÉDENTAIRES. - C'est une amélioration de la hutte
tekebert, qui est surtout construite par les Eklan et les Iderfan (Affranchis)
au milieu de leurs champs (tiiuggust; pl. siuggas), et les sédentaires eux
mêmes lorsqu'ils vont passer la période active des cultures loin des villages
mais l'n formant parfois de véritables « villages de culture n.

On appelle cette case permanente: chan, ou tiikebert, indifféremment.

Elle possède, de plus que la hutte, un soubassement de pisé ou torchis.

Ce soubassement forme une circonférence de 5 à 6 mètres. de diamètre,

sans fondation. On trace parfois au cordeau le cercle à recouvrir de cons
truction. L'argile à bâtir est remuée non loin de là, fréquemment arrosée et
on y mêle la paille pilée. Le constructeur qui n'est que rarement spécialiste,

entasse les uns près des autres des boudins d'argile que lui prépare le

terrassier. Ces boudins, superposés et lissés l'un contre l'autre, forment une

enceinte. Des arrêts ont lieu pour laisser sécher suflisamment la masse.

Chaque boudin une fois posé, la maçon presse la partie supérieure entre

le pouce et les autres doigts de facon à former une crête sur laquelle vien
dra se superposer, à cheval sur deux boudins, un autre boudin.

Celte technique est exactement, les proportions à part, la technique
de la poterie.

Les différents greniers sont bâtis selon le même procédé.

La porte de la case est incluse dans le soubassement d'argile, avec seuil
surélevé.

Sur ce soubassement se place le toit de chaume, qui a été fabriqué
à part, en bloc.

L'intérieur de la case comporte un lit en argile formant banquette
attenant au mur. Ce lit est quelquefois remplacé par une claie sur quatre

fourches, ou par un «( tara n (mot Hausa) : lit mobile formé d'un parallé
lépipède de tiges d'une espèce de rotin de Nigeria.

Un paravent en tebërem, fermé ou non, cache parfois le lit, les provi
sions, les ustensiles.

Au fond de la case est une étagère en argile, sorte de banquette à la
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surface de laquelle sont pratiquées des euveLtes dans lesquelles repose

ront les calebasses et les poteries.

A l'extérieur de la case un espace soigneusement lalayé de terre ba1tue

forme le palier; il est souvent limité par un bourrelet d'argile empêchant

les eaux de pluie de s'écouler vers l'entrée de la case.

Contre la case et il côté de l'entrée est un gn'nicr de dimensions ré

du:tcs, pour les provisions de la semaine en grains; souvent il sert de grenier

pour les céréales d'appoint: maïs, blé.

Non loin de la case est une petite niche en argile pOlir les volai1lrs:

en tamajeq: akllrki n kajan. En Hausa: alwrki al/wki, signifie cage, pou

lailler, niche dans la paroi du mur.

fA MAISON DE PiSÉ (lariajwnl; pl. liriajamin). - Elle n'est pas le fait

des Nomades Kel Dinnik, mais il convient de la citer. Elle est d'un type

semblable il celui de tout le Soudan. Le style de cette maison est il peu

près le même depuis la Nigeria Orientale, ù l'Est, jusqu'à la n:~gion de Si

kasso (Soudan I·'rançais), ù l'Ouest, son aire d'extension ayant une largeur

variant de 200 il quelques km. Le style dit « de Dienné II date du début

du XIVe sièele : c'est l'architecte urabe Es Saheli, ramené au Soudan par

l'Empereur du Mali, Kankan-Musa, de n'tour de la Mekke, qui l'introduisit.

Il construisit des mosquées et des résidences impériales, qui firent école

à Gao-Gao (Gao) et Ti M Buktu (Tombouelou). Mais l'architecture de

ces bâtisses, pour être d'inspiration maghrebine, n'est pas forcément

nouvelle. Happelons que le voyageur arahe El Bekri, dès la fin du XIe

si(\cle, rn vit il Kumbi au cours de sa visite de l'Empire de GÜna. La nou

veauté, c'est l'emploi de briques au lieu de cônes d'argile empilés.

Il n'existe pas de moulage et de co1Trnge par pans de mur comme en

Afrique du Nord et en Syrie. Dans les régions limitrophes de l'Azawag,

coexistent les deux syst(\mes d'empilage de cônes d'argile non séchée aGaI.

Tegidda n Tesemt), et de construction en briques (A<.Jar, Nigeria du Nord).

Les matériaux sont le sable et la terre (amw.laL; Ch-S : ükél) ; la hrique

(lablulaq; mag!llInba, ce dernier mot Hausa venant de l'Arabe) ; le Hausa

a Uil autre mot d'origine arabe pour la brique: .fubuLi.

La pierre (lehun/) est peu employée. Le pisé, le torchis plutôt (argile

et paille pilée dans le mortier de hois ou hattue ù terre avec des baguettes)

lalaq (Ch-S : Merl).
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Les maisons (h' Tf\\\a ont parfois un t'tage, ou une tour. La terrasse

(alr[[a Il tafjajmnt, a,ljarfjar, tc,ljarfjart, est parfois constituée en partie par

une voùte dt:' stvle ;-ausa à quatre ogivt:'s sc croisant deu;.:. à deux à

aI}gh' droit; l'~:fIllature .l'ces ogin's est faite de simples perches cour

bées, enrobées de pisé très fin; lt: tout est assez solide; les intervalles

entre les ogives sont couverts par un assemblage de branchettes de « tuila 1\

ou d' « akol,o n, n'C(lUVertes d'argile battue, (Coùt d'um' voùte « Hausa»:

;'H)o francs).

l'ans la ('our illiérieure (([fj(l[,ljll[" t"/1('1'/) SI)11t le prenier "\ mil, k pil'u

d'aiL.che du cl1t:'val, le poulailler «([kil/, i 1/ I..ajall).

AGGUnrl::HATIONS

« HaJ,itt:'r )\ se dit: ('::::afj, ('[1<:111', {'n habitant: am('::::arj. Amolymr SI

gnifie (surtout ch('z les Ineslemen) le campement avec sa mosquée de paille.

Les Imiljeg'en et Je resle de la population l'mploil'nt le mot arjilVan

désignant le campement familial avec ~on troupeau et ses tenles, mais

pouvant s'appliquer au'):,i à U'l campement réduil, Ù LlIl quartier d'une

ville, à un fondouk.

L'étymologie uu mot arjilVllTl est ù rechercher dans le mot: wan, « être

troupeau, c10itrl' 'l: id!alVen: chamelles en troupeaux; Wll!an: bovins

(Gao, Aribanda); (/malVall: berger.

Cn village, un haml'au d'hahitations en dur se nomme; agrem (Ch

S. ëren! ; Hausa : giil'll : mur de pisl' ; giiri : village, hameau). Agrem signifie

surtout une v;lle entourée de murs de défense, un fortin (Hausa: f)irni).

« Monter la tente », et par suite (1 fonder un nouveau foyer ) se dit:

agll (ou: elam, el\1'es, eqqen) ,ilwTl: litt. : faire, confectionner, nouer,

attacher la tente. Tamerkest (pl. . .~imerkas) signifie: 10 nœud (mis pour:

tamekrest) ; 20 cercle de pâturages au milieu duquel est sis le campement

(Hadical: kas: pâturer, être au pàturage sec; d'où kasaten: les pâtu

rages l'CS, l'automne).

Le campement des Kel Dinnik n'affecte pas de forme particulière;

les tentes sont vaguement disposées en cercle imparfait. Les enclos à

bétail sont dispersés au milieu ou ù côté du cl'rde; il y a toujours une ou

plusieurs ouvertures dans le cercle de tentes pour le passage des troupeaux.
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La tente familiale est entourée d'une ou plusieurs tentes satellites plus

petites, parfois minuscules n'ayant de place que pour trois ou quatre

personnes, pour les Eklan n chan (Captifs domestiques) et les forgerons

(Enar/an) ; les Eklan n egej «(( captifs de la dune ») ou Hel Egcj, sont iolés

en brousse avec une partie des troupeaux ct ont rarement une tente. En

saison sèche, les groupes de tentes se fixent peu à peu par fractions ou

familles. Dès la chute des premières pluies, le campement n'prend le

mouvement.

Asgen est le cercle de tentes oi! les troupeaux passent la nuit (du verbe

segen: faire agenouiller, harraquer). Un campement abandonnô, laissant

visible l'emplacement des tentes par les piquets extérieurs encore debout.

et par les vestiges de zeribas, est dit: lamazarl; pl. limizar.

MOBILIER ET USTENSILES

Le mobilier, les bagages en général, les outils, sont dits: iliilm (du verbe

ilal, aider); aruku, pl. irukan: bagages, mais plus spécialement le btlt

de chameau (Kel Ahaggar; Cid Kaoui : aruku : bât de l'âne).

Couchage. - Le lit des Twareg sc dit: ladebul; pl. fibcda (qui donne le

verbe eltadebu: être sur le lit). Le lit se compose: de deux forts essieux

en bois d'adaras; celui de tête, se dit Wltungurl; celui du pied, plus petit,

lawidaral. Ces essieux portent chacun cinq encoches sur lesquelles on

pose les cinq poutres longitudinales: al/ari ; pl. al/arien. Les essieux re

posent parfois sur quatre supports (un à chaque coin): labolaqil; pl.

sibolaqalin. Chacune de ces pièces est ornée de motifs géométriques

pyrogravés. Coût du lit: de trente à quatre-vingt francs.

Sur les al/arien on étend· une première natte grossière: lessàl, faite

de baguettes de jonc (alOgi) assemblés avec du fil de cuir.

Par-dessus, une natte plus fine: assaber, leseberl; pl. lisebran (cf. H.

arsaberi: store de sparterie) faite de tiges d'ajaio tressé de cuir avec deux

baguettes-renforts terminales autour desquelles la natte s'enroule d.
Kel Ahaggar: isaber: éclisse, attelle (Cid Kaoui). Les nattes de cette sorte

faites par les Ineslemcn sont les plus belles. Les Kel Aglal font des renforts
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moins épais que les Igdalen. Ces renforts sont composés de tiges d'afozo
liées à l'intérieur d'une gaîne de cuir fin vert et brun.

L, natte de repos ordinaire se dit: tausil (Bausa : keso: natte usagée).

La natte dans laquelle on met les morts sc dit: dàgarsa, asseriri, illagen.

En dehors et en tête du lit est fixée en terre une hampe de joncs épais

appelée tcjikent. D'une hauteur de deux mètres au maximum, elle comporte

à sa partie supérieure deux branclH's lransversales avec franges de cuir;

cet ornement sert il accrocher les vüements quand on se couche.

Une autre tcjïkcn/ sert il poser les calehasses de lait; de même hauteur

que la précédente, dIe sc termine il son sommet par un l~vasement cir

culaire formant entonnoir; on y pose le vase ù lait hors Je portée des chiens

pouvant entrer dans la tente. Les accessoires du lit sont: wfcfur, ((([afol';

pl. i(lcfar: coussin (Ch-S': We, talla). Le vrai coussin Twareg est de forme

rectangulaire, mesurant 1 m. 50 sur 0 m. 50 en moyenne; le corps en est

en cuir rouge, les bords en cuir jaune avec des ornementations de simili

cuir vert (amàzin, importé de Nig('['ia) et d'étoffe rouge.

Les coussins en cuir excisé et pl'int se font dans l'Aér et chez les Peuls.

Le coussin est rempli de paille ou de bourre de tébercm. La l;ouverture:

asa/el'; le manteau: (J bl'ori ;

Kujera (du Hausa) est un petit tahouret de bois; fcrka (mot Zerma)

a le même sens.

Les caisses et coiTres sont rares (tq. et 1Causa sanduki; de l'Ar.) ; cljc

bïra (H. jabira; Ar. tassufra) est une sacoche pour chameau, contenant

les v~tements de rechange. 1'cbawfJli: sac servant au même usage, en

forme d'outre, fermé au moyen d'une lanière passant dans les trous pra

tiqués près de l'ouverture, et par un cadenas.

Le cadenas se dit tasc!ifdt (crifel: ca(knasser) ; il est en cuivre, du type

du Maroe, il deux ou trois lames-ressorts (Ar. : teri/cl; IL makàkafa : verrou) ;

la clé du cadenas se dit: iasill'lll (Ar. sanll).
A [jreg, pl. i[jergan: hissac pour l'hameau; sac: lïgcrel'/.

Agreg est également le nom d'une petite paire de sal'oches pour les

cartouches. (Ar.: l'allafa). La cartouchière-ceinture se dit: tamenteka.
Tous les sacs s'acl'rochent dans la tente aux saillies du poteau central,

des pieux intermédiaires, de la lejilœni.
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Le foyer. - Isekkeda est les foyer et ses trois pierr~s (ikadewan ; Ch-S:
udan). Le creux du foyer est dit: abatul; pl. ibetal; ce mot désigne en général
un bas fonds; isan n abatul : viande cuite sous la cendre.

Le four est dit: atikin; c'est une vieille marmite retournée sur les
braises.

Le feu s'appelle: timsi (Ch-S. tafat) ; la flamme: èfeil; en tamajeq des
Kel Dinnik, ete, elei, signifie sommet, bord d'une vallée, crête de la berge

et la zone avoisinante, branche faîtière d'un arbre. Le mot Ifi signifie:
l'abri ombreux, le couvert des arbres, l'abri des vêtements.

L'étincelle se dit: temantast (cf. tantest: incendie, feu de hrousse;

entes: prendre feu.)

Le briquet s'appelle tafarast (H. kestu) ; le coup de briquet: ene/ed ta
makat ; pl. simakatin: les braises, les charbons; asetkel : tison; imamalen :
gros tisons. La cendre (eieq; Hausa: toka).

Pour transporter le feu et allumer un autre foyer, on se sert d'un bou

chon de paille: azïbes.
La suie se dit: asekuel, taküelt.
Le bois de chauffage: eskan (bois en général, des morceaux de bois,

des arbres). - Ch-S. : i/ogeggen.
La bûche: aguttum; le menu bois pour allumer le feu: ikeluk.elawen.

Récipients. - Tous ustensiles creux pour les liquides: akus; pl. ilws
sen. Tous récipients pour manger; tariazut; pl.: tigezwin.

Les Igdalen ont des mots particuliers: takeruast: petite calebasse;

taguzut : grande calebasse; tazàwat ; très grande calebasse pour la bouillie.
Amesukal est la louche pour remuer les bouillies et manger. La cuiller

en bois se dit: tago:Wt (H. : kosia). tesukalt, teSokalt (H. sukali).
La cuiller en calebasse: amola; dim.: temmOlet; Ch-S, Ar.: sigem;

H. mala.
Agella est une casserole de bois à manche formant tuyau, pour le ga-

vage des femmes au lait.

azutu, zutu (Ar. ikuz) : carafe en calebasse.

akeruas: écuelle. (H. akosi).
talikint; iger; tègcrL: canari, marmite; dumbu (H. Tq.) : écuelle trouée

pour le couscous.

écuelle en métal du méhariste: Laglalt, Lègert, tagazut.
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akabal': pot de bois pour recueillir le lait trait, en formt' de mortier;

akabar est également le nom d'un instrument de même forme utilisé pour

tirer la terre lors du forage des puisards.

tesson: ewil. couvercle: tasaharl (du V. ahar: fermer).

Auge en bois pour l'abreuvement, pour l'eau, etc ... : agiai (H. koria;

Ar. gs'a; Ch-S. : criIel). C'est un récipient large et évasé en bois de « tuila »

servant aussi bien au lait (aô), il la bouillie (dink), à l'cau (aman), à ramasser

les fruits de hrousse qui seront, au retour au campement, enfournés dans

de grands sacs en cuir (samétl) ; il sert enfin il l'ahreuvement des chameaux

et autres animaux. Les Arabes ct les Kel Ahaggar se servent pour l'abreu

vement d'une auge en peau recouvrant une armature de hois : ta/arazll (Ar.

I{lor)

L'outre à eau: aba!ori; pl. ibïarj; abaIag, dim. tabaIaq; Ch-S. iddid.
Outre à lait aigre, et à agaféra (farine de mil délayée dans du lait aigri

(amesIi) et de l'cau): anuar, lanuarl (Ch-S. tâgosilt).

Outre à secouer le lait pour la fabrication de beurre (wïdi): asendu.

Entonnoir de bois pour emplir les outres: asegeffi; pl. isegge/a.

Gros sac de cuir pour les provisions: samed (Ar. memed; H. la~/â:

en cuir ou en sparterie); contenance: 30 à 100 kgs.

Petit sac: abelbo(/; abelbod en laba : sachet à tabac; le sachet à monnaie

(souvent une peau de jeune chevreau: abelbo(1 en tammatin.

Pilage. - Le verbe « moudre» se dit: aied. Le mortier (lende!; pl.

lèdiwin, II. : lw'ni) est en hois, du modèle commun à toute l'Afrique; pied

sculpté formant deux anses. Le pilon: czagan; pl. izerinan (H. madl1ki,
fabaria).

Meule, enclume: le/wnl «( pierre li). L'emploi du moulin de pierre est

très réduit et sert pour le couscous de mil dont les Kel Dinnik ne font pas

usage; la meule gisante: lamarasl (Il. mal'edi) du v. amras: écraser; la

meule volante, simple rouleau de pierre, est dite: lazmerzl (de erz: briser).

Vannage el Séchage. -- Le van est di t : .feUe! ; ce mot indique également

un plateau de sparterie souvent extra-plat, servant il recouvrir le contenu

des ,calebasses eontre le sable ct les mouches' lClêwil, mème sens, est

spécifiquement le « van » de petit modèle (du V. weI: tourner; wuliwul,
lëfêw;/: t'Ire halancé),
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lisïl; pl. lisi~n est le grand plateau, le van, gran /eUc~, pour le séchage

des grains de mil lavé à l'eau et de divers millets sauvages qui sont ensuite

pilés et entrent dans la confection des différentes bouillies. La lisït sert

aussi à vanner les grains pilés.

Cordes. - « corde)) en général se dit: afjan; pl. ifjunan; dim. larianl;

lariaml; pl. lifjllnin. (Ch-S. ijïker); syn,: asanes; pl. iSllnas, désignant

surtout la corde reliant le pied antérieur au pied postérieur d'un cheval.

Corde en poils de chèvre noire des Kel Ahaggar: ahellllm.

Courroie de poil ou de cuir tressé: latiull (plate) Wzagal (ronde).

Corde de cuir tressée à deux brins: lazerkil; à trois ou plusieurs brins:

iknzükaz (du V zmkez: repousser).

Entrave: fe/fwf: pl. fl!/lerin.

1Hafériel de lransporf. -- Bàt: arllkll; pl. irl1kan; se(lfer; ka~a; pl.

k,a(alen (syn .. de « bagages ») H. I\anlerki, I\afa; ce dernier mot désigne

surtout: « la charge d'une bète de somme ».

Palanquin de chameau: febüwil; pl. febiwa; de bœu porteur: naka

(Ar. elbfar).

Harnais: amtitag (Ar. a,sermad).

Selle de cheval: Clake ; laser: bride; le/araU : licol; iiagam: guide.

agaba: mors; legume!!: id ... ; arkab, anarkaba; pl. erkaban : étriers.

Selie de chameau: lilrik; (Ar. raMa); selle à pommeau en croix, de

luxe, ornée de métal, de cuir rouge et vert: fam::aq «( celle au:,- oreilles )J,

les ore;lles - simezllgin .-- étant les deux branches de la croix); akokka:

selle à croix, à cuir rouge et vert, sans métal. (Ar. ra!J-la zarga).

famnenna : selle forte, à croi'(, sans métal, à cuir rouge.

lahiasl: sel.e à pommeau droit. du type Kunta Ar. bl'idia: grande

lahiasl.

Tapis de selle: amazlog; p'. ime:dag (Ar. ll'bdi).

Sangle: lalllll! (Ar. [gorla) en cu'r tressé ou poil de chèvre.

Sangle postérieure, facultive: fattebl (Ar. fnaba).

Corde de naseau: lagaml Ar. bzama.

Caveçon de cuivre sur le museau pour une bride supp:émentaire:

akaskabll, falmanl.

L'ensemble de la bride de chameau est dit: ligllnin; Ar. Rsen.
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Cravache: alekO(I (Ar. sawalet); entrave de boulet: te/lart (Ar. 1gefd).
Entrave de genou: sgofed, agù:ud (Ar.: t<agad).
L'eau est transportée à dos d'âne au moyen d'outre sous-ventrière

soutenue par une corde double qui entoure le corps de l'animal, en s'ap

puyant au dos sur des coussinets protecteurs en bois, à gorges U/ellida).

Coffrels. - lalbeffanl : coffret en vess'e de hovin (H. tandu, même sens);

bula : gourde; hatlin, dim. /a/wllinl ; pl. lilll1/lan: coUret en vessie,
ornementé de bleu, pour renfermer les nouets, les parfums, certains condi

ments et médicaments, des poudres; le iiI (.~inelua) les ciseaux (lilmudasin ;
tastant: grande aiguille pour coudre le cuir; !asubla: aiguille en bois pour

coudre les nattes (H. almakasu); la petite aiguille (anazmai).

Jarre à beurre en vessie: hallin n widi; elle peut être en bois, couvert
seulement de vessie.

Bouteille cn vessie pour le miel: hatti n lurawet.

Bouteille en verre: buidi (Hans: id. du mot français).

Objets de toilette: savon: ssabun, ssabo; miroir: tesit; peigne: timeSt.

Nécessaire à épines: irjomdan (Ar. moges).

Nécessaire pour le thé: essahi (thé préparé), {ila (feuilles de thé); le

sucre: essokor; (tende n essokor: un cône de sucre) ; verre: el/ljar, a/ljar,

Iljar.
Théière: Lberrad; bouilloire: essa[wn; marteau à sucre: ta/adist;

ennagnag: menthe. La sbcoche en cuir à fond tressé en alfa recouvert
de cuir pour enfermer le nécessaire à thé est dite: tokebbut (Ar. : kuntia).

Eclairage: l'éclairage artificiel est rare; a/a (lumière queleonque, lueur,
clarté) a un pluriel: ifatten, synonyme de flilaten (sing. /lila) qui désigne
toute lumière artificielle, :ampe tempête, etc...

LE Vf:TEMENT

Les vêtements sont dits: isclsa; chat/atin : vêtements fins. Les étoffeS

sont achetées sur les marchés du Sud, ou aux colporteurs Bausa venant

en Azawag échanger leurs produi ts contre du bélail. Les femmes de la tente

découpent les pièces d'étoUe, et les cousent; elles confectionnent également
les tapis de selle.
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Un habit quelconque en cotonnade l'st dit: tabdoq (Ch-S.: elqoden);

le llirklUli (II), en Tq. klirei est une cotonnade bleue il teinture renforcée

et lustrée; ce lustrage se fait il Küra près de Kano; on plonge l'étoffe dans

des bains successifs d'indigo mélangé il de la gomme de l'arbre appelé

({ mar/de )); puis on bat les pièces au maillet contre un billot; en séchant,

ces étoffes acquièrent une rigidité et un lustrage qui les fait très apprécier

des Twareg; elles sont très chères, un '.'oile (lagelmu:l) en kw'ei coùte de
30 à 60 francs.

Le /létemenl masculin: il se composl' essentiellement d'un pantalon large

descendant jusqu'au talon: akarbef, kerlcba; Ch-S. kerleba, le pantalon

court des gal'. onnets et la culotte de cuir des Eklan se disent: tekarbc~l.

Cne blouse il manches très amples: tekllmisl; Ch-S. lkëmësl. Le cordon

coulissant du pantalon est dit: lamncnnall.

Les Twareg se couvrent la t:te d'une pièce de cotonnade allongée

laissant un espace pour les yeux et le sommet du cràne découvert, et les

tresses des cheveux (Iljikod; pl. ijckklH,l; ijakarcn). Les Ineslemen portent

le cràne rasé; ils ajoutent au voile (tagelmuzl) un turban plat couronnant

le front, en cotonnade blanche: masar. Le~ Non-marabouts portent sur

la laflelmllsl un diadème (alarag) de hande de cotonnade grise (lililall,

« pintade ))) sur laquelle sont cousus des talismans (siraul; pl. .~ira) de cuir

rouge ou d'argent

Le vêtement en cotonnade noire e~t dit: kanef; pl. kane!fen; d'où le
verbe kannei : se couyrir d'un Yêtement.

Le voile bleu est dit: Mrak, la partie du voile qui couvre la bouche:

lefibll, amawël ; la partie qui couvre la tète aSllia ; asala est un voile en lur

kwli; tëgadafi: voile sur lequel est une étofIe blanche en turban (celle

ci: masar, amasered); d'où le verhe: ègad: prendre le voile il l'àge de

dix-huit ans; liimàgal: action de mettre le voile.

L'homme porte souvent au hras un anneau de pierre de l'Aer: iwuki.

Par-dessus ses vêtements il porte un sachet à cordon coulissant et poLlles

multiples (one/cd) contenant: le tabac (loba) le natron «([ksum) qu'il

mélange pour chiquer; quelquefois un briquet (lalarasl) et quelques

papiers. En sautoir, des talismans contenus dans des sachets de cuir,

souvent en grand nombre. Les Ineslemen, qui écrivent les formules de ces

talismans, n'en portent pas eux-mêmes. Ils portcI1t un Qoran dans un
sachet en bandoulière.
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Les c/wllSSlll'es: la chaussure en génl'ral se dit: ariafim; pl. iriafimen

(de eriéf: semelle) Ch. S-: lizeglif; pl. liWan. il en est de plusieurs sorles:

les chaussures des gens aisés sont du type « naï! n, et appelées amaggades

(Hausa: lakalmi); les plus belles viennent de Sokoto. La semelle est en

peau verte, le dessus en cuir rouge brodé de fils de cuir vert; deux lani(\rcs

de cuir rouge passen t entre le pou ce et les a u tre~; doigts.

La sandale rustique en peau de hovin, Ù devant retourné sur le cou

de-pied, Ù laniàe passant entre les gros orteil ct les autres doigts, faisant

le tour du talon, avec trois points d'attache, est dite: laÛliezez. La même

sans empeigne: efakil; pl. ife/daT!. Ces deux derni(\res sodes sont appelé('s

en IIausa bâlale; cc mot désigne proprement « la lani(\re passant autour

du talon ))).

Accessoires dll uNemenl: manteau, couverture; abl'ori, (Ar. jerbi).

Couverture: asaf('['; bal'rlo (du llausa); gandolllïl arahl' : abemos.

CaloUe, chachia : Jœbbul, lakeb' Ill, lakllmbul.

Baudrier de sahre (en lajlall): [/Ilmila (II. amila).

Ceinture, baudrier: lagbesl, pl. .(-igbas (du V. agbes: sc ceindre, el

isebgas: reins) ; !l'aigal': 1l11\me sens.

Le uêlemenl féminin. -- L'essentiel en est le pagne (a/el') noué sur lui

même à la ceinture, en cotonnade bleue.

Le keUœ~ est un pagne riche, de coton, Ù Iwndes hleues et blanches

(H. : keki).

Sur la poitrine, la femme porte une blouse (azelog; /iika//wl, la/w//w.t)

à manches larges et f1011antcs. La blouse Ill' descend pas ~lu-dessous de la

ceinture, alors que la blouse masculine desCl'11(1 ù mi-cuiss("

Sur la coifTurc la femme pose un voile: ald.sll, aleiso;

essalbatill désigne les nombreux vNcments, asellllli, iselldi (comp.:

elelli: noble) est l'ensemble de beaux atours, de vêll'ments de l'Ne; lal1a
kannal est le beau linge neuf.

Les bijoux sont assez nombreux; en argent (a'Zl'e/) ils comprennent: j
1

les colliers avec motifs en forme de croix séparés par des motifs simples ct -1

allongés: azag; pl. izaggen; zakkal, pl. zakkalin. l
L'argent des colliers est dit: .sal.sal. Les colliers ordinuires ('II cuir cousu •

de p'erles de verroterie SOll!. dits: irill/al/, ler/m'!ell , .~i(,lll/ill, 1('::(,[(~/ill, tril1lC- J..'
guenl. 1

i
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Les hracde'ts: i:ëbgan (sing. a:beg); tNw/lat, pl. akajjatin: ene::el/;

weI/de." (également: halzane au pied des animaux); l'anneau de pied est

dit: Ibel[lal (H. tike'.

Le's bagues: ta::ebit; pl. ti::abatin. CH. : zobe).

Les diadèmes: makellebi, teTete (H. ka[1abi): diadème' en cuir rouge

avec pièces d'argent. Le diadème ordinaire en étone: ajarag.

Enfin le diadème des pauvres en racine de ta:::eit, est dit tageU. Cer

taiIws femmes de l'Attaram (ouest) portent un pagne de cuir rouge genre

filali, ciselé et frangé: iiba ; ce n\tement se fabrique ù Manka et ù Tomhouc
tou.

Les chaussures de femme~' sont les sandales: amaggades, achetées dans

le sud. Pour sortir le matin quand le sol est froid ou mouillé, elles nH'ttent

des sandall's dl' bois d'adaras (saraqqll; pl. isaraqqan) qui ont sensihle

ment la forme des amaggades, plus stylisées, ornées de motifs pj rogravés.

La coiffure comporte: deux handeaux de cheveux partagés par une

raie médiane (amasa); des tresses (tijekk([(.J); une grosse tresse de cheveux

est dite bale!da. Les coiffeuses sont habituellement « les forgeronnes»; elles

travaillent avec plusieurs haguettes pour maintenir les cheveux, et un

démèloir. La coiffure est lissée avec du heurre.

TECHNIQUES AHTISANALES

Cuirs et peau:r. - L'importance du cheptel permet une grande con

sommation de peaux; mais celles-ci sont mal dl'pouillées, percées de trous

par les couteaux et les acarien,;, les épines, les marques au fer rouge.

Tannage. - Les tanins se trouvent sur place, en l'espèce: l'écorce

et le fruit du lama!, le fruit du liggarl; l'enlèvement de l'écorce en longs

rubans est souvent mortel pour les arbres.

La peau, netto:, ée, est trempée dans l'eau chaude; puis a lieu le grat

tage des poils; on fait macérer trois jours dans l'eau mélangée cie gousse

de tama! ou de tiggaTt pilées; il est nécessaire de remuer fréquemment le

bain. On fait ensuite sécher la peau au soleil; on la baigne de nouveau

quelque temps, puis on l'enduit cie beurre (l'huile est inconnue).

La valeur des produits ainsi obtenus est diminuée du fait du dépouil-
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lement défectueux et de la présence de matières étrangères (sable, débris

végétaux); les peaux de chèvre, les plus intéressantes pour l'avenir (les

peaux de chèvres « rousses» de Maradi font prime sur le marché de So

koto) sont assez mal présentées, sous le nom de « (ilali'» donné par les

Européens.

La peau de bovin est peu utilisée (chaussures).

La peau d'oryx mâle sert ù faire les boucliers twareg; ce travail com

prend le nettoyage, puis l'étirage et le séchage sur un cadre de bois planté

en terre; au bout de deux jours, on enlève la pièce, on la découpe; le

blanchissage se fait par frottement et par exposition sur un lit d'herbes

mouillées; ('nHn le forgeron cisèle et orne le bouclier, complétant la con

fection par l'application d'étofTe rouge, de cuivre, de teinture l)]pue.

CouIcurs dCllt on pare \('S cuirs: le rouge est li\'(:- des feuille:; (le mil

sauvage (abora n aSllf) ou cultivé (ënëlë: petit mil; abi)ra, aitarjam : sorgho),

séchées, pilées dans un mortier de bois; on y verse de l'eau mélangée de

terre salée agissant comme mordant, et on frotte l'objet il teindre, en

passant plusieurs couches.

La couleur jaune est obtenue par le même traitement mais sur des

feuilles de la plante appell'e Lsallraq (( celle qui rend jaune »), qui pousse

sur le bord des mares.

Le noir est obtenu par la macération d'os calcinés et de chitTons brûlés,

avec un liant donné par la poudre d'antimoine LaZlllL) cuit el pilé; il n'y a

pas de difTérence entre ce produit et l'encre employée par les Nomades. Le

noir-bleu s'obtient également avec la marne de certains fonds de marc

(ta/wfa) qu'on fait brûler enveloppée dans du chiffon; le culot obtenu est

placé dans un canari m0lé d'un peu d'cali. Les culots de suie de forge servent

aussi à cet usage.

Le gllrinjan est une pâte colorante noire composée de colle de pàte de

mil (madrjar) , de poudre de la(ideL (pierre brune que ,'on cuit), de lazult

(ant mo ne).

Une peau est dite: ega.~ek; pl. ige,~kan; tannée: ega,~ek ufiilen, une

petite pièce de euir: afjremr;ram; une lanière: arawad: une frange de

cuir: I1ba.~ek.~ek (frange, pompon), izemmi; les fils de cuir employéS

pour le tressage des nattes, la couture du cuir, sont dits: azzema; pl.

ezzeman ; ezzeman n azamai : His de cuir ù coudre.

La « forgeronne» (Tena!; pl. Tènwj.in) spécialisle du travail du cuir, lisse 1
J

1
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et teint le cuir sur une petite table à pieds courts, de 0 m. 30 sur 0 m. 15:

elkeleb; Ar. tallu~l.

Le poinçon est dit: éndeI; le ràclo l': asekre(l.

Tapis. - Ce qu'on appelle tap's de selle (ama'o,cj; pl. imclarj cf. Kel

Ahaggar: ameslais= paille) n'est pas tissé mais confectionné avec des

cotonnades de diverses cou1l'urs blanc, bleu et rouge), brodées de brins

de 'a;ne rouges, verte et bIeue d'importation.

Nattes de Iii: elles sontfaitesparlesdorgeronnes))avec les t;ges de J'afaio

tressées avec des /ils de cuir, s'enroulant autour de deux baguettes ù la

tête et aux pieds.

Paravents «~itek): c'est une natte très allongée pouvant soit être dis

posée autour des bas-côtés de la tente, soit former autour du lit un réduit

intime, cette natte restant dressée d'elle-même selon sa disposition, ou

s'appuyant aux bords du lit, au pieu central de la tente, à la tejïkent, etc ...

Le Mlek est fabriql\(:l avec l'afaio, tressé de cuir formant des motifs

décoratifs, avec des franges ct des hro(kries de laine co!on:le.

Nattes de case: elles sont en tiges de fëbërem, tresSl'es en losange, oblique

ment et par bandes successives que ,'on relie les unes aux autres.

Les naltes de palme n'ont de particulier que leur forme: rectangulaires

ou oblongues. On les appelle ù la Colonie « nattes de Madawa )); certaines

présentent des cerdes de coukur jaunc ou noire.

Poteries: celle fabrication est le monopole dc la caste des Ikallawen.

Les femmes de cette caste travaillent la terre, cuisent la poterie et

l'ornent. Les hommes vont recueillir les teITes nécessaires, (ù A<)ar N Aggar,

l N Ez(Jan, Tillia, Durum) et vendre les produits avec des caravanes d'ânes

et de bœufs porteurs. Pendant la cure salée aux Tegidda, certains Ikana

wen s'installent il IGal, Tegiddu, Agdez.

Eb/nislerie: cette industrie est le monopole de la caste des Enaçlan

(forgerons-artisans), de mème que celle du fer, du cuir (femmes des for

gerons), du cuivre et de l'argent. Le minerai de fer est fourni par les nom

breuses ht\matites et limonites de l'A(Jar. En automne les Ena(,lan en font

la récolte par équipes d'hommes; ils construisent des fours rudimentaires

d'un type semblable il celui du Soudan, ou bien utilisent tous déchets

de fer fournis par l'Européen. Le cuivre ct le fer-blanc, l'argent proviennent
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de l'étranger pt souvent lù encore le forgeroll a n'cours ù la refonte d'objets
usagés.

Instruments de Forgeron. -te/wnt: enclume avec un trou pratiqué dans

le coin (se! en tPlwnt, on (1 œil de l'enclume ))).

aladis: marteau; peti t modèle: taladist.

i/1a/1a(/: sou!TIPt de forgt'; esaizwl, ml\me sens; tesaiza!: petit modèle.

a::a::::al/Ja, dim, ta::a::::l1IlIo/: lime.

asled: point on, ml\che Ù trouer s'adaptant ù l'o.:'il dl' l'enchlllle.

tserril's: ciscau il di'cou/H'r le mi'taJ.

.: ,:nuïder: pierre il souder. mako.~i : lissoir ù souder.

ladrif/a::/: pl. lidrif/o::e/1: <'l'eusl'! ell argile rèfraclaire (Ar. elgedïra).

ta.seÛufst cn dâko : ciseau il modelPr la cire: cet instrument en forme de

fer de lance, pour modeler IP moulP de cire (diiko: cire de miel, en Hama

et tamajeq) servant il la fabrication des bijoux d'argent.

ta!Lalt (II pilltade »): ;nstrument il gaufrer, quadrillé.

aderi:: n a[amom «( empreinte dl' pied dl' faon de gazelle )l) : instrument

pour il' gaufrage des fourreaux.

i.sen/1a/1m il ackar (II dents dl' petit chien ))) : grifTe dl' cordonnier.

tasessert: polissoir en bois pour le eu r.

tsassalil: couteau pour régi'nérer les stries de la lime et de la tajlalt.

tZtJri (<< hyène ))) : poiIl'on pour les bagues (Izori ta n tizabatin), pour les

bracelets (tzori a /1 elkc~en),your ll's coifl'es de cuivre des selles de chanwau

(tzori ta /1 Ikallatin) .

.sc! C/1 tmvi! «1 œil de camdéoll »)): poin- on <'l'eux pour imprimer le
cuir.

tcnde /1 tkallali/1 «( cône des bracelets ))) : poiwon qui se place dans le

trou de l'enclume, autour duquel on cis(\le les coifTes dl' métal, les bagues,

les bracelets.

sellel, las/cil: herminette pour tailler Je bois; selle/l'ri signifie: piocher,
tailler.

te::(Jli: fer. darori: cuivre. ([2re/: argent. lÏrfri: or (inemployi~).

Instl'llments de culture. - sarclette: agam.sek (Ch-S.: id. ; H. Sllll

gl/mi).

houe: ka/mi (mot hausa); a::o(ji. 1busa: ka/mi, hallfa, nomandllke.

Le mot kalmi en Bausa signifie essentiellement: lame, pièee plate de
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métal ou de cuir, d'où le mot takalmi; semelle large et plate, sandale.

Binette: azogez.
Hache: taze/t; pl. fize/in (Ch.-S. : toséd).
Herminette: tasIe/t.
Faucille: amrez, amariz (H. lauje; Ch-S. elmusi).

Instruments de chasse. - Piège en fibres ùe fazzeit avec nœud coulant

en cuir: zebori.
Piège en fer de fabrication européenne: elmèjal.
Lance: allari.
rraya: marteau ùe jet utilisé par les chasseurs du Koni el de l'Art'\\a

pour la pintade.

L'arc (tegàza: arc, archet), et les flèches (imarran. Ar. : elher!;a) sont

des armes de Nègres et ne sont pas employées par les Twareg.

Sabre: takoba. Couleau: elmllsi.

Les armes. -- 'l'oules armes blanches se disent: tez6li «( le fer »).

takoba, takllba, tazrait (Ch-S. fajjllf): sabre.

teka/ert: sabre ou épée à lame européenne.

Couteau de bras: ti/eq; la poignée en croix se dit: gozmii.
Lance de fer: al/ag (Ch-S. : id.).

Bouclier: ager; pl. iriarran (Ch-S.: awar, pl. ëwaran).
Fusil: albarod, arbaror, embal'o; bindiga (mot Bausa, de l'Ar. : benrlllq)
mQ(ja/a: fusil 1874, cl parfois ( canon ».

ettegtagi: mousqueton (H. : karabil, du Francais « carabine »).

sari: fusil à long canon en usage chez les 'l'l'da (en tq. : Tehawaten,

Ikaraçlen: les Tebbu) ce fusil se nomme aussi en tamajeq: amozer.
I( supports de fusil II en cuir pour le chameau: sisiwat em bindiga.

Cartouche: tasen/er; Pl. siso/ar.
Balle: tablait; pl. tiblalin.

Francis NICOLAS.



Communications

SïD ï 0AD DÜREL - 'A LAM ï

Notes biographiques

Sidi Qaddür el-'Alami est peut-être le plus généralement apprécié, au Maroc,
des auteur3 de mel!tün (1). Les gens d'un goût plus raffiné lui préfèrent Si et~Thami
el<\Idagri, mais ne dédaignent pas Sidi Qaddür qui plait à la fois aux amateurs de
chant érotique ct aux dévôts mystiques: ceux-ci voient dans ces chants un sens
religieux qui souvent nOlis échappe. Beaucoup de srs vers sont cités en proverbe
aussi couramment que les sentences attribuées à Sidi Abderra1:lman el-Mejdüb (2),
et les q~('rJa (:3) de Sidi Qaddür sont goûtées jusqu'à Alger où le ,sai& S'id en a plu
sieurs dans son répertoire. En 1885, Sonneck en a publk' une: le nO XII de ses
Chants arabes du ]YJaghreb. A. Fischer ne mentionne pas le nom des auteurs des
chants publiés par lui dans Das Liederburh eines marokkanischen Siingers (Leipzig,
1918); mais les nOS 17,26,29, 31 de ce recueil sont de Sidi Qaddür.

Jusqu'ici, les renseignements biographiques n'abondaient pas sur ce per
sonnage. L' Istiq.~ii (4) ne donne que ces quelques mots:

« Cette auu{,e-là (12(Hl), dans la nuit du :W ranuH,Hin [5 aotÎt IS50], trépassa l'ami de
Dieu Ahou-'Abdallàh Sidi 'AbdeIqfldcr EI-'afamï, l'illustre homme de bénédiction, auteur
de ehansons en langue vulgaire. Il mourut il I\I{'knùsét Ezzeïtoun ct fut enseveli dans le
quartier de Sidi BotÎ E~tayy{'b. Sur son tombeau a été {'difiéc une construction des plus
lllag'nitiqucs. (Dieu lui fasse misérieordc et soit satisfait de lui! ) (4).

Vers 1920, un personnage de Fl's-Jdîd me rapporta l'anecdote suivante qui
lui avait l'té transmise par la tradition orale: Sidi Qaddür assistait à une fête de
mariage et se trouvait en dehors de la qubba où sc faisait entendre un chanteur

(1) Voir Encyclop. de l'Islam, art. ldaroc, 2, Litt. arabe dialectale, III, p. 339.
(2) Cf. H. de Castries; Les gnomes de Sidi A.bder-Ralmlafl el-Medjedoub, l'aris, 18fW.

•(a) C\'st intentionnellement que cc mot a été transcrit llinsi. La " lJ$çqa " est différente de la
Ijl",ula classique; la première est ulle poésie populaire composée de strophes avec rimes variées
et refrain.

(4) Traduction Fumey, vol. X des ArchiveslUarocaines, p. 183; texte arabe, vol. IV, p. 201.
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à gages. L'un des assistants exprima le désir d'entendre la '1:);'rja intitulée: Taml)
bhij el-/:rJ'ddiida (T:ïmQ aux joues éclatantes), œuvre de Sidi Qaddür. Le chanteur
n'osa ;;(' rendre à cette invitation parce qu'il savait que le vénérable auteur était
dan' l'assemblée et qu'il ne convenait pa'> de chanter devant lui Ulle pO/''iie éro
tique. Ayant appris cet incident, Sidi Qaddür s'exprima à peu près en ces termes:
cc Dites au chanteur que, par Dieu! je ne connais ni Tami) ni FeHôma; qu'il leur
l'hante donc cc qu'ils (ksirent: ehacull comprend comme il veut H. Et le narrateur
commentait ainsi cette dernière phrase: (( f1~bbiÏlIë (11lJ .~(:!allë 'J, ce qui revient à
dire: les uns y voient un poème religieux l~ditiant, devant l'fune vers Dieu; les
autres y trouvent un plaisir sataniquc Jl •

.J'ai cu entre les mains un magnifique kllnnii.~ cntiàement consacrl~ à Sidi
Qaddùr; il débute par la Ilotice suivante qui n'est pas sans intl'rôt:

« Le Sultan Moulay 'i\hderral,lIl1an h. IIiSflrn avait l'hahitude cie visiter le sl/ib avant
de partir en voyage, comme s'il lui clenHlllcl:lÏt I"autori"ation de se mettn' en route. 11
alla clone une fois lui rendre visite en eompagnie de SOlI vizir lefl/qih Sayyidi Mul.Hlmmad
h. Idris. Le ,i}l/ib pria pour lui et lui souhaita hon voyage. Lorsqu'ils furent sortis d'auI"'ôS
du SI/ib, le sultan dit au vizir: « .Je voudrais bien savoir si eet homme éminent continue
à faire des poésies religieuse,> et des poésies érotiques. .Je l'ignore, répondit le vizir,
mais, avec raide de Dieu, j'irai le trouver demain et Illi demanderai cie me faire prt,sent
de quelqu'li ne de ses (l'livres afin d'y trollver à la l'ois lHll'l/kl/ et m{'rite littéraire n. Le
lendemain matin, le vizir s'Nant rendu allpri's de Sidi Qaddfll' y rencontra le saib Sayyidi
Mal.Jlunmed {;arri! qll'il interrogea il ('e sujet, Ccllli-l'i r{,pondit que, dqlllis longtemps,
Je .9aili ne s'oeeupait plus de po{,sie, mais lJu'illui ferait part de la question de l't,mir, de
la réponse du vizir ct de ee qn'ils dt,simient. Se tournant vers le saifJ il lui dit: « Seigneur,
Ie vizir est vellll de la part de l't'mir vous demander en pr{'sent une de vos (l'uvres. -- Il Y
a lonl-,rtemps (lue je ne compose plus, r{pondit le ,i}aib. Mais le dt'sir de l'ünir (~st pour
moi un ordre auquel j'oht~irai. Eeris, ô Mal.JllInmad : je vais te dicter quelque chose que
tu lui remettras H. Et il se mit à improviser la po{'sie qui d{'bute par: 'dl] le-jmal {llll'
gzir f-men huwwa llJill. (Le désir de la heallté est naturellement anert~ dans le cœur de
l'homme délicat.) ».

Voilà deux points sur lesquels insistent tous les hiographes: la vénl~ration

de Moulay 'Abdcrra/:lmiin pour Sidi Qaddür et Il' earadère religieux de tous ses
poèmes. Cependant dans eette rnème lIoti('e on voit ll's œuvres du poète divisées

en deux catégories: 1ll(1(I~t (1) d lariazzu! (~); mais il n'y aurait là qu'une apparence.
Le savant ,~aib de la eonfrérÏe Kittiinîya, Sayyidi 'AhddJ:1ayy, a bien voulu

me communiquer el' qui eonœrne Sidi Qadllür dans son ouvrage iUt'dit intitulé:
Alawahib er-HalJ,man fi .~lllJ,b(J1 el-Qa(li Abi-:\lu/:rmn11lwj ',1bderrab-miiTl. L'<\criture
de l'auteur est assez malaisée à lire. J'ai pu nl'anmoins copier quelques passages
intl'Tessants qu'il a hien voulu revoir et eorriger.

Comme l'auteur de l'lslirf.~(ï', Si 'AhdelJ:1ayy donne eomme date de la mort de
Sidi Qaddür le ~() HamalJiin l~(jf). Mais il ajoute qu'il l~tait alors âgé de l~O ans,
et qu'il ne se maria jamais. Il n'est pas sans intl~rèt de noter que notre savant

(1) Poésie religieus(' cn l'honlleur du prophHc' ou d('s saints.
(2) Poésie érotique.
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mystique nous apprend que Sidi Qaddür rencontra « ~()tre Seigneur Samharüii, le
Qii.ç1i des Jinn », qu'il eut avec lui plusieurs entrevues et qu'ils étaient grands amis.

Vers 1926, l'aimable mezwar des chorfas 'alawites de Meknès, ~Ioulay 'Abder
ral;rnan ben Zaidii.n, plus connu sous le surnom de :Yloulay el-Kebîr ben Zidiï.n
qui lui a été attribué en l'honneur de son aïeul le sultan 'alawitc 'Abdcrrahman
hen Hiiiiï.rn, grand-père également de :Yloulay el-I:Iasan, avait bien voulu me laisser
copier dans son histoire de :Ylekn('s, alors inachevée, les passages les plus impor
tants de la biographie de Sj"dj" Qaddur, ce qui me permit de faire sur la vie de cet
auteur une communication au congrès de nnstitut dl's Hautes Etudes Marocaiues
en H128. Cet ouvrage intitulé: It?uïf' (/'Wm m-ni"is ... bi-jami"il 'atlblil' M(liral Mikni"is,

en cours de publication, comporte actuellement cinq volumes irnprirnl's, renfer
mant une documentation d'un haut intl'rèt. Le premier volume a l'tl~ impriml~ en
192~l et Il' cinquième en Hl:33. C'est dans le cinquième volume (pp. :r1G-:r"i2) que
se trouve la hiographie dl' SieE Qaddur, et les dl'tails qui y sont donnés présentent
ce poète sous un jour tout nouveau. En voici quelques extraits.

« 'Abdelqildir b. Mul,HlIllmad b. AI.JInud b. Belqilsem cl-Idrisi el-'Alami el-f.lamdilni... :
telle est la généalogie donnée pal' llll aete écrit de son vivant et Ilaté du :!H Jumadà Ile

126] [5 juillet IH45]. Ce célèbre saint est eonnu sous le nom de Sidi Qaddür el-'Alamï.
Cette dernière appellation lui vient du .Jabal e1-'Alam (1). Il il encore pOUl' ethniques:
et-Talibi et el-'AbdessaHimi; celui-ci rapp"llc qn'il a comme grand et edèbrc aneêtre
'AbdessaIarn b. MsîS (:.l), lequel est enterr(, au .Talml el-'Alam. ('ette montagne était le
lieu oit r('sidaient les ancêtres de Sidi Qaddflr. Ce\ui-I'Ï appartient aux Awliid l;lamdfln ;
et l'appellation de {lamdallï qui lui est donnée dans le titre ci-dessus n'est pas correcte:
il faut rectifier par: el-1:lamduIlL

Il Il passa son enfance à Meknès, pn'servé de toute fréquentation douteuse, pl'i.·s de
SOli père, dans une ambiance de pureté, dans eette même maison qu'il transforma en
zaouïa après la fllOli de son piTC. C'est là qu'il fut lili-même enterré, eomme nous le verrons
plus loin. Il était (que Dieu lui soit misél'ieordieux !) de eeux qui sont destin('s il 1111 rang
élevé [dans la sainteté]; Hdi.·les aux sublimes traditions du pl'Ophde. 11 ne (,(lllllHissait
ni le jeu, ni les divertissements frivoles et dédaignait tout œ <(IIi a <iuelque l'apport avec
les vanités et les pompes de ce bas 1ll00Hlc.

« Il faisait de fn'quentes tournées de visites pieuses aux tombeaux des saints, ct
visitait aussi les saints vivants.

Il Voici cc que rapporte à son sujet Abü-'AbdillilhMul.lalilmlul e~-~al,1râwi el-Marrà
kusi dans son ouvrage intitulé: Jlluljaddimat cl-l,.ti;jm -fï-lIIasaltid wa-lI/asahïl' sa//ati
rijtil: Il Le saint Sayyidi 'Abdclqildir el-'Alami m'a (\(oelart' qu'il l'esta il l\1al'l'akeeh vingt
et quelques années et qu'il visitait tous les jours les tombeaux des Sept Patrons on tcut
au moins les quatre plus proches: cellx dc Sayyidî Abü-l-'Abhils es-Sebti, dc Sayyidî
Mul.lanunad b. Sulaiman el-Jazüli, du disciple dl' œllli-ci : Sayyidî 'Abdel-'Azïz ct-'l'abbà',
et du diseiple de celui-ci: Mawlay 'Abdellàh el-Gezwilni.lIlui arrivait aussi de se borner
à visiter le tombeau d'Abü+ Abbas es-SebH (a))

(1) " 'Alam avec la voyelle II sur le 'ain et le lâlll: montagne où est enterré Moulay 'Abdes
salam b. !\:IsiS )l (Note de l'auteur).

(2) Cf. Ene. 181., l, 6;"; ('Abd al-SaliiJll B. )Jashish al-J:Iasani).
(a) ("est le seul passage de la dOf'ulIH'lItatioll Jllentionllant un séjour IL :\larrakeeh. !.'auh'ur

de 1'1tiliif nc fait aucune o\)scrvation à cc sujet. Cf. aussi II. de Castries, Les sep' p(Ltrnll.~ de kler
rakech, in Hesperis, IV (1924), p. 245 s<1'
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."

« Pendant longtemps il visita le tombeau de l'imam Idris el-Akbar (1), plus parti
culièrement le vendre(li. Il ne manquait jamais ni l'été ni l'hiver d'y assister à la prière
du vendredi. Cette pratique dura trente ans. Chaque vendredi il se rendait au Zerhoun
sur rne ânesse qui lui appartenait. Il se jetait sur le seuil du sanctuaire et priait humble
m'~:lt Dieu d'illuminer ses pensées intimes et de le purifier de toute frivolité. Plus tard
il resta chez lui et ne sortit plus de sa maison sauf le vendredi.

A la fin de sa vie, très âgé, affaibli, « illuminé)) (2), il n'assista plus à la prière du ven
dredi. Ce fut environ quatre ans avant sa mort, comme le déclare celui (lui ne le quittait
pas, le célèbre médecin, son disciple, le Sayyid Mal.uunmad Garrit (a) dans ses rajaz
intitulés: Iliy{Jc!- 'uns-el-fikr wa-l-qalb ...

Auparavant c'était à .Jàmi'-cz-Zaitùna qu'il prU{'rait s'acquitter de ln pril-re du ven
dredi... Tous les vendredis, il avait coutume d'acheter du pain ct des dattes ct de les dis
tribuer aux enfants; parfois, il déléguait pour le faire à sa place quelqu'un de ceux qui
croyaient en lui. ..

Sidi QaddOr était d'une continence absolue (/.za.~l1r) ; jamais il n'eut dl' rêve érotique,
ni ne comprit le sens du mot volupté (iltirjarj) ainsi qu'il le dédara lui-même, et cela aussi
bien dans sa jeunesse que plus tard. Il ne mangeait pas de corps gras. Sa nourriture
habituelle sc composait de pain et d'olives. Il ne laissait personne lui baiser la main
jusqu'au jour où vint à Meknès le chérif Sayyidî el-Mubtiir el-Baqqali qui lui permit
de le faire. Alors il n'empêcha plus personne de la lui baiser.

Des prodiges se manifestèrent de la part de Sidi Qaddür : il lui arriva de lire les pensées
secrètes. Des groupes de pieux visiteurs vinrent à lui de tous pays. Vne fois, Sidi Qaddür
prononça certaines paroles qui incitèrent l'un des assistants à penser qu'il était un impos
teur ,illut sa pensée et déclara en sa prèsenee : «Celui qui m'a traitè d'imposteur deviendra
aveugle ». Cette personne comprit qu'il s'agissait d'elle; elle sc retira, ct quelqucs temJls
après perdit la vue; elle resta aveugle jusqu'à sa mort. Dieu nous préserve d'lin tel
malheur! Ce récit est vèridique ct je le tiens d'une chaîne de tt;moins insoupç~(mnable...

Ici se place le récit de quelques autres prodiges; puis l'auteur poursuit:

« Quant aux zajal attribués à Sidi Qaddiir, il en est !lien l'auteur. Il avait IleS d{-cla
mateurs ('fuwlit) qui les apprenaient par eœur de sa boul'he ct (4) les ècrivaient sous su
dictée: tels le très savant Sayyid Mul,lUlIHnad Garrit. le Sayyid el·l:Iajj Qasim b.
cl-Mir, le Sayyd el-l:Iiijj AI,llllad ed-Dqiwoq, et d'autres enrore. En effet, Sidi
QaddQr était illettr{- ('mllmi): iJ ne savait ni lire ni {~I'rire ct eependant, ses zajlll
sont remplis de toutes les· ressourees de la rhétorique, et des allusions les plus fines.
Devant ces ornements, les hommes diserts sont frapp{'s de mutisme et les hommes {o]o·
quents de dépit. Les maximes, lcs préeeptcs, les proverbes qu'ils contienncnt {,tonnent
les gens d'esprit et obligent à s'ineliner le eritique malveillant. Son tlliJ,azzul d{~Jlassc l'II

beauté Nasim es·.~flf)(ï wa-wflsim e.~-.~aba~l (5). Il a pour objet soit la majest{, divine, soit
la personne du prophète; ou encore les grands saints, les arabes illustres, les l'ompagnons
du prophète ct la gèn{'ration qui les a suivis ainsi que les prelllicr~ Illusuhnans ct kurs
pieux Successeurs qui craignaient Dieu dans leur taiJ,azzul et kurs exeellents pol'Hle"!.

Dans les vers de Sidi Qaddl1r, il ne s'agit pas, COIIIIllC le pcnsent quclques sots, de sujets

(1) A Moulay Idris de Zcrhoun.

(2) Littéralement: « aspiré)) [par Dieu],
(3) Vulgo Garn~t.

(4) .Tc pense que ou convicndrait mieux que et. Mais le texte porte bien lVa.

(5~ Il s'agit peut-être de l'ouvrage de Badraddïn Ahü-:\'1I1I.1:1mmad al-f:fusall h. 'Omar h. J~ahïh
ad-DmJasqi (710·771J h. I:110·1:l77 .1. C.) sigIHtl{, par BrockeimaulI, Ge8ch. d. Arab. l,iU., 11, :Iii.
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illicites: loin de nous la pensée d'attribuer c1(' tels péchés à c1es personnages vertueux et
religieux, ct de leur imputer l'approche d('s mart'cages p<'Stilentiels. Si l'on avait rassemblé
tous ses zajal ils formeraient un ou vrage en ;)lusieurs volumes: lps uns ont été perdus,
d'autres ont été oubliés à la suite de la mort de ceux qui les savaient par cœur; d'autres
encore ont été brùlés du vivant de l'auteur et sur son ordre. Ce qui subsiste n'est qu'une
bien faible partie de son œuvre. "

C'est particulièrement ici que l'ouvrage de 2\Ioulay Abderra/:1mân b. Zaidiin,
nous apporte du nouveau sur Sïdï Qaddiir cl-'Alamï. Il nous donne la liste de ses
maîtres et de ses disciples les plus éminents. Certains d'entre eux ont d'ailleurs
leur notice dans d'autres parties de l'ouvrage: nous donnons ces renseignements
en appendice.

Il donne aussi des détails sur les règles de dt\votion données à ses adeptes.
Il ressort de tout cela d'une faç.on in contesta hie que Sïdï Qaddùr fut bien un
maître en mystique et qu'il fonda un ordre religieux. Il existc d'ailleurs à Salé
une zaouïa de Sïdï Qaddiir el-'Alamï, mais elle n'est plus fn'qucntl'e.

Voici la lin de la notice :

« Ses maîtres furent: le saint vertueux, le gnostique bienheureux, le Sayyid el-I:Hijj
~IuIJUi.r el-Baqqüli, mort le 27 ou le 28 ~afar 1255 (1) ;

Sayyidi 'Ali b. 'Abderral.lIl1all, connu sous le nom d·el-.Tamal, enterré à Fès ct qui
mourut en 1194 (2) ; auprès duquel il resta longtemps et dont la compagnie lui fut pro
fitable;

Cn .//ai[l d'origine ineollnue ('afiiqi) nOlllInt' Badr cd-Din ;
:\Ioulay ct-Tayyib cl-Wazzani ;
Sayyidî :\Iul.lamnuHl b. Al.Hllllll c~-~iqillï, mort Cil 12:12 (a) ;
Et d'autrcs encorc.
Il rendait de fréquentes visites à .\bÜ-I-'asrar I:iaJllmiidi cl-I~Ialllmadi (4.) ...

Ses disciples: Parmi scs disciples sont les personnages suivants:
Le Sayyid Fa(Nül b. 'Azzliz ;
Le Sayyid Fa(Nül es-Süsi;
Le sultan Moulay 'Abdcrral)man b. HiSam;
Le Sayyid 3Iul)ammad (;arrit (5) ;
Lc grand gnostique Abü- 'Abdillah 3IlIl.J:ullInad b. 'Ab(!elhflfi1 ed-Dabhiig ;
L'imam Abü- 'AbdiIlah MlIl)ammad er-He(.lwi (il est exact qilc cc personnage a dit

ceci: « .J'ai considéré eomme facile un voyage de huit années qui m'a permis dc relleontrcr
dans le Magrib ces deux hommes: Sidi Gaddür (avec UII l\.lif prononcé (i) cl-'Alami,
et Sidi 'Omar h. cl·Makki es-t:;arqi Jl).

L'homme de bénédietion, le vertucux Abü-Zaid 'Abderral.llllan b. ct-Tihami el
Idrisi cz-Zcrhüni (6) ;

Abü-J:fiirnid el-'Arabi b. es-Sü'il.l es-t:;arqi (7), elltcrr<', à Habnt et qui resta prés de
lui pendant des années, séjour qui lui fut profitable ...

(1) 13 mai 1839.
(2) 1780 .J. C.
(a) 1817 .1. C.
(4) Voir à l'Appendice, la notice ..l.
(5) Voir à l'Appendice, notiec Il.
(n) Ibid., notice C.
(7) ibid., notice D.
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Il faut encore ajouter à la liste de ses disdples le très savant chérif Sayyidî Mul)amnuHl
b. HüSirn el-'AlawI el-J:IarrünI (1); ct d'autres encore ...

•S'a naissance: Il naquit à :Vlekni~s en J J54< [174<1 .f. C.].

8a mort: II mourut à l'àge de cent douze ans, dans sa maison sisc au fond de l'impasse
ditc derb I1m-el-'Awwiid, dans la chambre qui sc trouve à droite cn entrant, à l'approche
de l'aube du lundi 2li du mois v{~nt-rahlede llamarJiin 12(j(j... [5 aoÎlt 1H501.

La prii~re des morts fut faite à .Jami' ez-Zaitüna, puis il fut inhumé dans la maison
de son pi're qu'il avait transformt-e en zaouïa de son vivant, et sise dans le quartjer d'Ahü
t-Tayyib.

C'est au sujet de cette maison que l'on fait ce rt-cit : un homme S'l'tait instaIl{~ chez lui
ct lui manifestait une amitit- qui scmbluit sinci're: c'dait lin desccndant d'isTllélites
islamis{~s. Le sail) lui donna IIne procuration gnke à laquelle il vendit lu maison de SIdI
Qaddür, sans sa permission. Lorsque ccllli-d l'apprit, il fllt ail comble de l'émotion et
composa la q,~f(lrl... oi! il s'{'crie :mlù7t (l[lf·ë je-/:muï-kurn Jin rjlÏl J1;lekniis ... « .Je l'ai IJel'due
ma maison mise SOIIS votre protection, tJ Saints de l\1ekni~s !)J. Dieu lui permit de r{~cupérer

sa maison; il la transforma alors en zaouïa oi! il sc rl'unissait avec ses compagnons pour
rédter des litanies ct adorer Dieu. 'fout d'abord, il leur faisait apprendre sous sa dictée
le lJalâ'il el-IJairiit ; puis le wird qu'il enseigna fut la sourate Ylï-8in ct la .)alii! malH,~i1la,

qui devaient être rédtées matin et soir. Telles furent les pratiques qui suhsisti'rent.
Dans cette zaouïa, SIdI Qaddür a un tombeau magnifique ct imposant pri's duquel

sc trouve celui de sa sœur la Sayyida /jadlja: efle monrut avant lui et fut enterr{~e en
el' lieu.

Cette maison 0\'1 il hahitait ct oiJ il lIIourut eontient elleore son lIIohilier qu i eonsistait
Cil deux grands tapis de feutre de laine {-tendus SUI' une natte; le tout reeouvre ulle estrade
de bois (~levée (l'environ un empan au-dessus du sol. Le mobilier de sa sœur se trouve
égalenrent encore dans l'appartement qu'elle habitait: il consiste à peu près dans les
mêmes objets.

M. '1'. Bultwl'.

A P PEN DIe E (2)

A) I:Iammiidi.

Abu-l-l\Iawiihih h. 'Ahdelwiil,Jid e1-/./alllmiidI. Cet ethnique se rapport.e ft une fl'lwtion
de la tribu herbi~l'(~ des Bani-M!il'. Ce personnage est connu {~galement sous le nom d'e l 

MiknasI. .. Il reecvait les visites du saint vertueux, le e1J(:~rif Moulay 'Ahdelqadir el-'Alami
et du saytJ. et-'fawdI b. Sïula...

J:Iarnmiidi mourtlt à Fi's vers le mi lieu du trei:r.ii'rne sii'e\e. Son tomheau sc trouve prèS
de WadI e:r.-Zaïtün : il y est hien cOllnn et est l'ohjet de visites pieuses.

(lt1}iij, .. Ill, p. U ct 10).

(1) Ibid., noUe(' I~. La lecture est eonjel'turllfe : Il' tl'xt.e port.e: d-U.r'1lJ'I!]J.

(<!) li Il"<\ été dOllné des noti('.'; mi;('., (~i-apl'ès en Appendice qu'une traduction analytique.
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IV,(Ibid ...

B) Mul:wmmad.

Le vizir .·\bü- 'Ahdillflh b. "Iuhanllllad b. <·\bdellflh Garrit. eonnu sous le nom de
el-Faqih Bü-Genbür (tait d'origin~ andalouse; il grandit et \'lieut à .Meknès, puis il se
transporta à Fès où il fut enterré ... Il était habile à composer des quatrains et des zajal-s :
il jouissait (le l'estime des <fens éloquents et vertueux tels que le grand saint Savyidî
(~ .Jo.

Abdelqfldir cl-'AlamÏ...
Scs maîtres: II suivit les cours du Sa~'yid cl-Yamani BÜ-'ASrin ... et ceux des deux

gnostiques vénérés: le chérif Sayyidi 'Abdelqfldir el-'Alami et Sayyidî l;Iafid b. 'Addu ...
Sa mOlt : illlloul'lIt à {<'<'s cn l ~SO [lSli:l-li-t.J. t'.1 ct fut cntcrr!, r1ans la ulOsqlléc voisine

du tomheau dll c('I<'l>re saint Sayyidi 'Ali Abü-Gfllih.

Dans la liste des disciples donnès au volume V, p. :HI, un seul personnage du
nom de (;arrit l'st indiqul'; d'autre part, l'auteur nl' précise pas la vocalisation
du mim initial. Or. le personnage dont il est question ci-dessus est nomml' :\lul;am
mac!; et il l'xiste un autre (;arrit. nomml' :\lal.lHmmad qui fut en relation avec
Sidi Qaddür. ,\ noter que le nom écrit (;arrit se prononce couramment Car nët.
Voici quelques extraits de la notice sur MaJ:1anllnad (;arrit : .

è\IalJamml\fl b. el-lIàdi Gal'l'it e\-è\Iiknàsï. II fut enterré à è\Ieknès ; il aimait beaucoup
lcs saints l't les gens vertueux; il croyait à leurs qualit(·s particuJi(·res. II avait une par
tiCulière vénération pour le gnostiquc parfait Abü-"Iul.HlmIl1ad 'Abdelqfldir el-<Alami.
Il s'était attacll(: à son sen-Ï<'e et l'aimait prcfondémcllt : il passait tout son temps près
de lui. Il avait pour lui une profonde reeonnaissanee et reeommandait de l'l'st el' en sa
COmpagnie.

(Ibid . ... IV, ~-t~).

c. -- 'Abdenal.lInàn b. et-Tihflmi fils du très savant jaqïh Sayyidi Yal.lyit b. <Abdel
wa~lid, le chérif hasani, idrisi, zerhüni:

II fut inuïm d;\ sanctuaire idrisi de la zaouïa de Zerhün ...
Ses maîtres. II apprit Ics sept qiflTtit à 1<'<'S sous la diredion de "Ioulay Idris el-Bekràwi

et fut le eompagnon du saint au rang glorieux Moulay <Abdelqüdir cl·'Alami...
II mourut dans sa patrie, la zaouïa de Zerhün en 1.:J02 [UI8-J.-85 J. C].

(Ibid. ,V, 29~-~!la).

D. -- El-<Arabi b. "lul.lHlllmad b. Mul,lallllllad es-Saïl.1 b. e!-'Ambi b. FfI(.lil b . .Mulpull
lllad b. Bü-<Azza b. e~-~flIil.l b. Basid h. <Abdelqadir, eclui-d fils du sail} Abü-<Cbaid
Sayyidi "Ial,Hllmnad es-Sarqi el-<Cmari, enterr{' il .1<idàn ...

Ses maîtres: il suivit les Ic\·ons du tri's savant Sayyidi 'Abdelqàdir el-Kühin, entené
il rintéricur de la ville; du faqih Akensüs ; - et de Sayyidi \\.bdelqadir el-<Alami
dont la notiec a étè donni'c. Il suivit ses cours pendnnt des années et il en tira profit. ..

(Ibid., V, -t~9-4-30).

E) ~luJ:1amrnad b. Hasim el-'Alawi el-I;Iarrüni (1).
II vécut ct mourut à l\Ieknès ...
Ses maîtres. II suivît les leçons de )loulay \\bdelqflclir el-<Alami...
Il mourut le ~:J qa<da 1 2Sii [8 malS 1H(;!).J. C.] et fut enterré à Meknès près du tombeau

de Sayyidi el-l:Iàjj el-Qarlwa.
(Ibid., V, 255-6).

(1) Vocalisé par conjecture: le texte porte: el-Ifrwny
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Il est à noter que, dans le volume IV de l'ItMi/... , sont données les notices de
trois personnages qui ont été en relations avec Sidi Qaddür, et qui ont été omis
dans la biographie donnée dans le volume V.

F. - Mul:mmmad b. Idris b. :YIul.Hlrmnad el-'Amriiwi, le vi7.ir lettré ...
Ses maîtres: ...11 ,suivit ég"itlement les Icç~ons dll ehi'rif SayyidI 'Abdelqiidir el-(Alami. ..
II mourut le lundi 4 mulpuram 12{j4 [12 décembre ]8,J,7].

(Ibid., IV, ]).189 ct suiv.).

G.- Mul)ammad connu sous le nom de Man~ürAbü·'Abdillüh e1-Murübi~b. Mul.mm
llIad b. (Abdelqiidir b. i\1uf.Hlmmad h. 1H"i-'A:r.:t,a h. SamIh, eelui-ei fils du saillt vertucux
Sayyidi Sa'id b. 'AbdessaHilll, de la famillc du saint parfait Abu-'l1!IJlÜIl Sa'id b. Abu
Bikr el-Mustarii'i.

II est cnterri~ Cil dchors de Bùb e1-I)amis il J\Ie!ml's ...
Il aimait les saints ct croyait dans les pc l'SOli liages qu'oll lui d(f',ignait comme hommes

de biclI. II rendait de fréqucntes visites il SayyidI 'Abdclqüdir el-'A/ami...
Il mourut le 22 rabi Ile 1.:l:l4l27 février l\IHi].

(Ibid., IV, 2!W).

Il. -- El-Mahdi b. 'Abdelmülik b. Idris b. 'Ahdelmiilik b. el-Munta~ir, lui-ml'me jiJs
de notre aneêtl'e magllifique le su/tan Moulay Ismii(iI ...

Ses maîtres: il suivit les {'ours des plus grands savallts de son temps et s'attaeha aU
gnostique ;V!oulay 'A bdelqüdi l' el-cA lami de l'eliseigll{'IJlellt llIyst iqlle d llqllel il ti l'a }lroJit. ..

II mourut ù J\;Jekni's ell J278 l J8{j J-2 .J. C.l. ct y fut ellt{'ITi~ pl'l'S du tombeau d'Abü-l
'Abbfls Alpllad es-Sehli, le {'('lèbre saillt. Ce tomheau se trou\'(' dHllS le voisinage de la
maison qu'habitait eJ-Mahdi.

(Ibid., IV, :l57).

LE TOME IV DE LA " QAljïRA " D'IBN BASSAM

En 1934, M. U~vi-Provcnçal annonçait ici même (1) qu'il venait de faire l'ac~

quisition, pour la Bibliothèque (~l'lIl'rale du ProLeetorat, d'un exemplaire manus

crit des trois prclIIiers tomcs de la Ua{tira /î lY/a~ilsill alll al-fÏaûra d' llm Bass:'im.
Il disait, cn parliculier : « Cet exemplaire, privé du dernier quart, constitue eertaine~

ment à mon avis, la copie la mcilleure de celles que l'on possède de ee livre capital
pour l'étude de l'histoire et de la littérature de l'Espagne musulmane ». Et il
ajoutfiÏt: (( La copie du nouvel exemplaire dc la VatJïra a été faite à la lin du
XVIe sièele par trois scribes magrilJins dill'l~renls, chacun ayant été chargé de la
reproduction d'un tome. Sans doute, le quatrième tome faisait-il déjù défaut
dans l'exeIil.plaire de base )J.

, (1) c~. Lévj·l'roVl'n~·lll: Un )101I1'"z 1,.ulIlplllire des Imis lJronia.~ IOllll's dl' lit " pllltim " d'Ibn
Lu, SUIn, III JJe.'pérùJ, tOIlll' XVIII. A11111',(· l!l:l,~. FasC'Ïl:lIll' Il. p. 1!l7 d 'uivllnt('s.
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Ayant formè le pro,iet dl' donner c'n collaboration avec un certain nombre
d'orientalistes une èdition critique de la !)attïra, :lI. Lévi-Provençal se trouvait
arrèté par l'absence du tome IV. Aussi, à son dernier passage à Babat me chargea

t~il d'essayer de le trouver. Des premières recherches firent clt"couvrir dans les

liasses de la Bihliothi'qtle de l'Universitè dl' ~arawiyïn qui n'ont pas encore été
trièes, quelques fragments dl' Cl' tome IV en assez mauvais état. Puis une enquète

me permit d'appn'ndre qu'un excmplaire de la [)atllra se trouvait à la ZiilViya
de Sidi I:Iamza, dans le l'creil' dl' Hich. Etant dOI11H; l'i'loignenll'nt et la ditlicultc:,

que j'aurais CUl' il me le faire communique\', ,il' prdl'l'lli, avant dl' faire le dl'place
ment, avoir la certitude qu'il s'agissait hien du tome IV. Je savais, eT! effet, que
quelques personnl's daieT! t en possession d \m catalogue (1) des ouvrages dl' Cl'ttC'
Ziiwi.lJ{l et c'est l'T! c!ll'rchan t à me Il' procurer que j'appris qn'il existait un l'Xl'lIl

plaire du tome IV c'ntre les mains du nuc,lir des I:Iabüs de }Iazagan. Je m'y rendis

et je pus obtenir facilemcnt dl' Cl' nuc.lir, Si Al,1mad an-Nmisi, communication de
son cxemplaire. Quand il me l'l'ut remis, jl' l'examinai et constatait avec plaisir
qu'il s'agissait d'un manuscrit qui contenait non seulement le tome IV, mais aussi

le tome III. La copie, qui est en très bon l'lat et d'une écriture tri's lisible, est posté
rieure d'Un peu plus d'un siècle à celle achetée par 1\1. Ll'vi-Provençal. Elle est,

en efIet, du dèbut du XVIIIe, exactement de l'année 1712.

J'ai trouvc; l'gaiement chez ce niic,lir le catalogue des ouvrages de la ZÜlViYQ
de Sic1i I:Iamza, lequel mentionne en e/Tet deux manuscrits dl' la [)allÏra, mais le
premier comprend le tome II 1 et le second les tomes II et II 1. Le manuscrit du
naçlir constitue donc un llnicum d'une valeur inestimable du tome IV de la pabira
dont la Bibliothèque Générale du Protectorat possède aujourd'hui une reproduc
tion photographique (2).

1. S. ALLoucHE.

(1) Sur cc catalogue, cf. H. P ..J. Renaud: Vn prétendu catalogue de la bibliothèque de ln grand!
mosqnée de Fès, daté de 1260 lIég. 180:;1-1>2.1. C., in lIespéris, tome XVII. Annéc 19::14. Fascicule 1,
p. 76 et suivantcs.

(2) .Tc prie ~nl. Brunot, dire<'tcur dc l'Institut d<'s Hautcs Etudes Maroeaincs, Torrc, (liree..
teur du Service des Hahous et Funek-Brentano, <'onsernlteur de la Bibliothèque générale du Pro,
tcetorat, d'agréer ru<,s vifs rClIlcreienlCnts pour l'appui et'Heaee qu'ils ont bien voulu me prHCl
à cette occasion. :\Ics rcmereiements et ma rceonnaissancc vont aussi à Si AI,uned NlIliSi, lHïdir
des ~abous dc ~1azagan, qui non seulement a bien voulu Ille eOlllmuaiquer son mllllUserit, Im\is
ausSI m'a autorisé à cn faire faire une reproduction photographique.
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Note sur le "muwaqqit " marocain

Abû Muqric --ou mieux Abû Miqrac -- al-BaHÎwÎ (XIIIe S. .J.-c.)

L'un des poèmes didaetiqllC's (m fJa::, ImJlÎza) sur la « s('iell('e H du ('alendril'f

qui a eonnu d eonnaît erH'01'(' Il' plus de vogue dH'z Il's ;Vlllslllflwns ()('(:idelll:lIlx

esl celui qui porlc le nom d'al-Jllu'ITli' l'l fui ('OflIPOS/\ par 1111 ll'ltrl' marocain du

XVIIe sil'dl' : Mul,latllrnad b, Sa'îd as-SùsÎ al-lVIargîtî, relit' l/rûl)::a rut comllll'nll'l'

à deux reprises par SOli auteur sous les titres d'ul-Mwn/i' (Colllll)(,1I1ain' d(,t:lilll')

d d'ul-Muffali' (r('suml'), ouvrages qui Ollt l'Il' illlprillll's l'II Orient COlllfl!!' ('n

OeeidellL d don! il cxiste l'galelllent UII grand lIombre dl' manuscrits (1),

Ll' titI'(' complet du poème l'si: ul-Ml/lJni' fî ib/i~lÎr 'llTll llM MlllJl'i', Le livre

eomplHement salisl'aisanl comml' ahfl'g(' de la seiellcl' d'Abù l\luqri', on Abù

Muqri'a -~ telles sonl du moifls les transcriptions habituelles figurallt dans les

ouvrages l'UrOpl'l'nS (Il' bibliographie arabe, du uom dl' cc Pl'rsollfWgt' qu'oll a

eherch(; il idelltilil'r pa rlll i les Ilombn'ux cakulall'urs dl' l'I!l'url' (l/I l/l/!(/(lIJiiîn,
vulg, mlllJlJÎiÎIl) des sil'dl's pr('d'(knts, llarlwig \)(,[,t'nbourg, ('n signalanl dans ses

1't1l1lwscriis u1'llbes de l'Hsl'llrial (:!.) un COInllll'ulairl' dl' l'll'uvl'l' C'!ll'-lIIl~rnl' d'Abû

Muqri', indiqu(' d'urll' fa(;on plus cornpldl' sous St'S noms d'Abù 'Abd AIWh :Wul.wm

mad ibn 'Alî « al-Bu~uwÎ » cOlTlnJ(' ayanl \,("(:u au ('.OlllflH'UCl'lIIl'nt ,lu, lIf" s, dl'

l'Hl'gire, XIV" s, J. c.. a lH'ns(' qu'il pouvait s'agir dl' '-.:: ;;1JI.:..;<-o « qu'!lm KI1:\I

douu (His/oire des Hel'bàl's, 1, pp. C')() , ,171, :l!)(i) (:~) d(;~igtll' ('0 IlHIll' un des g('u('

l'aux commanùant l'arIlll'e d'Ahoû'l-l,Iasan, Il' ~;ullan M('rini<!e du Maroc l'II 7:H
el 7:r~ lll'.g. / l:n1-:tl J. C. ll. C. Brockelmann a l'l'produit ce l'('I1seigtll'Illl'n l dl'

Derenl>ourg sans lui laisscr sa J'ormc duhitative (1), d, dl' n' l'ail, il a pris la valeur

d'une assl'rlion prouv('l'. alors qu'eUl' Ill' l'esl aUCUIH'lIll'nl.

Voici ('l' qu'on trouve l'n l'lTd dans le ,HlITT/Ii' el aussi dans un autl'l' comml'.n~

taire du Aluqni', plus dt>laillè encore, n'uvre dl' Mul.tallllllad h. :vlul,lnllll11ad 1>.
'Ahd Allâh b, al-f:Iusain al-Warzîzî, un marocaill du Dar'a (vulg. Dr:i) qui ('crivait

(1) Bihliographk. C. BHOCIŒI.~IANN, Geschiclttl' d. Amh. {,itl'ml. t. Il IkJ'lin lIJ02'
1'1'.4(;0 et ·10(;;\'- E. LI::V[~PIWVESÇAL"{,r'8 J1isl()I:il'lI,~ (k~ C/wrfIÎ, Paris, Ll:rOSI', li'2:.!, p. ~(iO sq'
~.- JI. l' .f. HEN,\UIl, Ad(lIl. 1'1 ('orrl'd. a SuIn" /)/1' Jl1((lhnl/fllil.'l'r u, ,/slmllolll. d..1rab, ", Extt.
de /.~is, nO ;;:.! (vo\. XVIII, 1), .July, 111:12, p, IHI, n" ;;tO l't les sourl'l's eitées,

(2) Tl~llll: I,'p' 2;I,~, n" a.lil l (~)tlhli('. dl' l'El'ol<' Iks langlH's orient. vivautl's), Paris, 1.1'1'011'"
IHH4. Il s agIt d Ut~ P~)I:III(' ,.lulaetlqUt' snI' Il' eaknllril'r dout Il' 11'xle l'xistl' {'gall'nH'nt Id'Esl,urilll,
nO" HHll' (HH4' ,'" ('I~lfl, qlll appc'Ile j'alltl'lIr AhÎl iHaqra', et l'n l;dt, sl'ion sou hahitude!lll lIIusul
maIl espagnol) l't !l;;-t ll (omis par ('asiri s. II. !l.t:\).

(a) Il s'agit ,Ill t,'xtl' arahe, édition 1>1' Slalll', Alger, IH·'t7, 2 voLt".

(,10), Op. cil. L'un ','" uous a avis{: dt'rn,i.i'rl'lII.1'ut ~l' gralHI {'l'u<!it allcmand d,'s l'onstalations qui
font 1 oh.ll't dl: la 'prl'~l'ntl' Ilot('. allII qll JI l'IIISSI' II\sér/'f' 1111 f'l'l'titi<:aUf dalls SOli ....'II/I/'/t:/11l'lIf cn
COllr,~ d/' l'llhill'atton.
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en 1164/1751 J. C. AI-Margîtî, parlant de l'auteur dont il abrège le poème, l'appelle;

Abû 'Abd Allâh :\Iul:tammad b. <Ahd al-I:Iaqq b. <AH al-Battîwî (1), surnommé
Abû Miqra' « parce qu'en voyage il ne se séparait généralement pas de son hâton
(miqra'), à la manière des campagnards )J. Telle serait donc l'interprétation à
donner à ce surnom mal compris d'" ~' .:;) l, qui devrait être rendu par 1'« homme

"-
au bâton»; ce mot y /" du type des « noms d'instrument)J, a en efIet ce sens, et

désigne même, d'apri,s le commentaire d'al-Warzîzî, « le hâton qui sert à allumer
le feu )J (par frottemen t) (2).

Plus loin, dans le même ouvrage (n, il est question de l't'poque à laquelle vivait
Ahû l\Iiqra<, à propos des dates des solstices d'hiver d des équinoxes dans le
calendrier 'agamî. On sait que par suite du phénomène de la prl'cession, ces
dates tomhent e!taque anni't' un peu plus tM, 20 minutes environ, ce qui donne

un jour t'n 72 ans; c'est pourquoi al-Warzîzî t'xplique qu'à son l'poque, au XlJ C

siècle de l'hégire (XVIIIe s. J. C.), le solstice d'!tiver a lieu Il' !l dl'eemhre, t:'ndis

qu'au sil'cll' prl'cédent eelui de l'auteur du Jluqni', il se produisait le 10, et
qu'enfin, au temps d'Abû l\Iiqra' (début du \"Ille s. li.jcldmt du Xlil e s. J. L), le
solstiee ne tombait que le 16 dl' ce mois.

I! n'y a donc pas de contestation sur l'l'poque de la vie d'Abù Miqra' mais
seulement sur son identité. AI-\Varzîzî denne en elTet Ulll' variantl' du nom de ce

muwaqqit d'origine rifaine, l'appelant « l'imâm Abù Mul:tammad 'Ahd al-l::Iaqq
h. 'Ali al-Battîwî »; il est vrai que dans des ouvrages qui ont dt, aussi souvent
copiés et recopiés que le Jlul/ni' et ses commentaires, des variantes (\<0 ce genre

ne sont pas rares et on ne saurait s'y fier entièrement. Ce qui l'st plus l'tonnant,
c'est l'ahsence de notices ehez les biographes marocains concernant cet Ahù
Miqra'. La Carjwat al-iqlibâs d'Ihn al-Qùc,li (4) cite deux Al:tmad h. <Isii al-Mawâsî
(d'Iguermâwâs, village du nif) al-lb ttîwî, Abu 'l-'Ahhâs, tous deux mlllllnqqilîn,
l'un qualifié d'imiim, de mll<addil (;"» occupant )(' premier rang de ceux de sa pro
fession dans la ville de Fès, et qui est mort en R07!lHH-0;"), tandis que le sl'cond,

égall'ment biographil' dans le Sail al-ibtiluir/ d'Al:tmad Bâhâ (Ii), aurait vl'cu un
siècle plus tard, jusqu'en () 11/1 iiO:J-Oü.

Quant au « gènl'ral )) m&rinide mis en avant par Derenhourg, son nom si rl'pandn
de Mul:tammad, ll' seul que donne Ihn Ijaldûn, laisse èvidemml'nt la possibilité

. ,(1) Tell~' l'st l'orthographe exaete de l'et ethnique, dérivé du nom des Batthm ou BaHùya,
BncIe~lfle tnbu de la région située entre AlhlH'I'mas et Tmm, à 1\(' pas eonfolldre avee ks aetnl'!s
,aqqu'ya - -les Boeoya des géograplws qui oceupent la l'ôte à l'Ouest d'Alhl\('unas ; el'. Georges

S. C?h.n: A rCh!l'eS ,l\<laro~aines, vol. XXVI (El-jlJa'l~lId, J'ie des saints du Hif de 'Abd el-J:laqq
el-Radlsl), Pans, ChamplOn, 1n:w, p. 11)1), n. !J.

l' (2) Cf. Dozy, Supplément aU,1' dielimmaires llral)(~s, II, aaa. Vn surnom analogne : Abù Dabhùs
ut porté, eomme on sait, par le dernier souverain almohade. A l'heure aetuélle, on dit en('o;~

en :\lauritanie : ~rll' l-'âhlfl. pour ., alhlmer le l'eu
(:1) Edition tunisil'nne, la44 lIég., p. :1I.
(-10) Edit. de Fâs, 1a17 Hég., pp. Ii:! et li:,.

M
(:,) Sur le sens de el' mot, cf. de l'un de nous: Noies crililJlU's d'hi:t:loirr des sciences chez les

usulmal/s, r, llespt'ri,~, 1cr_2" trim. Hl:!i, p. 2, n. a.
(fi) Edit. de Fâs, la17 Hég., p. 61 ; édit. égypt., la51 Hég., p. 87.
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d'une identification avec le vizir du sultan Ahù Sa(îd (lJtmân h. Ya(qùh b. (Ahd

al-J:Iaqq (13lO-:n J. Co) pn;(kcesseur et père d'Abû '1-J:Iasan. L'historien Ibn
al-AI:lInar, dans la Haw(la( an-nÎsrÎn (1), appelle cc ministre: l\lu}:wmmad h. Abi

Bakr b. Ya/:!yü al-Battîwî. La supposition est du moins vraisemblable: les vizirs
furent souvenl il celle {'poque investis de fondions militaires; d'autre part, l'im
portante tribu des Ba\!îwa, aUire par des mariages aux lVI{'rinides, leur fournit,
comme on sait, nombre d'hommes (h' plume et d'{>p{>e (2). Les Baniwa jouent

alors un rôle que leur siluation assez excentrique par rapport au foyer inleUeelueJ

et politique de Fl~S ne justifierail pas, si l'on lH' tenait cOlllpte de leur qualill> de
parenls el elienls du elan qui d{·tl·nait le pouvoir. Aulanl l'ethnique al-Batpwî
se renconlre raremenl sous h's dynasties qui pr{'ct'denl el celles qui suivent, autant
il apparaît souvent, du XIIIe au xve sit~e1e, sous les Beni Merin el leurs cousins
Beni WaHùs. Cela explique pourquoi Ikrenbourg, peu familier avec J'hisloire du

Maroc, mal connue d'ailleurs il y a c.Înquante ans, a fond{~ son idenlilication sur

la seule correspondnnce des l'thniques.
Pour r{'sumer la question:

1" Ni le surnom et la g{'n(;alogie, ni l'{'poque de la vie du muwllqqiJ Ahû Miqra(

c'esl-il-dire Mu/:!ammad Il. (Abd al-l:l:tqq (ou AlllÎ Mul.wrnrnad (Abd al-J:Iaqq)

h. (Alî al-Banîwî Ile pennl'ltl'IIt de l'iden li liel' aVl'C les calcula leurs de l'heure

que nous avons trouv('s cités sous le mêllle ethnique, jusqu'à pr{'selll, par les

principaux hiographes marocains.

2° Mu/:!ammad al-Batlîwî, le commandanl des lroupes du sullan Abu '1-I:Iasan
envoY{'es en l:nl-:~2 pour (J(ollloquer Bougi/~ assi{>g{'(' par I('s 'Abdalwadill's (:~),

est peul-être le même persollnage que le vizir du rt'gne pn·'d'denl: Mul)ammad
b. Abî Bakr 1>. Yal:IYii al-Banîwî. Mais il n'y a pas cOITespondanœ l'nlre la gl'néa
logie de ce vizir et celle de l'auleur dl' l'Uf'fI1Î::a sur le ealendrier.

Il eûl dl~ cependant curieux, eneore qu'il ne s'agisse ici que d'une (( science »

peu relev(~e, de trouver dans l'hisloire marocaine un devancier de ces g{'nàaux
qui se reposaient de leurs eampagnes en (~erivanl de savanls m(~ll\oires sur quelque
poinl des malhématiques pures ou appliqu(~es.

G. S. COLIN et H. P. J. HENAlJU.

(1) Edit. ct trad. Gh. Bouali ct G. Marçais, Paris, Leroux lH17' trad. ri 7a· el' 'IU~S'1 IJI'é-
flWl', p. XVII, ' ,. .. , .• .,.

,r-7»)1 Les Oulâd .\lal.lallî (ou mieux :\l:t/.llî), l'utrl' :lutl'l'S ; el'. G. S. Colin, 1I1(lff.~fltl, op. cil., p, 200,
n .•) .

(a) Il ~('Illhle avoir déjà (,té :lU servit,!, des l.1ar~id('s, l'II lal7-HI' d. IIIN IIAI.UlJN op. rit.,
trad. De Slalll', IV, ,MO. ' ~ ,
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LA POURPRE DE GÉTULIE

Les pourpres d~ Tyr et de Laeonie jouissaient à Rome d'une très grande
renomml'e (1), mais la pourpre de ('l,tulie n'l'lait pas moins en faveur. Horace (2)
Ovide (:l) vanlaient les (' vêlements somptueux teints de pourpre gétule ", et Pom
ponius Mela assurait que les rivagt's des r\igritiens et des Gétules « nourrissaient
lt's pourpres et les murex les plus riches en couleur el les plus rt'('hercht's des pays
oi! J'01l teint les étotTes ») (1).

La pourpre, on le sait, était une marchandise précieuse. On ne pourrait dout~r
qu'elle ftit parfois falsifil'e, même si Pline n'avait pris soin de nous en avertir.
Il existait en effet une teinture, appelée hysginum, qui, de notoriété publique,
n'était pas une pourpre véritahle: les suhstances végétales y tenaient, paraît-il,
Une trop grande place (;ï). S'ensuit-il que toutes les pourpres qui n'étaient pas
de l'hysginum méritaient d'être « garanties » '? Cda nous paraît assez peu vrai
semhlahle, et nous avons même la pensée qu'en dl'pit de son renom, la pour
pre gélule n'a jamais été qu'un produit contrefait.

** *
Pline nous appl"<'nd que Juha avait dahli des fahriques de pourpre dans les

1nsulae Purpurariae, en qui l'on croit reconnaître les îlots de Mogador (6). Il Y
avait eertainement sur la côte d'autres ateliers. Mais la Gétulie était loin de Hume.
Les marchands seuls la fréquentaient. C'l'taient des informateurs hien suspects.
Aussi n'allons-nous point discuter de la pourpre qu'on y fabriquait, en nous
appuyant sur les auteurs qui ont eonnu et interrogé ees marchands: nous voulons
nous en tenir à l'observation des faits matériels qu'on peut encore constater
aujourd'hui.

:\ (l! Cf. G. Perrot et Ch. Chipie?, ll{.~loire de 1'"lrl, Paris, Haehette et Cie, vol. III, lRR,j.tlallnee Besnier, art. Purpurn (J)icl.tle,~Anlilfllilé~). - Stéphane Gsell, lli.~toireIIncienne de l'Afrique
~.u Nord, t. l, p. ;j2a, n. 1 ; t. II, p. 1HO, n. 1 ; t. IV, pp. ,jO-,jI ; t. V, p. 212, p. 2,jO; t. VIII, pp. 2:1:3
~.l4. On trouvera rlans ces ouvrilges les indieations hihliographiques que nous n'avons pas eru
rlevoir préeiser au cours rle eeUe note.

(2) Epîlres, II, 2, 18I-1R2.
(3) P1I8te8, II, a19.

(4) Descriplirm de la Terre, III, X.
(5 (,j) La falsifieation de la pourpre a été longuement étudié·e par A. Dedekind dans une éturle

, Ill' la fall8,çe pourpre des Ilncien,~) parue dans \<'s Arc!live,ç de Zoologie e;rplrimenlale, t. VI, 189H,
p~. LXX-LXXVIII, où eet auteur insiste sur ks étoffes abusivement appelées pourprées, et

• teHltes soit avee l'or,eille, soit avec la garane~, soit encore avec le Kermès ou le Sandix.
t (6) St..Gsell, op. cit., t. l, p. 52:1, n: 1; t. V, p. 212; t. VIII, pp. 233-234 (011 l'on trollWTa
outes les mrlieations bibliographiques relatives aux 1118111111' Purpllrarille).
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Sommes-nous hien certains qu'il existait, sur la côte gétule, des murex en

quantitl' suffisante pour pouvoir fournir la elientèle romaine? Il convient d'abord
de noter que, de nos jours, ces mollusques y sont plutôt rares, et il n'cst pas témé

raire de prdendre qu'ils auraient dù se multiplier aprl's la disparition d'une indus
trie qui tendait il leur destruction. l'ne cause inconnue, d'ordre hiologique, aurait
pu, il est vrai, les d(,truire, mais IW trouverait-on pas, dans ee cas, sur le rivage,
des coquilles hris('es qui al tl'steraient l'existell(~l' de l'industrie d'autrefois?

Des amoncellements de mun'x existent dans la ré'gion de Tyr; il Sidon il en
est même qui on t quelques centaines de ml'tres de long sur plusieurs mdres de
large (1). Or, de Safi il Mogador, on n'a pas signalé un seul amas de murex.

Et pourtan tics «( kjükkenmüddings » son t fr(~quents sur la côte marocaine.
MM. Pallary (2), Antoine (:~), Laoust (1), .loleaud (;) ct l'un de nous (fi) les ont si
gnalés. Il en existe du cap Spartel au cap Ghir, à Hahat, il Casahlanca, à Safi, à

Mogador, à Agadir. Le marabout de Lalla Tessaout, situé au pied de la falaisl' du
cap Canlin, et le maraboul de Sidi bou Dnian, au sud de Safi, sont bâtis sur des
«( kjükkenmiiddings ll. Ces las de coquillages remontent il des ('poques dilT('n'ntes.
Q.uelques-uns sont n;cents, d'autres contiennent des silex pal('olithiques (7) qui

témoignent de leur anciennet('. Ils sont fonn('s de moules et ne contiennent que
très peu de patelles de poul'j)n's. Si les murex avaient été recueillis pour les
besoins d'une industrie, leurs coquilles hrisl'es formeraient de grands tas, et il
n'est pas douteux qu'ils suhsisteraient comme les « kjiikkenmüddings il.

** *
On ne peut douter cependant que ks Gduks aient fourni au commerce un

produit qui (>tait connu sous la d('nomination de pourpre. Mais il n'est plus per
mis de croire que c'était de la pourpre vl;ritahle. Etait-ee alors une contrda\~on '?
CeUe opinion est d'autant plus soutenahle que, dans la région même olt l'on
aurait df! trouver la pourpre, il existe (l't de ce fait il a toujours existl') l'orseille
don t on se sert pour fabriquer la fausse pourpre.

Sans doute, on n'a recueilli, Il' long de la côte, aucun outillage qui témoigne

de l'existence de cette industrie. Mais est-ce bien surprenant'? On sait comhien
la teehnique de la fabrication de l'orseille est rudimentaire: un récipient dans
lequel on recueille l'orseille ct olt l'on verse de l'urine. Que peut-il rester d'un

(1) G. Perrot et Ch. Chipie?, op. rit. Voir h'\!l'rnent A. Dedekind, La ponrpre verte rt Sil vall~ltr
poltr l'interprétaûon il"s /t,'rifs anâens (Ardûv. XIIIII. upà., t. VI, l.'W.'l, pp. ,tIi7.,tSI).

(:!) P. Pallary, eit(> pal' L . .To!l'aud (yoir plus has).
(H) M. AntOÎne, A/,crI'n ,wmwwirl' snI' les illdlt.~lril's dit Maroc Cl'ntml(lJltll. Soc. Préhi.~l. MaroC,

IV, l!JHO, p. ·1.(i).

(4) K Laoust, Péclwnr,ç bcrl)('rcs dll Sous (/fcspriris, t. III, Hl:!:!, p. 2:!7).
(5) L..ro!l'aud, f,c l'Me des CIIlfnillal!,c~ II/.ftrill.~ (ossilt's ct IIdllcls dlln,~ la nlll~ic lJerlJt''f{~. Sepa·

rata da llomclla~('m Il 1l1ar/llts Sil rl/(('/Ito, (;uilllal'àes, Portugal, ln:!:!.
(6) D,'. David (Sali), IlCIIUll'lfUl's ... , ill IIJlll'IJc Ml'dical, n"" 1:,:! et \;jt (1 :'·1 I1-llm,j et 15

IV-I!m,j).

(~) L..Tole:~\1(l (oJl. cit.. p. Hil) pl'éeise, ('n s'ap \lIIyant sur les reelll'rel\('s de Pallary, que IcS
COlllullag('s étau'nt l'II eompagllil' de silex pal('olit JiqUl'S l'l'l'l'lits, uéolithiques et {'Iléolit!tiques.
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matériel aussi sommaire ? A cette thèse, on pourra objecter que le s2cret de la
~réparation de l'orseille n'aurait jamais dît être perdu dans le pays où l'on a tou
Jours aimé les tapis de couleur et où les colorants n'ont jamais cessé d'être recher
chés, Mais cet argument n'a ricn de péremptoire: il nous permet plutôt de con-
tester l' " , , ,ongIne pelagIque de la pourpre gdu le.

, Si la pourpre avait ('té jadis extraite dcs murex, on s'expliquerait mal qu'on
a~t cessé de la fabriquer (1), tandis qu'il est tout naturel que les Nord-Africains
aIent abandonné un procédé de fabrication qui comportait l'utilisation de l'urine,
produit devenu à leurs yeux essentiellement impur et dont ils redoutent le
contact,

Cf'tte enquête sur la fabrication de Ja pourpre est sans doute ouverte une
vingtaine de siècles trop tard. Mais doit-on s'ineliner toujours devant le témoi
gnage d'auteurs qui nous ont rapporté non point ce Iju'ils ont vu, mais ce qu'ils
ont entendu'? Les faits ont une autre valeur. Ils nous permettent"aujourd'hui d'affir
mer qu'il n'y avait, sur la côte gétule, rien de ce qu'il fallait pour faire de la pourpre
~uthentique et qu'il y avait tout ce qu'il fallait pour faire de la pourpre frelatée,
Cette dOuble constatation nous incite à cOllelure que les navigateurs n'exportèrent
de Gétulie qu'une pourpre de contrefaçon.

Drs DAVID (Safi) (2) et J. HERBER (Sète).

'\0./ 1) ,1 r. Ba;'se,t, Les in.flllenee,~ fJllnif(lœ,,' cll/'z li~,' nl'I'b,'rey (tir, à part de la /lev, Africaine, nos :JORN' '1\!l,21) s'd',lIt déjà préOGeupe de la disparition de l'industrie de la pourpre daus l'Afrique dn
î· o~(. : Il pensait qu'elle était due à el' que "les femmes herh(,res, pour teindre la laine qu'elles
ISs'llent, ne connaissaient que les teintures tirées des végétaux" (p. 17),

d (2) Au moment de mettre sous presse, nous apprenons le décès, survenu à Safi, le 31 Mars
lU D,~eteur David, victillle du typhus, Nous nous inclinons devant la tomhe de el' pratieie,;
\ouh~e d'un, sa,:ant, un des plus arwiells Jlh\,keills de l'Assistance ml,.\i.ale illdi<rène, '.Iui a
',~lln , pal'tlCulwremcnt dans la ré<rioIl d'Om'd Zelll et dans ee\le des Ahda, la ll\~'llr(' de S't
SCience et de sun dévouement. - "LA DIRJ'CTION n'lh:sPÉRIS. '
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NAKHI"A (P. Haphaël) S. .1. -- Grammaire du dialecil' libllno-syrien (phonétique,
morphologie et syntaxe). Première partie: Exposé des règles. Imprimerie catho
lique. Beyrouth, 1937.

Les parlers arabes du Liban et de la Syrie ont fait l'objet d'un nombre déjù
important d'études, la plupart d'ailleurs récentes. La plus ancienne date de lUI!.
Ces études sont aussi de caractères ditl'ércnts, plus ou moins scientiliques, plus ou
moins pratiques, plus ou moins complètes.

La grammaire du P. NAKHLA apporte une contribution nouvelle ù cette biblio
graphie. C'est un exposé simple et complet des aspects généraux du parler libano
syrien, une exeellente ct nécessaire introduction aux études linguistiques très
poussées de Mgr Michel FEGHALI, une clef indispensable ù la lecture des textes de
HARFOUCHE ou de LEcEHF par exemple. L'ouvrage s'insère donc dans une série
sans faire double emploi avec d'autres déjà parus, à une place qui semblait
vacante.

Le P. NA1WLA a, dans un hut pratique, dit-il, renoncé ù l'alphabet arabe ct a
adopté les caractères latins pour écrire les mots arabes. Cette façon de faire s'im
pOse de plus en plus lorsqu'on veut donner un aspect exaet d'un parler, non seule
ment en ee qui concerne la nature et la variété de ses voyelles, mais encore, et
c'est important, lorsqu'on veut reproduire la coupure syllabique. La graphie arabe
dépourvue totnlement de voyelles brl~ves, est impropre à la représentation sufli
sante des sons et de leur assemblage.

Une petite critique en passant. Il aurait été désirable que le ,;. arabe flit trans-
't ~

Cf] gar g ct non par fi pour suivre l'usage communément adopté par les orien-
talistes. Puisque de plus en plus les études dialectales emploient des caractères
nOn arabes, il importe que ceux-ci repri'sentent partout les même phonèmes avec
la même régularité que les caractères arabes.

L'auteur n'a noté que six voyelles, mais en prenant soin d'indiquer les règles
~énérales qui président à leur nuancement s'il est permis d'employer cette expres
SIon. Ce faisanl, il a allégé la graphie sail, nuire à son exacti tude.
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Des règles de phonétique dominant le parler en le caractérisant sont clairement
exposées. On saura gré ù l'auteur de n'avoir pas hésité à traiter de l'accent tonique
assez longuement. C'est asscz rare dans les dudes de ce genre qui ne veulen t être
que pratiques.

Dans l'exposé de la morphologie, on signalera que l'auteur a pris soin de pré
senter la conjugaison du verbe de deux l'ayons: l'une en partant des catégories
françaises, l'autre en partant des catégories arabes. Il ne craint pas de noter,
sinon un futur an tt'rieur par exemple, du moins la façon d'exprimer ce temps
français et d'autres encore.

Sans doute, un peu plus de rigueur scientifique dans cette partie n'aurait pas
nui aux préoccupations pl'dagogiqul's dl' l'auteur. Il n'l'st pas inutile en e/Tet de
montrer aux étudiants li quels genres de pensl'e correspond le verbe arabe « d'as
peet JJ, ce qu'expriment exactement à l'origine le nw(li et le mo(laré' ; puis ce qu'on

est arrivé à leur faire exprimer pour se rapprocher des nuances des verbes « de
durée JJ propres aux langues indo-europl'ennes. Mais l'essentiel est que le lecteur
saehe quelles sont les fOflm's et COlmnent on les emploie. Or, tout cela est fort bien
dit dans la gramrnain' du P. NAI(lILA.

Quelques exercices d'application, terminent certains chapitres. L'auteur laisse
entendre dans l'avant-propos qu'il donnera un volume d'exercices à part, exerciees
d'un autre genre, semble-t-il. On peut s'attendre à ce que ce soit un livre aussi
méthodique, aussi elair et aussi pratique que la grammaire. Nul doute qu'il soit
trè.' utile aux étudiants. Il compldera en tout ca~ d'heureuse façon l'ouvrage dont
nous nous rendons compte ici.

louis BRUNOT.

'"'" '"
E. OINET et EL HADJ ~LIMAN ben IBRAHJ~1. - La vie de Mohammed, prophète

d'Allah. Paris, 1937.

Sur la vie (le Mohammed, prophète d'Allah, nombreuses sont les études écrites,
les unes en arabe par des musulmans, dans un but exclusivement religieux, les
autres par des chrdiens dans des langues europ<"ennes, avec un souei de critique
historique. Nous nous trouvons aujourd'hui en face d'une (t Vil' de Mohammed n,

écrite en français par deux musulmans convaincu~, dont l'un est un peintre célèbre,
converti à l'islam depuis longtemps.

Les auteurs nous présent(~nt une sl~rie de tableaux (au sens propre et au sens
figuré) de la .vie de Mohammed et des croyants: le rl~cit plus ou môins eoloré des
événements principaux qui parent la biogI"lphL~ du prophète d'une aurl~ole parti
culière, et des illustrations d'une graIHh~ valeur artistique, qui donnent mieux que
toute explication une impression profonde de la ferveur religieuse du musulman.

Ce faisant, DINET et IIAD.1 SI.I:\oIAN IIlHAIIIM ont voulu [aire œuvre d'historiens
véritahles. Leur critique des sourœs les plu.~ pure..; Sl~ hase sur la « (:onformité dcs
récits, don l quclques-uns datent de douze sièl'\es cnviron avec lcs m(curs, lcs aspi-
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rations et le langage des Musulmans du Désert, c'est-à-dire des Musulmans qui, de

nos jours, par leur genre d'existence; se rapprochent le plus des Aralws du Hedjaz
au milieu desquels ~Iohammed accomplit sa mission ». C'est là évidemment une

méthode qui n'est pas mauvaise surtout lorsqu'il s'agit d'un monde qui, au point
de ,"Ul' religieux, n'a pour ainsi dire pas évolué depuis la rl'vélation du Coran et
qui s'en fait lllll' gloire. La rl'alill' actuelle, din'etement observable, semble êtrc la
pierre de touche la meilleure pour reconnaître la valeur des n;cits se rapportant
il llIll' lll'riode rl'vo lue.

La critique historique occidentale apparaît aux auteurs comme Une sorte de
blasph('IIIl', comme une oll'ense tout au moins, en tout cas comme ina<kquate au

sujet. Sans qu'ils le disent r1aiI'l'IIll'nt, on croit comprendre qu'ils n'adnll'ttent pas
qu'on parle du Prophde d'Allah autrement qu'avec dl's sentiments de musulman

convaincu. Aussi lt'ur ouvragl' ne doit-il pas être considéré comme une vie de
~Iohammed qui serait traitée par des historiens des religions, mais COIIUI1e la bio
graphie du Prophde h'lle que la consid('rent rks :\Iusulmans l'r1airés s'en tenant à
la parole d' Allah et aux l'crits des pères de l'orthodoxie de r Islam.

Ainsi trait('l" « La vie de ~IohamnJl'd » est un livre d'une grande utilité, pour
nous en tenir il sa qualité la plus frappante aux yeux des lecteurs français. On sait
grâce il lui, et clairement, Cl' que les ~Iusulmans croient fennenwnt au sujl'!

de la biographie de leur prophdl' ; rien de tendancieux, aucune influence plus ou
moins marquée d'une conscience non musulmane, aucune trace de substrat psy
chologique hétérodoxe ne vient troubler l'exposé de la vie du Prophète telle qu'un

croyant doit la voir. Jamais le puhlic fran~'ais n'avait encore eu l'avantage de
connaître aussi hien ce chapitre important du dogme musulman (s'il est permis
d'employer ici k' mot dogme dans son sens dl'riv(').

L'édition est digne de beaucoup d'l'loges par sa prl'sentation. Les illustrations
de DINET, qui se rapportent, on a dit pourquoi tout il l'heure, non pas il la vie du

Prophète, mais il la vic religieuse du Sud Algérois, sont du meilleur style de l'au

leur. Elll's ajoutent il l'ouvrage une indiscutable valeur esthétique.

Louis BHU:'olOT.

** *
Ahmed SBUIL - Roses marocaines, Choix de poèmes de Si Ahmed SBIHI,

recueillis et traduits par ABIJELKADEH ben CHEHIDA. Casablanca, HJ:37.

Si Ahmed SI3IHI est un lettré marocain dont la curiositl' ne Il1l'prisc aucun
sujet. II a publié un recueil de « Proverbes illl'dils de vieilles femmes marocaines »,

dont on a donné iei un compte rendu (Hesph'is, l"f trim. Hl32, fasc. 1). On lui

doit aussi en arabe une relation de voyage en Egypte, un recueil de hadits choisis
et une étude sur les coutumes marocaines. Cette annél', grâce il Son fidèle traduc~

teur M. Ben CHEHIDA, qui avait d('jil pr('sentl' avec lui les « Proverbes » des vieilles
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femmes, nous trouvons un paNe très classique par la langue, très moderne par
les inspirations.

Cc sont des impromptus composl's au cours de voyages il Vichy, au Caire, en
Andalousie, à Casahlanca, dans la mon tagne Ill'Thl're ... , sur les sujets les plus
variès Pl les plus nouveaux, sans contredit, que les podes arabes aient osè traiter.

Si Ahmed SHlIll s'est l'vadl' dl'Iibl'Tl'ment des cadres droits de la rhdoriquc
e!assique, (les chaînes des genres traditionnels l't (h~ l'imitation servile. Il n'a
l'couLl' que son inspiration et il tenU' avec SUCCl'S (l'exprimer surtout lï'lIloiion
POl'tique, plulôt que de com POSl'1', comnll' hl'las beaucou p lrop (l'au teu l'S, des
exercices de virtuositl, pol'tique.

Cette tentative originale Ill' manquera pas d'int<"resser la sympathil~ de ceux
qui suivent l'évolution dl' la langue ct de la liLtl'Tature arabes.

On ne parlera id de la traduction que pour IOl1l~J' les efforts méritoires de M. tkn
Chehida pour rendre en français les vers arabes de Si SBHll. Le tradueLeur a prl'venu
loyalement le leeteur qu'il est impossible de transposer inll:gralcmeut dans Ull('

langue l'trangl're de la vl'ritable pOl'sil~ arabl'. C'est vrai pour toutes ks transposi
tions et pour toules les pol'sies. :"-il'anllloins, le texll' l'ran(,:ais, grùcl' :\ sa probiU',
donne une idl'e gl'nl'rale au lIon-arabisallt, dl' l'inspiratioll de l'aull'ur Pl dl' ses
idées sur le monde moderne.

L'ouvrage a dl' imprimé an Manil', aux In.lprirueries Héunie".
On voudrait fdiciter sans l'l'serve celte tentative; nwis on est obligl' dl' regrl'lter

que les signes diacritiques dl' l'arabe soient tantôt horizontaux, tantôt obliqUl~:';,

tantôt très fins, Lrllltôt trl~s gros. Ce dl'Jaut trop app:irent dl'pare Il' texte d'une
façon irritante. L'imprimerie marocaine, puisqu'die ~;:~ lance dans la typographie
arabe, essaier:I, on l'espàe, de garnir ses Cases de polices complètes (Il' caradl'res
diacritl's.

(Juelques illustrations en noir du peintre Mattèo Brondy, très ('onnu au Maroc
et il Meknl~s lIotammt'nt, qui Sl' trouve plus il !'aise Pl se rl'vl-le plus l'ichl~ lorsqu'il
traite des sujets pleinement in<ligi~~e:" qUe' lorsqu'il doit l'voqtll'r la vil' o('cidentale
devenue si banale il nos yeux. Mais e'est (',e!le-ei qui a inspirl' la verve pO('tiqlll' de
l'<"erivain oriental, tout ('OJJlnll' la vie orientale l'xeite habitue!lenH'nt l'inspiration
du peintre français.

Louis BHlJNOT.

** *
Gl'orges S. ÇOLIN. --- J(('('lJ('i/ de kl'iI'S l'Tl arabl~ marocain. I. Con[es 1'/ Il1wcdo[I's.

Paris, Adr. Maisonneuve. lH;n.

M. COLIN a l'l'uni quarante textes plus ou moins longs, en une cinquantaine
de pages, à l'usage des dl'butants eurojll'ms qui veulmt s'initier ù la langue arabe
parll'e au Maro('.

Sans doute, l'arabe parll' au Maroe prend-il des aspeets dil1'l'fl'nts selon les
villes et les tribus. Mais la diversill' des dialt,etes qui inU'ressl' le Iinguistl' n'est pas
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telle que des débutants n'aient avantage d'abord, à connaître les caracthes com
mUns de ces dialectes, caractères essentiels, fondamentaux. En outre, t'est sur
tout dans les villes, plus qu'à la campagne que les étudiants apprennent l'arabe
el ont J'occasion de l'entendre et de le parler. C'est donc dans les parlers citadins
que l'auteur a été conduit normalement il choisir les textes qu'il pn'sente.

En fait, c'est à Tanger, Habat pt Marrakech que M. COLIN a recueilli les pages
d'arabe marocain (\Ont il est question ici. l'lais, évitant de fabriquer une kOÏné

marocaine, comme un a fabriqué jadis un arabe maghrébin omnibus en (léformant
les dialectes, M. COI le-; s'est contentL' d,' supprimer dans les originaux les tournures
trop diflîciles à comprendre, les dialectismes trop POUSSL'S, les vocables trop parti

culiers. Par ce moyen, il a présenté la langue marocaine dans sa partie COmI'lUne
aux parlers des gram1es cités du l\ord au Sud, sans falsification.

L'ouvrage est L'uit entièrement en caractères latins avec quelques diacritiques.
La transcription est simple, pareille à celle que préconise la Société asiatique, com

plète. Elle correspond à l'ohjet de cette puhlication qui s'adresse il des débutants,
C'est la première fois que des textes récligL's en arabe dialectal maghréhin sont
écrits pour des étudiants en caractères latins. Jusqu'à présent, on les a écrits en

caractl'res arabes. ce qui oITre le douhle inconvL'nien t pour les Français, de leur
donner en arabe pHlé de mauvaises habitudes de prononciation, et en arabe ('crit
de mauvaises habitudes d'orthographe. Il faut résolument entrer dans la voie
qu'ouvre M. COLIN: puisque, du moins pour les étudiants, le dialecte et le clas
sique sont deux langues assez différentes, et que leurs ressemblances ne font que
troubler les débutants, n'hésitons pas à donner à chacun des deux aSlWl'ts de
l'arabe une graphie rlilTérente. On le fait bien pour le berbère!

D'ailleurs, en Orient et en Europe ailleurs qu'en France, on adopte cette

méthode. Le P. NAKlll.A vient de publier une grammaire libano-syrienne sans un

caractère arabe. C'est un usagc appelL' à se l'i'pandre dorL'navant de plus en plus
en raison des avantages pédagogiques et pratiques qu'il présente. On ne parle pas

id des avantages du systl'Ille pour les ducks scientifiques; dans ce domaine, le
proct's est gagné deruis longtemps. Il restera à composer des grammaires dans le
même esprit (Yallah 1 ou l'arabe sans mystère n'est qu'une introduction) et des
dictionnaires dans lesquels les mots seront dassés d'après leurs formes intL'grales
et non d'après leU! radical.

A propos de dictionnaire, signalons que M. COLIN a pris soin de signaler avec
leur traduction, les mots de ses textes qui ne sont pas dans l'unique dictionnaire
marocain-français que l'on doit à M. TED.JINI.

En résumé, les étudiants trouveront dans le Recueil de textes en arabe marocain
un excellent instrument de travail et ulle introduction précieuse aux études de
linguistique et de dialectologie.

Louis BRUNOT.

** *
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Georges S. COLIN. -- Pour lire la presse arabe. Babat, Imprimerie Economique,
1!):37, Rn de 76 p.

('Il pnrle beaucoup en Fmnce, comme il J'dranger, d'un arabe dassique mo
<lc!ï!e, l'dos en Syrie et en Egypte. C'est une expression <ldeetueuse qui laisse
croire ù la naissance d'Un<' langue nouvelle aussi diiTl'rente de l'ambe dit ancien
que celle <l'Anatole ]"rance est difTl'renle <le la langue de la Chanson <le Holand.
Il n'en est rien: la grammaire arnbe n'a pas varil', sa syntaxe 1I01l plus. Seul, le
vocabulaire a dû, pour exprimer les idl'es <les temps nouveaux el les objds d'une
eivi/isation nouvelle, emprunter aux langues l'trangères ou aux dialeeles arabes,
ou forger, avec les racines elassiqlws, les termes dont b presse avait besoin. L'arahe
dit moderne ne se distingue donc de l'arabe dit ancien que par des nl'ologismes et
des emprunts dont l'importance est en rapport direet avec le degré d'influence de
l'Occident sur l'Orient.

Or, ce n'est guère dans les ouvrages purement liltl~raires, que Il's nl'ologismes
en question sont utiles; c'est bien plutôt <lans la presse de plus en plus (\l'wloppée
en Orient que se fait sentir le besoin de meUre le publie au courant des « nouveau
tl~s » matl~rieJles ct spirituelles, L'arabe moderne est donc cn vl~ritl~ un arabe de
presse il peu près uniquement.

Lire la presse arabe est devenu une nl~cessill' pour les orientalistes europl'cns.
Le temps est passé où ils pouvaient considérer J'arabe comme une langue, sinon
morte, du moins fort arehaïque, bel objet d'l'tudes philologiques sans portl'e pra
tique. En France, aucun traité n'a paru pour aider les arabisants il lire la presse
arabe, depuis IX!)7, date il laquelle M. Washington-SelTuys publia « L'arabe
moderne dudié dans les journaux dies pil'ces ofIicielles » (lkyrouth, Imprimerie
Catholique). Cc rccueil de textes était suivi d'un vocabulaire arabe-français des
néologismes.

Aujourd'hui, les recueils de textes de ce genre sont supcrllus car on trouve des
journaux arahes, des revues, des traels sans presque les chercher. Un lexique est
beaucoup plus utile, car le vocabulaire de la presse arabe se dl'veloppe ct sc modifie
tout naturellement. On sera donc reconnaissant il M. COLIN d'avoir relevé d elassé
quinze cents ou deux mille termes arabes nouveaux que la presse emploie coU
ramment et que les dictionnaires IH' donllenl que trôs rarement.

Cct ouvrage, sans prden tion mais èminernn)('nt pratique, est appe/il il renùre
les plus gran~s services aux arabisants de tous ordres en ll'lIr l'vilanl dl's lâlonne
ments et des erreurs. Il leur donne, sous une forme condensl~e, le rl~sllilal lexico
graphique d'innombrables recherches sur la langue moderne.

Ce supplément français aux dictionnaires e1assiques est le bienvenu.

Louis BHUNOT.

** *
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'AImAs IB~ !BRAHhI AL-lVLumAKlTsî. - AI-J'lâm biman ~alla J1arriikll.s wa
Agmal min al-a'liim. Volumes l, II et III (sur huit annonct's). Fès, 1936-1937.

La litti'rature hiographique marocaine vient de s'enrichir d'un nouvel ouvrage
dont l'auteur, Si" 'Ahhàs ihn Ilmlhi"m, l~â\n de :\larrâJœch, semhle avoir, à en juger
par la composition de son livre, qui est strietemen t eonforme aux f(:~gles tradition
nelles du genn', un grand respect pour k passé. Le plan de cet ouvrage ne dilIère,
en l'fret, en rien dl' celui de l'Ihii.!a d'Ihn al-IJatIh ou de la Salwat al-an/ils cJ'al
K:lttiini. Ce que l'un a fait po'ur Fl's et l'autre pour (rrenade, Si" 'Abbâs le fait
aujourd'hui pour Marrâkeeh. Son rWm est, en e/Tet, un dictionnaire biographique
qui comprend 1.500 notices relatives aux personnages cdèhres : écrivains, poètes,
juristes, saints qui vi'curent à :\Iarriikech ou qui si'journl~rent plus ou moins long
temps dans cette ville. Ce dictionnaire, qui est le fruit d'un labeur de plusieurs
lustres, et don t l'impression se poursuit activemen t, constituera une fois achevé un
docllment de premier ordre pour qui entreprendra, un jour, d'l'crin' l'histoire de
~larrâkech, car si l'auteur ne semhl<.' guère initié aux méthodes modernes de la
critique historique, il a du moins utilisé tous les ouvrages antl'rieurs avec la plus
scrupuleuse honnètetl" Son grand màite est d'avoir l'l'uni dans une seule notice
tous les renseignements rdalifs aux personnages dont elle fait l'objet et t'pars dans
une abondante et souvent fastidieuse littàature. Il faut lui savoir gré aussi d'avoir
écrit dans une langue simple qui contrast<.' h<.'ureusement avec le style emphatique
employé Souvent (lans des œuvn's du même genre. negrettons seulement qu'il
n'ait pas cru devoir faire suivre ehacun des tomes d'index qui auraient facilitl~
les recherches dans un aussi volumilH'ux ouvrage. Seuls, les noms des personnages
dont la biographie est donnl'e sont grOU{ll'S pèle-mêle suivant l'ordre alphabétique
magribin.

1. S. ALLOUCHE.

Notes Bibliographiques

Arthur PELLEGHIN. - I,' Islam dans le monde. Paris, 1937.

Cet ouvrage, édité chez Payat, fait partie de la ({ Collection d'études, de doeu~

ments et de témoignages pour servir à l'histoire de notre temps ll.

L'auteur a tracé un tahleau, qui paraît complet, du monde musulman. Il a
souligné le dynamisme politique qui anime la soeiété musulmane réveillée de sa
torpeur par le dynamisme économique et colonial de l'Europe. Enfin, il a marqué
aVec bonheur la position de l'Europe et de la France en face de l'Islam moderne.

C'est une étude objective, pleine de sens, et quoique pen compliquée d'appa
reil scientifique. aussi peu tendaneieuse que possible. On a vu des travaux très
érudits sur l'Afrique du Nord qui auraient beaucoup gagné il conserver comme
celui de M. PELLEGRIN une sérénité aussi scientifique.
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L'ouvrage est l~crit pour les lecteurs métropolitains. Ceux-ci ont besoin de

l'l'viser, grâce à un livf(~ honnête, leurs pr{'jug{~s sur les musulmans. C'est ùe toute

{·vir1encp. Quand on entend les Français dire que tel ou tel peuple de l'Europe

manque de psYl'hologie, on est portl' il sourire surtout lorsqu'on les entend encore

parler de l'Islam. Eux aussi rnanql1L~n1. de psychologie paree qu'ils s'atlardent

paresseusemen t dans des l'oncl'[)tions romantiques.

'fais les Europ{-ens installi's en Afrique du Nord auront toul. autant de profit

que les Mètropolitains à m{'diter l'ouvrage dl' M. PELLEldUN.

En un mot, Cl' livre est le compendium, elair et judicieux, de nos connaissances

politiques sur l'Islam moderne. C'est la meilleure initiation il l'dllde dl' l'Islam

et des musulmans.

ABou-BEIŒ AIl11ESSLA.\L - IJiclio/l/lairc (/l'Ilbl~-/l'Iln :ais dcs lermes juridiques
el dOfjmaliqllcs. Beyrouth, 1!l:~7.

L'ouvrage a dl' inspir{', eerl.ainenwn t, par le d{'sir de lm-Ure il la porl.{·e des

arabisants el. des juristes français la langue technique du chrùa el. de la rl'ligion

musulmane dans (('s rapports nomhreux el. {-[roits que l'l'lle-eÎ a avec le droit.

Les musulmans jvrisl.cs ct connaissant le fran~~ais trouven t aussi dans Cl·t ouvrage

un instrument utile pour rendre dans la langue drangère les expressions arahes

propres il 1eur droit el. à leur dogme.

Il est hon qu'à côt{· des grands didionnaif(~sde la langu(~ litl.{~raire naissent les

dictionnaires des langues techniques, cdl(' du droit, dl' la th{'ologie, du soufisme,

de la philosophie, el. aussi eelles des arts el. des mdiers. Nous ne pouvons que

fdiciter M. ABOU BEKll ABDESSI.A:\1 d'une tentative appd{~l~ il rellrlr e de grands

services aux dudes juridiques ct thèologiques.

Nous regrettons, par contre, que ks errata soient si nomhreux et que, de

surcroît, les indications des pages el. des lignes où se trouvent les l'au tes il corriger,

('.omportent elles-mêmes des erreurs; ks errata invitent encore il ('.orriger des fautes

qui n'ont pas é[{~ commises. Cc sont lit, {witiemment, de., ennuis in{'vitahles !orsllue

l'auteur ct l'imprimeur sc trouvent séparés par toute la longueur de la Mèdil.er·

ranée. Louis BHUNOT.
** *
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LA MONTAGNE AU MAROC
ESSAI DE Dl::FINITION ET DE CLASSIFICATION

Une centa ne de communications, consacrées à la montagne marocaine,
ont été présentées au gP Congrès de 1'1. H. E. :\1. ; plusieurs de ces travaux

traduisent eux-mêmes, pour qul'lques sections, le' résultats de l'enquète

collective qui a été poursuivie conformément au Programme de recherches

élaboré par le Comité d'organisation. Ainsi a été réunie une documenta

tion abondante et précieuse. On ne saurait prétendre cependant, malgré

le nombre t la qualité intrinsèque de beaucoup de ces communication..,

qu'un tel fiort ait épuisé la question ou même donné des réponses suffi

santes aux préoccupations essentielles. Il n'a été et ne pouvait être qu'une

contribution à une étude trop complexe pour qu'une sorte de synthèse,

définissant la nai ure et le rôle de la montagne au Maroc, soit encore per
mise.

:\lais après avoir pris clairement conscience de tout ce qui recule le
but dans une hrume lointaine, il n'importe qUl' davantage de voir clair

dans les résultats de notre effort: nous voudrions donc dégager quelques

conclusions, si fragmentaires et provisoires qu'elles puissent être; c'est

la seule maniére .de serrer les divers problémes de plus près, de les poser

nettement avec leurs données acquises ou encore incertaines.

1. - LA MONTAGNE EST UN CARACTf:RE DOMINATEUR

DANS LA PERSONNALITÉ DU MAROC

Quoi que l'on pense, au fond, des théories c&thétiques de Taine, l'au

teur du « Voyage aux Pyrénées » et de la « Philosophie de l'art » n'aurait

pas manqué de voir dans la montagne marocaine une illustration topique

de ses conceptions. Sous quelque angle qu'on envisage le Maroc, quelle
que soit la discipline qui serve à essayer de comprendre ce pays ou ses

HESPÉIlIS. - T. xxv. 19118. 1
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habita ut s, la montagne cst m! fait qui s'impose Ilécessairemellt il l'atten

tion: elle est, dans la personnalité géographiquc du pays, « le caractère

domilHltelll' II.

La montagne s'impose d'ahord, d'une fal;oll l'n quelque sortc senso

rielle, par sa musse et SOli extension sp:lIiuk, p:lr son :lInpkul' ('\ sa vigueur.

<:Ol1lnll' Il's deux p:'ys voisins, 1',\lg('rie d l'Espaglle, Il' Maro(' est une

terre l1lassive. Sur un pl:ln-l'elief, ('Ol1llll(' 1:1 1)l'11l' (l'uvn'('tahli(' au tj:'iOO.OOW

par le S. fi. du Maro(', un simpl<- ('OUP d'œil r<"vl\k «U(' ks hautes lerres,

fTeus('l'S de vull('('s profolldes 011 h('riss('es (1<' ('\'(\\<'s, ('ouvrelilla plus grande

parlie de l'Empire ('h('ri tien. l'il rel<\v('n1<'nl de :WO m<'oIn's du niveau de

la UH'r, n(' l1lodi li('rail pas lr<"s sensihkllH'lI1 Il' dessin g('n('ral du pays.

En rapporl:lI11 J'hypSOllll'! l'i(' l'('elle Ù l'ensel1lhk dl' la SIlPl'l'lici(', on calcule

approxiJlJutiveuH'nt «u'un nivellellH'lI1 eHeel if de:' lerres donnerait unc

surface planl' il lllll' ('ole dl' pr('s dl' ~OO mèt l'es.

<:<'11<' nloyelllll' n:~sez impn'ssiollllan\<' a, ('.omml' toull's les moyennes,

Je gTave dN:llIt de masqu('r la r('uli(' COIHT(\[(' ('Il :lnnul:l1lt I<~s l'xt\'(\mcs,

alors que l'originalill' dll Maro(' ('sI pr('cis('llH'nl dl' rappro('her 1l1'llla\('mellt

d('s exlr0nH's tn\s accenlu('s. L'<'xislell(,(' de plailll'S tl'l\s basses ('omme le

Hharb, ou dl' vast('s surfaces parfaitl'ment horizontales, Ill' fait que mieux

ressortir 1'('lun des IWII\<'s cillH's d(' J'Allus, qui d('passenl 1.000 \IH\II'l's, et

('(TaSl'nl ainsi, lwr ('omparaison, Il's plus 1J:l1l\<'s 11l0nlagnl's d(' la l1lassive

Alg<"rie. lTIIl' r('p:lrliliol', par ZOIll'S hypsomHriqll('s, d(' la slllwrlkie du

:\'1 a roc, a UIH' v:t1('llI' gt'ographiqll(' Pl lJulllaiul' des pllls suggeslivl's. Un

qu:L'l SI' li('111 l'uln' 0 l'I ;lOO m(\IJ('s, IInl' l)(inlll moitit' ('ni n' :iO() 1'1 l.()OÜ

l1Il'lres.

El si, ('('ssalll d(' cOIIsid('I'!'r la monlagn(' ('omllH' UII ph('1I0m(\IH' physiquc,

un l'ail Ù o!>S('l'v('r <'! l'xpli«lIl'l' pOlir 11Ii··m(\Ill<', j'on ('lIvisng(' sa valeur

gt'ogTaphil/lI(', sa proj!'l'l ion ('II qll('lqu(' sor!<' sllr !<' plall humain, l'impor

tall('e dl' 1:, lIlolltagl\(' 1Il:lrocaillf 11(' Sl'I':l pas moills visihll', ('xpl'imt'e elleore

par des chil1'n's. La ma.i('ul'l' pal'li(' <1e la populatioll du Maroe, l'SI. eOllsti

tUt'(' pnr d('s mOIlI:lgllal'ds. SlIr 1111 tol:1! dl' li milliolls dl' Mm'oeains n'eell

sés J<o fi mai I~l:~fi dalls la ZOIl(' rrall(:aisl', !<'s 2n, par ks aplitud('s physio

logi({lll'S, !'e W'IIr<' d(' vi!', 011 pOllrrait dire !<'s dispositiolls llIora!<'s, sont

sous l'infllll'IJ('(' d('s ('ondit iOlls dl'. la montaglle; qllant Ù la zoue espagnole,

ses 700.000 Hifains sont cl ce point des montagnards que le groupe le plus

nombreux est désigné sous le nom de « Jebâla ).
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La haute montagne marocaine
~fassif du Toubkal (4. Hi.) m.) et (irque d·:\ ..rernd

Hante "allée <Ill Rherhaïa. barrée par une moraine sur laquelle reposent les maisons du village d',\rrem<l, 1.950 m.
Cultures en terrasse et noyers
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Ces chiffr~s ont une éloquence expressive; et cependant ils ne suffisent

pas à traduire exactement le rôle que la montagne joue dans tous les aspects

de la vie marocaine: c'est que son influence déborde les limites de sa

présence effective. Si l'on met à part les plaines de la zone subatlantique,

qui constituent, par leur formation, les conditions biogéographiques, les

possibilités économiques, un monde absolument original, tout le reste du

pays se trouve subordonné à la montagne. La longue et large hande de

plaines qui se développe à la base des chaînes de l'Atlas, du haut OUlli er

Rebia au bas Tensift, est un trait remarquable de l'architecture de la terre

marocaine; mais ses aptitudes économiques, son rôle humain seraient

inexplicables sans la proximité et l'action multiforme des chaînes. Comme

l'Egypte est « un don du Nil », le Tadla et le Haouz doivent à l'Atlas leurs

ressources et même leur aspect physique. Les dépressions originelles ont

été comblées par les matériaux arrachés à la montagne; la régularité de

la surface et les propriétés du sol sont dùes à la couverture alluvionnaire.

Ces hautes plaines intérieures, dont j'altitude ne suffit pas à compenser

J'éloignement de la mer, ont, par elles-mêmes, un climat violemment

continental et des précipitations médiocres; si elles ont échappl' dans UIW

large mesure au régime fâcheux des bassins fermés. ù l'incohérence de

l'évolution morphologique, de même qu'à la stérilité des conditions slep

piques, elles le doivent aux cours d'eau alimentés par les pluies et les l'l'serves

neigeuses de l'Atlas. Avec des variantes, les hassins étagés réunis )wr la

Moulouya, la plaine du Sous ont joui de bienfaits analogues. Les rues

d'oasis et de palmeraies de la zone présaharienne, ces foyers de y je ~i

anormalement intenses à cette latitude, n'ont pu se constituer ct durer

que grâce aux fleuves sudatlasiques. Dès que l'Atlas, après eertaim hivers

insufIisamment neigeux, réduit ses aumônes d'eaux, la faim chasse des

vallées desséchées les pauvres populations des ksour.

Un thème fréquent dans les ouvrages anciens sur l'Afrique du :\'onl,

voyait dans les tribus berbères des montagnes, de~ populations refoulées

par les invasions successives, et surtout par la plus récente, !'inva"ion

arabe. Rien n'est moins exact, et cette hypothèse est une confusion de

phénomènes d'ordre tout à fait différent, politique, religieux, culturel

DU ethnique. Il sufIira de rappeler que la plus puissante des dynasties

marocaines est née chez les Berbères Masmouda du Haut-Atlas, associa

la tribu d'origine au pouvoir officiel et trouva dans les tribus arabes. matées,
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les meilleurs serviteur~ de ses ambitions. L'extension de la langue arabe

et du territoire soumis au Sultan Ill' s'accompagne nullement d'un refou

lement des Berbères montagnards qni n'ont cessé, en réalité, même sous

le vernis d'une arabisation ~uperficielle, non seulement de conserver la

propriété des hantes terres, mais encore de déborder snI' les plaims voi

sines. Nos documents sont malhcureusenH'nt illsullis<lnts pour rdracer

avec exactitude les migratiom: intérieures et l'n montrer toutes les l'OIl

S{'quellces; mais nous l'n savons ;Issez pOllr savoir que CeLtl~ « descellie »

des montagnards Vl'rs les pl;lilll'S I)()rdil'res cL !c 'l'dl IlwrililIle, soit par

vagues violelltes, soit par illliltratiolls !clltes et l'ontinlll's, l'st une des

lois les plus neUes de l'l~volntion nwrol'aine. (~u'il y ait lù un ph<"nomènc

psychologique en quelque sorte pal' l'ascelldant belliquI'ux de pasteurs

semi-nomades sur de~ cultivateurs sédentaires, de IOllps all'aml~s sur des

chiens l'l'pUS, ou lin phélloml\ne physiologique par les conditions plus s;lÏncs

del'almosphère montagnardl' favorisant l'l'xcl'dl'nt dc naissances, c'est uIl

fait que les piailles cL il's villl's ont {'tl' COllst:llIllIlent !'l'Ill upl{'es par des

émigrants vellllS dc la J1lOlItaglll', salis qu'on pCl'l:oive aussi l'IairclIlent

des courants dl' l'do ur,

C'est par excellencc SUI' la vie de relation <l'll' la mOlllagne fait sentir

une action dominatrice l'n <lPhors dl' son domaiIH' propre, Elle a jOUl' son

rôle habituel d'obstacle ù la circulation, mais dans des conditions qui sus

citent de nombreuses remarques ct lui <Téent UIW vl~ritable originalité.

La richesse et la densill~ de population qui sont Il' privilège des petits

massifs, du « dir » de l'Allas, et des prelllil'res pentes dl' toutes !es chaînes,

ont multiplié dans ces zones les villages sl'dl'ntail'l's d IPs marchl's : aussi

les pistes indigènes y sonL-l'1ll's llomlJn'usl's d 1l's gl'alldl..'s al'tl\n's des plaines

voisines ont des varianLl's pour desservir ('cs agglollllmilions plus l'!l'vées

qui bénéficient donc largement <!l's l'ounlllts d'l'l'hauges l~conomiques et
culturels sans perdre l'avantage dl' !l'ur position, 1Il v<:rse IIIen L, !l's gralldes

villes de plaines int<'rÎl',un's, F('s el l\!;lrl';lkl'ch, doivPllt l'Il grande partie

leur dévl'loppe!llellt au l'l'seau dl' \oi('s qui <'OIlVI'I'gl'lll. vI'rs el!l's l'II vellan t

des marell~s d des vallées de 1:1 llJ<llll:lgnl'.

Néanmoins, ('(paisscllr dl's grands massifs paralyse la grande circu~

lation il l'intérieur du M:lroc; il s':lgit d'ailleurs SOIIVI'IIL moills de la dif1i~

cuIté matérielle cn eIJe-ml\ml', ---les pistes indiw~nesd les anilllaux de hât
qui servent aux transports sonl moins sensibles aux obstacles que noS
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routes perfectionnées et nos chemins de fer -que de la résistance des hommes.

La montagne est par excellence le « Bled es siba n, le pays des tribus in

soumises où le Sultan n'a pu établir un minimum d'ordre, où le morcelle

ment en groupes ennemis obligeait naguère les pacifiques voyageurs à

multiplier d'onéreux protecteurs. Le Sultan lui-même n'osait pas aller di

rectement de Fès à Marrakech à travers le Plateau central. La disposition

générale du relief a toujours été défavorable à l'unité de l'Empire chéri

fien qu'elle morcelle en plusieurs fragments dissemblables et divergents.

Il y Q trois ou quatre Maroc qui, au lieu de regarder vers un centre

commun, se tournent le dos pour obéir à leurs affinités respectives. Les

Sultans les plus intelligents et les plus énergiques se sont épuisés à lutter

contre cette force centrifuge qui est le produit essentiel de la montagne.

Le Rif a toujours été un monde à part qui oscilla entre Je repliement

favorable aux discordes intestines, et les relations avec t'Espagne. Le

grand arc montagneux formé par les Jebâla, le Moyen-Atlas, le Haut

Atlas Occidental, circonscrit le système de plaines et de plateaux qui est le

Maroc essentiel, privilégié par les influences atlantiques. Encore se trouve

t-il morcelé par le Plateau central, et l'opposition entre les « royaumes de

Fès et de Marrakech )), a causé bien des guerres civiles. Au delà du Moyen

Atlas, les plateaux steppiques sont inséparables de l'Oranie. Au Sud du

Haut-Atlas, la zone présaharienne est encore un monde très original où

les relations transsahariennes avec l'Afrique tropicale, d'une part, les

influences venues directement d'Orient par le sillon sud-atlasique, d'autre

part, résistent aux influences méditerranéennes venues du Nord.

Enfin, on ne saurait trop mettre en relief le rôle de ce bloc central de

hautes terres où se trouvent soudés le Plateau central, le Moyen-Atlas,

le Haut-Atlas oriental. Tout le cœur du Maroc, au lieu de correspondre à

Un pôle attractif, représente un système de forces divergentes. L'arabi

sation s'est étendue, lentement ou par crises violentes, aux plaines de la

périphérie, mais n'a fait qu'entamer les bords de ce bloc berbère, hostile,

séparatiste: la résistance se trouvait facilitée par la contigüité, au Sud, du

Sahara où la vague des Arabes Mâqil, après avoir submergé oasis et ham

mada, a été elle-même brisée par une réaction des nomades berbères.

Le bloc central où le nomadisme pastoral de la steppe se transforme en

une transhumance montagnarde a, dans une certaine mesure, protégé

les céréaliculteurs du Tell maritime contre les dévastations des nomades.
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Mais il est significatif de rappeler que les Chorfa alaouites, originaires du

Tafilelt, n'ont conquis Fl's qll'ell faisant lin vasle détour par les sleppes

arahisées de la l\lonlcuya ; c'est sur les Berbères du Maroc cenlral que s'ap

puyail'Ilt kms rivaux, les marabouls dc Dila.

11 m' suflit pas de (:onslatet' l'eUe olllniprl'sl'ncc (Il' la monlagnc dans Lous

ks aspcl'ls dl' la vic I\wrocaille. 1,l' caradl're dOlllinateur que l'œuvre (l'art

cllerclll' ù dl'.gager dans la cOlllpkxill' tl'uu ohjcl naturd n'est pas d'ordre

qU:llItilalil'; il n'est P;IS IHln plus qul'lquc cllOse de lwssif, Ull silllple élé

Illl'nt de descriplion slalique. Si nOliS ('Ol\si,lt'-i ons la llIontagnc commc un

caratll're d01l1inall'ur de la p('rSOl'llal"ll' du :\1;I['()C, c'est qu'il s'agit, con

foJ'llll'lllent Ù l'n;p]'('ssion l'lH'!,!:i,!IIC dl' ']':linl\ dl' suggl't'l'I' l'idl'C d'une force

agissante, nist:I/lisant :IllIOIII' d'l'll,~ l'l sc suhordonnant d'autres fadeurs

de celLc personnalitl',

l\;olrc l'IUlU('I", :'1 l, point d, \11,', n':1 ma!lH'ul'l'usclllent pas toul il fait

l'vill' les dd:llils qUl' nOlis ;lviul1S crainls. Son ubjl'l. ("ss('nlil'l l'lait. (k tlé

g:lger ks prilll'ipl'S ,k cclle :ll'lioll dl" 1:1 Illonlagnl'. Tous les phl'nollll'Iles que

l'on peut obst'J'ver dans le 1IiI' ou l'Allas nl' ('oncourelll pas ègalellH'nt ù cc

but. La ll\olll;lgilC l'si, IJon (, l'inl\wssible thd.tre 1) ou le lémoin mud, mais

k IH.'rs'lllnag(' principal du dr:lllIl' llIarocain; pourquoi cl COlllllll'lll illler

vil'nl-l'lk, pourquoi td phl'nOllll'ne biologique ou hllmain qUl~ 1'011 situe

dans la montaglle, n'esl-il l'l' qu'il l'st qu'en raison dl' cdü~ situation? c'cst

el' lllèlllC l'!Tort d'analyse qu'il cOllvcllait de delllander il loutes ks dis

ci pli IlCS,

Or, ks diverses disciplines s(~ prèlent inégalement :\ celle dissoeiaLiOI1

du r<lk (il' la llloIlLagll(~ conlllJe cadrc exU'riellr 011 accidenlt'1 el COl\Jl\Je con

dit io:l n('l'essain~, j)'nulre part, db; qu'on essaie dl' prl'ciser l'action de

la monlagne, ses l\Jo(ks, SOlI inlt'Ilsill\ s(~s r('sullats passagl'rs 011 perma

Ill'ills, on s':ljH'/'(;oit aussi[ùl quc ccLlc force l'st ('lk-nu'llH' singulièrement

complexc. On 1](' 1:1 r:Il\J(\I](' pas :.'1 l'lIlIilô 011 ù 1;\ ,c1;lrl.<:' l'II lui appliquant un

lcnnc d'III]('C;llllplicill: [OU!(' SIIIll'l'lici<'llc.

'l'Olill' 1('lll:tl iv(' pOlir c:II':t('Il'l'isl'l' \:1 1110111:11,(11<' 1I1:lJ"()('aillP SIlPPOS(~ IIlle

clllenll' prt":d:tllll' Slll' ('l' qll't'sl (c Illliitlagllc l'li soi, (! Unc dôlinition de la

montaglle qlli soit l'laire ("1 cOlllpr('hellsilJk, diL M. H. Blanehard, est à

l'Ile seule il pcu pl'è.s imJlossillk ù fOIl\'11 il' JJ. Il ('Il l'si dl' cc Lenne comme de

heaucoup d'autres, ap[Jliqllt's ù des concepts qlli semhlent s'impose\' aveC

la force de l'évidence sensuridll~. Tout Je dôvC!upPclllcnl de la connaissance
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€st une sene d'épreuves et de contre-épreuves des idées dif€ctrices, des

hypothèses suggérées par l'expérience. On ne voit clair dans le chaos des

faits qU'à la lumière d'une idée, mais une idée qui n'est pas sans cesse

vérifiée, enrichie, nuancée, est vite un fossile, une chose morte. Or, qu'est-ce

que le langage, surtout le langage abstrait? Ce n'est au fond qu'un système

d'hypothèses dans lequel une société condense son expérience momentanée.

Pour qui croit qu'en dehors des Livres révélés, il n'y a jamais de vérité

immobile, le langage apparaît comme un écran qui tend à s'épaissir entre

l'esprit et la vie. Le verbalisme est la mort de la science comme de l'action.

Combien y a-t-il d'exemples de découvertes qui ont été retardées parl'atta

chement des savants officiels à des hypothèses périmées l Ce sont les gram

mairiens puristes et les dévots, tous les fanatiques de la lettre, qui ont fait

du latin et de l'arabe classique des langues mortes, obligeant les usagers

qui voulaient vivre à adapter leur langue à leur expérience.

Les mots les plus dangereux sont ceux qu'un long usage a rendus

familiers au point qu'on croit parfaitement les posséder, les dominer.

Ainsi le savant n'ignore pas son ignorance de l'électricité, tandis que

plus certain de sa science est le petit garçon qui tourne le commutateur

Pour faire la lumière. Qui ne croirait savoir ce qu'est une montagne, même

sans avoir vu les Alpes ou l'Atlas? Et pourtant... Le Maroc est un excel

lent champ d'expériences pour mettre. à l'épreuve eette notion trouble de

montagne. Il y a peu de pays où sur un espace aussi étroit elle n'appnraisse

lUieux comme une pure création de l'esprit, une abstraction dégagée de réa

lités concrètes très différentes. Voici par conséquent le premier effort à

demander à chacune des disciplines intéressées par le rôle de la montagne

dans la personnalité du Maroc; c'est de préciser pour elle ce qu'est la mon

tagne, d'analyser les éléments de ~a diversité, de rechercher enfin dans

quelle mesure ces éléments peuvent s'ordonner assez rationnellement pour
établir l'unité.

II. - D;VERSITÉ DES CARACTÈRES PHYSIQUES

DE LA MONTAGNE MAROCAINE

La montagne est, d'abord et essentiellement, un trait accentué de la

figure de la terre en rapport avec les forces mécaniques qui n'ont cessé, au

cours des âges, de pétrir et modeler la planète. Il appartient donc à la géo-
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logie de di'finir la montagne lIlarOCalllC par son architecture profonde et

ses particularités sculptura1l's.

a) ,\II'/lclul'l'. Une pli'i:lde de gi'ologues de t:i1enl, sous la diredion

de' savants {'Illinl'nl s, IIOUS Ollt donn{' 1111<' vision dl' la structun' du Maroc

donl les gr:lIldes liglles so1l1 di'sonnais peu sus('('plihll's (IP change

IIlellt. J.:I cOllstrudiou d(' J" (;('nlil, ""'S(')"V(' l'aill' de cert.ailws inler

prdations hypol hdiques, Il':1 l'II SOIlIIlH' pas l,op nwl ri'sisll'. I/orog{~nie

maroc:lÏlH' r:lpprol'lH' l'I p(,)"IIlet de confroll!l'r ks d('IIX tl'douiqul's ll's plus

OpPosl'es, dt'll'l'IIlinl'l's, 1" Il Ile p:II' dl'S 1ll01lVl'UH'nts vel'l icaux, l'aut re par

des mOU\'eIlH'II\S tallgelll i('ls.

Le Sud est. une \ rt's vieille terrI' où les fOlïnatiolls camhriennes elm(\mc

archt'elllll's occupellt de grauds esp:I(,('s; les tr:llIsgressiolls IIlarilll'S, apn\s

l't're primaire, y ont dt> ('x('eptiolllll'lll's et S:IIIS profon(l!'ur, l'I seules des

forlllations d'originl' contilll'Iltall' cOlIslitlH'nt IIl1e couvl'rllln' {>t('lIdlH'. Le

Maroc dll Slid rait Cil SOIll III l' part il' (Il' ('l'! Il' zone d'allcielllll' consolidnlioll

qu'ou dl'sign(' sous le nOIll de " houl'lier ~;aharien n. Mais COIllJTH'il l'n est

Il' hord sepll'lIll'ional, il a .>.;uhi plus dire('[('Ill('lll I!' contre-coup des plis

senwuts qlli faisaienl surgir:lu "\ord!l's ch:l:II('s c:llt'dolliellll<' l'Llwrcynienne;

de nOllve:lU I!'s IllOUV('II11'lIts t('rl iaires s'y s01l1 proP:lgl's ('n llIl pli d(' fond

qui a porU' ('l'l'tains cOlIglolllt'r:tls prt'callllll'jeus ù prt"s (I!' :2.;')00 1ll(\lres dans

l'Anli AI\:IS. A l'Es! de la <'oulllln' Iransv('rs:l!e du nlOvell Dr:Î, le .Iehel

Sarho pr{'scllie I('s IIlt\nws (':lr:I('I('res.

Le l'<'II\vl'lIwl1I vI'rtical :1 d{' si ('ollsid{'nl!)IP qll'i! a r<'l'onstitut' une

v t'ri 1a hl!' Cha!lll' O,SO.-E."\I':., grossil'1'I'IllI'nl paralll"!I' au Ilaul-AII:\s, donl

l'Ill' l'si st'pari'l' P:l!' UIH' 10Ilg'!I(' ligne d';I('('i<l!'lIl>.; qui :1('('I'IIIIII'nl dl' ('(' cMé

l'illdividualisatioll tedolliqu(' d lopogr:lphique. ;\I:tis du l'ÙU' s:lilnri('n, le

mouv('m('llt {'pl'irogi'lliqul':\ ('Il!..(ioh{' 111)(' I:\rge ZOIl(' 011 l'h'osi'lIl ('0 Il sc"l' Il live

a difl'èn'Il('ii' Ull ('('rl:lin Ilollli)!'(' r1'llllilt"s, ,\\'('(' des 1l11:1I]('I'S <Ii'pelldallt de

l'iulellsili' plus ou moills gr:llldl', ('(' V;lsll' ('Ils('mllle, cnr:Il'U'risc'~ par ln ré

SlllTI'ctiOIl <Il' trt"s vil'UX J"l'lids :Ipl:lllis, Sl' nlllnl'I1('r:lil Ù Ull tyP(' dl' , Sa
harides r:t.iI.'Ullil'S J).

Le :\;laro(' sl'pll'nlriollnl l'si ailsoillull'Ill la (,olltre-parlil' d'lIlH' ll'lIe a1'

chileelul'l', Ll'S 1"lll<1('s !l'S plus l't'('('Il!<'s voi('111 <I:IIIS ir's 1'01'l1,n!i01ls st~di

menlaires du Hi]' les preuves <l'lIlle zolle dl' subsidell(:e plulill que d'un

véritable géosynclinal; de même il semble qu'on ail écarté définitivement
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l' .
eXIstence de grandes nappes de recouvrement semblables à celles des Alpes.

Cependant le Maroc du Nord a bien participé aux vicissitudes récentes du

monde méditerranéen et la chaîne rifaine est l'extrémité Sud-occidentale
du système des plissements alpins. La zone axiale est constituée par des

terrains jurassiques et nummulitiques, mais, en outre, des dépôts néogènes

ont été affectés par les derniers spasmes du mouvement orogénique. Celui

ci a Connu plusieurs phases, inégalement importantes, suivant les parties

de la chaîne, avec un paroxysme contemporain de celui des Alpes: les

mouvements tangentiels ont eu alors cette intensité et cette ampleur qui

se manifestent par les plis couchés, le laminage du tlanc inverse, finalement

des superpositions anormales et de véritables charriages localisés. Les

vagues de plis rifains, déferlant vers le Sud, refoulaient et rétrécissaient

progressivement le bras de mer qui les séparait de leur avant-pays, la

région tabulaire appelée par Gentil « meseta marocaine». Ce « détroit

Sud-rifain» persista jusqu'au pliocène sous la forme d'un golfe à l'Ouest,

d'Une cuvette lacustre au centre, et se traduit aujourd'hui par la grande

dépression topographique du Sebou. Tout ce Maroc du Nord, ainsi nette

ment séparé du Maroc central, est donc d'une architecture très récente et

la consolidation en est encore si précaire que d~s séismes, parfois assez

viOlents, se font fréquemment sentir. Par tous ses caractères, ce type « al
pin )) de structure s'oppose au type de Saharides.

Mais, entre les deux types extrêmes, le Maroc a le privilège de présenter

un type intermédiaire qui fait l'originalité des chaînes atlasiques, Moyen et

Haut Atlas. Ce fut une erreur, entretenue par l'importance des altitudes,

d'y voir un prolongement des Alpes, à moins de créer pour elles, comme

Stauh, une variété particulière, le système des Marrokkides. Ni les condi

tions des dépôts sous-marins, ni l'âge du mouvement orogénique, ni le

style général des plis ne justifient l'assimilation de l'Atlas avec une chaîne

alpine. En dehors des formations continentales, pas de sédiments néo

gènes, et les sédiments éogènes sont peu développés. Les mers secondaires

ont eu surtout l'aspect de fosses généralement assez proches des conti

nents et de profondeur relativement faible, surtout fort irrégulière. Il

semble bien que la surrection de l'Atlas, coupée localement de mouvemen ts

Contraires, se soit ébauchée avant la fin de l'ère secondaire. L'extension

et l'épaisseur de l'oligocène continental dans la zone bordière semblent

prouver la prépondérance d'une phase pyrénéenne, qui fut d'ailleurs fuivie

HESPÉRIS. - T. xxv. 1938.
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de mouvcmcnls plus récenls, phase alpine si l'on veut, car l'oligo-miocène

a été inléresst~.

La le('(oniquc e~;t d'une originale cOlllplexil(~qui justifierait l'expression

de style aLlasique pour la ('aradt'rise!'. Elle :ISSOCÎl' l'II eITd les rt'sultals d'un

<'fTort vertical ou plutùl d'un vaste pli dl' fond, el ('·eux d'efforts tangentiels,

reux-ri d'ailleurs suhordonn('s ù cl'lui-Iù. edh' <1ilW'n'lH'iationest en rapport

avec l'inégale plastieitt~du mall'ril'l nlTeeté: d'une part un sode résist:lnt de

roches primnil'es, d'auln' pari la eouverlure plus souple dl' lerrains se

cOllllaires el t"odlles. La fa(:on dont les anciens plis lll'rcyniens du socle

ont rejoué, onl rt'sisU~ ou se sonl adaplt's aux plis lerliaires, illlroduit d'im

portanles modifications, d'aulant plus que le nîiP visihiP du massif ancien

varie fortellwnl suivant le Sl'l'teUI' considéré. La silualion ('onlinentale de

l't"poque jurassique l'Xl'l'l'l' encol'l' une inl1uellcl' l't>llexe très sensihle.

La pall~ogé()graphil'H1onln' en l'fTel qUl' la vieille leITe saharil'nnl' St' pro

longe au Nord par IIl1l' sorll' dl' pn'squ'Îll' st'paranl la rosse marinl' des

1Talla de ln mel' 011 Sl' dèposl'nt les sl'dilIll'nls dl' l'Allas central. Le Ilaut

Atl:ts orienl:t1 n'ss('mhiPra davalltagL' au Moyen Allas qu'au Haut AllaS

dl' l\larrakl'('h 011 le massif hercynien formant la cid dl' voùtl' du gauchis

s('ml'nt anliclin:t1 a (oLt' souiPvl' Ù l'altit ude m:lxima. A l'Eslel au ~ord-Est

dmninl'nl presqlle l'xclusivl'Illl'nl iPs plis qui onl ridt', la conv('rlur('; l'CS

plis sonl dans l'<'nsl'mhk de typl' jurassien, mais aVl'('. un slyiP asseZ

parliculier: des ('hapl'lels d'anticlinaux hrutaleml'Ilt l'eiPvt's dl' loin en

join s('parl'nl dl's syn<'linaux si largl'nll'nl tolalt,s qnl' iL's (:oul'hl's sédi

ml'nlaires sl~llll>leni y redl'vl'nir lahulain's.

La vignl'ul' exceptionnelle du gaul'hissl'ml'nt antidinal, l'ntraÎnanl les

ondulations de la ('ouvertul'l' proporlionnél's Ù son t'paiss('ur, a individualisé

les chaînes :tllasiqul's proprellH'lll diLL's, Mais le mouvl'ml'nl épl'irogt'niquC

s'est dl'ndu plus ou moins largl'ml'nl aux rl'gions voisinl's, qui ont consl'rvé

plus rigid(' leur stlu('(un' tahulairl', qUl' Il' socle (Il' roe\H'S primaires ait

('onsl'I\'t' sa l'OUVl'rt un' II1l'SOZOÏqU(" l'Olllllll' d:l1Is les Causses préaLlasiqucS,

ou non, COllIllll' dalls Il' pays zaïall. L'illllll('11Sl' Illo(' lIlolltaglll'lIx dll MaroC

cl'lIlral sl"partagl' dOIll' l'lit n' 1111 type atlasique l'l 1111 lype lahulain' dont

les limitl's Ill' sOllt pns loujours prl'cises: la pelitl' chaÎlle des .Tellild, due
à UII ll'gl'r pli (IL- rond qlli a ridt', IL- hord IlII~ridiollal dl' la lIH'sl'la occidentale,

cst encore lin degrl~ intl~rll1édiairc. Cette remarque vaut d'ailleurs pour
l'ensemble du Maroc.



1'1. "

La moyenne montagne du :\faro(' ('entraI. Yal d'Agllelmo\ls
Hajeunissement apalachien des surfaces tabulaires du Plat,>a\l l'Cntral primaire

Zone forestière et pastorale: irhem d,' transhumanls
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On peut donc répartir les montagnes marocaines, d'après les caractères
~ectoniques, entre quatre types: alpin, atlasique, tabulaire, saharide. Mais
Il est des régions, comme le Rif oriental, les hauts plateaux des Beni Guil,

où le rapprochement de deux ou trois types rend plus hésitante la classifi
cation. Les travaux futurs préciseront la structure encore incertaine
des reliefs-limites et l'interpénétration, dans quelques individualités mon
tagneuses, d'une tectonique différente. Les connaissances sont assez
aVancées pour fixer les régions montagneuses que caractérise nettement
tel ou tel type. Il apparaît ainsi que le Maroc a soudé ces grandes unités
architecturales dans un certain ordre géographique: on passe de l'une à

l'autre, de la plus récente à la plus ancienne, en allant du Nord au SHd.
Cet ordre est infiniment riche de conséquences, puisque la latitude, facteur
d' , .

eCISlf du climat, superposera ses effets à ceux de la structure.

b) Morphologie. _ C'est d'abord et naturellement le cas pour la mor
Phologie, qui est une résultante de la structure, d'une part, d'autre part du
climat, dont dépendent les principaux agents d'érosion.

L'idée de montagne évoque irrésistiblement des images de pentes ver
tigineuses, d'enchevêtrement de gouffres et de sommets, de pics hérissés
Pointant vers le ciel leur menace innombrable. Certes, ces réalités familières
aux alpinistes se retrouvent dans le Rif et l'Atlas; mais, dans le vaste bloc
de hautes terres qui constituent la plus grande partie du Maroc, il y a une
prédominance des lignes horizontales absolument paradoxale pour des mon
tagnes. Même dans le Haut-Atlas, qui culmine si orgueilleusement à près de

1.200 mètres, on est surpris, quand on a dépassé la zone déchirée par les
vallées principales, de se trouver si fréquemment sur des éléments de pla
1eaux. Le grand développement des grès et des calcaires se traduit, au
dessus des vallées, par l'intersection brutale des surfaces horizontales avec
es versants verticaux, la géométrie rigide et élémentaire d'un tel paysage

ne correspondant point à la sculpture infiniment diversifiée de nos montagnes
européennes. L'architecture du sol et les conditions climatiques du modelé
concourent à ce même résultat.

Seuls, en effet, les plissements rifains de type alpin sont vraiment oppo
sés à la structure tabulaire qui subsiste largement dans l'Atlas et les chaînes
présahariennes. Les plus hautes cimes du Haut-Atlas de Marrakech et

de l'Anti Atlas sont de très vieilles surfaces d'érosion, simplement déformées
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et en voie de rajeunissement. Dans la couverture plissée du type atlasique,

les zones où les couches sl~dim(~ntairl's sont fortenwnt redressées, sont

moins ôtendm's qu'on ne pourrait <'l'oin', l'I tel synclinal lll'rc!J{' comllle le

Kik ou le Bou Irhfaouen, apparaît au voyagellr sllrtollt l'olllllle Utl plateall.

C'est surtout J'insul1isance dl' 1'{'l'osiotl tlOl'lllale, itlcap:lhle dl' pl'olitl'I' des

énormes dénivl'1latiolls, qui maintient Ù l'etlsl'lIlhk son Cal'adl~l'e IWllrté

et inachevé.

Mais, dl' même que Il' Maroc nOlis a pr{'sl'tlt{' les deux t.ypes de struc~

ture extrêmes, J'évolution 11lOl'phologique l'st soumise, slIivant. les r{~gions,

à des conditions nbsoluITlent oppos{'es, Vl'ut-on consid{'l'er un lIlodel{~ à

peu près normal que déterm inera, d' lllll~ pa rt, k l'U isselll'Illl'nl g{'n{'l'a1lIlais

discontinu, d'autre p!lrt les eaux ('our:llItes catlalisl'l's l'tI sysU'lIles !Jydro~

graphiques hiérarchis{~s, et tmvaillant avec cotltitluill~ l'n alllont d'un ni

veau de base pr{'cis ? Avec qllelques l'{'servl's, dlles aux longlles s{'cheresses

des étés méditerranéens, llOtlS le trotlvl'rons dans les ,lel>:'\I;1, l-l's produits

de la démolition de la montagne sont emporll's vers la ml'r par des ('Otlrs

d'eau dont les profils en long ct en travers sont. progn'ssi':l,tlH,tlt régularisés,

encore que le versant méditerranéen, avec ses d{'nivellatiotls hl'lilall's,

leur maintienne jusque dans la cOtlstructiotl des plaitles :t1ll1viales dll lit

toral, un caractère torrentiel trc\s marqll{', I,('s ('ollditiotls dll modelé

désertique ne sont pas parfaitement réalisées d:ltls k territoire marocain

ou s'y trouvent rejetées tout ù fait au Sud-Est. datls les conlitls :t1g{'riens.

Les reliefs sont encore trop vigoureux, l'l, p:lr sllile d(' la proxilllill' de

l'Océan, provoquent eocon' quelques pr{'eipitat.iotls: sllrtollt ks grands

fleuves nourris par le Haut-Atlas créellt. 1111 p:lysagl' dont 011 Ill' t l'OIIVC aU~

cun équivalent datls le Sud :llgèrien. lVl:lis, all-dl'lù des ('''alnl's atl:lsiques,

le Maroc tend vers le régime sa!Jaril'lI co III Il H', ;'111111' linlile, L(' 1>1':'1 mis à
part, If'S eallx tornhl'l's PX('Pptiolllll'lI(,IIH'1I1. SI' 1)(,l'dl'lIl dalls des h:lssins .~

fermés, aux limit('s inc('rl:linl'S; la l'ossilis:Ii iOIl rll'S IklIVI'S, slliv:lIIi 1("l\l~~1
canisllH' si ria il'l'Ilwn t, PXPOSl', P:ll' 1\1. (,;1111 ier, s('lllhlP s'NI'(' pn"('i pi 1(,(' deplli~i
l'époque historique; la dl'sagr{':~alioll m('('alliqu(' SI' sulJsl illll' :lU ruiss('l~ ,~

lement; les ôboulis, I\(' pOllvant l\t l'l' ('lIlraÎu{'s l'l Il'olJ('iss:1 Il 1 qll';'1 I(,ul' prw )

pre pesanteur, S'al'l'llIlllil('nt sur les pelll('s l'! t('IHkul ;', ('lIs1'vl'lir IPs rdief~·

Les grands massifs d'prg n'apparaissl'Ilt qUI' pn\s dp la 1'1'0111 jl'n' :lIl~('rienne, ~
.;j

mais d'innomhrahles pelilps dUIIl'S, les (':lIIUl'llIl'eS dl's \'()('Ii('rs, IPs largeS,

'urlace, de reg, téIII"igll l'Ill der "Ill l' in. d Il V<''' l. Ce, ",m,di.]'i, li '1 "l" de 1
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la morphologie désertique s'insinuent au cœur des zones montagneuses de

mOyenne alti lude, qui sont morcelées en petits archipels de massifs par les

ramifications d'oueds desséchés, à fond plat, démesurément larges, encom

brés de sables et de graviers. Le contraste de ces monotones plaines d'accu

mulation aVec les abrupts des roches à nu est un trait essentiel de la mor
phologie des montagnes présahariennes.

Entre le modelé normal et le modelé désertique, la plus grande partie
des mo t . . . . }' t . t .d' . .n agnes marocallles partlcipent (un ype III erme Ialre qUI com-
portera une infinité de nuances ou de combinaisons, suivant la situation

exacte, l'altitude, l'exposition, la nature des roches. On pourrait dire que

la sculpture des reliefs y prend un caractère saisonnier: les précipitations ora

geuses du début et de la fin de l'été y déterminent, sur les fortes pentes, ces

ruissellements violents et destructeurs que suit, à la base des reliefs, un

épandage alluvionnaire contraire à l'évolution normale des profils des

thalwegs et des versants. La saison froide et pluvieuse augmente et ré

gularise les débits, favorise l'entraînement des matériaux arrachés ou dé

posés naguère. C'est de cet équilibre annuel entre l'érosion régulière et

l'extension des formes d'accumulation, que résulte, par la prépondérance

de celle-ci ou de celle-là, un paysage déterminé. Le Sebou et l'Oum er Re

bia, par la régularisation progressive de leur profil, leur puissance de creu

sement et de transport, communiquent à leurs affluents, déjà favorisés par

les Conditions d'alimentation, tout un système d'avantages qui facilitent

l'évolution des montagnes de leur bassin. Le contraste est saisissant avec

le bassin de la Moulouya, dont les affluents, à peine descendus des plus hautes

cimes, ont leurs vallées empâtées par les alluvions.

Dans toute la zone de partage entre les versants atlantique et médi

terranéen se fait sentir un mécanisme d'aggravation funeste à celui-ci.

En effet, les affluents du Sebou et de l'Oum er Rebia décapitent ceux de

la Moulouya qui voient réduire leur aire d'alimentation précisément dans

les massifs les mieux arrosés. Cet appauvrissement en amont contribue na

turellement à étendre en aval les formes d'accumulation, et le bassin de la

Moulouya prend ainsi, par excellence, un caractère de transition entre le
modelé normal et le modelé présaharien.

La vaste extension, dans l'Atlas central, des calcaires fissurés et per

méables exerce une action capitale sur les conditions de l'évolution mor

phologique. Le paysage karstique, avec lapiez, dolines, grottes et circuJa-
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tion souterraine, y prend un grand développement et crée un type origi

nal de montagne. Comme parLou t, mais spél~ialemE'nt sous le régime maro

cain de prl~eipitations iusullisatltl's et il'Jl~gulil\res, il s'oppose il l'érosion

régulil\re, el les montagnes schisteuses, si fréquentes au Maroc, sous une

l~gale tratlehe d'l'au, donnent l'illlpression d'une topographie plus hanna

nieusl'lIIl'nt évoluée.

Quels que soil'nt les hll'tl'urs loeaux, les agents climatiques sont pré

pOlJ(lt~r:lIlts sur l't'l'Osion, I,l'S prt'cipilations au 1\laroe l'L la longueur de la

saison pluvieuse dillliuuaut du ?\ord au Sud, iL's types morphologiques s'or

donnent aussi suivaut la latitude, lIIodelt~ uormal au Nord, modelé sub

dt'serLïque au Sud, modl'!t~ inll'J'JlIédiaire au ('entre. Ils Sl' superposent donc

assez exademeut a~lx Iypes :\l'('hiteduraux. On notera toutefois qu la

position par r:lpport Ù l'OCt'an u'est pas Ill'aueoup moins importante que la

btiLude: aux eonditiotls :1I1auliques dl' l'Ouest s'opposent les couditions

l'OJltilll'utaiL's dl'l'Est, si visihiL's dans il' hassiu de la Moulouya. J)'uuei':H;Cn

gt'uérale, ou peut dire qlll' daus Il' Maroe oriental, Il' modelé présaharien

l'l'mOllter:t, plus Oll moins :lIlt'Ullt', presqlle jusqu'ù la Méditerrauée. Le

Hif oriental prl~sl'ntl', avee le (;U('ITOll:IOIl, Iltl dl' ees hassins fermt's, ·i

cou!rain's au prO('l'SSUS normal dl' l't'rosiou, Toull' ('l'Ul' partie dl' la chaÎn)

~l' caracll'rise pmla distributiotl insulaire des massifs, sl'part's par des valléls

al1uviouuai1'l's 11'01' 1:1I'ges, atllueuts dl' 1'0, Kert Oll dl' l'O. M<;oun; la

dt'pre~si()n, eu partie salitle, du Bou Souab t-voqlll~ rl~ellement le Présalwra.

e) Climal, L'impOl'I :1I1('l' du l'Iimat "il'uL (Il-jù dl' nOlis apparaître,

mais d'llIll' fa(:ou itldil'l'('.ll" p:lr Sl'S l'fl'('t S sllr la morpllO!ogie dl' la montagne.

Il est une aeliou dil'l'c!e he:Il(('ouP plll"; l'ssetlli('111'. La montagne l'st, elle

même, un fait elimaliqul', :IU moins autaul qu'uu l'ail gl~ologiqul', eorreS

pond Ù UIW perlurh:tl iotl dl' 1':t1mosplu\I'l' :llllani qu':'! un aeeident de la

1it hosp Itt"re.

Les priueipl's l'olll\:IIIIl'III:III'\ dl' l'innill'II('(' (',\l'n'l'(' pnr la ulOutagnC

sur l'alnlosplt(\I'l' soul 1l'Op ('()UIIIIS polir qu'il soil III ile d'y itlsist('r; ils
('ousisll'Ilt a\':lnl I(JlII d:IIIS 11Il!' dilllilluliotl dl' la 1('lllpt'ratlll'l~ el Ulle aug

lIIelltatioll dl's ('olldells:1l iOIlS, 1):IIlS edL(~ loi gt'llt'r:tiL', qudiL's sont les va"

rialiolls propres aliX Illolltagll!'s Illaroeailll's '?

QlIei que soit le 1':ldl~lIr ('Iillintiqlll~ ('Ilvisagt" diminution ou augmentat.ion '1

signifie relaLivitl~, illlplique IIl1e l:olllparaisoll aVl'e lin autre terme plus oU ')

1
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moins arbitraire. Sans doute on pourra tirer quelque enseignement d'un

rapprochement entre le régime des pluies sur les versants de l'Atlas et

celui du Nord marocain; mais pour mesurer rigoureusement les effets de

l'altitude dans une montagne déterminée, c'est la relation avec les phé

nomènes de la base qu'il faut envisager, et l'on sait que la réduction des

températures au niveau de la mer est un des problèmes délicats de la mé

téorologie. C'est à cet égard que par excellence la latitude interviendra pour

diversifier les montagnes marocaines. Les unes ont à leur base le désert,

un peu atténué à proximité de l'Atlantique, plus rigoureux à l'El;t où il

remonte vers le Nord, de sorte que la situation à l'extrémité orientale du

Haut-Atlas ressemblera davantage à celle de l'Anti-Atlas qu'à celle dl'

l'Atlas de Marrakech. Quant à l'opposé, nous aurons les Jebâla dominant

d'Un côté la moiteur de la Méditenanée, de l'autre les plaines atlantiques

du Rharb. L'Atlas central domine de hautes plaines où le climat conti

nental se traduit par une végétation de steppe plus ou moins xéro
phile.

Ainsi, les conditions climatiques de la base fourniront les termes de

comparaison. Mais la relation, ou si l'on veut, la courbe de variation, sera

fonction de l'altitude. Les cotes d'altitude représentent un système de valeurs

géographiques tout à fait brutal, qu'il importe par conséquent de dégager

tout d'abord. Il ne s'agit pas seulement d'une division de telle montagne

définie en zones altitudinales de climat et de végétation: c'est là un phé

nomène qui l'ai t partie de la loi générale et se trouve impliqué dans la no

tion même de montagne. Mais la variation altitudinale fait évoluer, au

Maroc, entre certains extrêmes qui modifient radicalement le rôle général
de la montagne.

Nous distinguerons donc les petites, les moyennes, les hautes montagnes.

Cette classification, d'apparence puérile, est cependant essentielle, et nulle

part comme au Maroc, elle ne fait aussi bien pénétrer dans la diversité

vivante de la montagne. La courbe de 1.000 mètres est une limite cri

tique Séparant les zones où les effets climato-botaniques, et par conséquent

la valeur humaine de l'altitude, sont essentiellement différents: limite

approximative bien entendu, qui tend à s'abaisser vers le Nord, à se relever

vers le Sud. Jusqu'à 1.000 mètres, la température moyenne reste assez

douce, même en hiver, avec une insolation ardente en été; mais le relève

ment est déjà suffisant, surtout s'il est brusque, pour précipiter la condensa-
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tion. Tonte montagne qui Ill' d('passera pas sensihlenH'nt cette cote sera

comprisl' l'Illil'rl'ml'nt d:lIIs la zone opl iIlW (k ('lilll:1l m{'dilerranôl'n,

tempérée, chaude elllllJnide, la pills lavorahlt' qlli soil aux riches planta

tiolls. La longlll' gllirl:lnd(' dll l'r{'rii ('Il ('sI 1111 nwglli liqll(, ('x('rnpl('. 1,:\

moyelllH' mOlltagn~ s'{,I('v('ra j lIsq Il':'1 ~,OOO-2.10() IIH'lr('s. S('S :Iptillldes

sont comm:llId{'es par I('s Illaxilll:l de pr{'cipilatious dOllt ('11(' a k privi

lège, par l'alllplilll(lt' d('s v:lri:ilioIlS th('rllliqlll's ('t par 1'('IIIll'ig<'nH'lI! hi

vel'llal, plus 011 moiIlS dllr:llJlt', dolll <'lit' p:!! il, Nuite p:lrl :IU M:lro(' la vie

!H' se trollv(' allssi {,troilellH'lIl sll!lordoIllH\' ail rylhllle des saisolls, La

moYt'IIIIl' Illolltaglle ('si par ('x('('II('II('(' k domailll' dt's fOI'<'ls t'l des p:'lln

rages d'dé. Elltin Il' !\I:l/'()(' possI'd(' celle parliclIlarilé 10111 :'1 1:lil l':lfr

d'avoir 11011 St'U It'ITll'1I 1 d('s ('illl('S mais ellcoJ'(' de I<lrges ZOIIl'S d{'passant 2,200

mdres. Les pr{'cipit:lliolls, :111 liell d':llIgIlH'lIler, dilllilllll'1I1, m:lis la IH,jge,

Il lit' lois illstall{'e, gde t'l iOl'lIH' p01l1' dl' IOllgs mois 1111 (,:Isqll(' gl:lc{'. Cd

arrt'I a!lsolll d(' 1:1 V(:'g{'l:tlioll, ('OIUIIH' dalls It's P:IYS dll \;01'<1, S(' tronvl'

aggravè, car allx hivl'r~; glac{'~ Sllc(,t'dellt hrll lalt'fIlell 1 des {,[{'s lorridt,s, La

sét'!](']'('sS(' dl' "air, l'illsolalioll al'lkllle, o('caSiOIlIH'1I1 d('s variai jOlis de

telllp{'ral lires allssi ('xct'ssi\'('s qlll' It's variaI iOlls saisollllil'res. 1ho lell('s

('ollditiolls SOllt d'IIIH' dllrt'l{' illll('st(' :'1 la plllp:lrt d('s (,SPI'('('S vivalllt's.

La hallle llIolllagllt' Il'pr{'sellll' 1111 IIlOlId(' physiqlll' el IJiog{'ographiqllc

toul:'t fait il parI, ulle Hnolll::li(' '{'l'il :i1J!(' sous 1:1 I:ilillld(' dll :Vlaroc,

l>iverst' par S('S c:lr:I<'II']'('S pil\siqllt's, la llIolllagll(' IIJ:lrOt':IIIH' 11(' l'est

pas moills :111 poillt d(' \ Ill' d(' S:l \'all'lll' 11lIInaill(', ou, d'lllll' i:l<:oll plus

<'X: 1<' 1l', I..s hOlllllll'S, l'Il s'ad:\pl:11I1 ù celle diversi!t', physiqll(" ('Il r01l1 rt'Ssor

tir It's l'fl('1 s :1\'('(' 1:llIt d'{'l'I:iI, Il's lIIullipli('liI dl' lell(' 1':l<:OIl, qlll' cd Il' diver

si\{' devil'llt,1I11 sYS!t"IIH' d(' valt'llrs a!lsollllllt'III oppos{'es. 1)1' Il)(\llIl' «(Ill' la

langue, selou Esope, pOllvail l\ll't, la ml'ill('un' ou 1;1 pin' ChOSl~ qui soit,

la montagnl', au :\I:\I'()(', l'st 1:1111"11 la l't''gion 1:1 pills l'ich('. tallt"t la plus

désh{~riL{'c.

C'est d'ahord ln l'igul'ur plus ou 1ll0illS gralld(' (ks t'olldil iOlls g{~lI{'raIeS

qui exerce une aelion d'ensemhle el immédiate, qU'l'Iles n"sultent de l'al

titude ou de la situation géographique. Les élaLlissemellls humains seront
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La montagne présaha.·ienne

Vallée de Tafraout. dans l'Ânti Atlas. Palmeraie, ag-~lomératlOn d'irhem familiaux
Mode de désagrégation d'un massif granitique
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totalement absenh dans la haute montagne; ils sont rares ou très précaires

dans la montagne &yant le désert il sa basc. Ils se multiplient, au contraire,

en donnant une impression d'aisance, dans la douceur tiède de la hasse

montagne méditerranéenne. La moyenne montagne, soumise tour il tour

aux rigueurs hivernales et aux avantages exceptionnels de l'été, sera de

même tantôt di~scrtc, tantôt hruissante d'aclivitéhumaine, et s'acc()l;rnodera

d'étahlissements sabonniers.

L'influence de la montagne sur la vic humaine s'exerce surtout par

l'intermi~diaire des conditions phytogéographiques qui déterminent les

ressources, leur müde d'exploitation, bref le genre de vie: il importe

de remarquer que le stade de civilisation des tribus berbères, l'économie à

peu près purenwnt agricole et familiale, rendent cette détermination beau

coups plus stricte que dans les pays industrialisés.

Les hasses Illonlagnes, riches en cau, chaudes et ensoleillées, donnent

au maquis méditerrani'en une vigueur et une variété exceptionnelles. C'est

la zone de l'oléo-Icntiseetum des botanistes. Mais le travail de l'homme

a très largenH'nt fait disp,uaître la végétation naturelle, et nulle part peut

être il n'y a eu une transfonnatioll aussi mdieale, car la brousse inextricable

a été remplncée par le paysage le plus richement humanisé qui soit: jar

dins, vergns, dngenH'llts de terrasses, villages nomhreux et coquets. Tous

les arhres fruitiers qui font, depuis des sil\eJes, le prestige charmant des

pays de la M{'ditel'rani~e, nvnnt tout les agrumes, la vigne, J'olivi(~r, se

concentrent dans la hasse montaglle marocaine. Un travail persôvérant

a retelll! la Il'I'!'e vi'gd:lIl' sur les pl'ntes, h:îti les murettes, creusô les sl'guia ;

le sol, anH'uhli Ù la houl', est fertilisé p:lI' du fumier. Une diversité de plantes

alimentaires ou industrielles, inhahitul'llc au Marot', occupe ces jardins.

Seule, l' insullisa Ilec d'i magi na lion et de l'l'la tions générales de la race her

hl\re a l'Ill Jll\'h{' l'{'pallouisselllent d'ulle civilisation plus raflinée dans t'e!te

ZOlle privil{'gi{'c. l'bis, cOlllllle dnns tous les pays d'arhoricultl}l'e et dl' jar

dinage intensif, la population se distingne par la sédentarité la plus l'OIn

pIète Pl pnr ulle trôs l'orle densité, par comparaison avec la moyelllJe ma

rocaine. Les trilllls du Hif 1Il{'rir!iollal atteignent fréquemment GO nu kilo

mètre (':II'I'{'; (')J('ore faut-il {('nir cOlllpte que le territoire de ces trihus l'n

globe toujours des zones plus froides ou plus sèches, donc plus faihlement

PCUpIÔl'.S, quc les plantations d'olivil'rs.
Pnr ulle paradoxale ('OIlS{'<juellce, des conditions tout opposées, la
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sécheresse et la précarité de la végétation dans les montagnes de l'extrême

Sud, produisent quelques résultats analogues en apparence: jardinage,

arboriculture, forte densité de sédentaires concentrés en gros villages. Mais

le phénomène est strictement localisl~ dans les vallées, qui présentent

d'étroits rubans dl' cultures entrc les vl'rsarlls rocheux, dénudés et déserts.

<:'l'st le paysagc saharien qui sc prolonge, l'n s'atténuant, dans la montagne

qu'il assil'ge par la base, au point de vlle humain comme au point de vue

morphologique. La ressemblance est ac('entul'e par la présence des dattiers:

les palmeraies, aux arhres souvent tn's vigoureux, quoique les fruits SOil'IIt

de qualité médione, s'éll\vent dans les vallées ouvertes au Sud jusqu'à

1.100 ml\tres. Ll' type d'habitation, le ksar aux murs de pisé dominés par

d'l'll'gantl's tOlll'l'lll's dl'corl~l's, aCl'oIIlpagnl' la palmeraie. Le contact ou

l'intl'rpénl'tration dl' la vil' propn'nll'nt montagnarde ct de la vic propre

ment salwril'nnl', ('st IIIH' (ks originaliLl's ks pins suggestive de l'extrême

Sud maroc~\in.

L'l'xtension (ks pùtur:lgL'S l't dl's fon\ls, elles-nll\IIles réserves de pâtu

rages, dans la IIlOYl'IllH' montagnl', y ddermilll' un genre de vie qui a

marqué d'lInl' l'mpl'l'inll' vigolll'l'lIse quclqlll's-unl's <ks trihus marocaines

les plus p"issantes. <:l~ sont dl's trillus de pasteurs dont l'exisU'nee est

avant tout dOlllinl'e par ks besoins dl' kms troupeaux, leur principale

richessl'. Or, dalls Il' stade <k civilisation l'IJ('OI'l' frtlste de ces popula

tions, kur technique ml'diocre qui ignore les ahris, les provisions de four

rage, tous ks procéd('s de l'l'levage en stabulation, Ill' permet pas de laisser

les trlll'lll'aux l'XPOSl'S aux ('onditions atmosphériques rl'gnant en hi

\'lT par ~.ooo ml'tres d'allitude, :\ la lin de l'automne, un mouvement

de transhulllalll'e descendanll' conduil bNes ct gens au has de la montagne,

quelquefois ln\s loin du tl'l'ritoire dl' la tribu. Le rclour au printemps dans

l'habilat normal l'st lui-IIll\I\Il' suivi d'un mouveml'nt de transhumaIJ('c

as('('ndantl' qui -permet d'exploiter Il's hauts p~\luragl's, d'autant plus

vercloyants dans la saison chaude, qu'ils onl dl' plus longtemps couverts

de nl'igl'. Ces montagnards sont l'ssl'ntil'llCIlll'nl, mais non pas exclu

sivement pasteurs; la faiblessc <it' la vie de relation, les nllCl'ssitt's d'une

économie familiale tn\s fl'rml'e, ks conditions naturelles, ont développé

aussi la culture, surtout la culture irriguée, dans les vallées favorahles où

se trouvent tantôt de vrais villages d'habitation, tantôt simplement dl'&

magasins forti lil~s. Economie mixte, mOllvemen ts s!lÎs<Hlniers, existence



PL. X

Plantation d'amandiers dans l'A r ti-A Has
Transition entre les vergers méditerranéens et les palmeraies présahariennes

,( Quand les amandiers sont en lieurs. il n'y a plus de nuit dans la montagne»



PL. Xl

Tqll' d(' ford dalls la l1\1lyel1l1l' lIlolllag l \(' dll ~Iaro,' ('('lItral

Ilau1<' l'ilia;" ,k t'('tlres il Aïll I\hala (aIt. :!.IOO 111.) pr(,s d'Aïll L"lIh
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sous un toit ou sous la tente, composent un genre de vie complexe, har
monieusement adapté à tout un ensemble de conditions, les unes na
turelles, les autres d'ordre technique ou politico-social. Celles-là ten
draient à créer les mêmes formes d'existence que chez nos paysans des
Alpes, mais celles-ci empêchent la similitude d'apparaître extérieure
ment, transformant la transhumance des troupeaux en véritable no
madisme, substituant l'habitation sous la tente aux villages d'été.

Ainsi ,le genre de vie, l'humanisation de la montagne permettent de
dégager encore trois types ayant respectivement leurs formes bien dé
finies dans le RH occidental, dans le Présahara, dans le Moyen Atlas. Na
turellement, il existe beaucoup d'intermédiaires, des associations plus ou
moins subtiles en rapport avec les conditions locales. C'est le cas, en par
ticulier, pour le Haut-Atlas, qui rappelle le RH dans les basses vallées du
Nord, le Moyen Atlas dans ses vallées intérieures, la montagne saharienne
à son extrémité orientale. Les plantations d'amandiers des hauts et secs
versants de l'Anti-Atlas représentent aussi une sorte de transition entre
les olivettes et les palmeraies.

La valeur humaine de la montagne ne se borne pas à cette détermination
des ressources que les habitants trouvent sur place. Cette influence se double
d'Une autre qui, pour être en quelque sorte passive ou indirecte, est presque
aussi essentielle. En effet, la montagne est un obstacle et c'est sous cet
aspect qu'on se la représente le plus communément. Tout ce qui pour les
hommes est sous la dépendance de la circulation ou, d'une façon générale,
de la vie de relation, se trouve modifié dans une mesure proportionnée à la
difliculté de cet obstacle. La gêne conslante que la montagne fait peser
sur la circulation peut présenter quelques avantages: pour des groupes
humains en état d'infériorité, clic est une protection, leur offrant soit des
asiles difIiciles à découvrir, soit des positions faciles à défendre. Mais les
échanges, matériels ou spirituels, étant une condition indispensable de
progrès humain, l'obstacle représenté par la montagne est d'autant plus

malfaisant qu'il est plus rude et plus continu.
A ce point de vue, divers facteurs interviennent pour caractériser le

rôle de la montagne. Ce sont, en particulier, l'altitude, absolue ou relative,
l'ensemble ou le détail des formes du relief, la disposition en lignes succes
sives ou en masses soudées, la richesse des régions voisines et la situation
par rapport aux courants de la circulation générale. Beaucoup d'éléments
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que nous avons déjà analysés vont encore faire sentir leurs effets sur cette

forme du problème, effets qui s'additionnent ou se contrarient. Une mon

tagne sans eau sera plus rébarbative qu'une montagne riche en sources;

mais une montagne nue l'st moins malaisée qu'une montagne couverte

d'épaisses fon1ts. M. BIache a très justement insisté sur l'importance de

la forêt, si souvent et si étroitl'ment liée il la montagne qu'on attribue à

ce]Je-ci l'efTet de celle-li!.

On ne saurait donc être surpris que ks diverses montagnes marocaines

ne sc répartissent pas exaetement, comme obstacles ou abris, de la même

façon que comme cadres d'un genre de vie. Voici, par exemple, que deux

types absolument oppos{~s il tous égards, comme le Hif et les chaînes pré

sahariennes, sc trouvent quelque peu rapprochés, précisément parce que

leur évolution morphologique contraire facilite la circulation. Le Rif,

buriné profclIldément par l'{-rosion, oITre au premier'coup d'œil, du haut d'un

de ses belvédères, un chaos fantastique de gorges, de crêtes en lames de cou

teau, de pitons aigus. En réalité, le réseau hydrographique évolué et ordonné

rend le Rif beaucoup plus perméable que ne le laisserait croire la cote des

sommets, dont l'altitude, oscillant entre 2.000 et 2.500 mètres, prend sa

valeur complète, puisque la ml'!' l'st toute proche. La ligne de faîte s'affaisse

entre ces points culminants et des cols relativement bas assurent le passage

du versant atlantique au versant méditerranéen; de même des vallées

longitudinales relient les vall{-cs transversales. Au cœur de la chaîne, des

seuils très bas forment des carrl'fours naturels de voies: ainsi Bab Taza,

dans les Jehùla, commandl' il la rois la vall('e de l'O. Laou, du Loukkos,

d'un aflluent de l'Ouerrha

Les montagnes' insufIis;lmml'llt l~\'olul'es de la zone présaharienne

peuvent ofTrir localement des fa!<lisl-s rocheuses, de véritables barrières;

les cols sont toujours très élevés par rapport il l'altitude moyenne. Mais

la difIicultl;' momentanéc une fois vaincuc, la circulation ne rencontre pas

la continuité d'ob~tacles qu'on attendrait ù de telles altitudes; on pro

gresse aisément, soit dans les vaHèes, soit par les crêLes. Celles-là, sauf
dans les cluses ou la traversée de roches très dures, constituent souvent,
par l'accumulation d'alluvions, de véritables plaines; celles-ci peuvent être

suivies longtemps sans se heurtcr ù d'excessives inégalités du sol.

Ces possibilités sont naturellement toutes relatives. Par nature, la
montagne s'oppose ù la circulation et réclame un effort. Comme l'effort est
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toujours pénible aux hommes, ceux-ci n'y consentent que dans la mesure

où leur peine sera récompensée. L'importance de la montagne comme obs

tacle n'est donc pas seulement fonction de phénomènes physique, mais de

phénomènes humains, locaux ou voisins. Il est trop évident que la circula
tion, dans une zone peuplée, ne s'arrêtera pas ou ne sc détournera pas aussi
complètement, en présence d'une crête, que dans une zone pauvre et déjà

peu attirante par elle-même. De même, deux régions riches séparées par
une chaîne entretiendront un courant d'échanges à travprs cette chaîne.

De même encore, la montagne sera influencée par la proximité de grandes
voies très passagères. Voici, par exemple, le Haut-Atlas occid('ntal, dressant

jusqu'à 4.000 mètres sa haute muraille couverte de neige pendant de longs

mois. Il est cependant relativement fréquenté, et, malgré leur indifférence

habituelle pour ce genre de travaux, les habitants, particuliers, collecti
vités ou grands chefs, se sont ingéniés il aménager les pistes aux endroits

les plus dangereux. C'est que l'Atlas, échancré par de belles vallées riches

comme les Goundafa, sépare deux grands foyers de peuplement et d'acti
vité économique, le Sous et le Haouz de Marrakech; un peu plus à l'Est,
la vallée des Glaoua, l'antique porte de Deren, relie le Maroc atlantique et
céréalier aux oasis productrices de dattes et, par delà le Sahara, au Soudan.

Dans ce secteur de Marrakech, les tribus de l'Atlas ont participé à la vie
générale ct ù l'évolution politique d'une façon très inégale et riche d'ensei

gnements. CeUes qui occupent les principales vallées tranversales assurant
la liaison entre le Haouz ct le Sous ou les oasis, ont dti se soumettre ou di

rectement au Makhzen ou ù quelque grand chef local. Celles qui sont nichées

dans les hautes vallées longitudinales, et par conséquent un peu à l'écart

de la circulation méridienne, ont beaucoup mieux défendu leurindépendance,

leurs institutions patriarcales et leur particularisme anarchique.

De tels faits prouvent avec force que le rôle humain de la montagne ne
peut être envisagé en faisant abstraction des régions qu'elle domine plus
Ou moins immédiatement, et il importe de rappeler qu'il en est de même

Pour son rôle physique. Dès lors, l'ampleur de la masse montagneuse prend
Une plus grande valeur que les cotes d'altitude. Le Maroc en donne des
preuves topiques ct oppose son grand massif central aux chaînes étirées de

la périphérie. Nous avons souligné le rôle puissant et multiforme, dans la

Physionomie de la vie de ce pays, du vaste ensemble montagneux où se

trouvent soudés le plateau primaire Zemmour-Zaïan, le Moyen Atlas, le
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Haut Atlas central. On dit parfois qu'il fut le réduit de la race et de l'in

dépendance berbères: l'expression est un peu impropre, en ce sens que ce

réduit est si vaste qu'il laissait à ses défenseurs toute liberté de manœuvre.

C'est par sa massc qu'il est lui-même unc défense, un abri, un obstacle

à toute pénétration étrangère, Il ne peut être tourné, et, ne présentant pas

de dépressions intérieures continues, il ne peut être que dillicilement mor

celé, décomposé en objectifs partiels. La pacification française s'est trouvée

en présenee de la même situation que les Sultans, et, malgré la puissance

des moyens matériels, vingt ans d'une lutte meurtril're ont été nécessaires

pour mater toute résistance, le blocus économiqu e étan t resté assez vain.

Malgré ses différences physiques, ce massif central présente un système

assez homogène de conditions hiogéographiques, de sorte que la commu

nauté de race s'est trouvée forliliée par la communauté de genre de vie.

Les Sanhaja ont pu progresser du Sud au :'\ord par le versant atlantique;

les Zénètes se sont insinués, venant de l'Est, par les hautes steppes. Les

nécessités semblables de la transhumance montagnarde ont harmonisé les

dissemblances originelles. Le semi-nomadisme pastoral, avec ses âpres COln

pétitions pour les pàturages d'été et d'hiver, a trempé toutes les tribus

pour la lutte, entretenu, élargi parfois la solidarité patriarcale, les insti

tu tions politico-soeiales spéci tiques du groupe ); l'l'hère.

Qu'on oppose aux Imaziren du Maroc central la situation des Chleuh du

Haut-Atlas occidental ou celle des groupes nommés aujourd'hui .Jehâla.

Dans leurs mon tagne; élevées, mais rétrécies et e\oisonnées, les Chleuh ont

été comprimés ent"e les Arahes Màqil de la bordure présaharienne, et les

ara,bisés des plaines atlantiques. Arhoriculteurs, et par conséquent très

vulnérables, ils ont été assez fortement influencés par la conligiiité, le

passage, les pressions plus ou moins, iolentes, d'un monde étranger, Le

même phénomène a donné des résultats plus décisifs dans le Bif occidental,

qui, serré entre la Méditerranée, l'Atlantique, les plaines du Rharb, domine

le détroit ct l'isthme de Gibraltar, un des carrefours les plus importants du

monde, croisement de la voie méridienne contine:ltale d'Europe en Afrique,

de la voie parallélique maritime de la Méditerranée vers l'Atlantique. Dans

les millénaires qui précédent l'histoire connue, combien de peuple" com

bien de races avaient déjà laissé des leurs accrochés ù ces ma sifs dominant

ces routes de migrations. En dernier lieu vinrent e3 Arabes, l'Islam et le

jihad. Les Berbères du .lebel, déjà trè, mélangés, ont suivi tou t naturelle-
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ment la route des Moujahidin, cette « descent~ )) "\ers l'Espagne et la

terre des Infidèles. On finit toujours par aimer ce puurquoi l'on combat,

et, parce qu'ils ont dù sans cesse combattre, d'abord pour attaquer, en

suite pour se défendre, ces montagnards berhèrts ont adopté, non seule

ment l'Islam, mais encore la culture arabe dOllt ils sont les meilleurs

représentants au Maroc. Ainsi, le duel arabo-berLère, qui fait le fond de la

géographie ct de l'histoire marocaine, a trouvé dans la montagne le cadre

de deux solutions radicnlement opposées: résistance victorieuse et parfoi

agressive des Berb(\res dans le Maroc central, triomphe complet du monde

arabe dans le Rif occidental. On ne peut pas ne pas vtlir là l'effet d'Uile si

tuation propre à ces deux régions montagneuse~: d'une part une masse com

pacte, d'autre part une sorte d'île rongée par tous ses btlrds.

La différenciation, par contigUité, du rôle de la mon'agne, n'est pas

(ou,;ours aussi éelatante que dans les deux exemples précédenb, mais

elle se retrouve, plus ou moins nuancée, sur presque 1ous les fronts monta

gneux du Maroc, en partieulier dans cette z~ne si in! l\reSsante que les In

digènes appellent le II Dir », littéralement le (1 Po'lrail ) de l'Allas. Dans tous

les pays du monde, les « piedmonts n, nom expres~if q.ri apporte avec lui sa

définition, présentent les mêmes syst(\mes d'ayuntages; le dir marocain

l'st une variante du piedmont, en ce sens que, par sui!.' des conditions mor

phologiques et climatiques, il englobe toute la Lassù montagne, versants

inférieurs juc[u'ù 1.200 mt'lTcs, et vallées; mais il n'u de ré~liité véritable

que sur le côté de ]' Atlas tourné vers ks vents océaniques. Les AH Seri

du Tadla font partie des tribus ( diara »), mais IHin pas les BI Mguild de la

haute Moulouya. Pour les mêmes raisons que le Pr~rif et les premières

pentes du Hïf, l'i~rigation prenant seulement de plus en plus d'impor

tance vers le sud, le D1r est la région privilégiée dl! Maroc, celle des cultures

riches, des fortes densités de population, des échHnge5. aelifs entre produits

de la culture et produits de l'élevage, des gros marchés dépassant le niveau

des souks ruraux et capahles de faire vivre des agglomérations détachl'. s

de la tribu. C'est aussi, au point de vue politiquG et i'thniqut', une limit("

llne zone de contacts et de frictions entre le monde arabe et le mondc her

bère. En général, les Berbères sont restés les maîtres du dir, ce qu'on pcut

traduire en disant que la montagne n'a cessé de dominer la plaine; c'est

qUe les tribus dia ra éta:cnt solidement épaulées cu arrière par les tribus ks

plus farouches de la haute montagne, ou même ce sont ces tr bus belli-

lfESPÉIlIS. - T. xxv. Hms.
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queuses qui ont conquis les terres de cultures du di l', mais ont conservé

les hauts pàturages et pratiqué une économie mixte, agricole et pastorale,

la tramhumance d'été maintenant l'habitude de la vie sous la tente. Les

groupes qui se laissaient amollir par l'influence de la plaine, par la soumis

sion ù l'ordre makhzen, donc par l'arabisation, n'ont pas tardé ù être

dépossédés. Les exceptions ne sont qu'apparentes et leur analyse confirme

la règle. Les parties du dir qui bordent une grande voie de passage, qui sont

morcelées par quelque grande vallée, habitée par de purs sédentaires, ont

subi fortement l'influence arabe. Avant les Idrissides, les Beni Yazra

étaient une puissante tribu, installée entre les deux grandes voies de passage

de l' Innaouen et du haut Sebou, à proximité du rayonnement de la capi

tale idrisside; cette tribu est depuis longtemps arabisée, mais, en même

temps, ayant perdu contact avec la montagne pastorale, elle a été pro

gressivenwnt refoulée par ks pasteurs. Les diara du Haouz, comme les

Nfifa, les Seklana, sont dans une situation géographique analogue; ils

ont aussi fortement subi l'influence maldlzen; s'ils sont restés lH'rbè

rophones ou bilingues, c'est qu'il faut tenir compte que le Haouz lui

même et la capitale du Sud, Marrakech, n'ont été libérés de la prédomi

llance berbère que depuis l'avènement des (lynasties chérifiennes et

surtout depuis Moulay Ismaël.

IV. -~- ESSAI POCII OHDON1':EII LA IJIVElhlTl:: DE LA MONT.\(i~E

Ainsi dOIlc, qu'on envisage la montagne marocaine au point de vue de

ses caracll're; physiques ou de sa valeur humaine, on voit se multiplier

sa diversité et, de nuance en nuance, apparaître des oppo-itions complètes.

On remarquera naturellement que ces différences sont loin de présenter la

même importance, de même que les naturalistes peuvent négliger certains

caractères tout extérieurs pour établir leurs cbssifications. Il arrive aussi

que ces difTérenCl's se conditionnent, s'enchaînent l'une l'autre, href s'or

donnent en un système qui ramènerait une certaine unité. Mai~ très sou

vent, ces difTérences sont hétérogènes, car un être géographique, simple

somme de caractères accidentels, ne saurait :être assimilé à un être vivant.

Il n'y a pas de raison, à priori, pour que deux roches absolument ~emblables

par leurs propriétés chimiques, soient exposées à la même température ou à
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la mème hauteur de précipitations, ou inversement qu'une mème quantité

de pluies ne s'abatte sur deux roches inégalement résistances et perméables.

La sécheresse peut s'accompagner de températures assez élevées aussi bien

que de basses températures, et ainsi de suite. Il en résulte une possihilité,

en quelque sorte indéfinie, de combinaisons, qui détermine l'individualité,

non pas seulement des grandes chaînes de monlagne, mais de chaque sec

leur de la chaîne ct des massifs dans chaque secteur. Les plateaux de Terni

t't de Tendri, dans le nif oriental, sont des Causses comme les plateaux du

J\rpyen Atlas, mais heaucoup plus secs que le domaine pastoral des Beni

NIguild. A proximité de plateaux karstiques, le Tazekka dresse ses quart

zites primaires; calcaires poreux et schistes imperméables sont abondam

ment arrosés et enneigés et se couronnent de cèdres. A une distance rela

tivement faihle, mais plus à l'Est, le Gaherrâl, les monts des Beni Hassan

rappellent surtout le IIaut-Atlas des AH Abdi et des Haddidou.

Bref, deux montagnes, semhlahles par un caractère, s'opposent par une

autre, de sorte que la réalit(~ concrèle ne manifeste que de l'individuel.

C'est bien là le point de vue des Indigènes qui donnent llll nom à chaque

détail morphologique évocateur et à chaque massif, sans se soucier le moins

du monde d'un ensemble. Faut-il donc considérer comme irréductible

cette diversité de la montagne, el n'y a-t-il pas un point de vue d'où ce

pluralisme sc résout en unité?
Les géographes, par l'intermédiaire des manuels scolaires, ont vul

garisé la notion de chaîne et l'ont rendue si familière qu'on ne peut se li

bérer des entités ainsi ('J'N'es plus ou moins justement, car beaucoup de

faux problèmes engendrent de stériles discussions. Le relief du Maroc est

de cette façon décomposé l'n un certain nombre de chaînes: Bif, Moyen.

Haut ct Anti Atlas. Le nom de l'Atlas, pour des raisons historiques, est

si connu, que certains auteurs l'ont ételHlu aux montagnes du Nord, qui

constitueraient le Petit Atlas ou encore l'Atlas rifain, par comparaison

aVec l'Atlas tellien d'Algérie. Une telle généralisation établit bien une sorte

d'unité, mais il est trop l'lair que cette unité, purement formelle et ver

bale, ne projette aucune lumière sur les valeurs essentielles de la montagne.

Quant à la division en chaînes, elle représente un aspect du Maroc qu'on

ne peut négliger, mais il s'agit de savoir si cet aspect est le seul ou même le

plus important à considérer.
La considération des chaînes est fondée sur :la structure géologique et
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semble faire bénéficier notre connaissance du Maroc de la rigueur de dis

ciplines scientifiques moins conjecturales que les sciences de l'homme. On

remarquera cependant qu'à cet égard le Maroc a présenté d'assez sérieuses

difficultés. Les spécialistes sont loin d'être d'accord sur l'individualité

ou les limites des principales chaînes. Est-ce que le Moyen Atlas est une

virgation des plis du Haut-Atlas, comme l'admettait jadis Gentil, ou se pro

longe par les Jebilet, comme a voulu le démontrer M. Russo ? Quel est le

rôle de l'abaissement transversal dans la zone de l'O. Serrou ? Les rapports

du Moyen Atlas, au :'\ord, avec le Hif oriental, ne sont pas beaucoup plus

clairs que, au Sud, avec Il' Haut-Atlas. La nécessité des subdivisions dans

les unités structurales conduit parfois à de faux problèmes qui ne sont

que des problèmes d'accolades. C'est que, la chaîne rifaine mise à part, le

relief du Maroc semble attester la prédominance des mouvements épei

rogéniques sur les mouvements tangentiels. Aussi, la notion de (( pli de

fond )) qui les harmonise, a-t-elle trouvé au Maroc une application par

ticulièrement féconde; mais dle s'accommode d'une sorte de dégradation

progressive, permet d'englober dans les chaînes authentiques des régions

subtahulaires qui en rendent le!' limites plu!' indécises.

Même si cl'tte dilIiculté est résolue, il reste que ces individualités fon

dées sur les forces mécaniques de la planète font totalement abstraction

des hommes. La géologie est, pour le géographe, une seience auxiliaire

précieuse, mais il a hesoin de recourir ù heaucoup d'autres qui, d'ailil'urs

le garderont d'une extension des applications de la géologie hors du domaine

royal de ceUe science. Il est, certes, impossible de donner une explication

des phénomènes de relief sans recourir aux enseignements géologiques;

mais c'est un probll\me radicalement difTérent d'analyser, de préciser,

de définir les conditions et les cadres de la vje humaine. Dans ce problème

plus ample, il' relief n'apparaît plus que comme une donnée, un élément

de fait, abstraction faite de sa propre cause. Voici, par exemple, la puissante

confédératioll de trihus de pasteurs, les Beni Mguild : au point de vue eth

nique, économiqut" social, politique, il est difIicile de concevoir une unité

plus cohérente, plus vraiment géographique. Or, le territoire de cette trihu

s'étend sur trois ensembles tectolliques opposés, horst tabulai e de haute

Moulouya, plissements de couverture du Moyen Atlas, Causse préatlasique ;

est-il besoin de dire que des pa'iteurs, dans leurs déplacements saisonniers,

ignorent complètement les distinctions des géologues'? La liaison entre
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le milieu physique' t le genre de vie, c'est l'altitude agissant sur le climat

et la végétation. Sans dou te le relief a une valeur multiforme, mais dans le

cas très topique des Beni Mguild, c'est comme facteur du climat que le

relief prend une valeur essentielle et, Ù cet égard, la cause mécanique de

sa formation importe peu.

Quand on se préoccupe de recherche les raisons qui déterminent les

groupes humains en dehors des hommes eux-mêmes, c'est toujours au climat

qu'il faut en revenir, c'est lui en particulier qui définit le cadre où s'ins

crit l'activité d'une collectivité déterminée. Ce principe général éclaire tout

ce qui subsiste d'obscur, de confus dans la signification humaine de la

montagne marocaine. Sans doute, la montagne est un produit, et, en ce

sens, dépend des forces qui agissent sur l'écorce terrestre. Mais, prise en

elle-même, elle est essentiellement un milieu biogéographique. C'est en la

considérant comme telle qu'il convient d'en ordonner les composantes,

afin de rétablir une unité au-dessus de cette diversité et d'expliquer mé

thodiquement les fonctions.
Une remarque préalable toutefois s'impose: à la différence des ~ciences

physico-chimiques, qui étudient phénomènes et réactions dans des milieux

en principe clos, un milieu biogéographique ne saurait être considéré comme

fermé ou isolé, en faisant abstraction de sa situation, de ses contiguïtés

réelles. La relativité dans l'espace est l'essence même de la géographie, pour

qui l'espace n'est pas une forme vide, mais une réalité objective, une force

agissante. La montagne ne saurait être étudiée comme une entité, et il
importe de rappeler, pour caractériser le rôle de la montagne marocaine,

que le Maroc rail partie du monde méditerranéen, de la zone circumter

1estre des climats tempérés chauds, à saison pluvieuse coïncidant avec la

saison froide.
Dans les pays soumis à ce climat, le facteur prépondérant est la pluie

et, la répartition saisonnière étant remarquablement constante, d'une

façon plus préci~'e, la hauteur totale de précipita ions annuelles, c'est-à

dire l'élém~'nt le plus brutal du régime des pluies. Compte tenu du relève

ment normal de la moyenne régionale par l'altitude, la montagne marocaine

n'échappe pas aux règles de la distribution des pluies dans le territoire:

diminution rapide du Nord au Sud, diminution plus irrégulière de l'Ouest à

l'Est. Il en résulte une différenciation très nette en trois groupes: des mon

tagne., sèches, des montagnes très humides, des montagnes à précipita
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tions moyennes, avec tout le cortège d2 conséquences liées à la pluie.

Si l'on fait intervenir le système des valeurs liées à la position, nous dis

tinguerons trois types de montagnes marocaines: un type présaharien,

aux -pluies insufIisantes; un type atlantico-méditerranéen, aux nuances très

variées; un type continental, où la sécheresse de l'air aggrave la médio

crité des précipitations. Les ensembles montagneux définis par la struc

ture et personnifiés par la nomenclature habituelle se répartiraient de la

façon suivante: J'Anti Atlas et le Sarho se rattachent an type présaharien;

les Jebâla, le Bif central, le Moyen Atlas Nord et Ouest, au type atiantico

méditerranéen; le Rif oriental, le Haut Atlas oriental, les massifs dominant

la rive gauche de la Moulouya, au type continental. Il convient de mettre

à part le Haut Atlas occidental et central, dont l'.ndividualité est garantie

parce qu'il présente" d'Une part, la gamme la plus complète des nuances

de précipitations, d'autre part, une zone de haute monlagne, sèche et

froide.

Comme on le voit, la température intervient en élément subordonné,

mais important, pour nuancer ou subdiviser les types généraux. La démons

tration claire et vigoureuse par laquelle M. Emberger a justifié son quotient

pluviothermique, en vue de préciser les étages de végétation de la région

méditerranéenne, nous dispense d'insister. Dès lors, les divers types de mon

tagnes marocaines nous apparaissent comme les subdivisions d'une unité

plus large qui est la montagne méditerranéenne. Par contre, ceUe unité

se définirait en s'oppo~ant, d'une part à la montagne de la zone tempérée

froide, d'autre part il la montagne tropicale. Ainsi se trouve ,confirmée la

nécessité de ne pus abstraire la montagne de la région environnante: le mi

lieu biogéographique qu'elle consLitue ne prend sa vérHable signification

que par comparaison avec les conditions régnant à la base, car ces condi

tions, dérivées des lois de la physique du globe, sont voilées, perturbées plus

ou moins profo·nùérlll~nL par les effels de ]'allitud~', mais continuent ù

exercer leur pression. Si J'on tient COll1ple de l'importance, dans toutes les

modalités de la vit' humaine, des influences de contiguïté, on comp:'end que

le rôle hi torique rie la montagne ne pourra qu'illustrer encore cette rela

tivité des caractères physiques. Cette relativité ne vaut pas seulement pour

l'unité supérieure qu'est la montagnemédilerranéL'nne, mais pour cha

cune des subdivisions marocaines.

Or, un certain nomhre de convergen"es plus 01\ llllJnS ar;cidenteJles
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viennent donner une très grande force à ces subdivisions. Si el:es sont fondées
avant tout sur la différence des précipitations, les autres caractères qui
servent à définir une individualité montagneuse viennent se superposer
à la pluie: cette superposition de phénomènes hétérogènes n'est sans doute
pas d'une exactitude absolument rigoureuse, mais suffisante :cependant
pour confirmer la valeur générale de la classification et éviter les inconvé
nients de rompre trop complètement la répartition spatiale des ensembles
montagneux. Nous savons en effet que la jeunesse et l'intensité des plisse
ments marocains diminuent du Nord au Sud, de même que la pluie. En ana
lysant tous les facteurs de diversité de la montagne marocaine, nous avons
toujours vu réapparaître l'opposition entre le type présaharien, le type ri
fain, le type intermédiaire du Maroc ~ntral, cependant :que le secteur orien
taI des grandes chaînes s'oppose au secteur occidental.

La différenciation achèvera de se préciser si nous examinons la valeur,
du 'point de vue humain, des distinctions établies d'abord pour Ides raisons

physiaues. Du milieu qu'est lIa montagne jrésulte une fonction;, l'analyse
statique de ses caractères ne Idonnerait ide lIa )montagne Imarocaine qu'une
idée insuffisante si nous !ne Iles montrions len action, ce ;qui ;suppose qu'on
considère, [non :plus :des ;types :abstraits, !mais l'intégration Itotale :de- carac
tères dans ;l'individualité concrète.

1 (1° Le Maroc Inous présente :d'abord [le 'groupe :nombreux :de lses mon
tagnes Itempérées humides, de laible :altitude :ou :du Imoins ioffrant une large
étendue [de Ivelsants :à ;faible (altitude. iTels Isont Iles /leMla, Ile Prérif, Ile
dir atIasique. jTout un système d'avantages :dérivés Ides !précipitations, de
la température, :dc l'insolation, du 'sol, des facilités Id'irrigations, :en font
la région privilégiée du Maroc, la mieux adaptée aux besoins de l'homme, la
plus transformée par son ~activité, !bref, la jplus «Ihumanisée »; c'est la
région des cultures riches, des fortes densités de population, de la vie séden
taire, des villages bâtis où apparaissent les éléments de fonction urbaine
aVec de petites industries artisanales let Ides boutiques 'permanentes com
plétant le marché hebdomadaire. ,On :est :ainsi conduit:à :se ,demander pour

qUoi ces privilèges léconomiques :et lhumains lne :sont :se Ipas épanouis :en, un
rôle politique de concentration et de direction. Il y a sans doute une cause
historique, car nulle part on ne sent aussi bien les fâcheuses conséquences de
J'antagonisme arabo-berbère, la culture arabe, la vitalité de l'indépendance

berbère ayant écartelé le Maroc au lieu de l'unir. Mais cette cause histo-
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rique elle-même est inséparable des conditions géographiques. La pro

pagation de la culture arahe est liée à la vie de relation plusfacile en plaine;
la résistance berbère s'appuie sur la montagne. Si privilégiée économique

ment que soit la montagne aux caractères méditerranéens renforcés, elle

conserve cet inconvénient, inclus dans la notion de montagne, de détourner

les courants de grande circulation, de favoriser le morcellement plus que

la concentration. En fait, celte montagne tempérée se déroule du cap

Spartel à l'O. ~fis, par Beni Mellal el Demnat, comme une zone au sens

propre du mot, une « ceinture n, une frange longue et étroite, aussi incom

patible que possible avee le rayonnement autour d'ull centre unique.

Cette disposition ne se trad ui t pas par un ü>olemen t véritable, mais par

un phénomène plus contraire encore à la création d'un grand Etat: les

forces attractives se restreignent au voisinage immédiat, construisent ainsi

un grand nomhre dl' petites unités territoriales et économiques, aussi cohé

rentes l'n l'iil's-mèmes que séparées de l'unité proche. Ce fractionnement

géographique rejoint le particularisme inhérent à l'organisation politico

sociale, fondée sur la solidarité partiarcale, qui est restée si vivace chez les

Berbères montagnards. On y remarquera d'ailleurs que ces cellules ont une

vie si intense qu'elle a souvent débordé son cadre originel. Cn des plus

grands mouveIw'nts d'unification politique du Maroc, malgré son avor

teme?t final, celui des marabouts de Dila, s'est appuyé sur les tribus diara.

La création idrisite sc rat acherait à la montagne tempérée, mais avec des

traits exceptionnels qui confirment l'idée générale: le premier Etat maro

cain a trouvé autour du Zl'rhoun des conditionsfavorabll's parce que ce

bassin du moyen Sehou prés~'ntait un merveilleux assemblage de petits

massifs l'l dl' pIaines, sur le passage d'UIll' grande voie de circulation.

2° La lllf)lIfllt/lIe pl'ésa/wl'ienne a été définie par des caractères opposés

à ceux de la mon LlgIll' médi terrané{'nne. Les pluies sont insuflisantes alors

que la sécheresse de ['atmosphère surexcite l'évaporation el les besoins

biologiques. Les pJanll's n't'chappent aux exeès de chaleur de l'été qu'en

s'établissant à une altitude qui les expose aux rigueurs de l'hiver. Le sol

végétal n'arrive pas ù se former. Le vigoureux redressement des couches

par les plissements de l'ère primaire. favorise la fréquence des surfaces

rocheuses ù forte pente, donnant l'impression de squelettes décharnés. Ces

modelé de « nus topographiques», caressé; par une lumière divinement
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pure, constituent des paysages merveilleux pour les esthètes, mais évoquent
une effroyable misère économique.

De même que ce paysage prolonge en altitude les conditions subdé

sertiques qui règnent à la base, la montagne présaharienne participe à la

vie qui l'environne avec ses deux formes opposées, le nomadisme pastoral

et les oasis de sédentaires horticulteurs, mais en faisant sentir sur leurs rap

ports et leur importance respective la valeur propre de la montagne. Dans le

.1ehel Sarho, sur les plateaux granitiques ou basaltiques dominés par l'aiguille

du Siroua, le chamelier saharien commence à évoluer vers le pasteur tran

shumant. Dans le Jebel Bani, formant comme une ligne de crêtes avancées

de l'Anti AtlRs, le ksourien exploité des grandes vallées redevient un Ber

hère indépendant; dans les parties les plus élevées de l'Anti Atlas, les pal

meraies sont remplacées par les plantations d'amandiers où s'introduisent

des oliviers de plus en plus nombreux à mesure qu'on se raproche de l'hu

midité atlantique. Ainsi se fait la double transition avec la montagne mé

diterranéenne arboricole ct avec la montagne pasto) ale du Maroc central.

Rien n'égale en délicatesse de nuances, la façon dont s'interpénètrent, et

g aduellement s'opposent, dans le bassin de l'Oued Noun, aux longues

vallées sahlonneuses enserraIlt des massifs insulaires, palmeraies, grand no

madisme, olivetlcs, élevage de chèvres, Arabes, Baratin, Berbères.

C'est pourquoi la montagne présaharienne a joué un rôle plus important

qUe sa pauvreU~ ne tendrait à le faire croire. Elle a entretenu la vitalité

de ce foyer original de civilisation qu'est la zone présaharienne, en arrêtant

au point de vue physique, comme au point de vue humain, les forces des

tructives du désert: un réseau hydrographique moins aÎ13rchique que l'aré

isme saharien, la culture irriguée au milieu de pùturages de cailloux,

t'ordre social des sédentaires Cil face du nomadisme pillard. Les Berbères

métissés des oasis du J ebel Bani ont pu défendre leurs palmiers, leurs mar

chés et leur 1ace contre les Arabes chameliers du Dra, parce qu'ils étaient

épaulés par leurs frères, de race plus pure, de l'Anti Atlas.

3° Le Maroc central est occupé en entier par la moyenne montagne du

trOiSième type. L'expression de Moyen Atlas, un peu incertaine au point

de vue des limites territoriales, rappelle le caractère intermédiaire de l'alti

tUde comprise, sauf quelques exceptions peu étendues, entre 1.200 et 2.500

mètres. Le large développement des surfaces subtabulaires, où les plis ju

raSSiens de la couverture sédimentaire font courir des alignements de hau-
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teurs trapues assez mal dégagées de la masse, détermine le plus souvent

des paysages de hauts plateaux, déchirés quelquefois par des vallées plutôt

que hérissés de crêtes aiguës. L'altitude, la morphologie, le climat et le

sol ont comhiné leurs efIels pour donner à cette moyenne montagne une

vocation pastorale aux modalités aussi cohérentes qu'originales. Les con

ditions hiogéographiques sont dominées avant tout par l'ahondance rela

tive des précipitations cl par la rigueur des hivers que traduit l'importance

de la couverture neigeuse.

L'adaptation des trihus herlll\n's ù ces conditions marque d'une em

preinte vigoureuse leur genre de vic. Nulle part, la vie rurale qui est par

essence dominée par le rythme des saisons, ne lui obéit aussi complètement:

tout en efIet prend un caractère saisonnier, non pas seulement les occu

pations, mais l'économie fondamentale, le'.; mouvements, l'habitat géo

graphique et le type d'hahitation, on pourrait même dire les l'dations poli

tiques. L'économie mixte associe l'élevage extensif de la majeure partie

de l'annl'e ù la culture intensive dans les mois de printemps, représentée par

les cultures fumées et irriguét,s dans les vallées. La transhumance alti

t udinale des troupea llX, descendante en hiver, ascendante en ~té, s'accom

pagne d'un nomadisme familial plus ou moins complet, du passage de la

maison à l'abri som, la tente. Malgré tous ces déplacements, l'animal por

teur par excellence, le chameau des grands nomades présahariens ou des

céréaliculteurs de la plaine, est presque inconnu, et ce sont les bovins qui

sont transformés en animaux de hàt.

Le rôle politique de cette moyenne montagne n'est pas moins frappant

que son rôle hiogéographique. Elle a été par excellence le réduit :défensif

du groupe ))('rbère le plus irréductihle, de ceux qui s'appellent orgueil··

lem:ement I( Imaziren H, les hommes libres. Cette valeur stratégique, elle

ne la doit pas autant qu'on le croirait à une dilliculté matérielle de la cir

culation en rapport avec de brusques et fréquentes inégalités de relief comme

celles du Haut Atlas ou du Bif ; elle la doit d'abord et avant tout à sa masse

même, à cette ampleur de hautes terres qui olTre comme indéfiniment des

lignes successives de retraites. La couverture de profondes forêts est aussi

une efficace protection dont la pacification française a fait trop souvent une

cruelle épreuve, soit 'pendant les opérations, soit par l'insécurité des postes

proches des zones boisées. C'est en/1n le genre de vie des populations qui est

leur meilleure sauvegarde, car il forti/1c à la fois leurs moyens défensifs et
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leurs énergies offensives: pasteurs, nomades, habitant sous la tente, ils

sont insaisissables quand ils veulent se dérober; mais, entraînés par la dure

existence de la montagne, habitués ù sc soutenir entre frères et ù vivre dan

gereusement, ils sont des guerriers nés. Enfin, comme partout, le nomadisme

pastoral a maintenu, dans leur raison d'être et leur vitalité, la solidarité

et les institutions patriarcales.

Malgré Sa cohérence interne, cette moyenne nwntag'ne a favorisé aussi

le morcellement, poussé même jusqu'ù une poussière de petits groupes anar

chiques. On ne trouve qu'exceptionnellement, par exemple dans les affiuents

supérieurs du Melloulou, de vallée ou de massif constituant un cadre na

turel territorial de la vie sociale. Les seu!l's cellules vivantes sont ù base

patriarcale, les familles élargies en dans. Pourtant, les nécessités ont fait

naître des groupements plus larges, moins solides aussi, qui, sous l'apparence

souvent injustifiée de liens familiaux, ont un substrat territorial déterminé

par les besoins éconumiques et les relatioIls poli tiques. Ce cadre territo

rial, aux limiil's souvent indécises ou plulclt HlouvHntes, est en rapport ù la

fois avec le genre de vie des populations et avec la ~trueture de la montagne.

La transhumance pa~torale et agricole suppose que chaque cellule économi

que, chaque famille ~Iit la propriété, ou du moins la jouissanel" d'une par

celle de terre irriguée, d'un pàturage d'hiver ù basse altitude, d'un pâturage

{l'été sur les hauteurs, Le territoire utile se dispose ainsi en longues bandes

l>t'rpendiculaires Ù l'axe de la chaîne, englobant ou non les deux versants,

mais, essl'lltiellenH'nt, une partie plisst'e plus lwu Le, une partie tabulaire

plus hasse. L'évacuation, partielle ou lotall', de l'une ou de l'autre partie

suivant la saison, favorise les empü'tellll'nts des voisins et explique J'in

décision des limites. L'obligation des longs parcours, dans ('(' monde où règne

la force, impose l'union qui fait la force, des solidarités élargies, sous le

signe de la parenté, aux besoins de la transhumaJlce.
Il paraît indispensable d'admettre un quatrième type, mixte ou COITI

}llexe.

,10 Le Haut Athls, par sa position, sa structure, son altitude, ne se

rattache parfaitement ù aucull des types pI'l'~cédents, ou plutùt participe

'ocalement de chacun des trois, en y ajoutant des aspects de haute mon

tagne qui sont sa marque originale. Son v('rsant méridional en particu

lier, très ahrupt, établit une quasi contiguité entre le paysage présaharien

de la hase et les crêtes casquées de neige presque toute l'année, entre des
5
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zones également « inhumaines», l'une à cause de la chaleur, l'autre à

cause du froid.

Le dir du versant Nord, au-dessus du Haouz de Marrakech, sc rattache

ù la montagne méditerranéenne. Le caractère présaharien de la base du

versant Sud commence à l'Est du .lebel Siroua et s'accuse de plus en plus

à mesure qu'on s'éloigne de l'Atlantique; il envahit toute la chaîne dans le

secteur de la haute plaine de Tamlelt: là un simple chapelet de petits

massifs assure la continuité avec l'Atlas saharien d'Algérie, relie, plutôt

qu'il ne sépare, le versant méditerranéen où nomadisent les Beni Guil, et
le versant saharien où nomadisent les Doui Menia, les uns et les autres

frères par le sang, comme par le genre de vie, des grands nomades arabes

d'Algérie. Ce sont les plateaux et les crêtes de la zone de moyenne et haute

altitude qui donnent au Haut Atlas sa physionomie propre. Naturelle

ment, la violente opposition des saisons établit des genres de vie qui ont des

caractères communs avec la vie pastorale du Moyen Atlas. Mais, avec des

nuances subtiles de transition, il y a une opposition très nette entre le

secteur de l'Ouest et de l'Est, déjà si difIérents par leur structure.

Dans l'Atlas de Marrakech, les vallées profondes, qu'elles soient trans

versales ou longitudinales, constituent les cadres naturels de petites unités

sociales attachées à leurs villages de maisons, leurs plantations et leurs

cultures irriguées: c'est le dir qui se prolonge encore au cœur de la haute

chaîne, un dir plus ùpre, olt les amandiers, puis les noyers se substituent

graduellement aux agrumes et aux oliviers. Mais ces sédentaires agricul

teurs obéissent aussi à l'appel des pàturages, haut perchés quoique tout

proches: troupeaux, bergers, une partie de la famille quelquefois, esca

ladent les cimes, s'y Nahlissent même à demeure en été. Les « azib» évoquenl

les villages d'été des Savoyards ct la ressemhlance s'aflirme dans quelqLll's

cas olt l'azih, de simple parc à hétail aux murs de pièrres sèches, se trans

forme en une hahitation véritahle, entourée de cultures. Nulle part comme

chez les Seksaoua, les Mesfioua du haut Zat, chl'z toutes les fractions maî

tresses des haüts plateaux de grès rouges ou des croupes granitiques,

l'adaptation humaine à la montagne marocaine ne paraît aussi proche de la

vie alpine.

A l'Est, entre les sources des Tessaout et du Ziz, nous savons que le

Haut Atlas est soudé au Moyen Atlas: la structure jurassienne etIa nature

des roches se ressemblent dans cet ensemble dont l'autorité militaire a
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Aspect du Haut Atlas: ye,"s1ml méridional de l'Atlas central

(Goq~e de l'Oussikis, affluent du Hadès, utilistle par une roule transversale



LA i\IOèliTAGNE AU MAROC 177

fait une unité administrative sous Il' nom d'Atlas central. Le genre de vie

des tribus se rapproche de même que les conditions biogéographiques.

Certaines vallées, comme celle de Aït hou Guemmez, déroulent évi<kmmen t

les mêmes cultures irriguées qu'à l'Ouest, mais, dans l'économie mixte,

l'équilibre se rompt de plus en plus en faveur de l'élevage extensif, et la
transhumance entraînant un nomadisme de famille ramène les mêmes

habitudes saisonnières que dans k moyen Atlas. D'ailleurs, la grande con

fédération des Aït Sokhman, dont quelques fractions avancées se sont

frayé un passage jusqu'au dir du Tadla, possède encore sur les crêtes du

Haut Atlas un immense domaine de pâturages d'été. A cette situation des

Sokhman sur le versant Nord, «le versant de l'ombre», correspond celle des

Haddidou sur le versant présaharien, le (( versant du soleil ».

Cette espèce de partage, de divergence de tribus du Haut Atlas entre

deux zones d'attraction, établit aussi dans ce secteur central des relations

entre ces deux mondes si difIérents. L'été, la même vic pastorale Ill': lange

bètes et gens sur les pâturages de l'Azourki, du Mgoun ct de l'Imedrhas.

Cette situation a été grosse de conséquences ethniques et politiques. A

l'Ouest, les tribus essentiellement sédentaires, dominant d'ailleurs au Sud

k Sous également cultivé par des sédentaires, ont interposé une barrière

à peu près infranchissable entre les nomades de la zone présaharil'nne et

les céréaliculteurs du Maroc atlantique. Le bloc compact des Chleuh en

glohe l'Anti Atlas. A lui s'oppose le bloc des Berbères, avant tout pa-teurs,

qui manifeste l'unité profonde de l'Atlas central. Tandis qu'à l'Ouest c'est

la culture et la vic sédentaire qui empiètent largement sur le Présahara,

à l'Est c'est le nomadisme pastoral qui parvient jusqu'aux abords dl' Fè~

et Meknès. Les berbères du groupe Sanhaja ont même, grâce à l'interven

tion de la dynastie almoravidc, pris possession d'une partie du Hif méri

dional. A J'époque moderne, les Aït Atta ont recommencé, avec moins d'éclat,

cette épopée des pasteurs aux chants remplis des mêmes détails monotones.

Jalonnant de positions solidement occupées leurs routes de transhumante

il. travers toute la chaîne atlasique, ils ont installé une puissante avant

garde sur l'O. el Abid et de petits groupes isolés ont progressé jusque vers

la haute plaine de Meknès. Mais cette expansion d'un groupe ethnique est

Une excellente preuve, malgré les apparences, de la puissance des conditions

géographiques, et, en particulier, du rôle joué par la montagne marocaine

.avec la contiguïté exceptionnl'lle de ses divers types. Déjà les tribus de
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la confédération des Ait Morhad, installés sur le versant sud et sec du Haut

Atlas, entre Rheris et Ziz, représentent une transition très curieuse entre

le nomadisme présaharien ct la transhumance montagnarde. Le cas des

AH Atta est encore plus complexe. Ces Berbères belliqueux représentent

le type achevé du nomade chamelier, suzerain exploiteur des cultivateurs

des oasis. Pourtant, certaines familles, ayant pris de force des ksour du Dadès

ou de quelque autre vallée de la montagne présaharienne, ont renoncé

à la vic nomade au prolit de la culture. Mais la vic pastorale de la montagne

représentait un moindre changement par rapport il leur vie errante sur

les hammada; d'ailleurs, le jebel Sarho, les pentes calcaires et brùlées

de l'Atlas des Mgouna, formaient comme la transition avec leurs pâtu

rages habituels. Passnnt de la montagne présaharienne à la montagne

herbeuse et forestière, les AH Atta n'Oumalou, qui ont ainsi rejoint les

autres Berbères « Fils de l'ombre )J, sont devenus des pasteurs de chèvres et

de moutons, il transllllmancc limitée.

Ces formes de passage rétablissant une certaine unit~ du rôle de la mon

tagne marocaine, au dessus de la diversité des types et des fonctions,

achèvent de préciser l'idée générale qui doit servir de cone1usion il cet

e~'sai de définition et de classilication.

Il serait vain et antigéographique de dissocier, au nom du concq>t

ailstrait de montagne, la montagne marocaine du monde méditerranéen

où elle se situe dans l'espace, de même qu'elle le rappelle par ses carac

tères. Les modi fica Lions que l'alti tude in trodui t dans les conditions hio

géographiques ne prellnent de significations que par comparaison avec

les phénomènes de basp. De même, les genres de vic ne révèlent leur ori

ginalité profon,de que compte tenu du milieu ethnique et social ambiant,

des influences de contiguïté et de la vic de relation. Du point de vue hu

main comme du point de vue physique, une même conclusion se dégage.

Or, la géographie, qui participe à la fois des sciences de la nature et des

sciences de l'homme, se rapproche spontanément, lorsqu'elle s'efforce

à plus de rigueur, sans s'écarter de son but essentiel pour se perdre dans

le domaine de la géologie par exemple, des méthodes des scienees bio-
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logiques. Ces disciplines, avec lesquelles elle a le plus d'affinité, essaient

de mettre entre les êtres un ordre qui traduise l'ordre même de la vie. Une

définition géographique sera d'autant plus correcte qu'elle respectera mieux

les lois de la Systématique, ce qui revient à la vieille formule logique (( pel'
gemls proximum et differentiam specificam n.

La montagne marocaine fait partie intégrante du genre montagne mé

diterranéenne. Elle comprend elle-même un certain nombre d'espèces

entre lesquelles la hauteur des précipitations est le principe essentiel de

différenciation. Ces espèces, si l'on considère des caractères secondaires,

se subdivisent en variétés dont les nuances expriment finalement l'origina

lité individuelle des massifs marocains désignés par un nom personnel.

Conformément aux lois de la Systématique, la hiérarchie des espèces doit

assurer, par une échelle graduée, le passage d'un genre à un autre genre.

La montagne marocaine est intermédiaire entre la montagne de la 'zone

subtropicale et la montagne de la zone tempérée froide: c'est, dans le

cas particulier de la montagne, une application de la lumineuse ordonnance

mise par M. Emberger dans la phytogéographie de la région méditerra
néenne.

Mais la g(~ographie ne saurait sacrifÎl'r, au profit d'un enchaînement

rigoureux, la considération du réel, avant tout la valeur humaine de l'es

pace concret aux actions incessantes ct multiformes. Le passage entre' des

types opposés de montagne, ce n'est pas une vue de l'esprit, c'est dans Je

territoire marocain, grandeur nettement limitée, qu'il s'opère. La valeur

propre de la montagne, c'est d'imposer avec force une distribution alti

tuclinale des milieux biogéographiques substituée aux lentes variations dans

l'espace horizontal: c'est pourquoi elle précipite les changements entre des

mondes dill'érenls, créant ainsi des contiguïtés paradoxales qui se traduisent

tantôt par des heurts désastreux, tantôt et le plus souvent par des échanges

bienfaisants, malheureusement limités. Parce que l'étendue agissante est

toujours la fonction géographique par excellence, non seulement les milieux

hiogéographiques ne sont jamais clos sur le modl\le des laboratoires des

physiciens, mais la vie de relation est l'épreuve finale et la commune mesure

de leur rôle et de leur valeur. Au Maroc comme partout, la montagne, par

Ses types extrêmes, tend il un même résultat défavorable. Les grandes et

puissantes chaînes s'opposent ù la circulation générale; les petits massifs

aux richesses étagées, développent des courants d'échanges, mais stric-



180 J. CÉLÉRIER

tement locaux et les unités harmonieuses ainsi créées ne font que contri

buer au morcellement.
De même que les frontières extérieures du Maroc, maritimes ou con

tinentales, ont favorisé son isolement, la montagne, en contrariant la
circulation intérieure, renforce les tendances excentriques, séparatistes et
anarchiques.

J. CÉLI~RIER.
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A l'issue de la réunion préparatoire du Congrès de l'Institut des lIautes

Etudes Marocaines consacré à l'étude de la montagne au Maroc (Pâques

1936), un vœu avait été émis à l'unanimité, demandant à ce que l'on en

treprenne le levé à grande échelle cie la haute montagne marocaine.

Le système montagneux Toubkal-Ouanoukrim, situé dans le massif

cen tral du Haut Atlas, fut choisi pour une première réalisation de la carte

d'ensemhle projetée. Ce choix avait l'avantage de satisfaire à l'intérêt

d'avoir une cartographie suflisamment détaillée d'une région dont le Pro

tectorat projette de faire un Parc national de haute altitude, et à la néces

sité de dresser un document cartographique susceptible cie servir de base

à l'étude détaillée entreprise dans ce massif.

Cette zone, ]a plus élevée de l'Afrique clu Nord, constitue, en effet, un

champ d'étude unique dl'S phénomènes cie haute montagne concernant:

la pluviométrie, l'enneigement, ]a température; elle comprend la forêt

de chênes verts du versant Nord de l'OnHnoukrim, un des pins beaux et des

plus anciens boisements du Maroc, le massif des thurifères d'Aremd

(Around); elle permet, du point cie vue botanique, l'observation d'une flore

dans des limites d'altitudes et des conditions d'expositions exceptionnelles,

l'étude, enfin, d'espèces rares, telles que le mouflon, l'aigle et l'ombre che

valier du lac d'Ifni, qui ont déjà tendance à disparaître de notre domaine

Xord--africain.

Les levés demandés <levaient être exécutés à l'échelle du 20.000e et

leur rédaction se présenter sous une forme analogue à celle de la carte

dressée par le Service Céographique de l'Armée dans les Alpes françaises.

En raison <Il' J'~dtitude élevée de la région à lever ct J'intérêt cI'avoir

ce document pour les séances d'étude du Congrès fixé à ]a Pentecôte 1937,

le Directeur Général de l'Instruction publique. des Beaux-Arts l'tdes Anti

quité au Maroc demandait, fin juillet lD36, à cc que le Service Géographique
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du Maroc exécute ces travaux sur le terrain en août-septembre-octobre

et à ce que la carte soit publiée en mai 1937.

Le 22 juillet, un opérateur se rendait à pied d'œuvre pour exécuter la

triangulation complémentaire nécessaire aux levés; le 18 août, deux opéra

teurs le rejoignaient à Aremd pour entreprendre les opérations du levé

proprement dit. Le 19 septembre, Ir dernier topographe quittait le trrrain,

les travaux terminés.

I. - LIMITES DES TRAVAUX DE LEV'::

La zone levée comprend le Massif du Toubkal proprement dit, celui de

l'Ouanoukrim, le plateau du Tazarharht, le Massif de l'Azrou n Tamadout

Aksoual, et s'étend jusqu'à une ligne périphérique passant à 1.200 mètres

au Nord du refuge d'Aremd (Around), suivant la ligne de faîte de l'Adrar

Assaoun n Tanamrout, englobant le Tizi n Tamatert, la piste muletière

joignant ce col au refuge de Tacheddirt, ce village et ses écarts. Elle re

monte alors la ligne de crête située à l'Est de la piste Tacheddirt-Tizi n

Likemt, encadre le versant N. O. de l' Iguenouane, puis son versant S. O.

jusqu'aux Azibs Likemt de l'Asif Tifni inclus, escalade l'Adrar Ouarouraln,

suit le versant E. de la vallée descendant du Tizi n Ououreï, se porte ensuite

vers l'Ouest par les crêtes Sud de l'Adrar n Tinilin, atteint Tisseldeï dans

le Haut Tifnout, puis Tissili, largement inclus dans le haut du val émissaire

du Lac d'Ifni, emprunte la ligne de faîte située au Sud du Lac, puis la

longue crête encadrant au S.-S. O. la vallée descendant du Tizi n Ouanoums

Vl'rs le lac d'Ifni, atteint les points culminants du Massif du Bou Ouzzal,

passe au Tizi n Ouaganc, suit la crête méridionale du Timesguida n

Ouanoukrim, contourne le bassin de réception de la face Sud du Tazar

harht, ·franchit l'extrémité Ouest de ce plateau, et englobe le grand bassin de

Tizi Oussem.

De là, la limite des levés e:it jalonnée par le Tizi n Mzic et l'Adrar cl

Hadj, au delà duquel elle revient à son point de départ.

Toute la région ainsi délimitée est à haute altitude, puisque son point

le plus bas, au Nord du Garage d'Aremd, est:à 1.645 mètres et son point

le plus haut aux 4.165 mètres du Toubkal, et que plus de 412 points cotés,

déterminés au cours des travaux sur un total de 1.523 déterminations,

se trouvent situées à plus de 3.000 mètres.
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II.- CANEVAS n'ENSEMBLE
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La mise en position correcte des levés de la carte du Toubkal dans

un système aussi général que possible, la mise en place de leurs détails les

uns par rapport aux autres se sont imposées ici comme dans toute réali
sation cartographique.

Pour établir une carte, il ne suflit pas, en etl'et, de prendre des mesures

de proche, comme on pourrait à la rigueur le concevoir pour un levé de faible

étendue dont on ne rechercherai! pas l'incorporation dans lln irallail d'en
semble. La juxtaposition les uns aux autres d'éléments très petits, déterminés

à l'aide d'instruments de précision limitée, aboutirait, à une distance plus

ou moins grande de l'origine, par la simple accumulation d'erreurs inévi

tables, imperceptibles dans une opüation élémentaire, à des discordan.ces

inadmissibles dans les positions relative~, de ses extrémités, à un accord

impossible des travaux d'opérateurs dillérents partant d'origines diffé
rentes.

Aussi les levés de la carte du Toubkal au 20.000e ont-ils été appuyés sur

un « canevas d'ensemble )) comprenant: 1° des poinis géodésiques, 2° des
points de triangulation complémentaire, 3° des points constitués par des ob

jets naturel; bien nels (arbres isolés, rochers caractéristiques), ou construits

au cours des opérations de levé (kerkours en pierres sèches) rattachés di

rectement aux points géodésiques ou de triangulation complémentaire

pllr l'eil'vement ou intersl'Ction.

Dans les travaux au 20.000 e de la carte des Alpes, des cheminements

au achéomôLre exécutés suivant les grandes vallées et dans les zones lIa
hi~l'es viennent compléter cc canevas.

En raison du manqne de temps, de l'absence de grandes voies de passage

et de la très médiocre importance des lieux habités, on a jugé inutile et

Inème impossible de réaliser de tels cheminements dans la zone des levés
du Toubkal.

Poinls géodésiques. - II existe au Maroc deux triangulations géodésiques:

l'une, la triangulation de reconnaissance, entreprise dès notre arrivée au Maroc

et dont la progression, parallèle à celle de la conquête, a été conditionnée par

les difficultés de la pénétration, la nécessité d'obtenir au plus vite le canevas

indispensable à l'établissement des cartes des territoires occupés, et même
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des régions encore dissidentes, ayant amené à assouplir, 'aux dépens de la

rigoureuse précision scientifique, les procédés d'exécution d'une géodésie

régulière; l'autre, la triangulation définitive, d'une grande précision, puis

qu'elle doit permettre de satisfaire aux exigenees des travaux les plus

rigoureux, comme ceux du cadastre.

Mais cette dernière triangulation ne comprend encore, dans cette

région, que la chaîne méridienne de Marrakech, dont un seul point, le

Toubkal, signalé par une mire métallique, est compris dans la zone des

levés envisagés et est directement utilisable par les topographes.

Aussi fut-on amené à s'appuyer pour ces levés sur la triangulation de

reconnaissance, les coordonnées du Toubkal ayant, au préalable, été trans

formées pour incorporer ce point dans le système.
Onze points géodésiques ont pu servir de base à la triangulation com

plémentaire et aux opérations proprement dites de levé: six points si

tués à l'intérieur des minutes et jalonnant la crête principale de l'Atlas:

le Fouzarharh, 3.502 mètres; l'Ouanoukrim, 4.089 mètres; le Toubkal,

4.165 mètres; le Pic N. E. du Toubkal, 3.751 mètres; l'Aksoual (ou Li

kemt), 3.910 mètres; l'Iguenouane, 3.675 mètres, et cinq points encadrant

la zone levée: au Nord, le Takerhorht, 2.685 métres; l'Oukaïmden, 3.206

mètres; l'Angour, 3.614 mètres; à l'Est, l' Inrhemar, 3.895 mètres; au Sud

Est, le point 3.859.

Triangulation complémentaire. - La triangulation complémentaire

a été exécutée par un seul opérateur, du 22 juillet au 18 août, avec l'alidade

holométrique Goulier à lunette droite. Elle a consisté dans la détermination

graphique à la planchette déclinée de nombreux signaux de triangulation

de détails, signaux artificiels constitués par des kerkours en pierres sèches

de 1 m. 50 à 2 m. de haut, construits par l'opérateur, en général stationnés,

et de signaux naturels, représentés surtout par des pointes rocheuses re

marquables, des arbres isolés, des habitations, généralement intersectés

ou recoupés (1).

La plupart de ces signaux ont été établis ou déterminés sur les grandes

arêtes et les contreforts montagneux, de manière à constituer ainsi de

petites chaînes de points signalés compartimentant la surface levée. Un

(1) Lc capitaine Greuling, chargé dc l 'éta blissement dc cette triangulation, a détc rminé
ainsi 100 points par relèvemcnt et III points par intersection ou rECoupcment pour unc surfacc
à In'cr de :.l1;3 kilomètres carrés environ, soit uue moyenne de 1 point par kilomètrc carré.
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certain nombre d'entre eux, enfin, ont pu être déterminés dans les fonds
de vallée.

Ce canevas d'ensemble, hien qu'appuyé à la base sur une triangulation

ne comprenant guère que des points naturels et, la plupart du temps, déter

minés par intersections souvent lointaines, points ne permettant pas des

visées de haute précision, comme celles de la géodésie définitive, faites sur

des signaux bien nets, spécialement construits, centrés SUl' des l'l'pères

fixes et répartis convenablement, s'est relevé impeccable (1).

III. - EXlkuTiON DU LEVlt TOPOGRAPHIQUE

La période des levés topographiques s'est étendue d'août à septembre
1!)36. Trois topographes opérants à la planchette, à l'aide de l'alidade holo

métrique, ont exécuté 4 minutes de levé au 20.000e (2), en appliquant le

mode opératoire suivant: levé de détails en stationnant une série de points

convenablement choisis, dont la position et la cote sont déterminées et

autour desquels, dans un certain rayon, les détails sont dessinés en s'aidant

d'intersections pour les points éloignés, de mestires rapides et d'estimation

à vue pour les détails rapprochés (3).

Le terrain ainsi levé a été dessiné en courbes de niveau à l'équidistance

naturdle de 10 mètres adoptée dans la carte des Alpes françaises.

Pour le rendu des formes du terrain - la courbe n'étant pas filée il

l'échelle du 20.000 e mais interpolée entre les points du canevas de détails 

les opérateurs se sont appliqués il faire ressortir les continuités et les dis

continuités des caractères plastiques du terrain, si divers et si particuliers

cn haute montagne. On remarquera, ainsi, le soin qu'ils ont apporté à

caraelériser les vallées en auge si nombreuses dans le Massif du Touhkal

dont le haut Rérhaïa et ses affiuents donnent des exemples typiques 

les cônes d'éboulis que l'on y rencontre non moins fréquemment, les coulées

de pierres nivalles, parmi lesquelles il convient de mentionner tout spéciale-

" (1) Pour tous renseignemcnts eoncernant la Géodésie, on pourra se rqlOrter utilen~ent à
1etude du Iieutenant-f'olone! Marin sur" Les travaux astronolluques, géodéSiques e~ de m.ve~le
n,lent a~1 Maroc li, dans" La Scienee:1II Maroc», publiée à l'occasion de la 58" Session de 1 ASSOCIatIOn
F rH/II:U1SC pour l'avaneelll{'nt des Seienees, Hahat. 10:34.

(2) Le capitaine Greuling ct l'adjudant SidorolI ont levé chacun UI!e minu~e représelltan~
r~sfie('tÏ\ l'ment fifi ct ;,2 kilomètres c'urrés ; le eapitaine Delaye, deux nunutes d un total de llh
kilolllètres carrés.

(a) Pour lc levé dps lIlassifs rocheux. on sc rcportera au ~ IV, p. 186 s<J.
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ment celle d'Aremd, que l'on crut longtemps une moraine, et le barrage

naturel du lac d'Ifni. Le rendu topographique de ce dernier est une con

firmation de l'hypothèse actuellement admise; levé du topographe et

théorie du géographe se rencontrent pour infirmer la supposition d'une
origine glaciaire au plan d'eau d'Ifni.

Il semble, d'ailleurs, à l'examen comparé des minutes du Toubkal avec

les feuilles de la carte au 20.000 e des Alpes, que leurs auteurs ont eu le

souci de rendre avec plus de détails les efIets de phénomènes dépendant de

l'érosion pluviale et chimique, si active dans les régions élevées soumises à

l'action puissante des brusques changements de température.

Autre observation intéressante: la comparaison de l'espacement mini

mum des courbes correspondant aux plus grandes pentes observées, fait

ressortir que, d'une façon générale, les pentes du massif du Toubkal sont
supérieures aux pentes les plus inclinées de l'Oisans, même sur les versants

du massif de la Meije où les courbes semblent atteindre leur maximum de

re,serrement.

IV. -- I{EPRF:SENTATION DES MASSIFS ROCHEUX

Pour la rédaction des massifs rocheux, comme pour la représentation

dss formes du terrain, on s'es t généralement inspiré ici des principes employés

par les opérateurs et rédacteurs du Service Géographique de l'Armée,

chargés de lever et dè rédiger la carte au 20.000 e des Alpes françaises.

Ces principes n'ont pu être mis au point en France qu'après de nom

breuses années de tâtonnements, de multiples expériences et une étude

de cartographie comparée avec les cartes de montagne françaises et étran

gères. Il convient, si l'on veut saisir le problème si complexe que pose la

représentation du rocher, de jeter un regard sur ces recherches et sur les

raisons qui ont, motivé l'emploi de la formule à laquelle s'est arrêté notre
grand· institut cartographique.

Jusqu'au début du Xxe siècle, les levés à grande échelle des Alpes avaient
un caractère exclusivement militaire; aussi ne comportaient-ils que la
représentation de ce qui pouvait être utile pour la conduite des opérations,

c'est-à-dire la figuration exacte et détaillée des régions accessibles, des

voies de passage et de leurs abords immédiats. Quant aux massifs rocheux
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proprement dits, considérés alors comme obstacles, le topographe se conten

tait de les délimiter sans y pénétrer.

Vers 1900, les conceptions se modifient. Le 20.000e dans les Alpes comme

le lü.OOO e dans les autres parties du territoire devant servir de base à la

nouvelle carte de France au 50.000e , la montagne comme la plaine doivent

y présenter la même valeur relative. De plus, la haute montagne commen

çant il être de plus en plus parcourue et mieux connue, même dans ses

parties jugées jusqu'alors inaccessibles, on entrevoit déjà la nécessité de

sa représentation plus détaillée et plus fidèle, et cela, non seulement pour

faciliter l'exploration alpine et ses conséquences: les études scientifiques

géologiques, glaciologiques, botaniques, économiques, qui ont la montagne

pour point de départ, mais aussi dans le but de doter l'Armée d'un docu

ment cartographique plus précis et plus complet. Le topographe a dû pé

nétrer plus profondément dans les massifs rocheux et le rédacteur de la

carte rechercher une formule rationnelle de figuration du rocher.

Mais, le fait de ne demander à l'opérateur sur le terrain que les croquis

schématiques du contour des massifs rocheux et de leurs lignes carac

téristiques, en laissant au dessinateur, au bureau, le soin de la représen

tation des escarpements, ne pouvait être qu'une solution insufIisante et

sans lendemain.
Un instrument nouveau, particulièrement précieux pour la topographie

précise des hautes altitudes, venait d'être inventé. Le stért'autographe,

tirant parti de dichés pris au photothéodolite, allait permettre de lever

rapidement les régions dillicilemenL accessibles et d'obtenir directement

leur Hguré en courbes de niveau. Cette possibilité devait faire naître l'idèe

d'appliquer aux massifs rocheux la représentation en courbes déduites des

épreuves photographiques, quitte il caractériser cette figuration par l'ad

jonction des lignes essentielles susceptibles de faire ressortir le faciès par

ticulier et l'architecture spéciale de chaque partie abrupte. Mais on ne de

vait pas tarder à se rendre compte que ce dessin superposé sur celui des

courbes rendait un effet inesthétique et la carte peu lisible.
On essaya alors d'obtenir une figuration du rocher basée uniquement

sur l'emploi de la courbe de niveau, les lignes de crête étant signalées par

une interruption du trait, les fonds de ravins, les couloirs, par un trait léger

continu ou interrompu.
Ce mode de représentation, qui peut à la rigueur se déft'ndre si l'on con-
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sidère la carte comme un document topométrique, exige des retouches dans

le tracé des courbes, si l'on veut mettre en évidence les caractères topo

graphiques si divers du rocher, caractères qu'il est indispensable de faire

ressortir lorsqu'il s'agit d'une carte d'ensemble. Il exige, en outre, un pro

cédé particulier aussi bien pour la représentation des grands escarpements

que pour la figuration des aiguilles qui jalonnent les lignes de crêtes et

certains versants.

On se trouvait, en effet, en présence de deux tendances différentes, sinon

opposées. Tandis que les uns désiraient s'en tenir à une représentation pu

rement géométrique des massifs rocheux, basée exclusivement sur l'emploi

de la courbe, les autres demandaient que cette représentation eut un

caractère plus artistique, plus expressif, par l'emploi d'un rendu à l'effet

péduit, en grande partie, de l'étude de la constitution géologique et de

l'aspect particulier de chaque massif.

La carte au 20.000e étant une carte générale, destinée à être mise à la

disposition du public dans les mêmes conditions que l'ancien 80.000 e ou

le nouveau 50.000e, il importait de trouver une solution moyenne, qui tint

compte autant que possible de tous les desiderata, et qui put servir aussi

bien au commandement militaire et aux ingénieurs, qu'aux géologues,

glaciologues, botanistes, géographes et alpinistes.

Après une étude comparée avec la cartographie étrangère suisse et

italienne, et avec les cartes dressées par d'éminents géographes et topo

graphes français parmi lesquels il faut citer: C. de Larminat, Robert Per

ret, Franz Schrader, Henri Vallot, le Service Géographique de l'Armée mit

finalement au point une formule qui, tout en conservant à la carte son

caractère de levé précis, paraît devoir conduire à une figuration suffisam

ment expressive du rocher. Le mode de représentation adopté est en outre

d'une application assez simple, puisqu'il doit être réalisé par le topographe

lui-même. Si celui-ci n'est pas un artiste, au sens réel du mot, il est bon

dessinateur. En s'aidant de croquis perspectifs exécutés sur place et de

photographies prises au cours du levé, il pourra généralement obtenir une

représentation suffisamment expressive et parlante du rocher.

Le procédé actuel consiste à exécuter entièrement la minute en courbes

de niveau, soit par restitution stéréoautogrammétrique, soit par levé direct

à la planchette.

La représentation en courbes, avec, pour le rocher, une couleur diffé-
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rente de celle appliquée au terrain meuble, est employée jusqu'à une pente

limite (65 0 environ), au-dessus de laquelle rentre en jeu une mise à l'effet.

Cette mise à l'effet est obtenue, en principe, par des hachures, tantôt pa

rallèles, tantôt perpendiculaires aux courbes, eIl jouant de la longueur et

de l'écartement des hachures: de la longueur IJour donner une idée de la
structure de la face rocheuse, de l'écartement pour faire varier son éclai~

rement dans l'hypothèse de l'éclaimge oblique.

Les lignes de crêtes sont alors mises en évidence, soit par l'interrup

tion ou l'affaiblissement du trait des courbes, soil par l'aménagement d'un

petit espace blanc entre les hachures des versants opposés. Les dents ro

cheuses, les aiguilles qui les jalonnent sont rendues en interrompant l'éclair

cissement ainsi obtenu par un dessin conventionnel faisant ressortir le

caractère déchiqueté de ces accidents topographiques.

Dans les grands escarpements, l'effet de verticali té est renforcé par

l'addition au hachuré horizontal de quelques traits perpendiculaires, ou

même par l'emploi exclusif d'un hachuré vertical. En outre, le relief est

rendu plus expressif par l'emploi systématique de l'éclairement oblique,

de manière à « foncer n, aux abords des crête .., le versant supposé dans
l'ombre.

L'éclairement adopté est, en principe, celui de la lumière venant de

l'angle N. O. de la minute. Toutefois, dans le ca~ où la direction des versants

ne se prête pas à l'utilisation de cet éclairement, on adopte le sens le plus

propre à donner l'impression du relief recherché. (1).

Les massifs rocheux de la carte à grande échelle du Toubkal ont été re

présentés suivant ces principes généraux. Toutefois, la formule mise <lU

point et appliquée par le service Géographique de l'Armée a été employée

ici avec une grande souplesse. Trop de rigidité, en effet, aurait rendu la

carte monotone et n'aurait pas permis d'in Ilidualiser suffisamment le,

aspects si variés, les caractères locaux très différents que présentent les

masses rocheuses du Haut Atlas Central.

La carte que nous avons rédigée, offre, en effet, de multiples exemples

de la variété d'éxécu tion que permet l'intervention simultanée de la courhe

de la hachure horizontale et de la hachure verticale.

(1) Pour la rédactiou dl' ce bref historique de la reprél,entlltio,n des massifs ,rm'heux (hn~
la carte régulière des Alpes Fran~'aises, le cOlllmandant Gendre, ancIen chef de.s hrl~l~dcs dc Icve
de~ Alpes du Serviee Géographique de l'armée, a bien, oul,u mettre à notre dispOSItIon ses eon
naIssances ct SL longuc expérience .Nous l'en remercions VIV{ ment,

fi
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C'est ainsi que dans le long contrefort descendant du massif du Likemt

vers Aremd (Around), le contraste entre la zone élevée, déchiquetée par

l'érosion mécanique agissant avec une grande puissance le long dl's nom

hreuses fissures préexistante; de la roche, et les parties basses façonnées par

l'érosion pluviale, a été mis en évidence par des hachure:;; verticales vers

la ligne de crête et ses abords et par la figure, en hachures ohliques, des

zones inférieures; le venant N. E. du Tizi n Tarharhat-Adrar n Tichki,

que les n\gles de l'équidistance auraient permis de figurer parfois en courhes,

a néanmoins été représenté par une mise à l'effet qui tend à faire ressortir

le réseau plus ou moins désordonné de petites crêtes que de multiples

ravins ont découpées dans les rochers; sur le versant Nord du plateau du

Tazarharht, comme dans la grande muraille de la face Sud du Toubkal, nous

nous sommes appliqués à représenter les bancs gréseux du permotrias

par une succession de doubles traits épousant les formes des 5tratifications

remplis de hachures verticales dont l'ensemble donne l'aspect de gradins

sucessifs. (Planche J, Etude de massif rocheux: Le Toubkal au lü.OOO r ).

Il convient de remarquer toutefois qu'une place largement prépon

dérante a été donné à la hachure verticale. Celle-ci, en effet, semble par

ticulièrement hien s'adapter au faciès heurté et déchiqueté des massifs

rocheux de la zone axiale primaire, composée d'andésites et dc ryolites,

dn Haut Atlas de Marrakech.

Aussi bien les couloirs étroits de l'ahl'llpte face Sud du Toubkal que

les profonds ravins de son versant Nord, compartimentés par de:, escar

pements rocailleux hérissés d'aiguilles difIormes et de clochers bizarres,

n'auraient pu être rendus raisonnablem::,nt par des hachures horizontales.

La représentation de la grande face rocheuse dominant à l'Est le bar

rage du Lac d'Ifni est non moins typique à cet égard.

La planche II se rapportant à cet escarpement est destinée à illustrer

l'application du procédé employé dans la rédaction des massifs rocheux

de la carte du Toubkal.

Le dessin du haut de cette planche donne une vue perspective de

cette face rocheuse, croquis perspectif pris d'une station topographique

e"écutée sur le barrage du lac d'Ifni.

Dans la rédaction au lOn.O:»)e que l'on trouve en bas de la même

planche, sont flgurées à leur place les lignes caractéristiques schématisées.
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dans le dessin du haut servant de cadre à la mise à l'effet obtenue il

l'aide de hachures verticales.

Cette figuration n'est évidemment pas sans inconvénient. Il faut, en

effet, prendre son parti de n'avoir des renseignements altimétriques dans

les masses rocheuses que par des cotes inscrites à leurs points caracté

ristiques: haut et bas des escarpements, aiguilles, pointes, gendarmes

jalonnant les crêtes ou situés sur les versants, changement de direction

d'une cheminée. Il faut se résoudre également à une certaine contradic

tion entre l'effet zénithal des courbes réservées aux pentes douces (les

effets zénithaux réalisés avec des hachures manquent de clarté) et l'effet

oblique des hachures employées dans le rocher. C'est pour pallier dans une

certaine mesure à cet inconvénient que l'on a, comme dans les cartes des

Alpes du Service Géographique de l'Armée, adopté ici une couleur diffé

rente pour la courbe et pour le rocher; la première est dessinée en bistre, le

deuxième en teinte neutre. Il convient, enfin, de prendre des précautions

spéciales pour qu'il n'y ait pas de confusion possible dans la représentation

du rocher lui-même entre les traits destinés à figurer ses accidents naturels

et les hachures de mise à l'effet.

Mais il n'y a pas là de règles précises; seul le sens artistique du rédac

teur peut vaincre cette difficulté. Si le dessinateur des massifs rocheux dl'

la carte du Toubkal n'est pas arrivé parfaitement à permettre au géologue

et au géographe de lire comme à livre ouvert l'architecture des escarpements

de la haute montagne du Massif Central du Haut Atlas, du moins a-t-il

essayé de différencier les roches cristallines résistantes des roches les moins

compactes, en jouant de son mieux avec l'emploi de hachures orientées

et préalablement définies.

On a cherché, au Service Géographique de l'Armée, à guider par un

certain nombre de règles les opérateurs topographes chargés du dessin de

massifs rocheux de la carte des Alpes, de façon à obtenir entre les parties

traitées par des opérateurs différents toute l'homogénité possible.

Pour la carte du Toubkal, cette homogénéité a été obtenue en confiant à

l'un des opérateurs la rédaction d'ensemble des formes du sol et des massifs

rocheux. Cet opérateur, chef de la brigade des levés entrepris dans le

massif du Toubkal, connaissait, en effet, la plus grande partie du terrain

pour y avoir fréquemment circulé. En outre, il avait été chargé en France,
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par le service Géographique de l'Armée auquel il appartenait, d'une étude

de la représentation des massifs rocheux pour les cartes à grande
échelle.

Cette étude, poursuivie pendant trois campagnes dans le Massif de

l'Oisans des Hautes Alpes Dauphinoises, devait servir de base aux recherches
ultérieures et au mode de figuration actuellement en usage.

Afin de permettre au rédacteur du rocher de réaliser une figuration

raisonnée, expressive, caractéristique et aussi exacte que possible des massifs

rocheux, les topographes reçurent comme instruction de lever sur leur

minute le contour de chaque escarpement, de déterminer dans les faces

rocheuses un nombre de points précis suffisants pour permettre la mise en

place de leur accident naturel, de dessiner le schéma topographique à

l'intérieur du massif rocheux, de prendre de chacun d'eux et de points

stationnés à la planchette un certain nombre de vues photographiques et

de croquis perspectifs dans lesquels les points intersectés devaient être soi

gneusement identifiés. Les planches III, IV et V reproduisent quelques

uns des croquis perspectifs mis par les opérateurs à l'appui de leurs études

des massifs rocheux.

Toute cette documentation, soigneusement classée au cours des tra

vaux sur le terrain, a été mise en œuvre pour la rédaction de chaque

escarpement de la carte du Massif du Toubkal (1).

V. - PLANIMÉTRIE

La planimétrie a été levée en mème temps que le terrain par le pro

cédé du rayonnement, en partant des stations du canevas de détails. En

tièrement dessinée en noir, elle comprend la représentation de tout ce qui

se rapporte aux détails naturels et aux œuvres de l'homme:

Bois, avec différenciation des principales essences et des divers aspects

de leur répartition sur le wl (bois proprement dits, boquf"teaux, brousailles,

arbres isolés, etc... ).

(1) Il convient de mentionner ici que MM. J. de Lépinc}, .J. Dresch, l!'ourcade, de la Section
du. Haut Atlas du Club Alpin Fran~'ais, ont mis Il notre disposition de ~rès nombreux cIi~hés
ijllJ, .bien que pris de points de vue non exactement repérés, ont né~llmollls re?du de J~réCleux
servIces pour la mise il l'effet des grandes masses rocheUSfS et le desslll de eertames parties pour
lesquelles nous u'lolvions que des épreuves insutfiSllutes. Qu'ils en soient siucèrement remerciés ici.
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Voies de communication, dont la gamme s'étend de la piste automobile,

traitée par deux traits parallèles, à la piste muletière représentée par un

trait continu, et à la piste pour piéton figurée par un tireté. On a cru, en

effet, nécessaire de différencier par un signe conventionnel particulier

les chemins praticables aux animaux chargés, des sentiers uniquement uti

lisables par les hommes. Cette distinction, que l'on retrouve d'ailleurs

dans les cartes à grande échelle des Alpes, a une importance particulière en

haute montagne. Pour les sentiers, pour les piétons, on s'est tenu, toutefois,

aux grands itinéraires, car, en montagne, on peut en réalité passer

partout.

L'hydrographie, traitée en bleu outremer, comporte la représentation

des lignes de thalweg par un tireté; des écoulements permanents par un

trait continu dont l'importance est en rapport avec le débit des cours d'eau;

des sources, dont le dessin a la forme d'une goutte d'eau ~ des cascades, par

un certain nombre de petits traits perpendiculaires au sens du courant;

des séguias par deux traits parallèles avec des flèches indiquant le sens de

l'écoulement.

Il convient de signaler que la carte du massif du Toubkal comporte,

traité en courbes bleues à l'équidistance de 10 mètres, un névé permanent

occupant un long couloir très incliné de la face Nord du Tazarharht, le

seul connu dans le Haut Atlas Marocain.

Les constructions représentées appartiennent à des lieux habités ou non en

permanence; sur le versant Nord: Aremd et les dchnurs situés en aval

et le long de la vallée du Tizi n Tamatert, Tachdirt et ses écarts sur le haut

Iminen, Tizi n Oussem au Nord du plateau du Tazarharht; sur le versant

Sud: Tissili, au pied du barrage du lac d'Ifni, Tisseldeï, dernier lieu habité

vers l'amont du Haut Tifnout. Il convient de mentionner également le

marabou de Sidi Chamahrouch, les Refuges Alpins, les signaux géodésiques.

Les habitations permanentes recouvertes par une terrasse en terre

b:1ttue sont figur'ées par un petit rectangle dont l'intérieu est noir; les

azibs, en pierre sèche recouverts par une couverture en terre battue, par

un rectangle dont l'intérieur est vide; les azibs non recouverts, par le signe

de « tente)) dont la forme rappelle celle d'un accent circonflexe; les mara

bouts par un carré ~'llnnonté d'un croissant.

Les refuges de montagne (Aremd et Tacheddirt), en raison de leur im-
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portance exceptionnelle, ont été figurés par un rectangle dont l'intérieur
est plein, inscrit dans un deuxième rectangle.

Les points géodésiques sont signalés par un point si: ué au centre d'un

triangle suivi de la cote, les points de triangulation complémentaire

et les cotes de détails conservées sont marqués par un point l't son alti

tude. Leur densité moyenne a été port('e ù au moins 5 ou 6 points par kilo

mètre carré. Cette densité plus l'levée que daflsles cartes des Alpes a été

recherchée non seulement pour faciliter la description géométrique du

terrain, mais encore pour pallier dans une certaine mesure ù la pc>nurie
des toponymes.

YI. - TOPOXYMIE

La toponymie a été l'objet d'une attention particulière.

Ll's nQms indigènes ont été !'l'cueillis au cours des opérations de ll'vé
par les· opérateurs auprès de leurs portelirs, tous originaires du pays.

M. J. Dresch, professeur agrégé d'histoire et de géographie au Lycée Gou

raud ù Habat, un de ceux qui connaissent le mieux le Massif central du

Haut Atlas, a bien voulu réviser et compléter cette toponymie dont la trans.~

cription a été accordée avec les règles officielles les plus récentes, ..

Pour un certain nombre de toponymes indigènes dont la transcription

s'est avérée défectueuse, mais que l'usage a consacré~, on a cru devoir les

reproduire entre parenthèses à câté du nom exact. C'est ainsi qu'à la suite
d'Aremd on lit: (Around) etc ..

D'autre parl, certaines désignations françaises non moins consacrées

par l'usage ont été maintenues à côté des toponymes indigènes auxquels

elles se rapportent. Les rédacteurs de la carte ont pensé ainsi rendre ser

vice aux usagers et rendre hommage à ceux qui les prècédèrent dans la

<lécouverte de la haute montagne (1).

Malgré le soin apporté ù cette toponymie, l'l'Ile-ci n'e~t pas sanS inl'xac-

(1) On trouve doue daus la carte au 20.000" du Massif du Touuka 1 un très grand nombre de
noms nom l':' /lX qui /Il' figuraient pas slIr les doeuments eartographiques llJ~téri~l~rs, tels que, ~a
carte de reeonnaissauL'C au lOO.oooe exécutée à l'aide de la phe totopograpllle aerll'nne expédlee
Pl~r le Service Géographique du Maroc. carte dont l'éehe)J~ trop réduite ue perr,lI~ttllit qU'I~ne très
fa1b!e densih~ d'écriture, et les croquis orographiques ré~hg~s par ~nI. .J. de Lepllley, L. Ndtner,
oA. Stoffer, du Groupe de haute montagne du Club Alpl/I F rallS'Hls.
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titude. On a beaucoup discuté et on discute encore en France des noms

à donner à certains sommets; il est donc tout naturel qu'au Maroc on ait

à faire à ce genre de problème; mais ici, aux difficultés qui proviennent

de noms, viennent s'ajouter celles, plus grave:;, qui sont le fait des indigènes,

et celles-ci sont presque impossible à éviter.

Le montagnard ne connaît en général que sa vallée, le terrain qu'occupe

~ a fraction, ce qui limite, au cours des travaux sur le terrain, le champ

des recherches, les possibilités de recoupement. Puis on se trouve en butte

à une certaine variabilité de la toponymie courante. Un même relief porte

fréquemment plusieurs noms, suivant qu'on interroge des indigènes de

l'un et de l'autre versant. D'autre part, la transcription des noms berbères

est une source de fautes ~t d'erreurs.

Quoi qu'il en soit, le, topographes ont pensé qu'une appellation inexacte,

sur laquelle tous les usagers de la carte seront d'accord, vaut mieux que

rien. Aussi se ~ont-ils appliqués à mettre un nom sur la plupart des sommets

et des points importants.

VII. -- HEPRODUCTION ET TIRAGE

Afin de donner à la carte du Massif du Toubkal une facture analogue

il celle des Alpes au 20.000e , on a dû restreindre le nombre de couleurs à

qua ~n': le bistre, pour les courbes de niveau; la teinte neutre pour les ro

chers et la figuration des éboulis; le bleu outremer pour le i eaux et le

glacier; le noir pour les détails planimétriques et les écritures.

La minu '.e de i levés comporte les trois premières couleurs. V.' noir a été

dessiné par le Service Géographique du Maroc sur un fond bleu inactinique.

La ~ élection du bistre, du bleu et d'21a teinte neutre a été réalisée au Service

Géogaphique de l'Armée à Paris, en dépouillant sur trois positifs de la minute,

tirés d'un même négatif, les deux couleurs qui doivent permettre d'obtenir

la planche de la troisième (',ouleur.

La carte, finalement tirée sur les presses du Service Géographique de l'Ar

mée, se présente en deux feuilles de 59 cm. 7 x 91 cm. 7, dont l'une com

porte le titre et les références d'usage, l'autre une légende assez détaillée

pour éviter toute erreur d'interprétation dans la lecture des signes con

ventionnels, assez différents de ceux des cartes à petites échelles actuelle·
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ment en usage au Maroc, et une vue perspective aérienne du versant Sud

du Massif du Toubkal dessinée par le capitaine Th. J. Delaye.

** *

~ous venons d'exposer, dans leurs grandes lignes, les principes qui ont

présidé à l'étahlissement et à la rédaction de la carte du Massif du
Touhb1 à l'échl'!le du 20.000e .

Ce document est une carte générale destinée à tous, aussi bien aux

géographes, géologues, entomologistes, forestiers, qu'aux touristes et
alpiniste".

Si elle donne une idée d'ensemhle de la région représentée et, dans le

détail, le moyen de s'orienter, de situer sa propre position et celIe des points

intéressants, si elle permet de suivre un itinéraire d'ascension dans un

mw·sif rocheux, elle n'en reste pas moins ni un plan au sens industriel du

mot, ni une carte géologique, ni un guide.

D'ailleurs, la carte des Alpes au 20.000e, plus préch.e parce qu'appuyée

sur une triangulation remarquable de précision, d'homogénéité et de den

sité, ne peut prétendre elle-même qu'à servir de hase à des travaux plus
exacts et plus détaillés.

Il convient, enfin, de le préciser pour les alpinistes: quelle que soit la

carte employée, une carte ne peut jamais remplacer un guide et doit tou

jours êt 'e accompa,l{née de croquis ou de notices complémentaires (1).

A u moment de conclure, il semble que l'on ne doive pas hésiter à insister

sur la grande rapidité avec laquelle les travaux ont été exécutés sur le

terrain: le capitaine Greuling, chargé de l'établissement de la triangulation

complémentaire et du levé d'une minute. l'adjudant SidorotT, opérateur, le

Capitaine chef de la brigade des levés et les opérateurs ont, en 97 jours de

présence totale sur le terrain, déterminé 346 stations, intersecté 1.077 points

de détails, levé 211 kmq. 960 de terrain montagneux et très aecidenté. Il

y a là un rendement tout il fait exceptionnel et qui mérite d'autant plus

d'ètre signalé que, sauf le chef de brigade, aucun des deux autres opérateuts

n'avaient encore abordé la haute montagne..

La campagne topographique du Toubkal a été pour tous une école de

(J) La réda<:tion de la Glrte du Touhkal se trouve itre uin~i à l'origine du p.re.lUier Guide
alpin de la haute 1\I0ntal!lle maroclIim'. que rt-dil!e actuellemEnt un !l'roupe d'alpinIstes lIppllr
tenllllt il la scvtion du Haut Atlas du Club A1l'in l i ran('llis.
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haute altitude, particulièrement fertile en escalades et en cheminements

d'arêtes bien défendues, situées généralement à plus de 3.000 mètres,

abordées sans équipement spécial et avec des instruments délicats et en

combrants.

Nous souhaitons que l'établissement de la carte du Massif du Toubkal

marque le début d'une série de travaux topographiques à grande échelle de

la haute montagne marocaine, exécutés, comme dans les Alpes françaises,

suisses et italiennes ou les Pyrénées, pour les régions élevés non encore

levées par les Instituts cartographiques ou Services géographiques officiels,

par des opérateurs isolés, s'astreignant à des méthodes topographiques pré

cises, rattachant leurs travaux à la triangulation géodésique du pays,

géodésie qui permettra de les relier entre eux pour constituer finalement la

carte générale à grande échelle de l'Atlas.

Chaque progrès dans la connaissance d'un pays se traduit par une

extension ou une amélioration de sa cartographie. La réalisation de la pre

mière carte marocaine et même africaine à grande échelle de la haute

montagne marque une étape dans notre prise de possession, de plus en

plus rationnelle, minutieuse et intime, du sol du vieux Moghreb.

Capitaine Th. J. DELAYE.



ETAT DE NOS CONNAISSANCES

SUR LE CLIMAT DE LA MONTAGNE MAROCAINE

Le, études climatolog:ques au Maroc ont suivi les progrès de la paci
fication; les données précises sur le climat de la montagne sont donc rela

tivement récentes. Elles sont aussi fragmentaires et peu nombreuses, étant
donné la faible densité des centres de population où les observations peuvt>nt
être faites. Les études générales récentes, parmi lesquelles on doit citer
l'exposé de MM. Emberger et Maire, dans leur « Tableau phytogéogra

phique du Maroc», synthétisent fort bien ce que l'on sait actuellement de
ce climat. Nous ne voulons pas reprendre ici une telle étude d'ensemble,
mais établir seulement un bilan sommaire de nos connaissances:

10 Sur le climat de la montagne marocaine;

20 Sur l'influence générale des grands massifs moghrébins sur le climat
de ce pays.

SOURCES D'INFORMATIONS

Le réseau climatologique du Service de Physique du Globe et de Météo
rOlogie de l'Institut scientifique chérifien, d'où proviennent toutes nos
informations, comprend: 265 postes, dont 140 effectuent des mesures de
pluies, et 125, plus complets, effectuent au moins des relevés de températures.

Parmi ces stations, quelles sont celles que l'on peut considérer comme
donnant des renseignements sur la montagne '1 Tenons-nous en à l'alti
tUde (car on voit mal quel autre critérium choisir): 130 de ces postes
SOnt situés à une altitude supérieure à 500 mètres, 6 seulement à plus de
2.000 mètres; 48 d'entre eux font des observations de neige et 15 obser
Vent les chutes sur les massifs voisins. Depuis 1934, on a constitué un réseau
de nivo-pluviomètres du type Mougin, pour l'étude de la pluviosité en
haute montagne. En 1937, 10 de ces appareils sont en service. Enfin, une

station régionale située à Urane, spécialement chargée de la surveillance
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du réseau de montagne, entreprend des études particulières: aet:nomé

trie, électricité atmosphérique, etc...

ELÉME::-<TS DU CLIMAT

Le climat de montagne présente ici les mêmes particularités que par-

tou t :

Décroissance de la température avec l'altitude;

Augmentation de la pluviosité, etc ...

~ous ne reprendrons pas en détail les documents apportés par les

diverses publications que nous citons dans la bibliographie et nous ne

retiendrons que ce qui est particulier à la montagne marocaine, ou les don

nées inédites.

la Actinométrie et température. - Une transparence élevée de l'atmos

phère est un des éléments caractéristiques du climat de la montagne. L'in

tensité du rayonnement solaire y est élevée, par suite de la sécheresse de

l'air et de l'absence de poussières. Le rayonnement est particulièrement

riche en courtes longueurs d'onde et en ultra violet. Aucune observation

actinométrique n'avait été faite au Maroc, en montagne, avant cette

année; elles ont été commencées en février à Ifrane; on ne saurait évi

demment rien en tirer pour le moment.

La décroissance de la température avec l'altitude paraît plus faible

qu'en Europe; elle est d'environ de 00 44 par 100 mètres. Angot donne

pour la France 00 56.

On ne dispose pas encore au Maroc de séries d'observations sufli

samment longues et sûres pour déterminer la valeur de ce gradient avec

une précision comparable à celle des données d'Angot. Pour le calculer,

nous avons employé deux méthodes:

a) Nous avons utilisé les observations de 5 stations choisies: Petitjean,

Meknès, Fès', El Hajeb, Bekrit.

b) Nous avons utilisé toutes les observations dont on pouvait disposer

à l'exclusion des stations littorales) et calculé la courbe moyenne repré

sentant le mieux possible l'ensemble des observations. La première méthode

donne un gradient de 00 43, la deuxième de 00 44. La concordance est

très satisfaisante et on peut admettre la valeur de 00 43 (5) pour le gradient



CONNAISSANCES SUR LE CLL\IAT DE LA MONTAGNE è\IAROCAI:"E 201

thermique. Si l'on adopte ce chiffre et une température moyenne de 18° au
niveau de la mer, l'isotherme de 0° se situerait vers 4.000 mètres; elle se

différencierait donc à peine pour les plus hauts sommets de l'Atlas (fig.1).

D'après Hann, ce gradient est plus faible dans les régions de hauts

plateaux que pour des massifs isolés. Ceci peut expliquer la faible valeur

que nous trouvons pour le Maroc. En effet, les observations utilisées sont

relatives à des altitudes inférieures à 2.000 mètres et à des régions de relief

assez monotone; il n'est pas impossible que la variation de la température

aVec l'altitude soit plus rapide pour les hauts sommets, mais aucune ob

Servation ne permet d'en décider.

La variation de l'amplitude annuelle moyenne se présente de façon

moins simple; en gros elle croît d'abord assez rapidement jusque vers 700

mètres pour tendre ensuite vers une limite (18° 5) (fig. 2). L'amplitude

diurne varie peu en moyenne avec l'altitude; ses valeurs sont plus faibles

en hiver (110) qu'en été (18°); cependant, par suite de la grande transpa

rence cie l'air, elle peut atteindre de grandes valeurs quand le ciel est clair;

il en résulte des minima très bas (-20°) et des maxima élevés en été (45°)

malgré l'altitude. L'influence de l'exposition et des formes du relief est

ce qu'elle est partout; elle peut inverser la décroissance normale avec l'al

titude.

Des statistiques de température ont été publiées à diverses dates par

l'Institut scientifique chérifien (1).

20 Humidité. _ On a peu d'observations sur l'humidité de l'air en mon

tagne. A Urane, où ces observations sont effectuées avec tout le soin dési

rable, l'onde annuelle, qui oscille autour d'une moyenne de 70 %, présente

2 maxima et 2 minima.
Le premier maximum, 85 %, a lieu en mars-avril à l'époque des pluies

de printemps, le second, 80 %, en novembre-décembre à l'époque des

pluies d'automne. Le premier minimum, 70 %' se place en anvier pendant

la période de beau temps hivernal coïncidant avec les invasions d'air

polaire continental par vent d'est et de nord-est. Le deuxième minimum,

45 %, a lieu en août au moment où lesmassesd'airsahariennesfranchissent

l'Atlas par vent de Sud ou de Sud-Est.

(1) Il n'a pas été possihle de les publier iei; on voudra Ucn se repcrte~ à la eollce~io~ .d.u
BUlktin et des Mémoires de la Soeiétés de Sciences naturelles du Maroc, édités par III Llbrtlmc
LI1rOS('.
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La variation diurne est toujours bien marquée; elle est surtout

importante en été. Voici les maxima et minima aux différentes sai
sons:

Hiver

l\Imdllllllll nocturne s;; %
:\Iininllllll diurlHl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ;'iO %

Printemps Eté

fiO o~

2() ~;)

Automne

Lînt1uC'nce de l'altitude sur l'humidité apparaît mal si l'on ne considère

que l'humidité rC'lative, mais l'humidité absolue décroît nettC'ment quand

on s'élève, auss~ bien à l'air libre qu'en montagnC'. A titre d'exempir, nous

avons indiqué dans le tableau ci-dessous les tC'nsions de la vapeur d'eau

o!JsC'rvées en 1936 dans quatre stations dont les altitudes varient entre 500

et 2.000 mètres. Ces tensions sont exprimées en millimètres de mercure;

le poids de la vapeur d'eau en grammes par mètre cube s'exprimC', on le
sait, à peu près par le' même' nombre.

.JAI' VIEil A\'HlL .ILILLE'I' OCTOBIIE

~~ --. ~. --- --- -- ~.

7 h. IR h. 7 h. 18 h. 7 h. 18 h. 7 h. ]8 h.

Oussikis (:noo Ill. ) ... .. . .... . 4.;; -f ,{i fi,4 4,.j 4,2 :\,2
Urane (l.ILi() Ill.) .• ...... . ., . a,fi 4,8 ;;.8 n,7 /l,a R,7 ti,-I· Ij,7
El HajeIJ (J.O.'iOIll.) Ii.O li,!) ~ ~ !J,O !J.!J !J,8 7,7 f,a.. ......... . 1,1

:\[('k':i'S (;j.iO Ill.) ... ............ li ,a
1

H,O B,~ Il,H 12,!J 1:~ ,li 7,8 S.fI

On doit donc souligner qu'en montagne l'air est en réalité plus sC'c,

contient une moindre quantité de vapeur d'eau que dans les plaines basses

Cl'st un point important pour la phytogéographie ou la climatologie mé
dicale.

Si l'on fl'pr{~sente l'humidité par le « point de rosée» (qui est la tempé

rature à laquelle la vapeur d'C'au atmosphérique commence à se condenser

en hrouillard), on peut dire qu'aux moyennes altitudes Je point de rosée

dimil1lH' de 00 5, quand on s'élève de 10 mètres.

:3° Nébulosité. - D'une fa\~on génémle, la nébulosité de la montagne
marocaine, bien que supérieure à celle des plaines ou des plateaux, est

relativement faible. En hiver, entre les périodes pluvieuses de l'automne et

du printemps où la nébulosité est très importante, on observe en janvier

une période dont la durée peut atteindre un mois, pendant laquelle le ciel

est presque constamment pur et le sol couvert de neige.
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En été, la fréquence des formations orageuses détermine une nébulo

si té vespérale notable.

Pendant les périodes pluvieuses, la montagne est généralement noyée

dans les nuages. Des observations quotidiennes effectuées à la station mé

téorologique régionale d' !frane, il ressort que les nuages bas de mauvais

temps, fracto-stratus et nimba-stratus, courent au sol vers l'altitude de 1.500

mètres.

4° Précipitations. - La pluviosité de la montagne est sans aucun doute

le trait essentiel de son climat. Le processus des pluies orographiques est

bien connu. L'influence de la montagne, non seulement sur la pluviosité

de la zone montagneuse elle-même, mais aussi sur celles de régions environ

nantes, ressort aussi bien de l'examen de la carte des pluies annuelles que

de celui des cartes mensuelles.

De l'Atlantique aux plateaux de l'Oriental, on distingue deux zones

pluvieuses, littorale et de montagne, séparées par une région relativement

sèche, puis, à l'ombre de la montagne, une deuxième région de sécheresse

(le littoral joue donc pour la répartition des pluies un rôle analogue à celui

d'une chaîne de montagnes) (fig. 3).

rrl~~~"'"300 ~----~------t--7""'---~----'l',.---------+-------i

.~ ~ /v '"'~~---~r -- --~- ";~

.~ 100 1-----t--------II--------1-~___:.,.,-~~-=-------:::;oo/
~ .
~ 50 [té.... _.-
:::::. , " :'":'::.:::::: .

il:: .
0 .._---

6;t 5' t t 4' 3' Z·WGrw

t LongItudes ~i ~j.... 0 '".., '" .., >, 15 cu
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~
Cl) <li ..... ll.>", x:: en

III ;;: x:: c: (J) E ZN c: <-
Cl) ::::l ::::l~ ~ ....
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FIG. 3. - H,"purtition des pl uies sur le paralléle :3'1" pUt' périodes de '1 Illois:

(trait continu) Janvier-Février-Mm's-A nil (pluies dl' printemps)
(pointillé) Mai-JuÎn-.Tuillet-Aotit (pluies Ll't'·tél.
(traits et points) SeptemlJl'e-Octoure-NovemlJl'e-Déceml>re Ipluies

d'automne),
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La plu'e croît avec l'altitude, pour atteindre, vers 1.500 mètres, une hau

teur annuelle de 80 à 100 cm. dans le Rif et le Moyen Atlas, de 60 à 70 cm.

dans l'Atlas, de 30 cm. seulement dans l'Anti-Atlas. Les observations ne

permettent pas enc,)re de dire si cette augmentation tend vers une limite

aux environs de 2.000 mètres, comme on l'a constaté aillèurs (Alpes fran

çaises). Les pluviomètres totalisateurs qui viennent d'être installés sur

les hauts sommets (Masker, Toubkal) nous fourniront des précieux ren

seignements à ce sujet.

Le régime pluvi(Jmétr'que en montagne diffère peu de ce'ui des [Jlaines;
c'est un régime méditerranéen, caractérisé par une grande saison humide

(comprenant deux maxima, d'automne et de printemps, séparés par une

courte période de beau temps en janvier) et une saison sèche d'été, atténuée

en montagne par des pluies orageuses qui peuvent atteindre le quart des
chutes 'annuelles.

On ohserve de ~() Ù 30 jours cI'orage dans la montagne; le maximum

cie fréquence a lieu en aoùt () ù 7 jours) ù l'('p<'que où l'instabilité ther

mique est la plus accusée.

La grêle est pel, fréquente (2 ù 5 jours par an), sauf dans il' Moyen

Atlas où la fréquence atteint 7 jours. Ces chutes, presque toujours orageuses,

ont une croissance marquée avec l'altitude et une localisation saisonnière.

très nette; la grêle tombe presque exclusivement cie mar~ à juin.

Les chutes de n\~ige sont plus abondantes et plus fréquentes dans le

Moyen-Atlas et dans le Rif que dans le Grand Atlas. Leurs "réqucnces

annuelles sc répartissent comme suit, en fonction de l'altitude:

Dans le Grand Atlas:

2 jours ù 1.200 mètres

7 jours à 1.700 mètres

16 jours à 2.000 mètres

Dans le :Yloyen Atlas:

5 jours à 1.000 mètres

10 jours à 1.200 mètres

15 jours à 1.500 mètres

20 jours à 2.000 mètres

Les premières chutes ont lieu généralement à la fin d'octobre ou au
7
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début de novembre, les dernières en avril ou en mai. Les chutes les plus

importantes et les plus fréquentes se produisent presque toujours en février

ou en janvier.
L'enneigement, qui peut durer plusieurs mois au-dessus de 2.000

mètres, disparaît le plus souvent en quelques jours au-dessous de 1.500

mètres. Quelques taches peuvent subsister tout l'été, mais il n'y a nulle

part des neiges éternelles, ce qui concorde bien avec ce que nous avons dit

de l'isotherme annuelle de zéro degré.

Nous n'ajouterons que quelques mots sur le mécanisme de ces préci

pitations. Ce sont les derniers individus des familles de dépressions du
fron t polaire qui, généralement, touchent le Maroc par leur partie méridionale.

Les masses d'air polaire ou tropical, qui sont alors animées d'un mou

vement dirigé de l'ouest vers l'est, s'engouffrent dans le vaste entonnoir

formé par l'ensemble de la montagne marocaine, se resserrent, se compriment

puis se détendent vers le haut, déterminant une zone de pluies importantes

sur le Rif méridional et le Moyen Atlas. Ces masses d'air, qui ont perdu

leur humidité, sont ensuite entraînées vers le Maroc oriental, subissent,
cette fois, une compression verticale (par affaissement) qui provoque une
dissociation des systèmes nuageux et engendre une zone sèche sous le
vent de la montagne (vallée de la Moulouya).

INFLUENCE DE LA MONTAGNE SUR LE CLIMAT

Les masses d'air chaudes et humides qui viennent de l'Atlantique par
vents d'ouest et de sud-ouest (air tropical maritime) perdent une partie

de leur humidité sur le littoral. Lorsqu'elles abordent la barrière de

l'Atlas, elles s'élèvent, se refroidissent et donnent, suivant le mécanisme

classique, les pluies orographiques qui arrosent le versant au vent de la mon

tagne.

L'Atlas transforme aussi les masses d'air qui l'abordent sur son ver

sant oriental, par un mécanisme qui n'est pas sans analogie avec le précé

dent:

Pendant la saison chaude, ce sont des masses d'air chaudes et en général
relativement sèches d'air tropical continental (saharien); leur ascension

les dessèche encore, et la compression qu'elles subissent en redescendant
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le versant opposé élève leur température par un processus analogue à celui

du fœhn. C'est le mode de formation du sirocco ou du chergui, vents brûlants

et, au Maroc, très secs. L'humidité au sol devient presque nulle, ce qui dis

tingue ce vent du « scirocco» italien, généralement humide. La détente pro

duite par l'ascen~ion de l'air saharien le long du versant méridional de

l'Atlas provoque de nombreux orages, notamment dans la vallée de la Mou

louya; (les précipitations qui les accompagnent fournissent plus du quart

du total annuel des pluies. Voir, plus haut: Précipitations).

En hiver, les masses qui franchissent l'Atlas d'est en ouest sont, en

général, des masses d'air polaire continental venant de l'Europe occidentale,

suivant le grand courant que dirige l'anticyclone européen. Leur arrivée

coïncide souvent, sur les plaines occidentales, avec dt' basses températures

nocturnes; on peut, croyons-nous, les expliquer de la manière suivante.

L'effet dynamique de réchauffement se produit encore, mais ces masses,

déjà peu humides, s'assèchent encore dans la traversée de la montagne;

l'air sec qui les constitue est très transparent, surtout pour les radiations

de grande longueur d'onde qui constituent le rayonnement nocturne;

l'amplitude de la variation diurne de la températme augmente donc et,

malgré l'effet de fœhn (affaibli d'ailleurs par suite de la siccité initiale de

J'air), les minima sont abaissés. Nous avons plusieurs fois constaté ce phé

nomène à Casablanca; même en été, les coups de sirocco ou de chergui sont

souvent suivis d'un abaissement du minimum nocturne. Le 22 juin 1934, par

exemple, le sirocco arrive vers 13 heures; en une dizaine de minutes la

température s'élève de 20 à 320, l'humidité relative tombe de 95 %à 15 %;
mais, la nuit suivante, on note un minimum de 18°, tandis que les mi

nima des nuits précédentes étaient de 20°.

Casablanca, mai 1937.
J. DEBRACH et G. BIDAULT.

du Strviee de Physique du Globe et de l\Iétl'orologie
de l'Iustitut Seïeutifique CbérifiPu.
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APERCU GÉOLOGIOUE SUR LE PRÉRIF OCCIDENTAL

On appelle Prérif, ou Région prérifaine, la reglOn qui s'étend au sud

du Rif, depuis la côte atlantique jusqu'à la vallée de la Moulouya. C'est la

marge méridionale de la Cordillère rifaine; elle forme une bande plus ou

moins large, comprise entre le Rif au Nord, la Meseta marocaine et le Moyen

Atlas au Sud. Tant du point de vue géographique que du point de vue géo- .

logique, cette dénomination est particulièrement justi fiée, car la région

prérifaine a des caractères propres, très saillants, qui permettent de la

considérer dans le Maroc septentrional comme une véritable unité.

On peut diviser le Prérif en deux parties: le Prérif occidental, celui qui

occupe l'entrée de la dépression de Taza vers l'Atlantique, et le Prérif orien

taI qui en est le prolongement vers l'Est; je ne m'occuperai ici que du pre

mier, le second étant le terrain de recherches de mon jeune confrère M. .1.

:Marçais qui a déjà publié des résultats du plus haut intérêt.

** *
Le Prérif occidental s'étend au nord ùu plateau de Meknès et de la

plaine du Saïs; il est encadré vers l'Est et vers le Nord par la grande boucle

de l'Oued Sebou; vers l'Ouest, on peut lui assigner comme limite la vallée

de l'Oued Beht qui coupe le dernier accident prérifain à El Kansera.

Ce qui donne au Prérif occidental son caractères propre, c'est la pré

sence de massifs montagneux affectant la forme de rides incurvées, faisant

penser à des vagues poussées du Nord-Est, aujourd'hui flgées. J'ai adopté

pour ces lignes de reliefs arquées le nom de {( rides prérifaines». Certaines

étant groupées en virgation, leur allure est d'une netteté saisissante

SUI' l'assemblage des deux feuilles au 50.000e du Service Géographique

de l'Année {( El Kanscra, Petitjean-Moulay-Idriss » parues en 1930-1931.

Le trait saillant du Prérif occidental étant dû à la présence de ces acci

dents anticlinaux, j'insisterai sur eux.
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En tenant compte d'observations nouvelles que j'I\i faites au cours de

tournées postérieures à la publication, en 1927, de mes études sur la région

prérifaine, en 1enant compte des recherches faites depuis par mes confrères

marocains, je donnerai la liste de ces rides prérifaines; on remarqllPra

quelques changements dans leur nomenclaturc par rapport au tableau que

j'en avais donné autrefois, car, de 1922 à 1927, je n'avais cu à ma disposi

tion que les fCllilles au 100.000e « Meknès et Fès n, du Service Géographique
du Maroc.

Je classe les rides prérifaines de la façon suivante (fig. 1):
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Fu;. 1. - Les lignes directrices du syst"'me [lrüifaill

LI~liE:-llllè. - 1. Bide d'El Kansel"ll" - Il. l~ie/Jel NadOl' et dt;pelldances. - Ill. Bide
de Sirli Moula!! Yacou/J. - IV. Hide Ka(s-Oulila-Uou Dl'Ila, - Y. Massi( de
Jlonla!! ldl'iss-llon Kel!n(Olul-l~i,'I)/'1 J'sel(at. - VI. l1ajl'lt el UtI:-lltl(eI. 1'1 ,1/11110.
VI!. J'mil. - VIII. Xalnf/h. - IX. liaj"I' IJe:ned. - X. Esquilles jurassiques
lnnaonene-l.elwlU'. - 0, Il, M, T. Afllellremellt" triasiques remarquables; O. Oupd
JIellah Aicha I1l'guutaya ; II. El Ham; M. Mdret el Hamm; T. Tissa; IIlI;. Me/>
Il'''''; F, Fès; O. S, Oued Seholl; O. O. Oued Ouergha; O. L. Oued LelJelle;
O. !. Ouel! JnnaOUl'lle ; O. M. Oued Mik"ès ; O. n. Oued Hdom ; O. B. Oued Ilehl.

Echelle 1 :UiOO.OOO.

Toutes ces rides ou lignes montagneuses sont loin d'avoir la même impor

tance au point de vue morphologique. Aussi, dans cet exposé sommaire,

m'attacherai-je surtout à celles qui contribuent à donner au Prérif occi

dental son caractère particulier, à savoir: la ride Kajs-Oulila-Djebel bou
Draa, le vaste Massij de Moulay-Idriss avec son prolongement vers le

Nord le Djebel Tseljat, enfin le Trall et le Zalagh qui ferment l'horizon au

nord de Fès.
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** *
Le voyageur qui, de Tanger, se dirige vers Meknès ou vers Fès, décoll\Te

peu il peu, au cours de sa traversée des vastes plaines du Bharb, les lignes

bleues des montagnes qui dominent le pays de Petitjean et de Volubilis;

il les traversera soit par le délilé de Bah Tisra, s'il emprunte la voie ferrée,

soit par le col de Zegolta, s'il emprunte la route de Petitjean il Fès en au

tomobile. Ces (:eux trajets sont très intéressants, car ils donnent il ceux qui

les suivent la possibilité de se faire une idée d'ensemble des reliefs essen

tiels du Prérif occidental. Comme l'avait remarqué autrefois Bleicher, en

1871, le trait géographique marquant du pays réside dans l'existence de

grandes cuvettes ou dépressions remplies par des sédiments tertiaires ou

quaternaires installées entre des reliefs il noyau jurassique correspondant il

des anticlinaux. Le type de ces cuvettes est la cuvette de Volubilis, qui s'étend

entre le Massif de Moulay Idriss et son prolongement versle Nord, d'une part,

la ride Kafs-Outita-Djebel Bou Draa, d'autre part. L'allure en arc de cercle

des rides prérifaines fait penser il des vagues venues du Nord-Est qui auraient

été arrêtées dans leur avancél' par deux môles résistants: l'un au Sud,

constitué par le prolongement de la Meseta marocaine, l'autre vers l'Ouest,

le massif hypothétique du Hharh, efTondré aujourd'hui sous les plaines du

Sebou. Ce massif aneÏen serait peut-être un fragment d'Atlantide dont le

plateau de Mazagan aurait fait partie, ainsi que le laissent supposer les ré

centes observations de M. Yovanoviteh relatives au détroit des Doukkala.

Les rides prérifaines engagées entre ces deux môles se terminent en coi,} ;

leurs flancs ont des allures différentes; il El Kansera, le flanc inverse té

Inoigne d'efforts mécaniques considérables, se traduisant par des zones

écrasées étudiées par M. .J. Bourcart lors de la construction du barrage

du Beht; le regretté A. Beaugè avait montré, avec M. Joleaud, en difTé

rents points du Kafs et du Zerhoun, des zones de mylonitisation extrê

Inement intensl'. Par contre, le flanc normal des rides présente des suc

cessions dl' couches tranquilles dont les pendages, doucement inclinés,

Contrastent étonnament avec les pendages très brusques ou subverticaux

des flancs inverses. Il sullit de comparer les pendages des couches burdi

galiennes il l'entrée du délilé de Bab Tisra vers Petitjean ct à sa sortie vers

Meklll\s, ou dl' comparer le l)l'ndage des molasses hurdigaliennes montant

à l'assaut du massif de Moulay Idriss vers le Nord-Est ou à l'assaut du Kars
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avec la retombée des plis vers le détroit Sud-Rifain. Ces constatations

permettent d'affirmer qu'indiscutablement il y a eu des efforts orogéniques

venus du Nord-Est, et il me paraît impossible, comme je l'écrivais il y

a dix ans, d'expliquer l'allure générale du Prérif sans faire intervenir les

mouvements tangentiels. La ride la plus avancée ~st celle d'El Kansera;

vers le Nord une résistance paraît avoir déterminé le déversement en sens

inverse du Djebel 'l'seIfat qui, contrairement aux :wtres reliefs prérifains,

est déversé dans :e sens inverse de la poussée.

Parmi tous les massifs constituant le systèm~ prérifain, l'ensemble

montagneux qui forme le décor au nord de Meknès est de beaucoup le plus

intéressant à parcourir. C'est un massif complexe (fig 2) qu'on appelle cou

ramment le Zerhoun ; il se présente, lorsqu'on le reg:lI'de de Meknès, comme

un rempart au flanc duquel s'accrochent les taches blanches des villages

berbères perdus au milieu de jardins et de bosquets d'oliviers: Beni Dje

nade, Beni Hached, Beni Ourad, Hamraoua, Mrassine et Moussaoua. J'ai

appelé ce massif montagneux: Massif de Moulay Idriss, du nom de la ville

sainte qui, posée sur son rocher aux pentes escarpées, paraît en commander

l'accès du côté du soleil couchant. Le massif de Moulay Idriss est formé

d'un certain nombre de rides élémentaires, rides anticlinales séparées par

des dépress·ons. Les principales sont: le Djebel Zerhoun, le Djebel Kan

noufa et le Djebel Nosrani, qu'on découvre nettement depuis le plateau

de Meknès, le massir du Dahar en Nsour, véritable croupe anticlinale ou

dôme au cœur du massi{ de Moulay Idriss, enfin la ride très redressée du

Fert el Bir avec le Djebel Abd el Krim dont la CI'lJte dentelée domine le

sanctuaire de Moulay Idriss. Du point de vue géologique, le massif de Mou

lay Idriss présente un très gros intérêt: à cause de ses beaux gisements lia

siques. sur lesquels mon confrère Abrard avait d'une façon si précise basé

sa stratigraphie du système prérifain ; à cause de son Trias qui est responsa

ble de l'existence entre le Djebel Nosrani et le Djebel Zerhoun de la curieuse

région de la Daïa de Moussaoua, aux argiles gypseuses rouges et aux cal

caires dolomitiques très fissurés. On y voit une coupe fort intéressante

à travers la vallée de l'Oued Debiane, coupe qui, partant de l'extrèmité

sud du Dahar en Nsour, traverse successivement le Crétacé, l'Eocène,

l'Aquitanien et le Burdigalien de Talerhza ; enfin les environs de Beni Amal'

lUéritent une visite des géologues pour leurs gisements à gros Hélix carac

téristiques de l'Aquitanien continental.
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Du point de vue géographique, le massif du Zerhoun, formé de roches

alternativement dures et tendres, ainsi que l'a remarqué mon collègue

Célérier, présente des reliefs extrêmement variés, avec ses dépressions
marneuses empruntées par les voies de communication (route de Moulay

Idriss ù la Nzala de Beni Amal', sentiers indigènes de la Daïa de Moussaoua
à Beni Amal' ou à Moulay Idriss, par exemple), avec ses crêtes en saillies

formées de calcaires, telles les crêtes du Fert el Bir ou du Djebel Nosrani,

enfin avec les reliefs plus atténués des grès sableux qui couronnent le Djehel

Zerhoun. Je renvoie, pour tous les problèmes de géographie physique in

téressant le massif de Moulay Idriss, à l' « Essai sur l'évolution du relief

dans la région prérifaine JJ, publié en 1933 par M. Dresch. On y trouve de

nombreuses observations de grand intérêt.

** *
Si de Meknès on gagne Fès, en descendant vers la plaine du Saïs, on ne

tarde pas à découvrir les deux massifs du Tratt et du Zalagh qui se présentent

comme les deux dernières vagues prérifaines. La grande capitale du nord
marocain est dominée par l'imposante arête de calcaire jurassique, dont le
sommet de 892 mètres se dresse au-dessus du détroit sud-rifain d'une part,

de la vallée du Sebou, d'autre part. C'est là qu'il faut monter pour avoir

une idée d'ensemble du Prérif occidental; de là on saisit l'importance des

îlots montagneux à noyau jurassique entourés de sédiments argileux ou

marneux qui remplissent le fossé sud-rifain. Dans toute sa splendeur, ap

parait vers l'Ouest la masse montagneuse de Moulay Idriss, qui, telle une

sentinelle avancée, paraît surveiller l'entrée de la dépression sud-rifaine.

Vers le Nord-Est, le Prérif se poursuit sous forme de petits îlots que j'ai

appeés 'es esquilles jurassiques de la vallée de l'Innaouene et de son affluent

l'Oued Lebene. L'importance de ces esquilles, particulièrement développées

dans la région du Djebel Seddina, est très intéressante à souligner du point

de vue tectonique, ma:s elle l'est beaucoup moins du point de vue pure

ment morphologique ou géographique, les esquilles en question étant sou

vent noyées au milieu de sédiments marneux crétacés ou tertiaires.

** *
L'aperçu sommaire que je viens de donner a montré l'imporlance des

rides à noyau jurassique qui forment en quelque sorte l'ossature du Prérif
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occidental, mais cet exposé serait incomplet si je ne soulignais le contraste

qui existe entre les rides décrites et les régions qui les séparent; dans ces

dernières, des collines ou des montagnes il topographie souvent amollie,

des vallées remplies par des sédiments marneux ou argileux, telles celles

du pays d('s Oudaïa ou des Oulad Djama, couvrent d('s espaces immenses

qu'on peut suivre depuis la région de Petitjean jusque bien au-delà du

méridien de Taza C'est la bande dans laquelle l'Oued Sehou décrit son grand

coude en aval de Ft\s; sa limite arrive jusqu'au col de Touahar et aux ahords

immédiats tif. Taza. Les terrains dominants sont des marnes, des grès et

des calcaires marneux appartenant au N"ummulitique et des terrains ar

gilo-gypseux appartenant au Trias supérieur. Cette bande de structure

tectonique très compliquée pose, pour la détermination de l'âge de ses

terrains, des problèmes particulièrement délicats. On a parlé, en efIet, de

mimétisme pour certains sédiments de cc pays; des argiles ou des marnes

grises de même apparence appartiennent tantôt au Crétacé, tantôt au Num

mulitique, tantôt au Miocène: les travaux entrepris pour l'étude des. Fora

minifères par le Bureau de Recherches et de Participations Minières au

Maroc ont, dans ces dernières années, apporté une contribution extrême

ment précieuse à la détermination de l'âge de ces terrains d'apparence iden

tique. Une des particularités remarquable du pays prérifain occidental

réside dans la présence de vallées profondes creusées dans les argiles rouges

il taches verdâtres, au milieu de collines nummulitiques revêtant, grâce il

leur parure de tou/Tes de « doum» ou palmier nain, l'aspect classique de la

peau de panthère; il s'agit des vallées ou cirques triasiques, si remarquables

aVec leurs montagnes de st'l, leurs pitons d'ophite, leurs aiguilles de cal

caires dolomitiques. Le cirque de l'Oued ~IellahAïcha M'goutaya, non loin

du massif du Zerhoun, facilement accessible depuis la routc' de Fès il la

Nzala de Beni Amal', est à signaler; dans un cadre de montagnes nummu

litiqut's blanches, on découvre un site étrange à végétation pauvre:

Un oued tapissé de sel descend d'une colline d'une centaine de mètres

de haut, il l'aspeet décharné; au voisinage perce un piton d'ophite, dans une

nature monotone et triste qui a fait attribuer à de tels paysages le qualifi

catif de paysages lunaires. Sur la route de Fès au Grand Rif, la montagne

de sel de Tissa l'6t également très curieuse à visiter. Mais nombreux sont

les affieurements triasiques qui apparaissent avec des étendues extrême

ments variables dans tout le pays prérifain, souvent dans les situations
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les plus étranges au point de vue structural. Là encore il faut se méfier de
mimétisme; autrefois on a eu tendance à attribuer au Trias tous les terrains

rouges.
Vers le Nord de l'Oued Sebou, on rencontre encore de vastes affieurc

ments de Trias et de Nummulitique chez les Cheragas, avant d'aborder les
premiers massifs du Rif méridional, notamment la Table de Moulay Bou

Chta. C'est de ce Rif méridional que M. Lacoste, en 1934, nous a donné
une belle monographie.

** *
En résumé, le Prérif occidental a une ossature de rides anticlinales dont

les intervalles sont occupés par des dépressions remplies de sédiments cré
tacés ou tertiaires; ces rides sont surtout élevées vers le Sud et vers l'Est,
comme si, dans leur avancée, elles s'étaient cabrées vers quelque obstacle
résistant. Les rides les plus extérieures servent de cadre à une région essen
tiellement formée de Trias, de Crétacé et de Nummulitique.

M. DAGUIN.

Professeur à la Faculté des Sciences de Bordeaux



DU ROLE DE LA MONTAGNE
DANS LA BH)LOGIE VÉGgTALE

Le Congrès de la montagne, en constituant une section de Biologie,

a bien marqué que l'altitude doit exercer une influence sur la végétation,

influence complexe d'ailleurs, eu égard aux nombreux facteurs écologiques

qui caractérisent la montagne et à leur mutuelle interaction.

D'après de Martonne (1), c'est surtout la sécheresse de l'air, l'intensité

des radiations lumineuses ct calorifiques, la faible durée de la saison esti

vall" l'évaporation, l'échauffement et le refroidissement beaucoup plus

accentués du sol, qui paraissent agir. De même, pour Leclerc du Sablon (2),

~( tous les caractères de la végétation alpine sont déterminés directement par

les conditions C'xtérieures du climat et dont les principales sont: l'éclaire

mC'nt, l'air sec, le sol humide et les alternances de température )}. Mme Rey

naud-Beauverie signale également (3) que, « lorsque l'altitude augmente, la

couche d'air devient moins épaisse et moins dense et, par suite, absorbe

moins de chaleur solaire; par contre, il y a augmentation de la valeur de

l'insolation et perte de chaleur nocturne avec brusques et fortes oscilla

tions de la température du sol; en même temps, l'humidité relative aug

mente quand la température s'abaisse et, par conséquent, augmente avec

l'altitude, alors que l'humidité absolue diminue. Avec l'altitude, et par suite

de la grande transparence de l'atmosphère, la lumière totale augmente tan

dis que la lumière diffuse diminue ».

Pirovano (4) souligne aussi que, lorsque l'altitude augmente, la tempéra

ture - « seul facteur dynamique de IR végétation - diminue, et la

lumière - facteur restrictif de l'extension cellulaire - augmente n.

L'atmosphère devient plus lumineuse, plus riche en rayons d'ondes

courtes, chimiquement très actifs et retenus par la vapeur d'eau et les pous

sières de l'air, et il semble bien que, parmi les facteurs climatiques du

milieu montagnard, les plus importants - en dehors de l'humidité du
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sol et de l'air, absolue ou relative - soient la température et la lumière.

Or, nul n'ignore le rôle multiple que joue la lumière dans la vie végétale

et qui a été récemment rappellé par Chouanl (5). « Non seulement, dit-il,

clle est indispensable à la photosynthèse, mais elle est également nécessaire

ù la transformation des nitrates en albumine, à la formation de certaines

hormones organo-formatives telles que la rhizocaline, à la transpiration

etc. ; elle interviendrait aussi dans la croissance des végétaux et dans la

division des noyaux cellulaires par ses rayons « mitogénétiques. ))

Il y a plus de vingt-cinq ans, R. Combes a étudié l'action de diverses

intensités lumineuses (6) sur le développement d'un certain nombre d'es

pèces végétales et constaté qu'elle n'était pas la même pour un phéno

mène physiologique considéré, à tous les stades du développement, et que

les courbes de variation des optima lumineux sont différentes pour les

divers phénomènes physiologiques.

Depuis quelques années, cette influence complexe de la lumière a été

envisagée sous un angle différent, celui de la durée - qui serait tout aussi

importante que son intensité - et auquel on a donné le nom de « photo

périodicité » (ou photopériodisme). Par rapport à ce nouveau facteur, les

plantes peuvent être divisées en trois groupes: celles il jour court (telles

que le millet, la fève, le coton, le maïs, le sorgho, etc ... ), celles à jour long

(blé, orge, avoine, pois, lentille, navet, etc...) et les intermédiaires ou indifIé

rentes (soleil, sarrasin, pois chiche). D'après Brissonnette (7), « la longueur

relative des jours et des nuits, l'intensité de la lumière et, dans certains

cas, sa couleur et sa longueur d'ondes, influent à un degré variable sur la

reproduction sexuelle saisonnière de certains animaux et végétaux; le

sexe peut être modifié ou réglé à volonté, dans certaines plantes, en agis

sant sur l'intensité lumineuse et sur sa durée)).

Selon Geslin et Servy (8), « le produit de la somme de température accu

mulée depuis le semis jusqu'à la maturité, par le durée moyenne du jour,

pour la péripde correspondante, est nne constante qui caractérise la va

riété chez le blé ». C'est la vieille idée de Tisserand, qui associait déjù les

sommes de température au nombre d'heures de travail de la plante à la

lumière.

Mais, en dehors de ces facteurs essentiels (chaleur, lumière, humidité...),

il en est d'autres qui semblent jouer, en montagne, un rôle non négligeable.

C'est ainsi, par exemple, que d'après Copabrao et R. Dhar (Ç), les quan-
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tités d'azote nitrique de l'air croissent au fur et à mesure que l'on s'élève

dans l'atmosphère, dont l'ionisation spontanée augmente égalempnt,

au dessus de 500 à 700 mètres. D'autre part, Lakhovsky (10) déclare que

le potentiel électrique de l'atmosphère ;H1gmente d'un volt par centimètre

de hauteur et, qu'à l'altitude de 1.000 mètres, il s'établit ainsi, avec le

sol, une différence de potentiel de 100.000 volts. De son côté, Millikan,

Directeur de l'Institut californien de technologie (Prix Nobel), indique que

les radiations, ou rayons, cosmiques (ultra X) augmentent avec l'alti

tude. Or, ils ont la même nature et la même vitesse - 300.000 kilomètres

seconde - que les autres radiations, mais sont de très petite longueur

d'ondes (0,002 angstroem environ) et leur énorme fréquence par unité

de temps (30 quintillions de vibrations par seconde) leur donne une péné

tration extraordinaire.

Enfin, la pression, les vents, la teneur en acide carbonique, etc., doivent

également intervenir dans l'action synthétique qu'exerce la montagne sur

la biologil' végétale.

** *
Si, comme nons le disons, l'influence individuelle de chacun de ces

facteurs du milieu montagnard est l'ncore imprl~cise et rendue plus obscure

par leur diversité même et par leurs interactions, elle n'en est pas moins

certaine et n'est, d'ailleurs, plus discutt'e qu'en ce qui concerne sa Pl'

rennité.

Il y a du reste longtemps qu'elle a été constatée, mais son étude n'a

été rél'llement entreprise qu'ù la lin du siècle dernier. C'est, en effet, en

lX7:i et 1875 que le docteur SchulH'ler donna les conclusions des essais

qu'il poursuivait en Scandinavie depuis 1852 ct dont voici les principa

les(11):

1. Quand on déplace peu à peu un végétal à une altitude plus consi

dérable au dessus de la mer, il s'accoullime, au bout de quelques années,

ù son nouvl'l habitat et y parvient ù son complet développement en un

temps plus court qu'auparavant. Si, après quelques générations, on sème
. . . 't'f ï . t'ndant lesdes grains du même végétal dans son habitat pnml l , l mun , pc < •

premiôres années, en LIn temps plus court qu'avant son transport dans une

localité plus élevée.
, , , . t· l 's altl'tucl('s élevées l)()ssè-2. Presque tous les vegetaux crOissan sous E.. .•. .

li
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dent, dans la totalité de leurs parties, une quantité sensiblement plus

forte d'arôme et de pigment.

3. Les graines de la plupart des végétaux augmentent, jusqu'à un cer
tain point, en dimensions et en poids, à mesure qu'on les transporte dans le
Nord, à condition que ce transport ne s'opère pas en une seule fois, ni plus

loin que ces végétaux ne soient à même d'atteindre à leur parfait dévelop

pement pendant le court été de ces régions.

Ces conclusions - qui résument bien l'influence de l'altitude sur la

précocité, les caractères morphologiques et la composition des plantes qui

la subissent, en même temps que son allure progressive et sa durée limitée

ont été confirmées, à l'époque, par Wittmach en Allemagne (12), Peter

mann en Belgique (13), Tisserand en France.

Elles ont été corroborées plus récemment, notamment par Pirovano (14),

qui a rappelé les caractères particuliers et les qualités spéciales des produits

de montagne: beauté et succulence des fruits, proportion d'huiles essen

tielles des plantes à parfum, arôme du tabac, qualité des vins, déjà signalée

par Virgile, etc... Rosenheim a montré également (15) que la substance
chromogène de l'inflorescence des edehveiss variait avec l'altitude et qu'elle

était trois fois plus ahondante ù 2.000 mètres qu'il 80. Pantanelli ct Bran
donisio (16) ont indiqué, de leur côté, que l'huile provenant des zones

basses de l'Italie était plus grasse que celle des régions supérieures, cc qui
a été précisé dernièrement et expérimentalement sur l'olivier par Carlo

La Hotonda (17), qui a constaté la diminution des glycérides solides et

J'accroissement des acides non saturés lorsque l'altitude augmente.

De même, Ivanov (18) a pu établir que les acides gras liquides (tels

que l'acide linoleique) du lin, de la cameline, du tournesol, augmentent

du Sud au Nord et avec l'altitude, la quantité des matières grasses ne

changeant pas, mais seulement leur nature (indice d'iode).

En ce qui concerne le blé, Simek (19) a signalé qu'au-dessus de 500 mètres

J'altitude exerce une influence sur la précocité, et Costantin (20) qu'il

existait, au Canada par exemple, une relation entre la productivité et l'alti

tude; d'autre part, Ducellier (21) a rappelé que certaines variétés (telles
que la Tuzelle de Bel Abbès par exemple) dégénèrent en plaine et ne sont

plus cultivées que sur les hauts plateaux, et qu'il est de tradition, en Al

gérie, de préférer les blés durs récoltés en montagne. Hécemment, Barmore

(22) a même aflirmé, après des expériences réalisées dans un laboratoire
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édifié spécialemen t en montagne, que celle-ci exerçait une action sur la

valeur boulangère des farines et que « les formules de panification doivent

être strictement en corrélation avec l'altitude pour qu'on puisse obtenir

des résultats satisfaisants ».

Tallarico, en Italie (23), à la suite d'une série d'essais entrepris com

parativement en plaine et en montagne, avec les grains d'un même épi,

semés dans des vases remplis de la même terre, a trouvé que si la première

culture donnait de meilleurs résultats dans les zones basses, les rendements

devenaient ensuite plus élevés en altitude et il conclut que le « déplace

ment alti métrique apporte de réels bénéfices à la capacité productive du

grain ».

Dans le même Jomaine de la biologie végétale, CappeHeti (24) a montré

que le tissu foliaire des plantes de montagne était plus riche en sucres,

Knight, Hepner et Nelson que le taux de protéine y était plus élevé (25),

DorosclH'nko que les grains d'amidon et la vitrosité variaient avec l'ori

gine, etc. (26).

Du point de vue morphologique, les observations sont également nom

breuses.

Vavilov, par exemple, a trouvé que les poils des glUliles sont plus fré

quents et la dimension des plantes plus grande lorsqu'on s'avance vers

le ~onl, Henser que la longueur ct la surface des feuilles étaient accrues

en montagne, Azzi, que la pigmentation rouge des épi1\ augmente et la

pigmentation noire dimilllll', etc. (27).

L'influence de l'altitude s'exercerait aussi sur la résistance des plantes

aux parasites; ("est la thèse que le Professeur Costantin (28), en parti

culier, a soutenue récemment encore avec ardeur et conviction, en se

hasant notamment sur les travaux poursuivis à Java, par Soltwedel (29),

pour la guérison d'une grave maladie de la canne à sucre, le sereh, dont le

seul moyen de lutte consiste dans ce qu'on a appelé la « cure d'altitude )J,

et dans la création de nouvelles variétés, par hyhridatiun avec des types

sauvages, c'est-à-dire montagnards, de canne. Ce traitement par transport

en altitude dure depuis quarante-cinq ans et porte, chaque année, sur

cent vingt millions de kilos de boutures; il a lieu en trois dapes: la

première, d'une durée de six mois, à 1.500-1.800 mètres, une deuxième,

de six mois également, à 600-700 mètres, une troisième à 300 mètres.

Cette influence favorable de la montagne serait dùe à ce qu'elle accroÎ-
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trait l'activité et la virulence des champignons symbiotiques de la

canne.

C'est la même explication qu'ont donnée Costantin et ses collabora

teurs : Magrou, Lebart, Bouget (30), à l'amélioration de la pomme de terre

qu'ils ont constatée expérimentalement en altitude, celle-ci augmentant

la précocité, la productivité et la résistance aux maladies de dégénéres

cence; toutefois, cette dernière action a été contestée, notamment par

Ducomet, et il semble bien, en effet, que si la montagne accroît la résistance

de la pomme de terre aux maladies, elle est incapable de les guérir.

D'autre part, Burton, au Kenya, a trouvé également que l'altitude

jouait un rôle utile dans la résistance du caféier à la rouille, et Perrot (31)

a déclaré que, sur les Hauts-Plateaux algériens, dont l'altitude varie de

800 à 1.200 mètres, la rouille est presque inconnue sur les blés, en raison

vraisemblablement de la grande siccité de l'air et, peut-être aussi, de l'ac

tion du froid sur les urédospores.

En ce qui concerne plus spécialement la pomme de terre - qui, comme

on le sait, a son origine entre 3.000 et 5.000 mètres d'altitude dans les

montagnes des Andes où l'on retrouve les formes sauvages - d'ailleurs

indemnes de maladies - les essais poursuivis en Italie (32), en Algérie (3:~)

et par nous-même au Maroc (34) ont confirmé qu'il était possible - par une

culture faite entre 700 et 1.300 mètres - d'obtenir des semences de valeur

égale à celles qui sont importées d'Europe, alors que cela est absolument

impossible en plaine.

L'action de la montagne sur la précocité, constatée par Hoffmann en

Allemagne sur la verge d'or (:34), par Wettstein sur la gentiane (:35), par

Lesage, en France, sur le Lepidium (36), a été en quelque sorte codifiée

dans la loi bioclimatique d' Hopkins (37), qui dit que « à parité des autre~,

conditions, la date d'apparition d'un phénomène périodique, dans l'Amé

rique du Nord et le continent eurasique, présente un retard de quatre

jours en moyenne pour chaque degré de latitude plus au Nord, pour cinq

degrés de longitude vers l'Est, et pour chaque cent mètres en altitude l,.
Toutefois, Azzi --=- tout en reconnaissant la généralité de cette loi - a trouvé

que son application variait avec l'espèce végétale considérée et avec la

latitude.

** *
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En résumé, et sans multiplier ces exemples, on peut adm~ttre que la

montagne exerce une action complexe et certaine sur la végétation, en

particulier sur la vigueur, la précocité, la composition chimique, la taille

et la résistance aux parasites, les seules divergences à son sujet concernant

l'intensité et la durée de cette influence. Alors que certains auteurs (tels

que Costantin) estiment qu'elle peut être profonde et héréditaire, qu'elle

est capable de transformer la nature génétique du végétal considéré et

donner naissance à de nouvelles espèces stables (jordanons d':J.près Wett

stein, Gaussen (38), Daniel (39) et même linéons d'après Bonnier), d'autre s

sont convaincus qu'elle est tout individuelle et provisoire, et que la plante

ramenée en plaine, recouvre intégralement ses caractères primitifs. C'est

là, en somme, un aspect nouveau et particulier de la question fondamentale
de l'hérédité des caractères acquis et du lamarckisme.

Le problème a été parfaitement posé, en ces termes, par le grand savant

ClIénot (40) : « En ce qui concerne les facteurs du milieu, personne ne doute

de leur influence déterminante sur les caractères des animaux et des plantes,

et il est certain que lorsqu'on les fait varier expérimentalement, jusqu'à

leurs extrêmes compatibles avec la vie, il en résulte souvent des modi

fications notables chez les êtres qui sont soumis dès leur jeune âge au

changement d'ambiance. Mais la question est de savoir si ces modifications

passent, même à un degré atténué, à la génération suivante élevée en milieu

normal; si oui, on a la def de la formation des races géographiques et de

beaucoup d'adaptations; en effet, les résultats de l'action du milieu seraient

nécessairement cumulatifs et, après un nombre sufIisant de générations

passées dans le milieu modificateur, l'espèce pourrait être très notablement

transformée et peut-être même d'une façon irréversible; sinon, les effets

du milieu se produiront à nouveau pour chaque individu, sans cumulation.

et l'influence de l'ambiance sur le corps n'a plus aucun intérêt au point

de vue ~le l'évolution)J.

C'est aussi l'opinion de Guyenot (41) lorsqu'il écrit: (( J'ai implici

tement admis que le fonctionnement des cellules dépend toujours, dans

une certaine mesure, des conditions extérieures; le fait ne saurait être nié,

il ré:mlte d'un nombre immense d'observations. Toute la question est

de savoir si le changement de fonctionnement, quelle qu'en soit pour nous

la traduction physiologique ou morphologique, s'accompagne nécessai

rement ou hahituellement d'une modification durable de la constitution
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intime de l'organisme ». Il ajoute d'ailleurs: « Si les facteurs externes n'ont

pas pu modifier le patrimoine héréditaire pendant la vie du premier in

dividu, il n'y a :'lUcune raison pour qu'il en soit autrement <.Iurant la vie

des descendants; le 200e individu ne sera pas plus prédisposé à cette trans

formation que le deuxième et la série des sommations pourra continuer indé

finiment sans jamais se transformer en mutation ». Dans l'immense majo

rité des cas, les modifications du fonctionnement cellulaire résultant des

changements du milieu ne se traduisent que par des variations apparentes

(phénotypes) purement individuelles et non héréditaires. La conception

de l'hérédité des caractères acquis, base essentielle du lamarckisme, se

heurte non seulement à une impossibilité physiologique, mais à une absence

complète de démonstration.

C'est qu'en effet et malheureusement, la preuve péremptoire de la trans

mission, progressive ou immédiate, mais permanente, des modifications

apportées par le changement de milieu - à savoir, ici, par la montagne

manque encore.

Quoi qu'il en soit, il n'en reste pas moins que l'influence de la montagne

est indiscutable et qu'elle est imputable à tous les éléments qui caracté

risent l'altitude, y compris la nature du sol pédologique, créée elle-même

par ce climat spécial; elle peut se traduire par l'apparition de nouveaux

caractères physiologiques ou morphologiques, par la modification de la com

position chimique des végétaux - toutes ,:,ariations aujourd'hui vérifiées

qui sont peut-être susceptibles de persister pendant un temps très court et

sans valeur du point de vue évolutif, mais sulIisant du point de vue éco

nomique pour présenter un réel intérêt pratique.

ACTION BIOLOGIQUE DE LA MONTAGNE AU MAROC

L'influence générale de la montagne en biologie végétale, réserve fai te

de son intensité et de son hérédité, peut donc être considérée comme certaine.

Restait à savoir comment elle s'exerce et se manifeste au Maroc. A cet

égard, la station de biologie édifiée par l'Institut ScientifIque Chérifien à

Urane pourra sans doute apporter des précisions précieuses. En ce qui

nous concerne, nous avons, depuis une qu'nzaine d'années, entrepris un cer

tain nombre d'essais, simultanément à El Hajeb (1.100 mètres) et à Urane
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(1.650 mètres), dans le but d'en déterminer la nature et les applications

pratiques. Ces essais ont porté, en particulier, sur les céréales (hlé et

orge), sur la pomme de terre, la canne à sucre, le pois et le haricot.

Des semences, de même lignées pures, ont été cultivées, dans des con

ditions aussi semblahles que possible, et simultanément, dans ces deux

stations et à Rabat, une partie de leur descendance étant constamment

multipliée sur place pour voir l'effet cumulatif de l'altitude, l'autre partie
étant envoyée dans les autres localités.

En cc qui concerne le blé, nous avons constaté par exemple que le poids

moyen des épis était moins élevé à El Hajeb qu'à Marrakech (en culture

irriguée) et Babat, mais par contre que les grains étaient nettement plus

lourds et mieux nourris en altitude, où l'échaudage était moins accusé.

C'est également en montagne que la compacité des inflorescences est la plus
grande.

1\'ous avons trouvé, comme Vavilov et Azzi, que les pigmentations

rouge et noire se comportaient différemment: alors que la rouge était plus

accentuée en altitude, la noire au contraire l'était moins; les poils sont

aussi plus gros, plus courts et plus persistants qu'en plaine, et les barbes y

ont un diamètre renforcé, alors que les arêtes des glumes sont plus petites

ct plus courtes, la paille devient creuse; la rouille est moins intense (42).

Pour l'orge, l'altitude s'est montrée favorable: 10 à la fixité relative

des espèces élémentaires d'Hordeum, dont les variations sont moins accusées

qu'en plaine; 20 aux types non épineux, surtout dans la catégorie à poils

longs, ce qui semble dù à une chaleur et à une sécheresse moins intenses
(43, 44).

Pour la [Jomme de terre, une enquête effectuée en 1934-Hl38, (45, 46,

47, 48) avait permis de constater J'influence de l'altitude sur la conserva

tion des qualités héréditaires des semences, qui ont pu être utilisées sans

renouvellement et sans dégénérescence, malgré l'absence de tout traitement

anticryptogamique, pendant de très nombreuses années par les cultivateurs

montagnards du Maroc, conditions impossibles à réaliser en plaine.

Des essais méthodiques, entrepris depuis 1933 avec le professeur Cos

tantin, sur la culture et la conservation alternées en plaine et en montagne,
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ont confirmé l'influence de cette dernière sur la vitalité et la productivité

des tubercules de pommes de terre ayant subi ce qu'on a l'onvenu d'appeler

« la cure d'altitude ».

Grâee à la conservation en montagne, pendant l'été, des tubercules

récoltés en plaine, il a été possible de pratiquer, sur le littoral, plusieurs

cultures successives, alors qu'habituellement on ne peut en effectuer qu'une

ou deux.

Ces essais poursuivis sur plusieurs variétés ont permis de faire les

constatations suivantes, sur la pomme de terre Industrie rar exemple:

Hendement moyen par pied:

a) Culture en plaine (à Rabat) : 0 kg. 225 ;

b) Culture en plaine, à Rapat, après conservation esti va~e en haute alti-

tude (Ifrane) : 0 kg. 813 ;

c) Culture en montagne à El Hajeb (altitude: 1.100 mètres) : 0 l,go 650;

d) Culture en montagne à Ifrane (altitude: 1.650 mètres): 0 kg. 498 ;

e) Culture en plaine de tubercules récoltés à haute altitude: 0 kg. 570 ;

/> Culture en plaine de tubercules cultivés à moyenne altitude:

o kg. 713.

D'autre part, la culture à altitude moyenne (E Hajeb) produit des

tubercules de plus fortes dimensions (20 à 325 grammes) que ceux obte

BliS en plaine (2 à 142 grammes).
La comparaison du comportement végétatif de diverses plantes /our

ragères en altitude et en plaine a permis de constater, chez les légumineuses,

un décalage très net de la précocité et un amoindrissement de la vigueur.

C'est ainsi que le bersim (Trijolium alexandrinum) qui fournit en plaine cinq

coupes, échelonnées de janvier à fin avril, en donne quatre seulement en

montagne, de fin mai à août.

Pour les graminées, au contraire, l'âltitude s'est montrée favorable

à El Hajeb pour un certain nombre d'espèces, telles que: Chloris gayana,
Setaria nigrirostris, Paspalum dilatatum, Pennisetum clandestinum (kikuyu),

Qrysopsis miliacea, avec, toutefois, un retard de végétation dû au froid de

l'hiver et la nécessité de l'irrigation, qui n'est pas toujours indispensable en

plaine. ..
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Par contre, d'autres espèces n'ont pu être adaptées aux conditions du

climat de la montagne marocaine (A. trip/ex, par exemple).

D'autre part, les essais sur les betteraves sucrières ont permis de cons

tater, chez la majeure partie des variétés, un léger abaissement (2 à 3 %) de

la richesse saccharine.

Enfin, des croisements ont été effectués à El Hajeb, entre des variétés

de céréales résistantes au froid et des variétés productives et de haute

valeur boulangères qui n'y supportent pas les rigueurs de l'hiver.

E. MIÈGE.
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Mon Général,

Excellence,

Mesdames,
Messieurs,

C'est avec heaucoup de confusion que je prends la parole en de telles

circonstances, alors que j'appartiens seulement il un corps de techniciens

administratifs que les contingences de l'exercice de leur fonction écartent

trop, ù leur gré, des études désintéressées, même lorsque ces dernières por

tent sur des questions qui ont avec leur métier des rapports certains.

Au risque d'éveiller en vous l'idée de ce spécialiste des chèvres, dont

André Maurois raconte plaisamm(>nt qu'il jugeait tout, même les cathé

drales gothiques, du seul point de vue de la chèvre, j'ai cédé il l'amicale

insistance de lVl. Célérier, que M. le Directeur Général Gotteland m'a fait

le grand honneur d'a ppuyer de sa hau te autorité. J'ai donc accepté d'exposer

au Congrès, HlHIlH'1 ,je n'avais cependant demandé à participer que dans le

but unique de m'v instrtlire et d'en reeueillir les fruits, ce que je pensai" de

la plaet' importm;tt' occupée par la forêt parmi les composantes du vaste

Complexe ([ue constitue la montaone marocaine.
/">

L'ensemhle des honnes volontés, dont le faisceau forme ce Congrès, s'est

donné pour tùche de définir la montagne marocaine et d'essayer de répondre

ainsi il l'atIinnation quelque peu pessimiste de Raoul Blanchard dans la

belle préface qu'il a écrite pour (( l'homme et la montagne»: (( Une défini

tion même de la montagne, qui soit claire et compréhensive, est il elle seule

il peu près impossible à fournir .n

La forêt étant souvent l'un des éléments les plus apparents de la mon

tagne marocaine, et il suffit pour s'en convaincre de rapprocher de la carte

du relief celle des boisements, il n'est pas anormal de commencer l'étude

du problème par l'examen du rôle joué d'une manière générale par la forêt,

(1) COllllnnllieation présentée Il la séunec inuugurale du Congrès de lu Montagne mHfl'elline.
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dans la géographie physique et dans la géographie humaine de la montagne

marocaine.

La présente communication n'est pas autre chose qu'un aperçu d'en

semble de ce double rôle, envisagé, pour rester dans le cadre du programme

général, au point de vue strictement marocain.

Elle empiétera donc souvent, et je m'en excuse à l'avance, sur des sujets

qui seront traités plus complètement, sous forme de monographies, dans

les sections spécialisées.

** *
Nul doute que, pour le touriste moyen, qu'il faudra bien compter,

lui aussi, parmi les facteurs d'ordre social que comporte le problème posé,

l'une des impressions dominantes qu'il rapporte d'un circuit en montagne

ne soit bien souvent celle de la forêt. De même que les Vosges éveillent

invincihlement des souvenirs de sapinières, l'idée de la cédraie est absolu

ment inséparable de eelle du Moyen Atlas.

Dans les pays de l'Europe moyenne, la confusion sémantique entre la

montagne et la forêt est classique et se traduit par le nomhre de massifs

montagneux dont le nom contient la racine « wald », sans parler de la (( Fo

rêt noire n.

Il est eurieux de constater également l'existence de cc phénomène dans

le monde méditerranéen où, eependant, la forêt olIrc plus ditncilement la

même impression frappante de manteau continu.

De même que Diodore de Sicile nous apprend que le terme « Sylva »

s'appliquait aussi hien à la forêt qu'à la montagne, nous trouvons, à proxi

mité même du Maroc ct dans un paysage général analogue, paree que soumis

aux mêmes lois physiques ct dégradé par le même type de civilisation,

la même confusion, pratiquée par les Espagnols, pour lesquels le terme

de « montes » désigne indi f1'éremment des montagnes ou des hois, et chez

lesquels les ingénieurs du corps des forêts portelltle litre d'(( Ingénieros de

Montes n.

La proportion du domaine montagnard sur laquelle peut botaniquement

s'étendre l'emprise forestière est beaueoup plus grande au Maroc qu'en

Europe, grâce au jeu de la latitude qui compense, dans une certaine mesure,

l'influence exercée sur les végétaux par l'altitude.

Bien que la notiou de la limite altitudinale supérieure des forêts, telle
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du moins qu'elle est vulgarisée par les manuels d'enseignement, ne corres

ponde pas exactement il la réalité, elle constitue néanmoins une formule

commode pour offrir un terme de comparaison entre deux régions données,

il condition de ne pas vouloir y trouver plus qu'elle ne peut contenir.

Sous C{'S réserves, on peut cIire que, tandis que la limite supérieure cIe

la forêt sc trouve, dans les Alpes Françaises, varier entre 1.800 et 2.000 mè

tres, elle dépasse largement 3.000 mètres en certains points du haut Atlas.

A l'exception des massifs qui constituent les plus hauts sommets, l'en

semhle de la montagne marocaine ressortit du domaine de a forêt; lorsque

cette dernière en est absente, ce n'est pas par impossibilité d'ordre écolo

gique - tout au moins clans le passé - mais parce qu'elle en a été chassée

par un type de civilisation qui lui est impitoyable.

C'est peut-être de ma part ulle déformation professionnelle, bien que

le concept de déboisement, apn's être resté longtemps l'apanage de quelques

. spécialistes, soit aUJ'ourcl'hui laroement Ll'énéraIisé, mais il m'est impossible
. n"

de Ill' pas ôvoquer devant les vastes paysages lunaires de beaucoup de hasses

montagnes marocaines, les boisements que pourraient porter ces dernières,

si l'homme ne s'était fait inconsciemment l'agent de la préparation d'une

érOsion aussi sth'ile que brutak.

Sans vouloir apporter 1111 l' nouVl'lk contribution ù la controverse qui

a 0PPOSl' entre eux ('l'rtains gl'ographes des Alpes fran(;aises, je puis ('e

pendant t{'moigner qu'ayant assistô plusieurs fois, d notamment dans le

Jnassif du Bou Ib/ane, au terme tinal de la lutte, rendue inégall' par le

parti pris de l'homnll" entre l't'rosion d la fon't, et ayant vu l'arrachenH'nt

des dernières souches mutilt~l'S de versants rapides dont la moindre trace de

terre végdale avait disparu, je n'osl'l'ai plus jamais, quelks que puissent l'tre

la pente ou la nature du sol, allirmer que tl'! siLe montagnard n'a jamais

pu ètn' hoisô.

Il ya dans le 11l'OCl'SSUS de la dt~graclation de la forêt et dans celui immé

diatement subst'quent cil' la dt'gradation de la montagne, un dynamisme

dont l'aecélt'ralion est nln'ment évidente ù l'échelle de la vie humaine (ou

tout au moins de la fraction de celle-ci qui peut être sensible il l'ohser

Vatio n de ces pht'noml'nes), mais qu'il est facile de mettre en lumière dès

qUe l'esprit s'y attadle dans la moindre mesure.

On peut reeul'illir au Maroe dl' nomill'l'UX témoignages analogues à celui

qUe I>l'montzey l'nrl'gistre dans les Basses Alpes devant un ravin de près
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de cent mètres d'ouverture, que les vieux du pays se rappelaient avoir

sauté à pieds joints lorsqu'ils étaient jeunes gens.

Les ravinements des environs de Fès, ceux du Zerhoun, près de Meknès,

sont récents, et postérieurs au développement historique de ces deux villes

Leur déboisement s'explique facilement si l'on réfléchit qu'une aggloméra.

tion comme Fès absorbe chaque année plus de cent mille stères de hois,

c'est-à-dire approximativement, pour fixer les idées, le matériel porté

par 2.000 hectares d'un taillis protégé âgé de 30 ans.

Je me souviens avoit été fr~ppé par la vivante tradition verbale relatant

les boisements de thuya, dont j'ai encore trouvé des traces il y a une dizaine

d'années, qui couvraient le paysage aujourd'hui totalement lunaire que

forment les versants de la vallée de l'Oued Beth entre le niveau de Khe

missèt et le barrage d'El Kansera.

Ce dernier exemple n'est pa:; spécifiquement montagnard, mais les phé

nomènes qui se produisent au cours du surcreusement des pénéplaines

sont exactement semblables à ceux qui entourent ordinairement la for

mation des vallées, et il me permet d'affirmer-que la forêt doit être comprise

parmi les éléments de la morphologie de la montagne ct même, dans une

certaine mesure, parmi ceux de sa structure.

Je touche ici à une vieille querelle entre géologues et forestiers. Nos

amis les géologues, qui ont toujours une petite prévention contre la forêt,

qu'ils accusent, avec juste raison, de leur masquer le sol, lui nient à peu près

complètement toute influence sur la marche de l'érosion.

Ils considèrent que cette dernière est inéluctable et découle infailli

blement des lois de la pesanteur et de l'existence d'un niveau de hase, et

ajoutent qu'aucune force naturelle ne saurait s'y opposer.

Il n'y a dans cette apparente contradiction qu'une simple difl'érence d'ins

trument de mesure. Certes, les forestiers admettent la fatalité de l'érosion,

mais ils prétendent qu'à l'échelle de la vie humaine, ou peut-être à celle de

l'espèce ~umaine, l'existence d'une forêt en hon état, en protégeant le

sol contre la violence de la pluie, contre la chaleur du soleil et le refroidis~c

ment dû au rayonnement nocturne, en facilitant l'absorption de l'eau par

le sol qui la restitue en sources, peut maintenir en place, d'une façon pra

tiquement indéfinie pour l'homme, des versants qui sans cela subiraient

une transformation physique rapide et continue.

Les géographes sont d'accord pour faire remonter à l'époque glaciaire
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la physionomie générale actuelle, non seulement de la structure des

montagnes, mais également du peuplement végétal qd'elles hébergent.

Je trouve extrêmement frappant de penser que le d.!boisement produit,

en quelques dizaines d'années, dans l'aspect et dans la structure super

ficielle de versants montagnards, plus de modifications qu'il n'en était
intervenu depuis la dernière glaciation.

Des exemples de constatations de cet ordre me vieunent à l'esprit en

grand nombre et je me bornerai à en citer deux: celui du département des

Basses-Alpes, dont le déboisement historique a comm~ncé au cours de la

période de surpopulation des hautes vallées qui a marqué la fin du Moyen

Age, et a été achevé par le vaste mouvement d'appropriation individuelle:

des bois seigneuriaux et ecclésiastiques qui a suivi la Révolution.

Un autre exemple typique, plus proche de nous, d:ms le temps et dans

l'espace, est offert par les montagnettes qui bordent le plaine côtière en

arrière de Sa fi. Lorsque les premiers colons se sont instaJ lés dans cette plaine,

les Mouisset étaient recouvertes d'un épais maquis où s'égaraient les trou

peaux. De 1917 à 1927, la crise du charbon de bois, lJuis celle du hois de

tizra, ont provoqué le déhoisement total de cette chaîne qui ne porte plus

aujourd'hui la moindre trace d'une végétation quelconque. L'érosion intense

qui s'y exerce sc traduit déjù par la formation de torrents coupant les che

mins, emportant les ponceaux et inondant des débrib' qu'ils transportent

les cultures des colons, lesquelles étaient encore indemnes de ce fléau il y

a seulement dix ans. Par ailleurs, à leur extrémité sud, les calcaires légers,

librement exposés, depuis leur dénudation, au soum~ puissant de l'alizé,

se mobilisent en dunes, par le même phénomène que cdui qui s'est produit

à Mogador depuis le milieu du XVIIIe siècle, époque de la fondation de la

ville. Ces dunes envahissent les terres de culture et lf::s parcours, chassant

les douars dont les habitants deviennent littéralement des déracinés.-

Voici donc une région qui aura subi en deux dizaine s J'années une trans

formation topographique probablement plus rapide et plus complète qu'au

Cours des centaines de siècles qui ont précédé.
.Je conçois facilement que l'on puisse m'accuser de produire des affir

mations toutes gratuites, puisque nul ne peut vérifier quel était l'état réel

ùe tel ou tel site montagnard dans un passé antérieur à l'histoire.

Je n'aurai d'aiIleurs pas l'impudence de soutenir l'impossibilité des

fluctuations de l'état boisé pour des causes d'ordre humain ou climatique.
9
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mais je me permettrai de rappeler une loi de la montagne que connaissent

bien tous les reboiseurs et qui est la suivante:

« Lorsque, par suite de la disparition d'une formation végétale, l'éro

sion s'attaque à un versant, la réinstallation naturelle de la végétation n'est

possible qu'après que le jeu de cette érosion a amené une réduction suffi
sante de la pente initiale. »

M'appuyant sur cette loi, et sur le fait d'observation, offert à maints

exemplaires au Maroc, de l'inexistence de toute végétation sur les terrains

soumis à une érosion active, j'affirmerai donc que, si les déboisements con

nus comme récents ont peut-être été précédés dans un passé lointain, sur

le même point, par d'autres déboisements suivis, à leur tour, d'une réins

tallation de la forêt, chacune de ces étapes s'est appliquée à un état phy

sique tout-à-fait différent du même lieu et à un « squelette de sol ii abso

lument distinct.

e'est dans ce sens que j'ai cru pouvoir dire que le paysage végétal,

donc la forêt qui s'identifie le plus généralement avec lui, était l'un des élé

ments de la morphologie et de la structure de la montagne marocaine.

** *
Ce problème de la dégradation de la montagne n'ofIre pas qu'un in

térêt spéculatif, car, à part l'intérèt qu'elle peut présenter pour les géolo

gues, les naturalistes el les alpinistes qui y cherchent, les uns les éléments

de la connaissance de notre planète et les autres la satisfaction de leurs
goûts sportifs, que serait la montagne si elle ne pouvait constituer un subs

tratum, si précaire fût-il parfois, à l'implantation de la vie et de la civi

lisation humaine?

Or, le montagnard, aussi bien le sédentaire du Grand Atlas que le semi

nomade du Moyen Atlas, vit dans la forêt et de la forêt.

Elle lui fournit le principal terrain de parcours et l'abri pour ses trou

peaux; son combustible et la matière première de son importante industrie

familiale de la tannerie; les éléments de son habitation: les principaux,

perches de terrasses, planches de toitures inclinées ou de revêtement de

parements, s'il est sédentaire; les accessoires: jeu de supports et de pi

quets de tente, s'il est nomade.

Depuis les bois de service jusqu'aux objets qui servent à l'équipement
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ménager de l'habitation, depuis la charrue jusqu'à la cuiller en passant par
l'échelle et par le plat, tout est offert par la forêt.

Certaines utilîsations plus particulîères valent d'être signalées: par

exemple, l'arganier de l'Anti Atlas et du pied du Grand Atlas, le chêne

liège du Moyen Atlas et du pays Zaïan, fournissent pal leurs fruits une

contribution importante ù l'alimentation humaine. En P&ys Béni Ouaraïn

et Marmoucha, de magnifiques passages de ravins larges et profonds par

des séguias, sont réalisés par échafaudage extrêmement élégant et hardi

de demi troncs creusés de cèdres ou de pins maritimes.

On ne peut pas ne pas évoquer à ce propos la très telle comparaison
•

qU'à faite Pierre Deffontaines entre la lisière de certaines forêts dans les-

quelles les hommes effectuent de multiples prélèvemenfs et le rivage de

la mer qui leur offre des avantages analogues.

Mais, au Maroc, la forêt de montagne est infiniment plus trouée, plus

pénétrée par les populations que celles évoquées par Pierre Deffontaines,

et il est nécessaire d'y procéder à une sorte d'intégration de cette notion

linéaire de rivage, pour lui substituer celle de contact selon un plan, com

parahle par exemple, pour rester dans le même ordre d'idéf's, à un océan qui

serait entièrement sillonné de barques de pêcheurs.

La forêt est d'ailleurs, au Maroc, un reflet tout particulier du caractère

de l'homme qui l'IHlhite et de l'intimité de l'association dp. cet homme avec

les montagnes.

C'est ainsi qU(; ks longues traînées, traces d'incendies dans la cédraie

du haut Oued El Abid, resteront longtemps les témoins saignants du cou

rage et de l't~lH'rgic de la race qui, peu ù peu refoulée par le conquérant, y

a semé son orge pendant dix années d'incessants combats.

L'état de dégradation avancée, sous lequel se présente le plus souvent

aux yeux de l'observateur la forêt de montagne marocaine, est d'ailleurs

la plus éclatante manifestation de la profondeur de son intérêt humain et

de la largeur de son rôle social.

On a cherché à représenter les races Nord-Africaines comme systéma

tiquement ennemies de l'arbre; cela me paraît inexact, car, bien que le

résultat en apparaisse comme à peu près le même, la dégradation de la forêt

de montagne s'explique beaucoup plus normalement par un abus de jouis

sance, toute précaution paraissant superflue dans l'utilisa tion d'une richesse



240 J. P'. CHALLOT

spontanée que bien des esprits plus évolués considèrent encore comme iné

puisable.
Il est d'ailleurs deux faits qui semblent marquer chez ces populations

encore extrêmement frustes un éveil plus ou moins net de cette « conscience

forestière» qui ne s'est définitivement manifestée dans notre nation qu'en

tre Phillippe-Auguste et Colbert:

L'un résulte visiblement d'un intérêt pratique immédiat; c'est l'exem

ple de la forêt d'arganiers dont l'utilisation fruitière est si importante qu'elle
a toujours été soigneusement protégée du feu par ses usagers.

L'autre est plus mystérieux mais non moins net, et je serais heureux

qu'un sociologue pût se pencher sur le problème qu'il constitue, c'est le

symbole du respect des arbres autour des marabouts, symbole flagrant et

général que je ne puis considérer que comme une manifestation d'une sorte

de subconscient collectif chez les populations capables d'assister avec indif

férence aux incendies qui ravageaient leurs forêts.

Malgré les abus de jouissance et le cnnsidérable gaspillage sous le

signe duquel s'effectuaient les prélèvements de produits forestiers, il avait

fini par s'établir entre le montagnard et la forêt, au cours des siècles qui ont
précédé la pacification du Maroc, une sorte d'équilibre précaire, marqué

de flux et de reflux, dont la résultante générale était une destruction sÎlre,

mais relativement lente, de l'état boisé.

Dans le système d'économie strictement fermée qui caractérisait alors

le Maroc, l'utilisation de la forêt par le montagnard revêtait un caractère

avant tout pastoral et familial. Le ravitaillement en grains étant assuré

par les fructueuses et périodiques expéditions guerrières chez les tribus

de plaine, la vic agricole des fractions d'altitude était réduite au minimum,

et a destruction de la forêt par défrichement ne se pratiquait que sur une

échelle réduite, dans les fonds de vallée où l'irrigation des terrains ainsi

conquis ,était possible.
Par ailleurs, seules les lisières, en recul constant évidemment, fournis

saient le combustible aux agglomérations les moins éloignées d'clIcs.

Dans ces conditions, la masse forestière de la montagne pouvait pro

titer des nombreuses vicissitudes qui frappaient périodiquement l'homme

et ses troupeaux, pour opérer ses contre-offensives de reconstitution tem

poraire et partielle.

Les guerres locales, les épidémies, les famines, les épizooties, même les
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immenses incendies qui détruisaient le bétail en même temps que la forêt,
étaient mis à profit par cette dernière pour assurer ses régénérations ou ses
raj eunissements.

C'est à ce titre que la forêt, témoin des évènements et des phénomènes
qui ont marqué la vie de la montagne, peut en servir d'historien.

La forêt de cèdres ne peut se régénérer, l'expérience en est faite, même
dans l'hypothèse de conjonctures favorables d'ordre météorologiques, qu'en
l'absence du parcours des ovins.

Quelques sondages dans les âges des peuplements de cèdres des environs
d'Azrou montrent que, du magnifique ensemencement qui fut constaté au
cours du cycle climatiquemen t propice des années 1926 à 1928, il ne reste
rien: les moutons et les chèvres ont tout détruit.

Quelle que soit leur taille aduelle, qui peut avoir été maintenue très
réduite, dans certains cas, par l'action du couvert ou par la dent du bétail,
les cèdres les plus jeunes datent de 1917 et la régénération superbe qui a

marqué cette année là est une conséquence frappante du reflux des Beni
M'Guild vers Itzer et la Haute Moulouya devant la pression de nos colonnes.

D'ailleurs, dans les cédraies d'ltzer, il n'existe pratiquement pas de
sujets, si petits soient-ils encore, qui soient nés postérieurement à 1895,
année d'ailleurs marquée également sur Azrou par une génération assez
<:omplète et qui a dù correspondre à un épisode guerrier quelconque de
la vie des tribus dont il doit être possible de retrouver trace dans la tra

dition locale.

J'ai cité ces observations particulières parce qu'elles me paraissaient
typiques ct, en me basant sur de nombreuses autres de même ordre, je
crois pouvoir affirmer que si la forêt a pu maintenir son emprise sur la

montagne, malgré le gaspillage effréné dont elle était l'objet de la part de
Populations inconscientes, c'est par suite des vicissitudes diverses que

subissaient périodiquement ces dernières.

II importe donc d'examiner les conséquences que peut avoir pour la
forêt et pour la montagne le bouleversement de l'économie locale dû
il l'instauration du Protectorat. La pacification du Maroc, son ouver~ure

à un mouvement commercial plus large, l'introduction d'une imporlante

population européenne, ont immédiatement provoqué une grave rupture de
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l'équilibre précaire qui s'était établi entre le montagnard et la forêt et

auquel j'ai fait allusion tout à l'heure.

Tout d'abord, les tribus, dont le principal ravitaillement en grains pro

venait du pillage des fractions de plaine, ont immédiatement livré à la

culture des quantités de terres dont la vocation est uniquement pastorale

ou forestière, et ("{ui ne peuvent fournir qu'un petit nombre de récoltes avant

d'être entraînées par un ruissellement qui laisse le sol définitivement sté

rile et impropre à toute production.

Par ailleurs, la pacification produit une augmentation du chiffre de

la population, non seulement de celle proprement usagère dont le cheptel

se développe dans la même proportion, grâce aux mesures adoptées pour

sa protection, mais de celle des villes dont les besoins croissants en com

hustibles obligent ù envisager une extension des exploitations forestières.

Il appartient donc ù la nation protectrice d'essayer d'apporter, en

même temps que la rupture fatalement provoquée ùe l'équilibre étahli,

les remèdes qui, faisant bénéficier les populations montagnardes marocaines

de l'expérience qu'elle a chèrement acquise elle-même dans les Alpes,

l'viteront la destruetion, ù l'échéance de plusieurs générations, du seul

suhstratum qui permette le maintien de leur existence.

Le premier de ces remèdes, non seulement en date, mais probablement

par ordre d'importance, a été la suppression pratiquement complète des

incendic's, suprcssion qui entraîne celle de l'un des termes Ics plus graves

du prohlème.

))'aillel~rs, la forêt a donné, en restant accrochée malgré tout jusqu'ici

ù la montagne, trop de preuves de sa vitalité et de sa capacité de reconsti

tution pour qu'il ne soit pas permis d'avoir tout espoir de succès.

Il est certainement possible, tout en mettant en mesure la forêt de

montagne de collaborer avec les forêts de plaine à l'approvisionnement tou

jours plus intense des villes en combustibles, de la laisser continuer à

fournir aux populations usagères, sans danger pour sa propre existence,

la satisfaction des mêmes besoins d'ordre familial et pastoral.

C'est une question d'étude, de volonté, et je ne crains pas de pro

noncer le mot: d'amour.

Les usagers de la forêt représentent un potentiel considérable d'exploi

tation. Il faut donc arriver, en prohibant tout gaspillage, à utiliser ce poten

tiel d'une manière rationnelle au lieu de le laisser s'exercer, comme jus-
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qu'ici, dans le plus complet dérèglement, quelque pénible que puisse être,

pour des montagnards libertaires, l'observation d'une discipline quel
conque, dans un but qu'ils ne peuvent percevoir.

La prospection des possibilités qu'offre la montagne et l'ouverture de

chemins d'accès spécialement étudiés, doivent permettre la participation

utilitaire et l'entrée en production de certains secteurs que leur isolement

ou leur éloignement ont jusqu'ici entièrement protégés de l'homme et de
ses atteintes.

Il existe, dans certaines vallées écartées du Grand Atlas, de très beaux

pâturages, absolument vierges, que l'ouverture de pistes muletières bien

étudiées peut mettre à la disposition des populations locales (qui les ont,

en fait, considérés jusqu'ici comme inaccessibles), permettant ainsi le repos

et la reconstitution des terrain~ ordinaires de parcours.

Toutefois, il sera indispensable que la tutelle de l'Etat exerce, dans ce

but, un minimum (k contrainte., le respect des traditions et la loi du moindre

eHort se conjuguant pour maintenir une surcharge de bétail sur des pâtu

rages dégradés parce que fréquen tés de tou t temps.

Un œuvre très belle et très fructueuse a déjà été réalisée dans un sens

a lIalogue CIl ma tière d'exploi tations forestières.

Les douars de hùcherons qui, avant la pacification, assuraient le ra

vitaillement de Marrakech en charbon de bois, travaillaient toujours dans

les mêmes hoisements des premiers contreforts de l'Atlas, coupant les

jeunes arbres aussitôt qu'ils avaient repoussé, épuisant ainsi la forêt par

des passages en coupe beaucoup trop fréquents et ne se décidant à étendre

progressivement leur rayon d'action qu'autant qu'ils avaient dMiniti

VeInent ruiné, laissant le roc à !Hl par l'extraction des souches, les parties

les plus proches de la plaine.

En même temps, en haute montagne, des boisements qui auraient

été à l'état vierge s'ils n'avaient été atteints de temps en temps par les

incendies partis du bas des vallées, accumulaient sans profit du vieux

matériel et du bois mort.
Grâce à l'ouverture de pistes muletières, à la fourniture d'outils appro

priés aux ouvriers bûcherons qui n'étaient pas habitués au débit des bois

de forts diamètres, il a été possible, avec beaucoup de patience et de vo

lonté , d'organiser une véritable transhumance des charbonniers. Pendant

tout l'été, ils travaillent en haute montagne au rajeunissement des peu-
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plements âgés dont l'accroissement en bois ne se faisait plus qu'à un taux

réduit; en hiver, ils redescendent s'installer dans les jeunes boisements,

fruits de leurs exploitations précédentes, mais dans lesquels leur activité,

tout en étant aus~i largement alimentée, peut maintenant être dirigée

vers la réalisation de coupes d'éclaircies. Celles-ci, par l'enlèvement des

tiges en surnombre, produisent une amélioration, non seulement des con

ditions de croissance des sujets réservés, mais également de la facilité

et de la qualité du parcours des troupeaux des usagers.

Un tel exempk est extrêmement démonstratif de ce qu'il est possible

de faire en faveur d'un aménagement rationnel de la montagne et de ses

ressources aussi bien purement forestières que pastorales.

Cet aménagement de la forêt de montagne marocaine doit être conçu

dans un sens beaucoup plus humain et familial qu'il ne l'est d'ordinaire,

en Europe, par exemple. Là, l'intérêt supérieur de la collectivité à la

production de bois de fortes dimensions a imposé depuis des siècles la

restriction des anciens droits de jouissance qu'exerçaient les riverains

sur les boisements, et l'on peut dire, en général, que la seule marque d'un

intérêt quelconque manifesté en faveur de ceux-ci réside dans le souci

qu'ont les aménagistes d'assurer ce qu'ils appellent le « rapport soutenu n,

c'est-à-dire la production chaque année, par un massif donné, de quantités

de bois d'un même ordre de grandeur, de façon à éviter d'apporter toute

perturbation à l'existence des commerçants et des ouvriers qui vivent de

l'explcitation et du tnwspOl t de ce bois.

Au Maroc, au contraire, tant que l'évolution que produira fatalement

le temps dans le wmre de vie des montagnards n'aura pas amené une dimi

nution préalable des besoins des usagers, l'aménagement de la montagne

devra s'orienter principalement dans le sens de la satisfaction de ces besoins.

Il me semble, néanmoins, que ce serait une grave erreur de le considérer

uniquement à ce point de vue, que l'on pourrait qualifier de villageois,

car il est de l'intérêt même des montagnards de ne pas s'enfermer dans une

économie locale, mais de participer aussi largement que po~sible à la vie

de l'ensemble, du pays, autrement que par le procédé simpliste de l'émi

gration temporaire ou définitive.

Par exemple, puisque la partie du Maroc qui n'est pas montagneuse

dispose d'un taux de boisement insuffisant, par suite de la mise en culture

de terres à vocation plus agricole que forestière, ou par suite de déboise-
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ments abusifs, peut-être regrettables, mais en tout cas réalisés, il faut bien

se convaincre, non seulement que la montagne doit apporter sa collabo

ration à la fourniture du million de stères de bois de chauffage qu'absorbent

chaque année. à l'heure actuelle, les agglomérations urbaines, mais égale

ment que l'existence d'un)el élément d'activité est, pour les populations
locales, un phénomène fort heureux.

Cette spécialisation forestière de la montagne dans la vie économique

du pays y nécessite donc la présence de plus de boisements que n'en

justifierait le strict aménagement villageois ou familial auquel j'ai fait
allusion il y a un instant.

Par ailleurs, l'évolution rapide de la technique moderne peut permettre,

à tout moment, la création de nouveaux débouchés pour des produits

considérés jusque là comme sans autre valeur que celle que représente

le maintien du sol sur les pentes. C'est ainsi que des expériences en cours

permettent d'envisager très favorablement la possibilité de l'alimentation

des camions automobiles au moyen des charbons de bois résineux: sans

insister sur l'intérêt capital que présente cette question au point de vue

défense nationale, il est au moins nécessaire de noter les vastes perspec

tives qu'elle ouvre pour la mise en valeur de la montagne marocaine que

recouvrent d'immenses nappes de ces essences.

Enfin, dans ce même ordre d'idée de la participation de la montagne

à l'économie générale du Protectorat, il est impossible de ne pas faire une

part importante au tourisme.
Entendu dans son sens le plus large, ce terme représente l'organisation

d'un vaste échange.

Si la montagne et ses forêts apportent aux citadins un dérivatif à leurs

occupa tions et une occasion de satisfaire leurs goûts des beautés naturelles,

les populations locales bénéficieront, en revanche, dans une mesure tou

jours plus grande, de la pénétration ainsi réalisée.
Sans vouloir comparer le Maroc montagnard à la Haute- Savoie, à

laquelle le mouvement touristique récemment déclanché a apporté tous

les éléments d'une véritable rénovation, il est cependant possible de noter

qUe le contingent de visiteurs qui commence à déferler sur la montagne

marocaine, qu'il s'agisse d'alpinistes, d'amateurs de sports d'hiver, de

pêcheurs de truites ou d'automobilistes, lui apporte déjà les éléments

d'une bienfaisance activité: l'ouverture et l'entretien des chemins, la
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fourniture des guides ou des montures, le ravitaillement des refuges, sans

revêtir peut-être, pour le moment, une importance considérable en valeur

absolue, doivent cependant être considérés comme les noyaux autour

desquels se cristalliseront dans l'avenir tous les avantages que recueille

ront la montagne et ses habitants, en contre partie de l'abandon du fa

rouche isolement dans lequel les avaient enfermés les siècles précédents.

Je termine sur l'évocation de ces différentes perspectives qui sont con

solantes. Elles montrent que si l'instauration du Protectorat a apporté

une profonde perturbation à l'équilibre établi dans la vie de la montagne,

l'Ile permet cependant de prévoir le rétablissement de cet équilibre sur

des bases difIérentes, mais plus logiques, plus ordonnées et plus larges.

Or, un intérêt national supérieur s'attache indéniahlement à la fixation

définitive au sol des populations montagnardes dont une émigration ne

se traduirait que par un indésirable reflux sur les centres urbains.

Un tel enracinement ne peut être assuré qu'en maintenant à la portée
des fractions la réserve à laquelle s'alimente traditionnellement leur éco

nomie familiale, et qu'en permettant, par un aménagement rationnel des

ressources inemployées ou mal employées, l'utilisation sur place de la

main-d'œuvre locale.

Et c'cst ainsi que la forêt restera dans l'avenir, comme elle l'a été dans

le passé, l'intermédiaire essentiel grâce auquel peut subsister, SOliS ses

multiples formes, directes ou indirectes, l'assoeiation de l'homme et de la

montagne marocaine.

J. P. CHALLOT.

Inspecteur c!ps Eaux pt 1<'orêtN.



ETUDES DE GEOGRAPHIE ZOOLOGIQUE
SUR LA Bl~RBERIE

LES THUITES

Deux espèces de truites habitent les eaux douces de l'Afrique du Nord.
La truite à grandes taches (Salmo trulla macrostigma), très voisine de

la truite commune, n'est pas rare dans les Djebala, le Rif, le Moyen et

le Haut Atlas (oueds Outat, Tigrigra). Elle existe également dans quelques
ruisseaux de la Petite Kabylie: oued Amizour, près de Bougie, oueds
Zour el el AlwÏch, il l'ouest de Collo. Ce poisson appartient à une forme

répandue en Corse, Sardaigne, Sicile, Anatolie et Iran septentrional.

La truite Omble-Chevalier du Moyen-Atlas (Salmo Pallaryi), qui a été
découverte dans l'aouelman Sidi Ali et qui semble se retrouver dans le

b

lac du massif du Toubkal (Haut-Atlas), otIre de grandes affinités avec les
hôtes habituels de nos lacs alpestres.

La distribution de la truite à grandes taches présente des caractères
tout à fait remarquables. Tandis qne l'aire d'expansion de ce poisson, dans

l'ouest de la Berbérie, s'étend très largement à toutes les régions monta
gneuses en dehors des versants sahariens, dans l'est de la même contrée,
cette zone géographique se montre extrêmement réduite comme serface.
Une telle dispersion otIre donc une physionomie résiduelle complexe mani
feste: 1° par le facies général de la répartition d'ensemble de la truite
moghrebinc; 20 par le cachet particulier de l'extrême localisation de ce
vertébré en trois points, dont deux très voisins d'ailleurs l'un de l'autre dans

la Kabylie de Collo, et le troisième, éloigné seulement de 100 kilomètres
de ceux-ci, dans la zone littorale constantinoise.

L'asile que ce Salmonidé a trouvé près de la côte de Collo s'explique
par l'ameurement en ces lieux du plus étendu des bombements granitiques
de l'Algérie, dans une région où, d'aiIJeurs.la dispersion de ce poisson est
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restreinte à des surfaces minimes. Au Maroc, par contre, la pénétration de la
truite à l'intérieur des terres s'est effectuée sur un vaste territoire. D'après
ce trait biogéographique, ce serait donc à partir de l'ouest que ce Salmo

nidé se serait propagé en Afrique du Nord.
Plusieurs distributions d'animaux aquatiques, ou d'hôtes des lieux

humides de la Berbérie, rappellent l'aire de dispersion de la truite à grandes
taches. Tel est le cas du sous-genre Pleurodèle, avec ses deux espèces, le
Triton de Walt, du Maroc, et le Triton de Poiret, de Bougie, dans le monde
des Batraciens urodèles. De mème une tortue, la Cistude boueuse (Emys

orbicularis), offre une aire barbaresque très disjointe, qui n'est pas sans

évoquer celle de la truite à grandes taches: connue seulement du Moyen

Atlas (Urane), au Maroc, elle se retrouve, en effet, dans la zone des chènes
lièges de l'Algérie orientale (Bône, lac Fetzara).

L'affection de la truite pour les eaux claires justifie son absence de la
contrée de l'Algérie où se trouvent pourtant le plus grand nombre d'animaux
et de végétaux européens qui ont pénétré au Moghreb, c'est-à-dire dans la
région de Bône-La Calle: en cette région, les sommets des montagnes sont

bien gréseux, mais les bas-fonds ont un sous-sol argileux, qui entraîne le

trouble général des eaux, du moins dans la partie permanente des torrents.
D'autre part, des conditions climatiques particulières déterminent une
élévation considérable de la température moyenne de ces lieux, grâce à

laquelle vivent ici côte à côte des animaux et des végétaux européens
et tropicaux.

L'humidité est considérable dans la région de Bône-La Calle, du fait
de l'abondance des chutes d'eau, exceptionnelles pour l'Algérie. Mais elle
est très grande aussi dans la Kabylie de Colla, dont une bonne partie du ter
ritoire est constituée par une presqu'île qui s'avance en pleine Méditerranée.

La truite ù grandes taches a trouvé dans l'Atlas marocain, en des zones

variées, des conditions de milieu qui lui convenaient tout particulièrement:

eaux claires et abondantes en pays montagneux. Le relief considérable

des hautes terres largement étendues de l'ouest de la Berbérie a favorisé la
large propagation de ce poisson au Moghreb el-Acsa. Les neiges persis

tantes et le haut degré d'humidité de l'atmosphère se sont montrés favo
rables à sa remarquable expansion. Toutes ces données physiques sur le

milieu ambiant expliquent bien les caractères biogéographiques de la
truite nord-africaine.
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La double aire de dispersion actuelle de ce vertébré aquatique est plus

difficile à expliqtler. Il paraît inadmissible que d'anciennes jonctions flu

viales aient permis à la truite de se répandre des Djebala à la Numidie

littorale, à travers une région de plus de 1.000 kilomètres de longueur,

où aucune trace ne subsiste du passage de poisson et où, d'ailleurs, ft peu

près nulle part, ne se présentent les conditions requises pour la vie normale

de cc Salmonidé.

La truite a donc dt! remonter les cours d'eau du Maroc, d'une part, du

départl'ment de Constantine, d'autre part, à partir de la mer: ce serait ainsi

à l'époque où cc poisson était encore marin qu'il faudrait faire remonter

le peuplement de certains cours d'eau de la Berbérie. Une telle manière

de voir s'harmoniserait hien, au point de vue hiogéographique général,

avec la dispersion simultanée de cc Salmonidé dans nombre de contrées

riveraines de nos mers.

Il est moins aisé cependant de concevoir comment les truites du Maroc,

de Bougie et de Collo ont acquis, à une grande distance les unes des autres,

les mêmes caractères sous-sp('ciliques. J'ai déjù, cette année même, appelé

l'attl'ntion des membres de la Société de Biogéographie sur des faits de

même ordre que révèle l'histoire du Syngnathe algérien.

Au point de vue de la paléogéographie générale, le problème que pose

l'expansion de la truite à grandes taches n'est pas sans rappeler celui que

soulève la dispersion de beaucoup d'êtres vivants de l'Atlas: c'est notam

ment le cas des éléments alpins de la faune et de la /1ore du Maroc, par

exemple de la truitl' Omble-Chevalier dl' l'Atlas; il semble que la plupart

des types des hautes montagnes maghrébines aient été atTectés d'une spé

cialisation tardive, au cours de l'ère quaternaire, aux dépens de formes

néogènes, originellement dispersées sur de vastes surfaces des régions mé

diterranéennes, et localisées étroitement ensuite par l'extrême différL'neÏation

des climats altimétriques pleistoeènes.

(l) Au !lIOlllent d~' la ('orrcction de t'ct llI'tÎi'Je, nous l'st parn'lIue l'allllOlU'(' dl' la 'llort dl'
SOn auteur. 011 trouVl'ra à la fin de cc fascicule une notice concernant le Profe-seur Joleaud.
J.a Direction d'HESl'lhtls présente ft Mademoiselle .Jokaud, qui s'(tait faite la compagne du
g~and blessé de guerre et IlUigniflque soldat qu'était Il' regrl'tté savllnt, ses respectueuses eondo
Il'Hllcl's.



LE RÉGIME DES EAUX
LE NANTISSEMENT ET LA PRESCRIPTION

CHEZ LES AIT YOUSSI DU GUIGO[;

La matièreCIu présent exposé sur le nantissement, le régim~ des eaux
et la prescription chez les Aït Youssi du Guigou, est tirée de notes recueillies,

en juillet 1924, au bureau même des Affaires Indigènes de Boulmane;

il est peu probable, en raison du conservatisme berbère, que le droit cou

tumier ait subi depuis cette date une évolution appréciable; dans ce cas

même, il ne serait pas inditIèrent d'exposer des règles qui remontent au
plus lointain passé.

•
Les monographies de coutumes sont en effet encore trop rares; on

ne peut que le regretter, soit du point de vue purement spéculatif, soit

même sous le rapport des nécessités plus immédiates d'une documentation

d'ensemhle pour l'organisation de la justice berbère (1).

HI~GIME DES EAUX

••
L'éLude du reglmc des eaux chez les Aït Youssi du Guigou (fraction

des AH Hamza, Ikhatarn, etc.) a permis de relever les données précises

dans une matière jusqu'ici peu prospectée, et on retrouvera peut-être ci

dessous avec intérêt des principes ~e notre droit français et du droit

musulman, expressions diverses d'un droit naturel qui répond à des néces
sités d'une évidente pérennité.

S'agissant tout d'abord d'eaux dormantes permanentes (mares, étangs),
il n'est pas d'exemple, dans cette région, d'une étendue d'eau de cette

nature, incluse dans un terrain appartenant à un seul individu; ceci en

(1) 1\1. ['interprète lieutenant ASPINION vient de faire paraître une importante ContributiDn
à l'étUde du droit coutumier berbère marocain. La modestie du titre cache un travail sérieux, fruit
dc plusieurs années de séjour en tribus Zl1yanes. Edition Moynicr, Imprimerie Rapide. Casablanca·
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raison tant du système hydrographique que de la division de la propriété

dans un pays de montagnes; pour les mares ou étangs bordant plusieurs

terrains objets d'appropriation privative ou terres de parcours, l'avis des

notables consultés est que l'eau est la propriété de la tribu.

Le puits creusé par un propriétaire dans son terrain est sa propriété

exclusive, plus encore que la source, dont il sera question plus loin. La

question d'un puits creusé par un individu dans un terrain de parcours sans

maître ne se pose pas, chacun préférant évidemment vivifier son propre

sol.

S'agissant d'une source donnant lieu à un cours d'cau, si modeste

soit-il, deux cas sont à considérer:

Naît-elle dans un terrain non cultivé, c'est-à-dire n'ayant pas fait l'objet

d'une appropriation privative, elle appartient à la tril5u, et celle-ci en

règle l'usage, soit pal' l'irrigation, soit par tout autre procédé d'amodia

tion : elle peut, notamment, louer l'usage de la source à une tribu voisine.

C'est ainsi que les Aït Youssi payaient une redevance aux Beni Mguild

pour pouvoir établir un barrage sur le Guigou ù Asaka n ettoumiat (voir

plus loin).

Par contre, la source née dans une propriété privée appartient au pro

priétaire du fonds, qui peut exercer sur elle, dans toute leur étendue, les

trois attributs du droit de propriété. Il peut, tout d'abord, l'employer ù

son usage, et à son usage exclusif, pour n'en laisser couler que le surplus,

qui suivra son cours naturel; il peut l'utiliser pour sa boisson, celle de ses

troupeaux, pour l'irrigation de ses cultures; il n'est tenu à en faire profiter

personne, et les autorisations d'cn uscr qu'il peut accorder aux tiers ne

sont que des concessions essentiellement révocables; il lui est même loi

sible de vendre cette eau à des étrangers, sinon à ses parents; en pratique,

il moins d'inimitié, il n'empêchera pas les tiers de disposer du surplus pour

leur boisson et pour abreuver leur bétail, après toutefois s'ètre servi lui

même; il peut d'ailleurs exiger une indemnité pour les dégâts qui seraient

commis sur son terrain, notamment dans ses récoltes. Au surplus, les

bonnes rClations viennent-elles à prendre lin, le propriétaire de la source,

usant de son droit strict, révoquera l'autorisation accordée et pourra même

aller jusqu'à détourner le cours naturel de l'eau, tout au moins dans les

limites de son terrain.

Ce principe de la propriété absolue, déjà consacrée par le droit romain
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et l'ancien droit eOlltllmiE'l' français, a été reproduit par le Code civil et

maintenu par la loi du R avril lR9R (Colin et Capitant, LJroii Civil., édi

tion 1919, tome l, page 7::H). On ne trouve pas dans la coutume des Ait

Youssi dll Guigou ces restrietions ou servitudes dont la loi coranique

entoure les droits dl( propriétaire d'Ilne source (Khalil. tr. Seignette, parag.
1.220 et 1.221).

Pour !l's l'aux ('ourantes, Lili principe analogue est adopté: le pro

priétain' du fonds situè en amont a un droit absolu ù l'utilisation de L'eau;

il peut la détourIll'r en totalité pour son lisage, c'est ù-dire sa boisson,

eelle de ses troupeaux, l'irrigation de ses récoltes, sans que les proprié

tain's des fonds inférielll's puissent élever aucunp protestation; toutefois,

e{'H(' IItilisation Ill' s'entend que dans les limites et pour les besoins des

fonds supérieurs: ceux ù qui ils apparti('nnent ne seraient pas fondés

ù détourner l'cau de son cours naturel, soit pour irriguer de nouvelles

terres, soit seulement dans une intention vexatoire. Il n'ont en définitive

qu'un droit dl' priorité. dans la jouissance des eaux, et non pas un droit

ex<'lusif de propriété; l'aflusus leur est refusé.

Celui-ei, l'l'pendant, paraît être n'I'onnu, mais seulement dans les rela

tions d(' tribu il trihu; J'mnodiaUon ('st alors consenlie, en la personne de

la djemaa, par chaque ml'mbre de la tribu; il s'agit ici d'une cession d'eau

par toute la eol/('eLivitè pI'opriètail'e, Ù une autre qui n'y avait aucun droit,

et non pas l'amodiation de n'Ile ressourl'e au prèjudicl' d'un usager. C'est

ainsi que (nous l'avons signaIt· plus hal/t) les Ail llamza, des Ait Youssi du

(iuigou, versaient al/X Ait Mguild ou Beni Mguild une redevance pour dériver

SUI' kur territoire une partil' lks eaux du Guigou, gràee il l'établissement

d'un harrage ù la kasba du Caïd Moha ou Chrif, au lieu dit Asaka il ettou

Illiat; eette redevance, qui Mait, avant !'oecupation française, d'un « quen

tal' )) ou quintal de sucre, soit 25 qalehs ou 50 kilogs, fut transformée en

espèces; elle se montait ùlO réaux en IH2!1 ct ne donnait d'ailleurs aux

Ait Youssi Il- droit d'irriguer que du 1PI' octohre au 7 janvier (du calendrier

Copte, soit jusqu'au 25 décembre de notre ère) c'est-il-dire durant la période

des labours, pendant laquelle les Beni Mguild n'en avaient pas l'emploi;

celte eau était HU contraire précieuse aux Ait Youssi pour irriguer leurs

champs de blé et d'orge, car leur sol argileux demande à être bien détrempé.

Les Beni Mguild, pal' contre, récupéraient leur eau en vue des récoltes de
printemps,

HE8PÉRIS. - T. xxv. 1988. 10



Un autre périmètre de tulture des Ait Hamza, dit Derdoura, est éga

le11}ent arrosé par l'eau du Guigou provenant d'un barrage établi en terri

toire Beni Mguild: les Ait Hamza ne servent ù ees derniers, de ce chef,

aucune redevance, cette situation remontant il des temps immémoriaux;

il ya eu, en somme, prescription,

Il a paru aussi intéressant que nécessaire d'éclairer ces principes abs

traits, par l'étude d'un eas eonen,t d'irrigation qui ferait mieux ressortir

les droits et obligations des divers usagers; ('.e cas a été fourni par ces mêmes

fractions des Ait Youssi,

Cl'Iles··ci disposent des deux harrages eités plus haut, et, en outre, des

ressources suivantes:

1° La source « Tit zm )), propriété des seuls Ikhatarn et Ait Hamza;

2° La source « Aman Zidouin », composée de trois griffons dont la pro

priété était, en 1924, disputée entre Ait Youssi et Beni Mguild ;

3° Surtout la source dite « Tareeht », formée par divers griffons dans le

lit même du Guigou; elle intéresse de nombreuses fractions Ait Youssi,

dont les territoires sont disposés d'amont en aval, dans l'ordre du schéma

ci-dessous:

Source « Tareclzt JJ.

Ait JJamza
Ai t Kaïs (Pp fraction) (1)

Ikhatarn et 2e fraction des Ait Kais : 2 harrages;
Ait Frigo: 1 barrage;

Ait Ameur ou Abid, (1 Te fraction) : 1 harrage;

Ait Elmis: 1 harrage;

Ai t Saill 0 u Haddou ct 3(' fraction des Ai t Kais : 2 barrages;

Ait Khebbaeh: 1 barrage;

Ait Ameur ou Ahid (2€ fraction) : 1 barrage;

Ait Khezan et Ait Nador:.l barrage;

Ait ou Ali: 1 harrage;

Ait Oufqir: 1 barrage,

Le nom de ehaque fraction est suivi du nombre de barrages établis

par elle; ce nomhre est déterminé par la configuration du terrain, les lignes

(1) Les Aït Kais comprennent trois tractons disséminées.
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de pen le, les superficies ù irriguer, brel', l('s diverses possibilités de réali

sation; il n'l'st, CH principe, pas modifié, SOllS peine d'entraîner le chan

gement dl' tout le syslôme d'irrigalion de chaque fraction, fruit d'une ex

péri('ncl' sé('ulairl'.

Chaque propriélairl' connaît évidemment le barrage (1) desservant
son terra in.

Tous les ans, un peu avant le début de la période d'irrigation, chaque

djemaa se rend sur les barrages, en assure la r('mise en état, tire au sort le

nom du propri('I.:-lire qui irriguera le premier; les autres prennent sa suite,

sdon uu ordre immuable al l'Né depuis toujours.

On observl'ra dans le schôma que, pour l'irrigation, certaines fractions

sont groupées, évidemment d'apn\s la situation de leurs terrains. Ajoutons

que tous les hnrrages établis sur le l'ours d'eau sont mis en service en

même temps.

Le groupement dont le territoire est le plus rapproché de la source, en

l'espèce, les Ait Hamza et Ait Kais pe fraction, prélève à son gré toute

l'eau n('cessaire fi l'irrigation de ses cultures sans se préoccuper d'en laisser

aux l'radions situ('es en aval; au cas le plus fr~quent où elle n'utilise pas

le débit entil'r, le surplus est employé par le ~roupement suivant (Ikhatarn

Ait Kais 2e fraction) \e reste pour les Ait Frigo et ainsi de suite jusqu'à

èpl1isenwnt. Il arriv(\ frôql1Pl11ment que toutes les fractions ne soient pas

servies; c'est ainsi, notamment, que lors de la cultun\ du maïs, au prin

temps, il Il'l~tait pas rare que l'eau s'arrètùt aux Ait Frigo, Tel était du

llloins l'dal dll droit coutumier avant l'occupation française.

La rl'partiti()n de l'('au entre les diverses fractions étant ainsi arrêtée,

il n'sIe ù (~xamil\('r \(' parlage, il l'int('rieur d'unt' m0me fraelion, et entre

St>s dill'('r('JJ!s Jn('mhres, de l'eau foul'llies par ces harrages et les séguias

Cil déri van t.

1,(' ehoix s't'st porté, ù titl'(\ d'(\xemple, sur les Ikhatarn, qui comptaient

ell 1\}~4 soi xa n te di x ten tps.

La répartition est en réalité douhle : elle s'applique' d'une part au temps

d'irrigation lllis ù la disposition de ehuclln, et, d'autre part, ù la fraction

du dôhit dont chaque ayant droit peut disposer.

S'agissant de la durée d'irrigHtion, la « nouba ) ou cycle complet. se

(1) Blll'l'Uge : iggig ; séguill /l1i'I'e IllimeJltée par le barrage: targa; séguia secondaire: agelzi711
ou, pur emprunt à l'arabe, Jas ou mezrag.
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déroule sur 21 jourS: le tour de chacun ne revient donc que toutes les

trois semaines.

Les notables n'ont pu indiquer les raisons de ce choix d'un délai assez

long; établi de temps immémorial, il est immuable, car il a été arrêté

autrefois en fonction des champs à irriguer, de la superficie et de la confi

guration du sol, toutes conditions qui demeurent permanentes, ct non pas

en raison du nombre des propriétaires, donnée nécessairement variable.

Nous verrons plus loin comment il a été possible d'assurer la répartition

entre de nouveaux ayant droits à l'intérieur de cette période.

L'ordre dans lequel les propriétaires sont appelés à irriguer a été

arrêté, nous l'avons dit, une fois pour toutes, en fonction des possibilités

topographiques. Chaque barrage dessert Ull certain nombre de champs

connus, et un indigène n'a droit à l'eau d'un barrage que s'il est propriétaire

d'un terrain desservi par ce dernier.

La « nouba » de vingt et un jours est divisée en périodes dites ( léila))

ou ( nuit » qui constitue pour chacun l'unité de mesure de son temps d'irri

gation et qui s'étend en réalité sur 21 heures. Chacun est ainsi propriétaire

d'une léila, de deux, ou, au contraire, d'une moitié ou d'un quart de léila,

etc., et le système d'irrigation est ainsi compris, que chacun peut irriguer

pendant tout le temps qui lui revient; il ne saurait d'ailleurs aller au delà,

car le suivant saurait Jui rappeler son bon droit.

Le propriétaire de plusieurs champs desservis par le mème barrage

peut, à son gré, consacrer tout son temps d'irrigation à un champ, ou à

certains d'entre eux. Il devra, dans ces cas, attendre un nouveau cycle de

21 jours pour irriguer les autres; mais il peut aussi partager son temps d'irri

gation d'une nouha entre ses divers terrains, dont chacun recevra ainsi

moins d'eau, mais sera plus fréquemment arrosé.

Quant à la répartition quantitative, elle est basée sur le débit de la

conduite principale venant du barrage; chacun a droit à une certaine

fractIon de ce débit, obtenue par lin système de partage approprié dont

l'étude relève de l'ethnographie; eertains même prennent la totalité du

débit, el' cette quantité d'eau est ft la disposition de son bénéficiaire pendant

toute la durée qui lui est reconnue dans la Il nouba)) ou cycle de 21 jours;

tel aura droit, par exemple, à la moitié de la séguia pendant une nuit, l'autre

au contraire, à la totalité du déhit pendant une demi nuit; le volume d'eau

utilisé est en définitive Je mème dans ces deux cas. Si deux propriétaires
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ayant droit chacun ù la moitié de la séguia commencent leur irrigation en

même temps, que l'un dispose d'une demi nuit et l'autre d'un quart de

nuit seulement, un troisième prendra la suite de celui-ci li l'expiration de

son temps et, s'il ne peut prétendre qu'au quart du débit, un quatrième

interviendra pour disposer du quart restant, etc...

TRANSMISSION DES DROITS IJ'EAU

Les droits d'cau sont attachés au sol; ils constituent, en quelque sorte,

l'accessoire du fonds, et suivent, en principe, le sort de celui-ci, car ils

lui donnent sa valeur; c'est ainsi, nous l'avons vu, qu'un individu, même

originaire de la trihu, ne peut prétendre à l'cau d'tm barrage, s'il n'est

propriétaire d'un champs dl'sservi par lui; par contre, un étranger à la

tribu pourra acquérir un droit d'eau, s'il est propriétaire d'un terrain
susceptible d'être irrigué.

Le droit d'irrigation fait, l'II e(l'et, l'ohjet de transactions indépendantes

de celles du fonds: tel titulaire de droit d'eau, trop hien pourvu, par

héritage ou acquisition, pour la superficie dont il dispose, en cédera une

partie à un propriétaire moins favorisé; le cessionnaire dans cc cas prendra

les lieu et place du cédant, tant sous Je rapport, pour l'irrigation, du temps

dont il dispost'l'a, qut' sous celui du di'hit qui lui sera reconnu.

Par contrt', UB titulairt' d'importants droits d't'au manquant de terrain

peut acquérir une parcelle, ù l'exe!usion (IL> \ou\e l'au d'irrigation.

Le plus souvent cependant, la cession du (l'rrain entraîne celle simul

tanée de l'eau qui lui est all'ecU~e; la quotité des droits d'eau ainsi cédée

est soigneusement pri~cist'~l" tant l'eau constitue l'élément essentiel de

richesse, plus important même que le fonds qui sans elle n'aurait aucune

valeur. Cette prédominance de J'l'au sur le sol se retrouve un peu partout

au Maroc; elle est tkVenlll' telle, que, dans certaines régions, on ne mentionne

qUe la vente de l'eau d'irrigation, étant implicitement entendu que la cession

porte en même temps sur la superficie arrosée; dans ce cas sont de nom

breux actes rédigés par les adouls de Marrakech: on n'y vend pas le sol

et l'eau servant ~l son irrigation, mais une certaine quantité d'eau, laquelle

S'applique, dans la terminologie spéciale en la matière, à une certaine su

perficie',

Dans le cas où llil propriétaire de terrain irrigable vient il décéder, la
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dévolution entre ses héritiers porte à la fois sur le fonds et sur les droits

d'eau y attachés, les ayants droits prennent en outre le tour de leur

auteur, et les terrains sont partagés perpendiculairement à la séguia, de

manière à permettre l'irrigation de chaque part.

Précisons, pour terminer, qu'il n'y avait pas, chez les fractions inté

ressées, de préposé à la surveillance des eaux, chargé de faire respecter par

chacun les règles séculaires d'usage; celles-eÎ étaient suflisamment con

nues et chacun était sullisammcnt averti de ses droits pour veiller lui-même

à leur maintien.

LA HAHNIA OU BEllN (ANTICI-IHÈSE OU GAGE)

Le droit coutumier des Ait Youssi du (~uigou, comme d'ailleurs celui

de toutes les tribus berbères, connaît les sûretés personnelles et réelles;

celles-ci sont, comme ailleurs, préférées.

On sait que le droit musulman soumet aux mêmes règles la remise des

immeubles et des meuhles en garanties d'une dette; il n'en est pas de

même des Berbères, pénétrés, à juste titre, de la prééminence chez eux des

premiers sur les seconds.

RAHNIA DES IMMEUBLES

Le contrat se forme par l'échange de consentements par devant té

moins, de préférence les membres de la djemaa, dont l'attestation aurait

plus de poids en cas de difficultés ultérieures. Il est procédé fréquemment,

pour ne pas dire presque toujours, à la rédaction d'un acte, mais cette

formalité n'est nullement une condition de la validité du contrat; c'est

une simple précaution supplémentaire pour le cas toujours possible où

des témoins décéderaient, ou se trouveraient en désaccord sur la portée des

stipulations arrêtées.

Le délai de remboursement est en effet assez long: la coutume le fixe

à un maximum de huit années, et telle est la durée généralement convenue;

délai certainement excessif, et dont on ne peut dire qu'il soit en faveur du

débiteur qui a tout le temps de prendre ses dispositions pour rembourser,

ou du créancier qui jouit de l'immeuble ainsi qu'il sera exposé plus loin. (1)

(1) Ce délai est a rapproeher (lc ('clui de h preseriptioll dans la même trihll ("(lir ei-apr(\s).
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On peut toutefois cOllvenir que le ('oulrat prelldra fin dès que le débi~

teur sera en mesure de rembourser.

On donne en gage tous les immeubles: maisons, terrains surtout, et

mème les droits d'eau considérés comme des droits réels en raison de l'im

portance de l'irrigation; une part indivise d'immeuble peut être engagée

à la sûreté d'une dette, mais l'indivision est rare.

On peut également engager uue partie seulement de ses droits d'cau.

Enfin, le créancier n'aceeptera en gage qu'un immeuhle d'une valeur au

moins égale au montflIlt de l'obligation: le gage sera ainsi, dans une cer

taine mesure, comme en droit musulman, témoin de l'importance de la
dette.

C'est surtout dans ses efl'ets que le contrat de rahnia revêt un caractère

hien particulier: il est de règle absolue que le créancier, non seulement

est 'mis en possession du gage, mais encore en a la jouissance entière et

exclusive jusqu'à l'expiration du délai prévu pour le remboursement:

c'est purement et simplement, Ull contrat d':mtichrèse; on sait que celle-ci

n'est admise par le droit musulman que pour le cas où l'obligation du

débiteur a son origine dans une vente de marchandises consenties par le

créancier; on sait aussi que cette vente n'est le plus souvent qu'une simple

fiction permettant de tourner la prohibition du prêt à intérêt; le droit her

bère est plus fruste, mais plus franc.

Tel est le principe. Il faut se hûlcr d'njouter que l'application qui en

est faite en diminue sensiblement la portée. En efIet, dans la plupart des

cas, créancier et déhiteur convienlll'Ilt de s'associer par moitié, pour l'ex

ploitation des fonds, quand il s'agit d'un terrain de culture; ils cultivent

en commun s'ils peuvent s'entendre ù cd efIet; sinon, le terrain est par

tagé et chacun met en valeur une moitié, restant hien entendu que la tota

lité du fonds dl'meun~ engagée à la sûreté de la dette. Le débiteur n'en

récupère pas moins la jouissance de la moitié de son fonds. Ici, encore, le

droit musulman a adopté une solutioll difl'érente; si l'objet donné en gage

revient l'ntn' les main du constituant, mêrnt' ù litre de prêt, le contrat

est annulé (voir Toh/a, 2.:n7).

Les risques de la chose engagée Sollt supportés pal' le propriétaire débi

teur, il moins qu'il n'y ait faute du créancier; celui-ci, par exemple, doit

réparer les dégMs commis il la maison reçue en gage, et, en cas de refus,

la djenlHa serail saisie du difl't'·relld.



260 V. LOUBIGNAC

Le contrat de rahnia prend fin:

10 Par le remboursement; celui-ci sera effectué:

a) A l'échéance convenue.

b) Dès que le débiteur sera en mesure de l'opérer, si telle a été la volonté

expresse des parties lors de la conclusion du contrat, comme il a été exposé

plus haut.

Toutefois, dans les deux cas, le créancier, en vertu de son droit de jouis

sance, demeurera en possession du terrain de culture jusqu'à la récolte

en cours, qui est son œuvre.

L'expiration du délai ne suffit pas à meLtre lin à la rahnia ; le créancier

peut, en effet, avoir intérêt à conserver la jouissance de l'immeuble; mais,

pour que le contrat continue à sortir ses pleins effets, il est nécessaire

que le créancier, à l'approche des labours, mette son débiteur en demeure
soit de le rembourser, soit de convenir avec lui d'une prorogation de délai

qui lui assure la jouissance du terrain jusqu'à la prochaine récolte; faute

de ce faire, celle-ci serait perdue pour lui.

L'expiration du délai n'entraîne nullement, pour le créancier, l'obligation

de recevoir un remboursement partiel, ni, s'il l'aceepte, de consentir une

réduction proportionnelle du gage; la même solution est adoptée au cours

du contrat; les stipulations contraires ne sont pas en usage.

2° Par la réalisation du gage, qui est entourée de certaines précautions.

Si le créancier désire ohtenir le remboursement du prêt par son débi

teur défaillant, il doit procéder tout d'ahord li une mise en demeure par

la djemaa, qui impartit un délai de grâce. A l'expiration de celui-ci, deux

moyens s'offrent au créancier. Il peut faire procéder à la vente de l'immeuble

par voie d'enchères et recevoir directement de l'acqllt:~reur le montant de

sa créance; le surplus reste acquis au déhiteur, qui demeure redevable du

reliquat dans le cas où le prix de vente est au contraire inférieur ft la dette;

mais le créancier peut aussi faire estimer l'immeuble par la djemaa,
à dire d'expert, et l'acquérir à ce prix pour son propre compte, un rè

glemen t intervenant alors entre les deux parties dans les mêmes condi

tions.

Cette dation en paiemen t n'est tou tefois pas de droi t pour le créancier:

son débiteur peut en effet trouver un prêteur qui recevra l'immeuhle en

antichrèse et remboursera le premier bailleur de fonds; celui-ci, en elIet.
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n'est titulaire que d'un droit d'obligation, et, à ce titre, ne peut prétendre
qu'au remboursement de la somme prêtée.

Pour cette même raison, les parents du débiteur peuvent, en cas de
dation en paiement, exercer la préemption contre le créancier, comme pour
une vente ·ordinaire.

En tout état de cause, celui-ci demeure' en possession de l'immeuble
jusqu'à ce qu'il soit complt'tement désintéressé.

3° Le contrat prend fin également par la mort du créancier gagiste, ou,
plus exactement, les héritiers de ce dernier peuvent exiger le rembourse
ment intégral de la créance, cie manière ù comprendre celle-ci dans la masse
et à faire ainsi porter le partage sur la totalité de l'actif successoral: solu
tion excessive, contraire au droit coranique comme au Code Civil, mais qui
a J'avantage de faire place nette.

4° En cas de décès du débiteur, ses héritiers, de leur côté, peuvent
mettre lin au contrat en remboursant le créancier, qui est obligé de dé
laisser alors J'immeuhle (toujours sous réserve de ses droits sur la récolte
~n cours). La raison donn(~e est que la mort du constituant met fin aux
servitudes dont celui-ci avait grevé l'immeuhle qui devient la propriété
de ses héritiers, lesquels n'étaient pas partie à l'antichrèse consentie par leur

auteur. Ils ont cependant la faculté de rédamcr le hônéfice du délai prévu au

contraI.

Des contestations IJellvt~nt surgir entre débiteur et créancier. Si celui-ci
refuse de recevoir tout remboursement, en prétendant qu'il y a eu vente
ferme, la preuve de l'anlichrèse incombe au débiteur. Celui-ci, toutefois,

peut mettre cette preuve à la charge du créancier; au cas où ce dernier
serait incapable de J'administrer, le débiteur devrait appuyer ses alHgations
du serment, et pourrait alors dégager son immeuble. Le droit coutumier,
on le voit, lui assure, avec raison, le traitement le plus favorable.

GAGE DES MEUBLES

Les règles sont plus simples, en raison de la moindre importance des
biens donnés en gage; la question de jouissance, en outre, ne se pose pas.

La conclusion du contrat a lieu devant témoins et la tradition est opérée
SUI' le champ et en leur présence. On engage tout ce qui peut se conserver:
bijoux, fusils, tapis, étoHes de prix, vêtements, Les animaux sont exclus,
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car périssables; les grains aussi, mais parce qu'ils sont indispensables à

l'alimentation et, qu'au surplus, celui qui en possède n'a guère de raison

d'emprunter.

Les biens meubles de peu de valeur ne sont pas acceptés (charrue par

exemple).

Le délai de remhoursement, très variable, s'échelonne de huit jours

il un an seulement, celui-ci étant extrêmement rare; on est loin des huit

années couramment pratiquées pour les immeubles.

La conservation du gage est à la charge du créancier. Sa responsabilité

ne serait dégagée que par la survenance d'un cas fortuit; s'il prétendait

que le gage lui a été volé, il ne serait cru qu'au cas où il aurait été lui-même

victime du même vol, ce qui ne pourrait être établi que par la disparition

d'objets lui appartenant et, même alors, si le débiteur concevait des doutes

sur la réalité du vol (dans le cas, par exemple, où la valeur du gage serait

de beaucoup supérieure à celle des meubles du créancier disparus), le débi

teur pourrait exiger le serment de ce dernier et de cinq co-jureurs (1) que

le gage n'a pas été dissimulé par son créancier gagiste.

On comprend, dans ces conditions, que cc dernier n'utilise pas le gage,

l'usage en multipliant nécessairement les risques de perte.

Si le débiteur ne rembourse pas à l'échéance, on procède comme pour

l'antichrèse: après une mise en demeure avec délai, demeurée infructueuse,

le cn:~ancier réalise le gage aux enchères, par l'intermédiaire du Commis

saire-priseur attitré (dellal) ; il peut aussi s'entendre avec le débiteur pour

s'approprier l'objet dont la valeur est fixée d'un commun accord; dans les

deux cas, il y a lieu, éventuellement, à règlement de comptes.

LA PHESCHIPTION

Une enquête sur le droit coutumier berbère Zayan, menée en mai 1fl24,

a permis de noter cette règle fondamentale, que trois années de possession

assuraient à son détenteur la propriété de l'immeuble (2) ; la même durée

est consacrée par la coutume des Ait Said et Ait Atta dépendant du Cerele

de Beni Mellal, ainsi que nous le signalèrent, la même année, les notables

consultés; ceux des Ait Atta précisèrent même que, dans certaines frac-

(J) Le lIolllhn' des ('o-jurl'lIrs pCIIII' lc's 'luc'stious ch, \'01 c'st toujours fixé il ri,

(2\ Voir 1"'XI'eth'lIt" Illollographil' d" :\1. lïllh'I'pri'l<' li"lIh'lIallt ASPINIO,\; Slll' le Droit • "lItu
Illic'l' ZaYlIll, l'age IBO, .. il ,,,,tt,· ri'gif' l'st l'Xpos{·(·.



LE RÉGJ'fE DES EAUX CHEZ LES AÏT YOUSSI 263

tians, la possession durant deux années, et mèmc un -,cule, suffisait à
conflTlT à l'occupant le droit de propriété.

Cette faible durée de la possession était évidemment en harmonie avec

l'état social primitif, plein d'insécurité et d'instabilité, dans lequel vivaient

ces tribus; les sociétés plus assises exigent un délai plus long: dix années

sont nécessaires d'après le droit musulman, trente selon le Code Civil.

Les Ait Youssi du Guigou se trouvaient, Ù l'occupation française, dans

une situation politique ct sociale identique ù celle des A.it Sa id et Ait Atta ;

il n'y avait pas chez eux un chef comme celui des Zayan, Moha ou Hammou,

dont l'autorité incontestée pouvait donner aux institutions une certaine
stabilité.

Cependant, leur coutume lixe à huit années la durée de la possesion

nécessaire pour conférer à son bénélieiaire les droits du propriétaire;

ce délai, on le voit, se rapproche singulièrement de celui du droit musulman.

Faut-il y voir là une influence de la loi coranique favorisée par la proxi

mité relative de la ville de Fès? On ne doit pas perdre de vue en effet,

que les gorges dl' Hl'cifat, par lesquelles passe la grande voie impl'riale

Fès-Tamalet, sont situl'es sur le territoire des Ait Boulmane, fraction

des Ait Youssi du Guigou.

Quoi qu'il en soit, les caractères exigés pour la possession sont, à peu

de chose près, ceux consacrés par les législations plus évoluée:).

Elle doit être paisible, encore que, dans ces régions olt la foree était

le plus souvent l'argument suprème, l'état de fait créé par la sJloliation

finit par se transformer en état de droit.

Elle doit être publique: notamment, il est nécessaifl~ que le véritable

propriétaire cn ait connaissance. C'est ainsi que la prescription ne court

pas contrc l'absent; il pourra il son retour faire valoir ses droits, quelle que

soit la durée de l'oeeupation.

Elle ne court pas non plus contre l'orphelin, qui pourra toujours in

tenter Ilne action il sa majorité.

Elle peut être (~ependant invoquée contre le fOll, interdit de fait, si

ses parents, présents, n'intenU',1t pas devant la djemaa une action inter

ruptive de la prescription.

Elle doit être ininterrolllpue; cependant, les années de jachère régu

lière interviendront dans le caleul des huit années: solution curieuse, mais

ratiollnelle daw; lin pays oü la jachèrc cst normalelllcnt pratiquée. Elle
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doit enfin être exercée à titre de propriétaire; c'est ainsi qu'une possession

puisant son origine dans un bail ne serait pas retenue.

La prescription s'exerce sur les immeubles ou droits réels assimilés;

nous avons donné plus haut un exemple de prescription des droits d'eau.

Le délai expiré, l'action du propriétaire ne pourraît plus être reçue;

il ne serait pas fondé à invoquer son ignorance de son droit de propriété,

même s'il était de bonne foi, dans le cas, par exemple, où il aurait retrouvé

des actes égarés établissant sa qualité de propriétaire. Dans une législa

tion où la preuve testimoniale est nettement préférée, et où l'écrit n'in

tervient que pour la confirmer, cette solution est rationnelle; elle évite les

revendications basés sur des actes anciens qui ne correspondent plus à l'état

de fait; il Y a présomption que celui-ci soit conforme au droit, une longue

possession paraissant ou s'appliquer à un bien jusque là sans maître,

ou reposer sur un transfert régulier.

Le prétendu propriétaire revendiquant ne sera cependant pas dépourvu

de tout recours; il pourra exiger du possesseur son serment, et celui de dix

cojureurs, que ce dernier a bien accompli des actes de possession durant

toute la période requise.

Si le droit coutumier berbère connaît la prescription, il n'est cependant

pas assez évolué pour en présenter un développement comparable à celui

des législations occidentales ou même du droit coranique; il ne semble pas,

notamment, qu'il distingue entre les prescriptions acquisitive et extinc

tive; le résultat, dans une société primitive, est d'ailleurs pratiquement le

même.
V. LOUBIGNAc.
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ORIGINE j\ RA RE DES GRANDS MOUVEMENTS

DE POPULATIONS BERBI~:RES DANS LE MOYEN-ATLAS

Dès la conquête amhp (peut-Nre même avnnt) pt JUSqU'HU Xe siècle,

des tribus berbères zénèt('s, provenant du l\faghrib central, d'Ifriqiya ou

de Tripolitaine, viennent s'établir dans le Maroc du Nord.

Beaucoup (Loua ta, Meghila, Medyouna; puis Meknasa, Meghraoua et

Bni Ifren) se fixent comme sédl'nlaires sur les premières pentes du Moyen

Allas: en hordure de la Molouya moyenne, dans l'hinterland de Fès,

au Fazaz et au Tadla; ils y constitul:'nt le fonds de la population d'un

grand nomhre de petites villes, la partie centrale du massif demeurant

l'habitat des trihuts senhajiennes primitives.

Cette situation va se maintenir sans modification ethnique notable

jusqu'au xvr" si(\cle. II est Ù ohserver IOlltd'ois que la conquête du Maroc par

l'almoravide Youssouf hen TachJine, l'Il 10H5, va amener la ruine de cps

prineîpautés zénl\tl's et la destruetion de la plupart des petites villes qui

leur servaient de capitales; c'est aulant dl' foyers d'arahisation et de centres

de résistance contre la poussée des Senhaja de la montagne qui disparaissent
alors .

.Jusqu'au XVIl" sil'de, le Moyen-Atlas cenlral ne jouera aucull rôle

Politique dans l'histoire dll Maroc. II a cependant une grande importance

économique. La grande route comml'rcia!e Fès-Sijihnassa le traverse du

Nord au Sud; celle de Fès ù Aghmat (puis: ù Marrakech) le longe, à travers

le Fazaz et le Tadla; toutes deux sont jalonnées de petites villes.

Au Xllr e siôcle, UII fait nouveau se produit. Les Ma'qil, arabes nomades

venus d'Arabie ù travers l'Egypte, la Tripolitaine et la zOlle saharienne dn

Ma(~'hrih ('<'nlral, ah(lnle"~ le Maroc ('xtérieur par h' S\ld- 1.:,,(; ils s'y ré

pu Il il <'Il l rapil!l'lIlt'llt, d<' 1't'1ll!)I)II('!IUI'I' dl' la :\Iolollya au Sous, imposant



~{j{j G. S. COL/1\;

leur tutelle au\. sl'dentaires des qsollrs l'l des oaSIS, l'l leur « protection »

- moyennant un péage-- aux caravaniers.

Tant que les Almohades et les Mérinides demeureront puissants, les

Ma'qil resteront ainsi confiné, dans les régions pré-sahariennes. Tout au

plus, sous la pression des circonstances, ll's souvl'rains leur concèderont-ils

la « protection» des dl'hou('hés méridionaux des grandes voies de commu

nication. Avec la dl~cadence mé.rinide, la situation évolue. Sans doute ù la

reelwrdw de pùt urages dl' montagne pour l'été, ks :.Yla'qil s'engagent

dans le massif du Moyen-Atlas, vers le Nord. C'est ainsi que, au dt'hut

du XVI P siède, Léon l'Africain nous montre les 8ni Ahsen poussant en

été jusqu'au Kholleïg el-GIH'rban (entre Misour et Almis du Guigo, sur

la route du Tafilalet ù Fès), cependant que les Za'ér atteignaient dans les

mêmes conditions la plaine d'Adekhsan (région de Khénifra).

1

Au dl'hut du XVJlI' si('de, les Bni Ahsen progJ'('sselll vt'rs Il' Nord. Ils

travt'l'sen t le Gu igou, st' l'l'pa nden t da ns la région d'A nnoceur et de Sefrou

où leur souvenir, ainsi que celui dt' It'urs compagnons It's Ghomrn, est

encore vivace.

Les Ma'qil cependant avaient ainsi l'rayé un ('IH'min Ù travers les popu

lations berhères senhaj il'Illles du Moyen-A lias l'l ('rél' lITl vid('. D'autres

trihus, herbères cette fois, vont s'engager sur kurs traces et ks Ma'qil

vont devenir les vidimes de l'avalanelw qu'ils ont provoquée.

C'est ù partir du XVII" Sil'Cle, IH'ut-ètre ù la l'aveur du 1l10UV('llH'nt

dilaïte, que ces déplacements de populations berbères s'amorcenL.

Sous Mouley Isma'il, les AH Youssi s'avancent ù la suite des Bni

Ahsen jusqu'au Guigou où le sultan les établit pour garder les cols qui

commandent la route de Fès au 'l'amalt; bientôt ils dépassent le Guigou,

repoussant les Bni Ahsen vers l'ouest, dans la direction du sud de Mekl1l's.

En l()8:3, les Senhaja AH Idrassl'ne du Fazaz descendent il leur tour vers

le Saïs; I~lais M~ Isma'il les refoule dans leurs montagnes et construit,

pour les y bloquer, les cashas d'i\zrou et de 'Aïn Lellh. A la même époque,

Aït Seghrouchchen et Bni Mtir apparaissent dans la région nord du Moyen

Atlas.
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Après M Isma'il (mort l'U 17'27), des Aï! Idrassl'Ile: Zellllllour et

GllerOUanl', descendent oCl'uper la n\giou d'Azroll t'l dl' 'Aïu Leuh l'l s'avan

el'nt vers Meknès, rcfoulant dcvant cux les Hui Ahseu; l'elix-ci vont alors

oecuper, plus à l'Oucst, la région d'OulIm's, entre le Beht et le Bou-Hegreg,

où ils sont encore dans la seconrle moitié du XVIII" siècle. A leur tour l'cp~n

dant, les Zemmour sout rcfoult,s vers ]'O(wst par d'autres Berbères de la

moutagne, les Hni lVlguild ; ils se dt'placent alors vers la mer, repoussant

les Hni Ahsen dans la :vIamora cl les plaines marécageuses du Gharb.

C'est là que l'Oeéan~- et, aussi, J'oe('upation française - arrêtera l'odyssée

des Hni Ahscn. Vellus en envahisseurs depuis la haute Molouya jusqu'au

Saïs, c'est en vaincus qu'ils ont elTeclué le reste du trajet.

Leurs remplaçants immédiats au nord du Guigou, les AH Youssi, ne

furent guère plus heureux. Ils furent bientôt culbutés et disloqués par le

Aït Scghrollchchen issus du sud du Maroc oriental et arrivés par les passes

du Tiehoukt, cependant qu'à l'Est, ils étaient écrasés par les Bni Ouaraïn.

Sans l'intl'rventioll de la FranCl" Hni Ouaraïn et Aït Seghrouchchen au

raient sùrelllent poursuivi leur marche en avant et atteint les Jlortes de

Fès, écrasant au passage les Ghiata, les Hni Yazgha el les AH Youssi.

JI

Sur le versant Est, on retrouve -~- uu peu moins complicyut'e - la

mhne séri(' de déplacellH'nts de b montagne vers la plailH'.

Au dt~hut du XVI!' siôe/e, on l'a VU, les Za'.\r ntteignent déjà, l'été, la

région ùe Khénifra. A la fin du même siècle, on les trouve rt'pandus depuis

le Tigrigra jusqu'ù Moulay Bou Azza.

Ali XVII!' siée/e, les Berhères de la région: Aï! Oumalou et AH Yafel

mane, s'agitent tout comme les AH Idrassène du Nord. Les campagnes

de M' Isma'il et de ses fils dans le Haut Oumm er-Hebiù n'arrivent pas il les

empêe\H'r d(' descendre vers le Nord-Ouest. C'est ainsi que les Zayane

rPl'ollh'lIt les Za'êr, alors établis dans la région d'Aguelmolls ail contact de

1('lIrs fn\res, I('s Hui Ahsell. Les Za'(~r descendent alors \('s vallées du Bou

Hegreg et de ses affluents: Grou, Korifla, etc. Dès 1651, ils menacent Rabat

et Salé.
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De l'exposé - très résumé - qui précède il paraît bien résulter que

le mouvement d'expansion des Berbères du Moyen-Atlas vers le Nord et

l'Ouest, mouvement qui du XVIIe siècle à 1912 a tenu une place importante

dans l'histoire intérieure du Maroc, ait une origine arabe.

Ce sont des nomades Ma'qil, les Bni Ahsen et les Za'êr, qui, en pro

gressant dE' la Haute Molouya vers les vallées du Sebou et de l'Oumm er

Rebia, ont déclanché les migra tions berbères vers le Nord et leur ont frayé

la voie à travers le Moyen-Atlas.

Georges S. COLIN.
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L'ACTIVITE ECONOMIQUE DE SEFROU (1)

La vie économique de Sefrou s'est transformée sans aUCun doute du
jour où les communications sont devenues sûres. C'était auparavant un
relai obligatoire sur la route de Fès au Tafilalet. C'est là que le chemin com
mençait à être moins sûr et que les caravanes d~vaient s'arrêter pour
prendre des assurunces avant de franchir la montagne et de passer à travers
des tribus peu ou pas soumises. D'autre part, au temps des bètes de somme,
c'était la première, ou la dernière étape, selon qu'on venait de Fès ou qu'on

y allait, toute indiquée par la distance et les accidents du terrain.

Mais je ne crois pas que l'importance économique de Sefrou ait véri
tablement diminué depuis le Protectorat; si les aulomobiJes peuvent aller
de Ft\s à Midelt en une journée, si bien des produits sont achetés sur place

dans la montagne par les commerçants de Fès ou de la côte et ne passent
pas par le marché de Sefrou, la sécurité du pays et le développement com
mercial qui en est résulté, la mise en valeur de tau tes les régions avoisi
nantes qui sont d'accès facile et ont été pacifiées de bonne heurE, ont permis
à Sefrou d'avoir une vie économique différente, sans doute, mais plus in
tense et surtout plus continue que par le passé, sans parler de ses ressources

touristiques fort appréciables.
Sa situation en fait forcément un centre d'échange entre la plaine et

la montagne; c'est surtout sous cet angle que j'essaierai d'étudier son

mouvement commercial.
Si nous nous plaçons à ee point de vue, c'est le souq qu'il faut d'abord

étudier. II sc tient tous les mercredis et surtout les jeudis dans un vaste
enclos bordé de boutiques et de magasins, à proximité immédiate de

a médina, en face de Bab Merebba', à l'est de la cité. Là, les relations entre

(1) ',le dois des remerciements à M. Beauiolin, contrôleur-chef de 111 circonsctiption de Sefrou,
i! M. Vésille de la Hue. chef des Serdces mlliJieinaux, il 1\1. Grousset, contrôleur d~s Hégiee muni
dpales, cntin à Si Mohammed el Fedili, interprète au contrôle de Sefrou, qui m'ont permis de
meller il bien cette petite étude.

IJESP,::IUS, - T. xxv. - 1Hall.
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Sefrou et la montagne sont indéniables: on rencontre dans ce souq un

grand nombre de femmes dévoilées aux vêtements caractéristiques, on

entend parler berbère, on voit des hommes aux traits rudes, au teint

basané, couverts de burnous rustiques qui, de toute évidence, viennent des

régions montagneuses d'alentour. Qui sont-ils, que vendent-ils, qu'achè
tent-ils '?

~ous répondrons aux deux premières questions en nous promenant

dans le souq, en examinant successivement les diverses marchandises que
l'on y vend, et en interrogeant les vendeurs.

Le souq est divisé dans sa largeur en deux parties de superficie ù peu

près égale: celle de l'Est est réservée aux bestiaux, celle de l'Ouest ù

toutes les denrées qui se vendent à Sefrou. Chacune a sa porte et elles com

muniquent entre elles; la seconde est entourée de magasins loul's par la

Municipalité à des particuliers.

a) LE MARCHÉ AUX BESTIACX

Les entrées s'y font obligatoirement par la porte orientale; ù droite

se trouvent les bovins, ù gauche les ovins et les caprins; au fond les

chevaux, ânes et mulets. A gauche de la porte ont été aménagés des parcs

en bois où les bouchers placent gratuitement les animaux au fur et à

mesure qu'ils les achètent: enfin, le long du mur méridional, les campa

gnards attachent les animaux de bât avec lesquels ils sont venus et avec

lesquels ils s'en retourneront: ils paient 01'1'. 25 par :ine et 0 fI'. 50 par

mulet.

Les animaux de trait et de bât se vendent peu au marché de Sefrou.

Les ânes sont amenés par les montagnards des environs et par les

Oulad el Hajj de la Moulouya; ils sont vendus à des gens de Sefrou ou de

Fès et quelquefois à d'autres montagnards, à des prix qui varient, suivant

les saisons et la taille des bêtes, entre .50 et 1.50 francs. Il ne se vendait

guère plus de 10 ânes par marché jusqu'à ces dernières années, mais, depuis

quatre ans, le chiffre a sensible~~nt augmenté: voici la statistique des

animaux a1p.enés au marché depuis 1933 (1):

1933, 289; 1934, 530 ; 1935, 1279; 1936, 1899.

(1) Il est évident que tous ne sont pas vendus: on peut compter ulle proportion d'invendus
d'lm moins 10 % par marché.
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Les plus fortes périodes de vente sont l'automne et l'hiver; au moment

des semailles et de la moisson, l'apport est bien moins important.

Les mulets sont vendus et achetés par les mêmes vendeurs et les mêmes

acheteurs que les ânes; il valent de 75 à 500 francs, suivant l'époque et

leur taille, et selon qu'ils sont vendus avec ou sans harnachement. Il s'en

vend très peu en hiver, et le reste du temps pas plus de deux ou trois par
souq.

Le commerce des chevaux est encore moins important: ils sont amenés
d'Enjil ct d'Immouzer et vendus surtout à des Fassis.

Voici les statistiques d'amenée des mulets et chevaux réunis:

1933, 6; 1D:H. ~)8; 1935, 174; 1936, 547.

Là encore on voit qu'il y a augmentation régulière.

Les animaux de boucherie, bovins, ovins et caprins, constituent donc
l'essentiel du marché aux bestiaux de Sefrou.

Voici le nombre des animaux de chaque catégorie amenés au marché
au cours des quatre dernières années:

Bovins : Hl3:3, 5.030; Hl34, 4.812; 1935, 4.811; Hl36, 4.768.

Ovins : Hi3~), 23.000; 1934, 20.626; 1935, 21.8Hl; 1936, 27.000.

Caprins: H)3~i, 23.7~)5; 1934, 18.799; Hi35, 14.461; 1936, Hi.290.

Voici en regard la liste des animaux abattus à Sefrou:

Bovins : 1!i:)~i, 1.829; 1934, 1.898; 1935, 2.048; 1936, 1.882.

Ovins Hi:):3, 5.99:3; 19~H, 5.526; 1D35, 5.069; 1936, 5.242.

Caprins: 1!i3~i, 7.737; Hi34, 9.029; 1935, 9.217; 1U36, U.258.

En comparant ces deux tableaux, il est facile de voir que la consom

mation de Sefrou est très n:~gulière; elle porte sur la moitié ou les deux cin

quièmes de bovins amenés, sur le quart ou le cinquième des ovins, sur le

tiers oula moitié des caprins. Le surplus, ou bien ne ~e vend pas (1/10 environ

des bêtes amenées), ou bien est expédié sur Fès, ou bien est acheté par des

éleveurs de la région.

Voici comment se fait le commerce des bovins. Les principaux vendeurs

sont les Beni Yazgha (Azzaba et El Menzel); on trouve aussi des animaux

amenés par les Aît Youssi, les tribus du Guigou, de Skoura, les Béni Alaham,

les Aït Seghrouchen et enfin, pour une très faible part, les Beni Waraïn.

Les acheteurs sont surtout des Juifs de Sefrou; il Y a aussi des cam

pagnards qui achètent des animaux pour en faire l'élevage. Ceux-ci n'achè-
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tent guère que de~' gemsses d'un ou deux ans; il vient aussi de Fès des

bouchers, Musulma ns et surtout Français; en fin il est venu, pendant quelque

temps, des commerçants Fassis spécialisés dans le commerce des animaux

de boucherie, les Ouled Slawi par exemple, mais ils ont cessé depuis peu

de s'approvisionner à Sefrou, ayant probablement trouvé ailleurs un mar

ché plus avantageux.

La vente est particulièrement active au printemps et à l'époque du

tertib; à cc moment, les prix varient selon la taille entre 200 et 500 francs.

En hiver, au moment où les hêtes sont très maigres, les prix baissent de
moitié.

Sur ce commerce se greffe celui des peaux des animaux abattus; les

Juifs en achètent un certain nombre qu'ils font simplement sécher au

soleil et avec lesqnelles ils fabriquent des sandales pour les montagnards.

Les autres peaux sont salées avec du sel acheté à Fès (le sel des Beni-Yazgha

est impropre à cet usage) et envoyées ù Fès où elles sont vendues aux

tanneurs.

Les chèvres viennent d'un peu partout, mais surtout des Aït Segh

rouchen. Elles sont vendues aux bouchers et aux éleveurs de la région;

on n'en expédie presque pas vers Fès.

La vente est particulièrement importante en automne et très ralentie

au moment de l'Aïd el Kébir, où l'on n'achète guère que des moutons.

Les prix varient de 60 ù 100 francs.

Les peaux des animaux abattus sont salées à Sefrou et envoyées à

Fès pour la vente.

Les moutons sont amenés principalt'ment par les Aït Youssi, puis par

les tribus du Guigou et de Tazouta, par les Aït Seghrouchen, les Marmou

cha, les Beni-Yazgha, quelquefois enfin par les Beni Waraïn et les Beni

Alaham.

Les acheteurs sont des musulmans, bouchers de Sefrou ou éleveurs de

la région; quelques Fassis viennent aussi à Sefrou acheter des moutons

pour la boucherie, mais ils vont de préférence en chercher au souq d'Almis

du Guigou.

Les péaux des animaux ahattus à Sefrou sont envoyées ù Fès avec leur

toison et vendues aux Lebbàta (1).

(1) Cf. GUYOT, LE l'OUD/FAt: et PAYE, La Corporalion des tmllWl/r.s et l'indl/strie de III flm·
uene à Fès, in llespùis, lI!:I.;, XXI. pp. 20S 1\ 210.
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Tout ce commerce des peaux, qu'elles soient de bœuf, de chèvre ou de

mouton, est aux mains d'une dizaine de commerçants de Sefrou, Juifs et

Musulmans, qui s'occupent de les expédier sur Fès par camions; là ils les

vendent soit à des grossistes, soit aux différents souqs où se vendent les peaux

brutes (1). Quelques bouchers de Sefrou gardent les peaux des animaux

qu'ils ont fait abattre et vont les vendre à Fès pour leur propre compte

quand ils en ont une certaine quantité.

Enfin les peaux apportées par les campagnards sont vendues à des

revendeurs (sbaïbiya) qui les cèdent ensuite aux grossistes dont nous venons
de parler.

Les grands moments de vente sont les jours qui précèdent immédiate

ment les fêtes musulmanes, Aïd Sghir, Moulaud, Chabane, vingt-septième

nuit du Ramadan et surtout, bien entendu, l'Aïd el Kbir. A~ce moment là,

les prix montent et un beau mouton coûte de 100 à 150 francs, alors qu'en

été il ne trouve preneur que de 50 à 70 francs.

Quelques courtiers musulmans s'occupent de la vente des bestiaux:

six d'entre eux sont ofIiciellement accrédités auprès du Pacha, les autres

sont otIicieux. Quelques-uns d'entre eux savent le berbère, mais ce n'est

pas une règle générale. Ils sont rétribués à la fois par le vendeuret par l'ache

teur, sans qu'il y ait de tarif fixe: on leur donne en général 1 à 2 francs par

vache et 0 fI'. 50 par mouton ou par chèvre.

b) LE MARCHÉ AUX DENRÉES

Passons maintenant dans l'autre partie du marché de Sefrou et voyons

ce qui s'y vend. Devant les boutiques qui la séparent du marché aux bes

tiaux, et sous un auvent les jours de pluie, se fait le commerce des grains;

le long du mur méridional se tiennent les vendeurs de sel gemme et d'oranges

quand c'est la saison; le long du mur septentrional, les marchands de

légumes et, en particulier, de pommes de terre; enfin, au milieu du souq, les

vendeurs de poteries, de charbon de bois et de laine.
t. Le; grains sont, avec les bestiaux, l'un des principaux produits

apportés de la montagne à Sefrou. Il s'y vend surtout du blé, de l'orge

et du maïs. Le sorgho et les fèves viennent ensuite, mais quand la récolte

(1) Ibid., pp. 202 à 204.
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est excellente, les quantités vendues respectivement n'atteignent pas mille

quintaux par an: nous n'en tiendrons donc pas compte.

Les gros producteurs de céréales, dans la région de Sefrou, sont les

Aït Youssi et les tribus du Guigou; Bhalil, Tazouta, Annoceur et les Aït

Seghrouchen viennent en second lieu. La plupart du temps, les montagnards

apportent leur grain à dos d'âne ou de mulet. Quelquefois cependant, les

céréales du Guigou sont achetées sur place et arrivent à Sefrou en camion.

Pour l'orge et le blé, la grande période de vente est celle qui suit immédia

tement la moisson (juillet, août, septembre) et l'automne; le maïs se vend

après la récolte, c'est-à-dire en automne. En hiver et au printemps, les

montagnards vendent leur grain au fur et à mesure de leurs besoins d'ar

gent. La vente se fait avecl'aide de 14 mesureurs, tous Musulmans, qui sont

payés par les acheteurs à raison de 0 fr. 10 le moudd ; leurs instruments de

mesure leur appartiennent.

Au printemps de 1937, le blé atteignait de 30 à 45 francs le moudd, l'orge,

que l'on consomme beaucoup à Sefrou, valait de 22 à 26 francs le moudd; le

maïs, en fin, de 30 à :n francs.

Ces prix pratiqués à un printemps qui suit une mauvaise récolte, donc

au moment où les céréales se font relativement rares, sont naturellement

très élevés; ils ne sont pourtant pas les plus hauts qu'on ait vus à Sefrou

depuis la guerre. En temps normal, les prix moyens pratiqués au fort

de l'élé sont les suivants:

Blé: 15 francs le moudd ;

Orge: 4 à 5 francs le moudd ;

Maïs: 10 à 15 francs le moudd.

Voici, exprimées en kilos, les quantités de céréales apportl~es au marché

dl' Sl'fIOU au cours des quatre dernil'res années:

lnaa .........•.•.........•..
IlJ:I·t ........•..•••.......•..
Ina;,•.........•..•...........
lI);!1i ., .•.........•.... , ..•..

Blé

2.lli2.Ii;'lO
a.597.:l00
2.1l7:l.800
1.(JOIi.liOO

Orge

2.622.5;'>0
a .li05 .195
a.oa5.000
5.101i.700

;\Iaïs

l.a86.1lJO
1.:142.445
1 .797 .liOO

U82.700

Les acheteurs sont quelquefois des montagnards. En temps normal,.

toutes les tribus montagnardes qui viennent au marché de Sefrou, produisent

au moins autant de céréales qu'elles en consomment. Pourtant, quand la

récolte est particulièrement mauvaise, certaines fractions se voient dans.
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l'obligation d'acheter de" céréales pour assurer la soudure avec la récolte
suivante. Mais le fait est assez rare et les achats de cette sorte ne portent
que sur de faibles quantités.

Quelques Musulmans de Fès sont aussi clients attitré, du marché de

Sefrou et cette catégorie d'acheteurs est plus importante que la précédente.

Mais ceux qui achètent le plus, et de très loin, sont les courtiers en

grains de Sefrou, presque tous Israélites, puisque sur un nombre total de

35 courtiers, on ne trouve que;) Musulmans. Ce sont pour la plupart de

pauvre; gens qui ne possèdent aucun capital et sont commandités par

des négociants israélites de Sefrou ou de Fès (1). Les bénéfices sont par

tagés selon des arrangements qui varient avec les cas particuliers; en

général, le bailleur de fonds sc contente de 30 %et laisse le reste au courtier.

Etant donné la concurrence, les bénéfices sont peu importants et le métier
de courtier n'est pas très lucratif.

Les gain.; sont encore très incertains du fait que les cours des céréales

sont ceux de Casablanca; le temps qu'ils soient transmis à Fès, puis à

Sefrou, il peut y avoir des variations relativement importantes, au moins

dans la période d'extrême sensihilité, c'est-à-dire au moment où fa nouvelle

récolte commence à se vendre; les cours baissent alors presque d'heure en

heure et les courtiers de Sefrou risquent de perdre de l'argent; disons aussi,

pOlir être juste, qu'ils risquent d'en gagner quand la hausse se fait brusque,

mais perte comme gain peuvent les surprendre complètemeilt. Signalons

enlin qu'ils achètent en moudds et vendent en kilos et que. de ce fait,

existe encore pour eux un au tre élément d'incertitude. Ces courtiers ont peu

de stocks, faute d'uu fouds de roulement suffisant; ceux qui arrivent à gar

der pour l'hiver du blé acheté au moment de la récolte, font de beaux
b(~néfices.

Une partie des céréales est revendue au détail à Sefrou; il est impossib.e

d'en préciser exactement l'importance; on peut estimer cependant que

la consomma tion locale absorbe la moitié des quantités vendues sur le marché

de Sefrou. Cette vente a lieu tous les jours, mais est très ralentie au mom~nt

des fêtes juives et des fêtes musulmanes.

Le reste est expédié sur Fès par des camionnettes de trois ou quatre

tonnes, appartenant à des commerçants de Fès ou de Sefrou. En 1936,

(1\ Les courtiers musulmans SOllt de préférenct commandités par leurs coreJi~jonDaires.
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ce transport coûtait 10 francs la tonne, mais il est actuellement en aug

mentation constante, comme l'essence. Souvent deux ou trois personnes

s'arrangent pour assurer un chargement complet et partager les frais.

Le blé tendre est vendu aux moulins de Fès Ville Nouvelle; le reste est

vendu aux Musulmans (souq ez-zra') ou aux commerçants juifs de Fès

qui le revendent dans les alentours ou quelquefois, mais rarement, l'ache

minent vers la France.

. 2. Un autre produit important est la laine, apportée par toutes les tribus

montagnardes, mais surtout par celles du Guigou et d'Enjil.

La vente se fait la plupart du temps à la toison et quelquefois au quintal

(60 toisons environ), au moyen d'un intermédiaire (mulaqi) qui perçoit un

petit droit de 0 fr. 25 à 0 fr. 50 par affaire et sert d'intermédiaire entre les

Berbères et leurs clients. Il y a 10 mulaqis, Arabeset Juifs.

En juin 1936, la toison valait de 5 à 6 francs, et à la fin de décembre

elle atteignait 11 francs et 11 fr. 50. Il est normal qu'en hiver les prix

montent, mais pas dans cette proportion: l'augmentation normale est

des 20 à 25 %; la dévaluation explique l'écart de cette année. Normalement,

les cours commencent à baisser à la fin de février, et jusqu'en juin, c'est

la principale période des ventes. Cette année, ~la laine a augmenté jusqu'au

mois d'avril et depuis elle a relativement peu baissé: elle coûte environ 40 %
de plus que les années précédentes à la même époque.

Les acheteurs sont ou bien des femmes de Sefrou qui travaillent la

laine pour les tisserands de Sefrou et même de Fès, ou bien des commerçants

de Sefrou, Arabes ou Juifs, qui achètent uniquement pour spéculer et

revendent à Sefrou ou à Fès, ou bien des Français qui achètent pour le compte

de maisons de tissage du nord de la France, par exemple.

Il existe sur le marché même un procédé de spéculation assez grossier,

mais que les braves montagnards n'éventent pas toujours: on fait parfois

courir au début du souq un faux cours fort élevé et les Berbères, qui ne veu

lent pas vendre au-dessous du cours, ne trouvent pas d'acheteurs de toute

la journée, mais, plutôt que de repartir avec leur marchandise et sans ar

gent, ils'préfèrent s'en débarrasser ù vil prix, en fin de journée, au profit des

spéculateurs à l'afIût.
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Voici les statistiques d'entrée de laine à Sefrou:
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=
1933 1934 1935 1936

Laille cp suin! (exportée en grande partie
sur Casablanca) ..•................ " 149 tonnes 167 tonnes 156 tonnes 169 t. 1/2

Laine \m él' (provenant surtout du Guigou
et d'Enji1) ....•..•................. la t. 2:3 t. 1/2 '.lI 1. 1/4 12 t. aj4

Laine filée (eette laine est Cil oénéral tra-
vaillée il Scfrou) ..... : ... ~..... : .... 4 t. 1/2 3 t. 1/2 4 t. 3/4 5 t. 1(2
~- _.. ._-

3. On trouve encore, au souq de Sefrou, du charbon de bois qui provient
uniquement des Aït Youssi; les Aït Seghrouchen d'Immouzer en fabriquent

aussi, mais l'envoient directement à Fès. Tout le charbon de bois des Aït

y oussi passe au contraire par Sefrou où est payé le droit de forêt. Sur les

7.000 tonnes qui passent en moyenne par Sefrou chaque année, les trois

quarts au moins vont directement jusqu'à Fès. Un quart à peine est

vendu à Sefrou où il trouve preneur parmi les habitants pour leur con

sommation personnelle. Une partie du charbon vendu au souq est en

core achetée par des commerçants qui le revendent à Fès.

La vente au souq se fait par l'intermédiaire des mulaqis dont nous avons
déjà parlé à propos du commerce de la laine; le charbon est acheté par

couffin, à raison de 2 francs le couffin (prix d'hiver) ou par sac, de 15 à 40

francs suivant la grosseur du sac. Les prix sont élevés en hiver à cause du

mauvais temps et des difficultés du transport; ils baissent de moitié en
été.

4. Continuons notre tour de marché: à côté des marchands cie charbon,

nous trouvons les vendeurs de poteries. Ces poteries proviennent de trois

régions: El Menzel. Immollzer et Bhalil; la distance fait que les poteries

<1' Immouzcr arrivent très irrégulièrement à Sefrou. Les poteries d'El

Menzel sont fabriquées dans \lnc fraction des Beni Yazgha voisine de cette
localité; ce sont des femmes qui, à leurs moment perdus, se livrent à cette

oc:upation; elles travaillent l'argile, prise dans une carrière toute voisine,

laissent sécher au soleil l' objet f~briqué, puis le polissent avec des coquilles

cl'escargot; ensuite elles font un feu de bois et de paille et y font cuire les

plats ronds (maqla) et léS pots (gedra) qu'elles ont façonnés; la plupart du

temps elles décorent les bords avec unE' sorte de gomme achetée à Sefrou.
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Ces poteries sont apportées à Sefrou à dos d'âne, emballées dans de la

paille. Elles valent de 0 fI'. 50 à 2 francs suivant la saison.

Les potiers de Bahlil sont des hommes; ils procèdent de la même façon

qu~~es femmes d'El Menzel, à ceci près qu'ils remplacent les coquilles d'es

cargot par des cailloux, mais leur répertoire est beaucoup plus varié:

ils fabriquent des pots (gedra) et des plats ronds (ferrah), mais en ,outre

ils savent faire de petits fourneaux portatifs (mejmar), des plats profonds

(tajine), des plats à couscous (keskès). Tous ces objets coûtent de 1 Ù 2

francs pièce selon la forme et la taille.

5. Nous trouvons ensuite les marchands de légumes; beaucoup viennent

des environs immédiats de Sefrou ou de la plaine du Saïs; quelques-uns'

cependant viennent de la montagne et apportent des pommes de terre,

des oignons et des lentilles; ce sont surtout des gens de Mesdou ou d'Anno

ceur. Ces légumes sont pour une grande part consommés sur place, mais

les pommes de terre et les oignons sont souvent achetés par des Juifs qui

vont le" vendre à Fès ou à Meknès.

6. Plus loin, ce sont les marchands de sel; ce sel est extrait dans les

environs d'El Menzel par une fraction des Beni-Yazgha que l'on nomme,

d'après ce métier, Mellaha; ce sont des cultivateurs qui, en plus de leurs

occupations, exploitent une mine de sel voisine d'El Menzel. Ce s'el est

vendu uniquement à Sefrou et acheté uniquement par des gens de Sefrou,

Musulmans, Juifs et Européens qui s'en servent pour tous les lisages

culinaires et spécialement pour saler les olives.

En hiver, la charge d'âne vaut de 15 à 20 francs, elle morceau de 0 fr. 25

il 1 fI'. 50 selon la grosseur; en été ces prix diminuent de moitié parce que

le transport et l'extraction sont beaucoup plUS aisés. Eté comme hiver,

la vente est il peu près constante et assez importante, puisque 285 tonnes

ont été apportées au souq de Sefrou en 1935 ct 359 tonnes en 1~):~(j.

7. A côté du sel, on trouve, quand c'est la saison, des oranges: clics

viennent de loin, puisqu'elles sont apportées par les Aït Seghrouchen de

Skoura et par les Beni Waraïn de~Tahala. Ces derniers préfèrent le mar~:hé

de Sefrou à celui de Taza, parce qu'à Taza ils ont la concurreIlce des oranges

du Djebel et n'obtiennent pas de prix intéressants. Ils n'hésitent donc pas

à faire les deux jours de marche qui les séparent de Sefrou et tantôt viennent

à deux ou trois, tantôt forment une petite caravane d'une dizaine d'hom-
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mes, avec des ânes et des mulets. Pour donner une idée de ce qu'ils peu

vent ainsi transporter, précisons qu'avec deux ânes et un mulet, on atteint
le chiffre d'environ 1.500 oranges.

Le cours est fixé d'après les prix de vente au détail dans les boutiques

de Sefrou et ne cessent de monter de janvier jusqu'à la fin:de juin (on

obtient en effet du côté de Tahala des oranges tardives).

A la fin de décembre 1936, on avait la douzaine pour 1 fr. 50.

Ces oranges sont consommées sur place, car l'oranger ne pousse pas

dans les jardins de Sefrou et la plus grande partie des oranges qu'on y

vend vient de Fès. En été, à la place des oranges, on vend des grenades et des

coings qui proviennent des jardins de Sefrou, mais aussi des Beni-Yazgha

et des Beni-Waraïn.

c) EN DEHORS DU SOUQ

Voilà notre tour de marché terminé, mais nous n'avons pas pour

autant épuisé les produits de la montagne qui se vendent à Sefrou ; à peine

8vons-nous franchi la porte du souq que nous sommes obligés de le

constater, puisque nous tomtons sur les marchands d'œufs et de volailles

installés sur les trottoirs qui bordent la route d'El Menzel.

1. Outre les droits de porte, ils paient un droit de stationnement de

o fr. 25 par mCtre carré occupé. D'autres se promènent en ville et paient

un droit de courtage de 10 sous par jour ou 15 frans par mois. Ils ne

viennent guère que le mercredi et le jeudi. Ce sont pour la plupart des

Beni-Yazgha d'Azzaha et d'El Menzel, car les transhumants du Guigou

ne sont pas organisés pour élever des volailles.

Les achel eurs sont na turellement les habitants de Sefrou, mais aussi

des Fassi~ qui font une sérieuse économie en venant s'approvisionner à

Sefrou. Il faut compter qu'un tiers au moins des œufs et des volailles s'en

\Ta à Fès.
On jugera de l'importance de ce commerce par les chiffres suivants:

10:14 1.935 1936

Œufs , . •• 1180.000
Volailles •••••....•.•..••• Ii'l.900

622.000
21.500

515.450 495.350
27.000 17.000
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2. Les montagnards apportent encore du beurre (une quarantaine de

tonnes par an) qui est vendu à la criée dans la Qisaria. Ce procédé permet

aux campagnards de vendre leur beurre à un prix raisonnable et sans grands

frais, puisqu'ils ne donnent qu'une commission de 2 % aux vendeurs

accrédités (dellala). Comme les œufs, le beurre vient surtout d'Azzaba et

d'El Menzel. Il est acheté par les Sefriouis et pour un tiers par des Fa~sis.

Les Beni-Yazgha vendent aussi, Ù Sefrou, de l'huile d'olive: cent cinquante

tonnes par an environ, dont un quart seulement est consommé sur place.

3. Enfin toutes les tribus qui viennent vendre ou acheter ù Sefrou y

apportent les produits de leur industrie. L'industrie la plus importante est

celle des tapis et divers objets de laine tissée qui sont fabriqués par les tri

hus du Guigou (pour les trois quarts), par les Aït Youssi, les Beni-Waraïn,

les Marmoucha, les Aït Seghrouchen. La vente se fait aux enchères le

dimanche (1), le mercredi et le jeudi. Les principaux acheteurs sont une

dizaine de revendeurs musulmans et juifs (sbaïbiya) qui écoulent cette

marchandise à Fès, et quelques Fassis qui viennent acheter sur place. Le

volume de vente est de ;~O à 10 tonnes par an. On trouve aussi à Sdrou des

vanneries des Beni Yazgha, des objets en bois travaillé (cuillers, maillets,

etc.) des Beni-Alaham, des nattes des Beni-Alaham et des Beni-Yazgha,

des tentes faites avec du poil de chèvre et des fibres de palmier-nain par

les Beni-\Varaïn, des charrues et des pilons en bois de chêne fabriqués par

les gens de Boulemane et d'Enjil.

On voit, par cette longue énumération, que la gamme des produits

vendus à Sefrou par les montagnards d'alentour est assez variée et surtout

que· la zône d'attraetion du marché de Sefrou est fort étendue et dépa--se

largement les limites de la circonscription administrative. Laissons de

côté le;; régions qui s'étendent au nord de Sefrou, puisque ce sont des régions

de plaine; à l'Ouest, la limite est très nette, c'est celle où commence la

confédération des Beni-Mtir, qui a pour centres Azrou et El Hajeh; à l'Est

et au Sud, c'est à peu près la chaîne du Tichoukt, puis celle du Bou Iblane,

avec cependant une échappée vers le Sud, dans la région d'Enjil, et même

de la Moulouya. Il va sans dire que les montagnards qui habitent aux extré

mités de la zone ainsi délimitée ne viennent pas régulièrement au souq de

(1) La raison en est que le souq d'Almis du Guigoll se tient le dimanehe : plusieurs commer
çants y vont donc le IIIutin et revendent l'apris-midi Il Sefrou ee qu'ils ont acheté
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Sefrou, mais le fait important, c'est que, quand ils veulent vendre et acheter

en dehors de leur tribu, c'est à Sefrou et non à Fès qu'ils se rendent. C'est

que Sefrou est tout de même moins éloignée pour eux; c'est qu'ils s'y sentent

plus chez eux (à Fès ils se croiraient dans un autre monde); c'est enfin

qu'ils y trouvent tous les produits dont ils ont besoin et qu'ils ne peuvent

guère se procurer ailleurs que dans une ville.

S'il est facile de savoir exactement ce que les montagnards apportent

ù Sdrou, il l'est heaucoup moins de savoir ce qu'ils viennent y chercher,

car sur ce point les statistiques oflicielles font complètement défaut. La

plupart du temps en efTet, les ohjets importés de Fès ou d'ailleurs ont déjà

payé le droit des portes, si hien que les services officiels n'ont aucun élément

d'appréciation.

Force nous a donc été de nous adresser aux grossistes et au mothasseb

qui, à défaut de chiffres précis, peuvent fournir des approximations tn's

proches de la vérité.

4. Certains objets sont fabr qqés il Fès et importés à Sefrau par des

grossistes de la place; ce sont surtout des objets de cuir (babouches (1),

sacnches, harnais), des ohjets de cuivre (plateaux principalement) ou enfin

cles poteries émaillées de qualité inférieure. Il est bon de signaler à ce propos

que, presque tous les jeudis, un potier de Fès vient à Sefrou, s'établit à

un coin de rue et vend directement aux campagnards. Les deux tiers au

1ll0ins de tous Ct'S objets s'en vont dans la montagne.

5. Viennent ensuitl~ les produits de première nécessité, importés d'Europe

Ou d'ailleurs. Ce sont: le sucre, dont il se vend à Serrou 1.700 ou 1.800

[OI1Ill'S pa l'an, le thé (75 tonnes par an), les bougies (15 Ù 20 tonnes par

an), le henné 4 tonnes par an), les épices (12 tonnes par an).

Sur ces quantités, un quart environ est acheté à Fès par des détail!ants

de Serrou ; les trois autres quarts viennent aussi de Fès, mais sont importéS

par cinq grossistes israélites de Sefrou qui les revendent ensuite aux dé

taillants.

La répartition de ces produits est à peu près la suivante: la ville même

de Sefrou n'en consomme qu'un vingtième: les Beni-Yazgha et Marmoucha

en emportent 20 %; Bhalil et les tribus environnantes, 15 %; la région

(1) ] .200 paires de babouches environ venant .de Fès sont vendues ehaque. année à ,Sefrou.
On n'y vend pas dc sellc ; pour cn aeheter, Ics montagnards sont obligés d'aller Jusqu'a Fcs:
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d'Annoceur 15 %; les Beni-Alaham 5 %; enfin les Aït Seghrouchen

d'Immouzer et du Tichoukt, les tribus du Guigou et d'Enjil, les Beni-Wa

raïn se partagent les 40 % qui restent.

6. Les objets de ménage en verrerie et en métal (verres, soucoupes,

théières, bouilloires, samovars, etc.) sont, pour la plus grande partie,

de provenance japonaise, passent par Fès, sont amenés à Sefrou par les

grossistes dont j e viens de parler et se répartissent entre les différents groupes

d'acheteurs à peu près de la façon que je viens de dire.

7. Les tissus constituent enfin une part très importante des importa

tions de Sefrou qui en reçoit environ 60 tonnes par an, d'une valeur approxi

mative de 1.200.000 francs.

Les marchands de tissus de Sefrou confient toutes leurs commandes à

un courtier juif qui connaît les grossistes de Fès et obtient des prix

intéressants; les commissions qu'il gagne ainsi lui assurent une aisance fort

convenable.

Presque tous ces tissus sont importés du Japon (90 %); l'Angleterre,

la France et l'Italie se partagent à peu près également le surplus. Quant aux

articles fabriqués à Sefrou ou à Fès, ils se vendent dans la proportion d'un

dixième à peine par rapport aux articles importés de l'étranger.

La vente varie naturellement en raison directe des résultats de la cam

pagne agricole, mais la proportion entre les diverses tribus varie peu.

La ville de Sefrou garde un dixième environ des tissus importés: les Beni

Waraïn et Beni-Alaham en prennent 20 %; les Beni-Yazgha 15 %; les

Aït y oussi autant; les Aït Seghrouchen, les Marmoucha, les Beni Sadden (1)

et les tribus du Guigou en achètent chacun un dixième.

Je ne puis terminer cette étude sans signaler le rôle extrêmement im

portant que jouent les Juifs dans les rapports économiques de Sefrou

et des tribus montagnardes qui l'entourent. En nous promenant dans le

souq, nous avons constaté quelle place ils tiennent dans les transactions

commerciales. Mais là ne se borne pas, ou plutôt ne se bornait pas, leur

rôle, car depuis quelque temps, ces choses ont changé: les Juifs se livraient

encore au colportage et à l'usure.

(1) Ii est curieux de noter que cette tribu, qui administrativement et économiquement dépend
de Fès, vient s'aprrovisionner en tissus à Sefrou. Cela devrait donner à réfléchir aux eommer~,ants

de Fès.
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Un assez grand nombre d'entre eux, en effet, achetaient une ou deux
charges d'ânes d'objets divers susceptihles de plaire aux Berbères et passaient

de douar en douar, pour ne revenir à Sefrou qu'après avoir épuisé leur

marchandise. On les appelait dewwas. Aux époques de s;ha où les Ber

bères ne venaient pas régulièrement au marché, cette manière de faire

était parfaitement justifiée et, si le métier était lucratif, il était aussi péril

leux. Une fois la sécurité établie, il se développa naturellement dans des

proportions considérables et sou;eva des protestations, car les Juifs s'arran

geaient pour venir dans les douars quand l'homme était aux champs ou

au marché, et les femmes se laissaient facilement tenter par la camelote

qu'on leur présentait et qu'elles payaient plusieurs fois sa valeur. Tant
et si bien que par décision administrative, le colportage a été interdit dans

le cercle de Sefrou à partir de l'été 1936. C'est là une source importante
de revenus qui disparait pour la communauté juive de Sefrou.

Quant à J'usure juive, elle est devenue légendaire, mais malheureuse

ment cette légende, au moins ù Sefrou, est étayée sur une très s(llide réa
lité.

L'établissement du Protectorat avait au début favorisé l'usure en

renforçant considérablement l'autorité des administrateurs musulmans qui

souvent étaient de connivence avec les usuriers et y trouvaient naturelle

ment leur profit. li y a à ce sujet dans les archives du Contrôle Civil de

Sefrou une étude fort intl'ressante et restée inédite, faite par M. J'interprète

civil Souane en 1926. Les montagnards étaient naturellement des victimes

toutes désignées pour les usuriers: ils empruntaient chaque année de

quoi subvenir aux frais de la moisson, et, si la récolte était mauvaise, ils

empruntaient encore en ~utomne pour payer ie tertib et en hiver pour
acheter de quoi manger.

Dans tout le Maroc, l'Etat Chérifien a entrepris une lutte méthodique

contre l'usure, en rachetant des antichrèses et en consentant aux paysans des
prêts à intérêt normal, dont le remboursement s'échelonnait sur plusieurs

années. Les résultats obtenus ont été ceux que l'on cherchait, et, dans la

région de Sefrou en particulier, J'usure est en régression considérable.

L'activité des Juifs de Sefrou tend donc de plus en plus à se limiter aux

transactions commerciales normales; nous avons montré qu'elle y jouait

un rôle prépondérant.
On voit donc que l'établissement du Protectorat et les transformations



286 R. LE TOURNEAU

profondes qui en ont résulté n'ont nui en rien, bien au contraire, à l'activité

économique de Sefrou, qui reste le centre d'attraction d'une vaste région

montagneuse et le lieu Oil les tribus viennent échanger les produits de leur

sol et de leur industrie contre des denrées et des objets qui, par l'intermé

diaire de Fès, arrivent de tous les points du Maroc et du monde.

R. LE TOURNEAU.

Directeur du Collège musulman de Fès.
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Le Professeur JOLEAUD

M. Léonce Joleaud, professeur de paléontologil' à la Faculté des Sciences,
professeur à l'Institut d'Ethnologie dl' l'Université dl' Paris, est mort à l'hôpital
du Val de Grâce où, grand mutilé de guerre, il avait été admis, le L> avril dernier,
à l'âge de 57 ans, Géologue, paléontograplll', zoologiste, géographe et ethnologue,
:VI. Joleaud témoignait dans tous les domaines dont il avait abordé l'examen, d'une
information prodigieuse. Ayant vécu longtemps en Afrique du :\ord, passionné
ment attaché à ce pays, il avait consacré à difTérents milieux nord-africains et à
leur histoire la plus large part de son activité scientifique.

Dans les problèmes si complexes de la préhistoire et de la protohistoire, oi! la
collaboration des naturalistes et des ethnologues permet seule d'ébaucher une
reconstitution valable de l'évolution des milieux et de reconnaître quelques-unes
de ses modalités, M. Joleaud aura apporté une contribution de premier ordre.

Sa collaboration suivie aux congrès de l'Institut des Hautes-Etudes Marocaines
ct ses diverses puhlications sur des sujets nord-africains montrent quelle place toute
personnelle le Professeur Jokaud tenait dans les milieux scientifiques de ce pays.

Jean MARÇAIS.

José de FIGUEIREDO

Les journaux ont annoncé au déhut de janvier 1938 la mort de José de Fi
gueiredo, directeur du ~1u~ée d'art ancien à Lisbonne. Ce critique d'art éminent et
ce parfait honnête homme mérite ici un souvenir. C'est pratiquement à lui .- et
à son ami le Dr Reynaldo dos Santos - que l'on doit la découverte de l'identifi
cation, dans un village célèbre et perdu d'Espagne, des fameuses tapisseries fla
mandes, exécutées d'après des cartons portugais, qui représentent la prise d'Ar-
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zHa en 1741 (cf. J-{I'spéris, 1927, pp. 261-265). José de Figueiredo fut alors récom
pensé de l'intérêt, trop rare chez les érudits portugais, qu'il portait aux choses du
pays voisin. J'ajouterai qu'il faisait chaque annél' un long séjour l'Il France, ail il
sc plaisait comme dans une sceonde patrie, et que les universitaires français qui
vivaient ou qui passaient au Portugal étaient assurés de trouver auprès de lui un
accueil vraiment fraternel.

Robert HJCARD.

L'Editeur- Gérant: R. PINARDON.

Rochefort-sur-Iller. - Imprimerie A. Thoyon-Thèze.
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OCELUUES INSCRIPTIONS LIBYQCES IlE TUNISll~ (1)

La province tunisienne occupe, au regard de l'épigraphie berbère, une

place exceptionnelle en Afrique du Nord, qu'elle doit il la découverte sur

son sol des importantes dédicaces de Dougga, documents uniques en leur

genre, et par la longueur des textes et par la facilité relative qu'ils présen

tent au déchifTrement. Outre les deux célèbres dédicaces bilingues, punico

lihyques, du temple de Massinissa et du mausolée, - à partir desquelles

nous avons lHl fixer dernièrement l'interprétation intégrale des dix-huit

autres hilingues tunisiennes, algériennes ou marocaines, - on sait qU'à ce

jour, il a été trouvé, à Dougga mème ou dans le voisinage immédiat de

cette ancienne grande cité berbère, six autres dédicaces non-hilingues dont,

]Jar bonheur, le texte libyque n'a pas trop soufTert de..; injures du temps.

A ces monuments d'un intérèt capital pour le linguiste, et aussi pour l'ar

chéologue, - publiés en 1921 par M. l'abbé Chabot dans le Journal Asia

tique (2), - s'ajoutent un certain nombre de stèles funéraires, du type

courant dans le restant de l'Afrique du Nord, dont une bilingue latine et

trois bilingues puniques. Les bilingues, - sauf une néo-punique, provenant

d'un faubourg. cIe Téboursouk, - ont déjà fait l'objet de notre part d'une

étude approfondie (3); nous n'examinerons donc ici que les six dédicaces

non-bilingues de la région de Dougga et six stèles de type courant publiées

par:\L Poinssot en 1933 (4). Auparavant, nous consacrerons quelques mots

(1) Le prést'nt travail nous a été grandement fat'ilité par l'extrême oLligeanet' de )1. L. Poins
sot, diredeur des Antiquités et Arts de Tunisie, à qui nOlis sommes redevable de maints rensei
gnements matériels concernant les textt'S ei-aprt·s étudiés, ainsi que d'ext'e\lents esblmpages de
t'eux de ces épi"raphes qui nous antient paru les plus importants. Le dévouement de 1\1. Poinssot
ft la cause de l~trehéologie nord-afrieaillt' est ehosc trop connue, trop naturellement illustrée en
mille oœasions par le sanll1t et courtois dirceteur du )Jusée Alaoui, pour qu'on se permette iei
d'y insister. Que )1. L. Poinssot veuille bien, du moins, trouver, - au scuil de cette etude dont il
a été l'instigateur, - l'expression de notre plus vivc et eordialc gratitude.

(2) Cf..l.-B. CHABOT, .llélanges épigraphiques. I. Les inscriptions libyques de Dougga, in
« .Journal Asiatique )J, 1921, pp, 67-96,

(3) G. )JARCY, Les inscriptions libyques bilingues de l'Afrique tlu Nord, Paris, 19HH, pp. 20-85,
et pp. lOH.I08.

(4) L. POINSSOT, II/seriptions libyques de 1'llllisie, in " Revue Tunisienne ", n08 13-14, lor_26
trim. 19Ha, pp. Ill-aH.
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à la bilingue de Téboursouk qui n'avait pu figurer dans notre travail d'en

semble ci-dessus rappelé, faute d'avoir disposé en temps voulu - pour la

lire - d'un bon estampage de ce texte (1). Nous appliquerons d'ailleurs à

l'étude de ces treize nouvelles inscriptions, la même méthode d'examen

déjà mise au point par nous dans ce précédent travail réservé au déchiffre

ment des bilingues.

1. - BILINGUE NÉO-PUN IQUE DE TÉBOURSOUK

Happelons que six bilingues ont été jusqu'à présent trouvées en Tunisie,

savoir: une latine, - provenant du col de Sraïa, à l'Ouest de Ghardimaou,

et dont les circonstances précises de découverte ont été retracées dans la

Revue Tunisienne, en 1933, par M. Poinssot (2), - et cinq puniques, com

prenant les deux dédicaces de Dougga: celle du mausolée (3) et celle du

temple à"Massinissa (4), et les trois stèles de Maktar (5), de Bordj-Hellal (6),

et de Téboursouk. C'est de cette dernière, encore non étudiée, que nous

allons maintenant nous occuper. Nous renvoyons au demeurant, pour sa

description matérielle, à l'article ci-dessus mentionné de M. Poinssot, à qui

revient le mérite de l'avoir pour la première fois signalée et publiée (7).

La pierre porte un double texte néo-pùnique et berbère. Voyons d'abord

le texte berbère.

a) Texte berbère (Cf. planche I, p. 305, nO 1). - Il se développe sur

trois lignes verticales, dirigées de bas en haut, dont la lecture s'établit

comme suit d'après l'estampage qu'a bien voulu nous en faire parvenir

M. Poinssot:

1. M(a)s-Trl H(a)g(gw)(~)h"

2. ü-Tkmls,

3. m(e)k(k)awiy.

(1) Cf. G. MARCY, op. cit., p. 1H2, ill fille.
(2) L. l'oIsSSOT, op. cit., pp. 211-21.

(:3) G. MARCY, op. cit., pp. 54-65.

(4) Ibid, pp. 20-54.

(5) G. MARCY, op. cit., pp. 67-81.

(6) Ibid., pp. 82·85.

(7) L. POINSSOT, op. cit., p. 30, nO 17, et pl. III, p. 33, nO 17.
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Traduction

1. « M(a)s-Trl *Ravae, »

2. « fils de Tkmls, n

3. « ci-gît [littéralement: « remonté (vers la 1Jivinité) »] ".

Observations

291

Deux lapsus de graphie concordants: à la fin de la ligne 1, ::: est pour

"', hl; inversement, à la fin de la ligne 3, on a III, pour :::, -iy (1).

Ainsi qu'on voit, le défunt mentionné dans cett~ épitaphe porte un

double nom: J.1'I(a)s-Trl, et R(a)p~gll")(~)h:" ce dernier nettement détaché,

par un large intervalle -- de toute évidence intentionnel- dans l'écriture

du lapicide. Ragglrçh" - déjà connu, - n'est autre que la prononciation

berbère du no~ 'latin *Ravae (2). Il s'agit donc, - visiblement, - d'un

cognomen d'origine étrangère ajouté au nom proprement berbère du défunt:

M(a)s-Trl; celui-ci est, d'ailleurs, seul reproduit dans la version punique

beaucoup plus concise (3).

Reste le dernier mot de l'inscription: m(e)k(k)awiy. Nous l'avons tra

duit, - très largement, -- par « ci-gît n. En réalité, il semble s'agir d'un

nouvel euphémisme, - nous en connaissions déjà plusieurs (4), - employé

en ancien lihyque comme équivalent de eette même formule française.

Le mot en question, - écrit sur notre stèle: m k a wiy, - paraît, en efIet,

devoir être identifié à peu près sùrement aycc un autre qui se relève, - usité

lui aussi en lin d'épitaphe, dans les mèmes conditions, - sur la stèle nO 168

des Eludes de Halévy, - stèle en provenance précisément de Aïn Nechma,

à quelques kilomètres seulement de Téboursouk -: a-mgawiy (5). Or,

ee dernier mot, - visiblement un substantif à l'état déterminé, précédé

de l'article masc. sing. a- (6), - se trouve, par une rencontre heureuse et

(1) Sur de tels lapsus de graphie, - fréquents dans ces inscriptions, - cf. G. :\lAIICV, o/,. {'il.,
pp. 07-70.

(2) Cf. G. MARCY, op. cit., pp. 130·131.
(a) Cf. infra p. 294. Ce dualisme des noms est fréquent dans toutes les civilisations lIli:dl''',

En voir des ex~mples pour l'Espagne musulmane dans E. LéVI-PROVENÇAL, L'Es/,aglle IIl/mt/
mane an Xe siècle, Paris, Larose, 1932, pp. 36-37.

(4) Cf. G. MARCY, op. cit., pp. 141-144, et id., L'épigraphie berbère (nllmidiqlle el saharil'IIIII').
Aperçu d'ensemble, in Il Annales de l'Institut d'Etudes OrielLtales (Faculté des Lettres de lTni
versité d'Alger h Paris, Larose, t. II, 1936, pp. 160-161.

(5) J. HALÉVY, Etudes berbères. Essai d'épigraphie libyque, in Il Journal Asiatique " t. Ill,
1874, p. 176.

(6) Cf. G. MARCY, 1l1ser. lib., cil., pp. 44-45.
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très exceptionnelle en ce genre d'épigraphie, orthographié en scriptio

plena: :: =- > '] - (1). Compte tenu de la probabilité, -- tirée de

l'examen des autres stèles comportant des variantes lexicographiques du

même thème, - qui fait attendre, en cette place du texte, un euphémisme

correspondant 3 « ci-gît », on voit de suite qu'il doit s'agir du nom d'agent

à préformante m- d'un verbe *gewey, encore vivant en touareg actuel, au

sens de cc gagner l'amont (d'une vallée) ». De Foucauld nous précise, en

effet, que ce verbe {jewey est occasionnellement employé par les indigènes

au figuré, - avec pour sujet (C Dieu », et pour régime direct « une personne )J.

- dans des phrases du genre de celle-ci; « Dieu te remonte (comme, d'une

extrémité à l'autre, on remonte une vallée) », c'est-à-dire: « Dieu te par

court de part en p3rt, te pénètre tout entier, voit le fond de ton âme» (2).

Le nom d'agent lihyque: fÏ-mgfÏwiy, comportant un infixe -i- de médio

passif avant la troisième radicale: y, signifierait donc, soit: « celui qui a

entrepris l'ascension suprême (sous-entendu; avec la permission de la

Divinité, accordée sur le constat de ses mérites) » (?), soit; « celui qui se

présente devant la Divinité pour être par elle sondé dans le tréfonds de

son âme », autrement dit C( celui qui se trouve en instance de jugement

dernier (?) ». Nous croyons plutôt au premier sens, car le nom d'agent à

(1) }'eut-l-tre k mf'me mot en - sans artie1e, eomnl(' id, et avec voyelle a interne non notée
en scriptio plma -- sous la forme: III =- 'J, en fin d'une inscription réeemment publiée par
:U. F. Lom:ART, suivant la formule propitiatoire bien eonnue III W ~ -:::J :: =00 :J IIIcsswiy
(ri)-Mükdah, " hien-aimé de la Divinité" (d. 1<'. LOGEART, SOllt'elles inscriptions lib,IJqllcS de la
l'ml/llll1nC lIIi.l'te d'Aïll-M'lila, il/ " Deuxième Congrès de la Fédération des Sociétés Savantc's de
L\frique du ~ord ", Alger, 11):1(;, t. Il, pp. 4,;O-4:n. Sur IIIcssewi]J ii-Makdah, cf. G. "JAHCY, Ins-

cript. lib., cit., p. fi2 et p. 80; ibid., Epigr. berb., dl., pp. Hil-172). Le même terme: 1" ~ - ::J
figure, - également aussitôt après mi's.~cwi]J, - sur une petite stèle, gnwée avec assez de soin,
'1:1<' nous :wons récemment eopiée dans la l'our du musée Gustave :\Ierekr, à Constantine. On
l'l'lit songer il une ehrase clialeetale post-tonique survenue à l'état déterminé du nom: *a-IIIkawiy
> tI-lllk7l'i,IJ, pt dont le résultat sc maintiendrait analogiquement à l'état indéterminé, soit:
*JII..J,k.L'Ï,IJ, éC'rit IIlItlii,IJ, le Iapieide ayant traité graphiquement le groupe hw comme s'i! s'agis
sait d'un phoni'me unique, le li''', li à appendice lahiovélaire, si fréquemment rell(:ontré dans les
('ar]cors herhi'res, et qu'il a transcrit - faute de disposer d'une autre notation - par le k lihyque
ordin ~ire : ~. ~OllS ayons un exemple ineontestable, ahsolument identique, de l'eUe transcrip
IiCll\ dt, *hrc par li dans la hi lingue du temple à Massinissa (t'f. 1l1scr. bil., cil. p. 49. Sur l'acœn
t, tation cie l'artit'!e clé fini en Iihyque, d. aussi id., p. 27 ; sur ii aeeentué noté par a, inJra, p. 825).
On rdi:ye par ailleurs, en fin d'une inst'ription de Souk Ahras (HAJ,~:VY, op. cit., p. 144, nO 1(7),

III V\ l'?) ::;:: 'J, il restituer peut-Hre en III \1\ [= J~:J * (mkœih:,), pour *mklt'Ï]J? (Sur le
tr,dtelllC'nt Iihyque: -*!J > -h, en finale, d. G. MARCY, Inser. lib., eit., pp. 105, 115, 116). Enfin,
:\1. l'. Hoclary nous signale avoir reneontré au moins trois fois dans la même région la mention
III ="'-- - 'J -, figurée sur des stèles inédites de Hait er-Roula.

(2) ('f. le P. DE FOUCAULD, 1nctiollllaire abrégé touareg-Jrançais (Inaleete ahaggar), Alger.
Carhonel, 1918, t. l, p. 8a2.
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infixe -i- a généralement une valeur active dominante (1), et, de plus, ees

formules libyques terminant les épitaphes n'étaient pas seulement desti

nées à constater, - sous un tour euphémique, - le fait matériel du décès,

mais aussi à agir magiquement par leur contenu sur l'attitude de la Divi

nité vis-à-vis du mort (2): graver sur la pierre tumulaire que le défunt

était ii-mgawiy, c'était faciliter d'autant son suprême voyage vers l'amont

de la vallée extra-terrestre où se trouvait sans doute établi, dans la croyance

commune, le séjour des bienheureux.

En touareg actuel, où g est normalement spirant, le verbe *gewey a pris

la forme dialectale seconde gewey; en lihyque, le *g occlusif étymologique

est, au contraire, conservé, - remarque déjà faite à plusieurs reprises pour

un certain nombre d'autres verbes à radicale g également attestés sur les

deux domaines (3). Quant à la forme m(è)k(k)iiwiy du nom d'agent de el'

verbe, observée sur la bilingue de Téboursouk, elle correspond à l'éta t

libyque indéterminé, - c'est-à-dire dépourvu d'article (4), - de ce même

nom d'agent; la suppression de ii- initial représentant l'artic!e, faisait

apparaître en première syllabe une voyelle è furtive, nécessaire à l'articu

lation du préfixe m- ; de là résulte, - selon une loi bien connue de la phoné

tique berbère (5), -le redoublement de la consonne suivante, *g: *mëgiiwiy
> meggiiwiy. Le passage du *g étymologique de ii-mgiiwiy à k, dans la

hilingue de Téboursouk, peut donc s'interpréter de deux manières: en

effet, ou bien il s'agit, - dans une première hypothèse, - d'un passage

dialectal inconditionné: *g > k, fréquent dans les parlers libyqucs (soit

*megiiwiy x mekiiwiy) (6); ou bien, - seconde hypothèse,- nous avons

il faire à un assourdissement dialectal conditionné du *g, consécutif à son

redoublement (soit *meggawiy > mèkkawiy), - phénonH\ne également

(1) cp. des exemples comme SOllS: imkiri (pour *a-ml.:iru, an'{) harmonisation YOl"ali'll1('
,,;eeondaire au timbre il, l< salarié, homme qui loue son tnlyuil il un autre ", - de krll, " IOl1('r '.
(il Y a deux agents distincts dont la eollaboration est néeessaire pour la réalisation de rad ion :
l'agent principal: le salarié, et l'agent complémentaire: le patron, qui acecpte de prendre ('I~

louage le salarié) ; imgilli (pour *a-mgalli, do), " cojureur H, de gall, " prêter serment" (. " ('ehll
qui interyient, - en "ertu du deyoir striet découlant de la solidarité tribale, - pour pft'ter ser-.
ment en fayeur de son frère de groupe H); ete... (Sur l'harmonisation ,'o('aliq\\(', d. G. :\l.\HCY.
Note Sil l' l' illstabilité dialectale du timbre vocalique berb('re, i/l " Ilespéris ", 1<'r_:J" trim. 1H:I:!, pp. 1~:!
Ho';).

(:!) G. :\IARCY, Epigr. lib., cit., pp. !fj:!·ltl;1.

(:1) Cf. notamment, dans nos I/lser. lib., cit., touareg {ja!j{j, « porter ehargé sur so~un far~leau ,
X lib. *gakk (pp. :!~, 40); ·do., {je;ei, l< contempler ", x lib. *gzb (p. :li); -do-, ffl/Ill//'I, ' dre l'Il

formc d'arceau ", X lib. *gnk (?) (p. 130); etc...
(~) Cf. G. MARCY, Illser. lib., cil., pp. ~~.~.j.

(5) Ibid., p. 138.

(6) Ibid., pp. 79, 123.



294 G. MARCY

bien attesté en ancien libyque, et en particulier dans les dédicaces de
Dougga (1).

h) Texie punique (Cf. planche l, p. 305, nO 1). - Il comporte une seule

ligne horizontale, placée au sommet de la stèle, au-dessus du texte berbère.

L'écriture est nettement néo-punique. L'inscription se réduit, en tout et

pour tout, à l'énoncé du nom berbère du défunt, sans même l'indicatif de
sa filiation:

Mss-Tri, « Mas-Tri n.

La présence du (ain, s, dans la graphie punique pourrait donner à croire,

à première vue, qu'il s'agit d'un nom d'origine sémitique, et non berbère (2).

Mais l'adjonction d'un cognomen latin dans la partie libyque de l'inscrip

tion rend fort douteuse cette hypothèse (3). Nous pensons plutôt que le

nom Ms-Tri est bien berbère, appartenant au type connu et assez courant

des noms libyques à préfixe mas- (4). Simplement, dans l'orthographe

(J) Ibid., pp. 24, ,,9.
(2) Ce son n'existait pas, ('n effet, en libyque (cf. G. "JAnCY, Il1scr. bil., cit., pp. 12, 211, 77,

S4, 87).
(a) Il y aurait invraisemhlanet' à supposer que le défunt se soit nommé d'après trois ( !)

langues: un nom punique, Ms.~tTt; un cognomen latin: *Ravae, et un nom paternel: l'kmls,
d'aspect bien berbère.

(4) Avee toutes les réserves éwntuelles qu'impose isolément pour chacun d'eux l'étymologie
non cneore étudiée de ces noms, le préfixe mas- ainsi considéré doit évidemment figurer dans
un eertain nombre des noms libyques qui suivent: Massinissa, JUasilltha, Massiva, Massl1grada,
Mastrmabal, JUastanesosl1s (in St. Gsell, Histoire ancienne de l'Afrique du Nord, Paris, Ha
dwtte, Hl:lO, t. vn, pp. ;}1ll-:l(2), Massiloui, Massilout, Massilkat (dO, t. IV, p. 174), lHascal,
Mascavar, Ma8Jl'llls, M(/.~givillus (ill « Bulletin de la Société de Géographie ct d'Archéologie
d'Oran ", sept.-dée. 11132, pp. 41:1 sqq), etc... Il y a tout lieu de croire que cc morphème libyque
1I1IIS- cst uu dérivé nominal direct du verbe, - encore attesté cn berbère actuel, - umas, mes.
IIlIIas, en touareg. signifie: « avoir pour qualité essentielle" (cf. DE FOUCAULD, Dict., cit., II,
pp, ](j(;-W7). En parler du Maroc Central, le même verbe a perdu ses voyelles pleincs étymolo
giques, Il, a, ct se réduit à lIIes. Il ya aussi restreint son sens, - comme déjà, selon toute proba
bilité, en libyque, -: mes ne se dit plus en tamazillt que des personnes, avec l'acception plus
limitative: « avoir pour origine tribale, pour souche ethniquc " ; - dans une civilisation de no
mades, la qualité essentielle de l'homme, ct la plus générale à tous les individus,esten effct J'appa
rentement ethnique, la dépendancc tribale. De ce verbc: nmas, lIIes, le touareg connaît deux
dt'rivés nominaux, l'un fém. sing. : tumast, et l'autre masc. plur. : imaBsen, -tous deux à radical
*lIIa.~ eolllme en Iihyque : quelques parlers du Maroc Central utilisent encore également un pré
fixe ml'S- ( < *-IIIIIS- Iibyque et touan·g, avec atténuation secondaire en e du timbre *a originel),
qui s'emploie sporadiquement de\'ant les noms propres, de la mèllle fa~'on que il-, « fils (de) ",
plur. ait-, pour indiquer l'originc ethnique d'un individu; ainsi Mo~and il- rilsf mes-lfaddu,
« MO(land, fils de }'üsf, originaire des Ait lfaddn ". Nous n'avons pas observé quant à nous, dans
1" herbi're vivant, la forme plur., qui serait théoriquement (en plur. interne, par infixe -u-):
*mus-, " originaires cie " (en parlant de plusieurs individus). On trouve - semble-t·il - ee plur.
*mas-, " gens (de) ", attesté en libyque dans le nom des *l=rnüs-A'Ïsüli (avce, mème, id, article
phu. i- : I-mds), et dans celui des *Nds-AmmÇiTl, anciens hahitants de la région avoisinant l'oasis
de .Jupiter-Ammon (= Sîwa) [compte tenu, pour ce dernier nom de tribu, de la dissimilation,
- normale en berbère, -: *m - m > n - m. Cf. G. MARCY, 1nscr. lib., cit., p. 160, et St GSELL,
OjJ. cit., t. V, pp. 82-8,;, sur les Nasamons. Toutes réserves faites sur le commentaire étymologique
fantaisiste, - à base de calembour, - dont il accompagne cette remarque (cf. GSELl", lIérodote,
Algl'r, .Jourdan, 19](;, p. 125 et id., n. l)), Pline atteste effectivement que la forme première du
nom était *Mesammon (= *Mas-Ammon); Servius déclare, dans le même sens, que Nasamoll
était une corruption de Mesammon: « ..·l\Iesammones, postca corrupte Nasamones » (ibid.)].

En définitive, nous pensons donc que le préfixe mas- (plur.: Huis-) des noms libyques, avait
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punique, le Inpicide a employé par erreur 'ain, C, au lieu de aleph, pour

noter la voyelle a pleine du préfixe. Nous snvons, de fait, que l'articulation

du 'aÏn sémitique s'était très atténuée dans la prononciation nord-nfri

caine de basse époque (1), au point d'aboutir ù une complète résolution

vocalique, comme c'est ici le cas. Il en est encore de même aujourd'hui du

'aïn arabe, prononcé extrêmement faible et voisin de a dans un certain

nombre de parlers berbères peu touchés par l'arabisation. On retrouve

cet emploi occasionnel de i: pour transcrire une voyelle li longue d'un

nom berbère, sur quelques monnaies néo-puniques marocaines; ainsi

sElt, pour *Siilat (Sala); tmzE!, pour *Tamuziit (Tamusia) (2).

II. - STÈLES NUN BILINGUES

Nous examinerons d'abord six des stèles publiées en dernier lieu par

lU. L. Poinssot dans la « Repue Tunisirnne n, en Hl33 (3) ; puis nous passe

rons :l l'étude détaillée des six dédicaces de la région de Dougga données

en 1921 par M. l'abbé Chabot dans le (( Journal Asiatique n.

lUt'Ille signilieHtion que Il' préfixe IIICS- elu'on' conservé dans quelques rares parlers aetut'\s du
.\laroe Central, e'cst-à-dire qu'il indiquait essentiellement " l'origiJll' ethnique ". L'andenne
langue distinguait nettement, à l'et égard, la " parenté étroite ,. unissant naturellement phe et
fils, - marquée par lÎ, - " fils (de) ", - et la « parenté large ", qui est celle de l'hoIllme lIyee son
~roupe ethnique, - marquée par lIIas-, , en dépenda!lee trilJl~le (?e) ."', Peut-être a~lssi le liel~ de
1 homme avec son groupe était-il conçu par les Berberes de 1 antIqlllte comme mOllis exelusl\'e
Inent agnatique que de nos ,jours, et reposant au moins autant sur la parenté maternelle, utérine,
que ~ur. la, p'arenté paten~e\lc, - et' qui aurait expliqué III nél'essité d'~~Yoir d~'ux termes. le lien
cxpnme Il etant pas dl' meme nature dans les deux cas (Pour autllnt qu on pUIsse admettre il cet
ég:ud un mpproclwmcnt du termc herhi'n' an'(' yicil-égyptien IIIS, ('opte ,lIe, ~n notera, dans le
meme sens, quc la r:wlI1e ég~'ptienne avait nettement la double ",'('{'ption qUI cst celle de son
éq~ivalent~élllantiquehcrhère actuelle plus répandu: ar/l, - soit: IIIS. enfanter, e~w~nd!('r .• ).
AUJourd'hUI, avec l'extension - duc il l'Islam. - du concept agnatIque de la societe tnbale,
la mème nécessité n'apparaît plus, et le mot lÎ-, IIIHrquant la filiation agnalique, s'emploie indif
féremment pour les deux usaaes : lÏ-ll1o!land par exemple, signific aussi bien, t'n berbère actuel,
.. fils de ltlo!lalld ", que " men~bre du groupe' des Ait lIJo!/(wd ". Il est intéressant par ailleurs de
re~narquerqu~ c'c.st prél'ÏsénH'nt dans la IlfoYince ethniquc du Maroc Central, -I.a m?in~ I?éné
tree de toute 1 Afnquc du ~ord par l'arahisatioll eulturelle et où se reli'\'ent dcs Yf'shges ,lundlques
assez nets de survivapee, dans le ('adrc social, de l'ancicnne parcnté maternelle, - que s'ob"erve
aussi le maintien aetuel cn usage du verbe li/l'S. et, - plus sporadiquement, - du préfixe mes
archaïque ci-dessus étudiés [Sur ees sun'i\'aIle('S juridiques, cf. G. :\!AllCY, VAlliallee par colac
tation (tâ(!a) chez Ics Berbères duAJa,."c central, in " Congrès de la Fédération dcs Sociétés Savantes
de l'Afrique du ~0f(1 ", HJ:36, cit., t. Il!, pp. HOa-Otl8].

Pour en ren'nir il notre inscription, 1Il(a)s-1'rt aurait done eu, étymologiquement, le sens dl' :
" originaire du groupe eonstitué par les gcns de la souche ethnique de 'l'rt " ; ainsi ('omposé, ce
type de nom équivaut, dans une ccrtaine mesure, à l'ethnique arabe en -i : Zémll/lÎri, lU~ildi, etc.,
" originaire des ZC/llmour, des Bcni 1IIgild... ". HÏ<'n ne s'oppose, du reste, à eonsidérer qu'il ait
pu servir, - commc en arabe, ees mèmes adjectifs il suflixe -i, - à dériver, en libyque, de Yéri
tables noms de famille, n'cxprimant pas foreément l'origine ethniqJJ(' immédiate dl' cclIIi qui les
portait.

(1) Cf. St. GSELL, op. cit., t. IV, p, 180, et Zellig S. HAllRIS, A grammar oJ the phœnicùm
llmguage, in « American Oriental Series ", vol. 8, I!);16, pp. 18-1!!.

(2) Cf. BABELON, in Recherches de.~ Antiquités dmlS le Nord de 1'.4Jriqu~. Publication du « Comité
des Travaux Historiques ct Scientifiques ", Paris, Leroux, rééd. 1!)2!!, p. 18.J..

(a) L. pOINSSOT, op. cit.



296 G. MARCY

10 Stèle nO 1 du répertoire Poinssot (1) (Origine: Ramel el-Balhouma). (Cf.

planche J, p. 305, nO 2). - Cette stèle est conservée, depuis 1890, au Musée

du Bardo. Le texte en est divisé en deux parties, dont l'une, - occupant

la moitié inférieure de la stèle, - comporte trois lignes verticales dirigées

de bas en haut, commençant à droite, encadrées dans un cartouche rec

tangulaire, tandis que l'autre, - réduite à une seule ligne verticale, dirigée

également de bas en haut, - surmonte le cartouche, vers la moitié supé

rieure de la stèle, où elle se trouve tracée entre deux demi-palmes. Cette

dernière partie de l'inscription correspond au nom du défunt:

Dlifj (e)m-(M)(e)s(s)iy,

sur lequel nous allons revenir. Le même nom est reproduit en abrégé dans

le cartouche inférieur, dont le contenu doit être interprété comme suit:

1. DM (pour *DM em-Messiy),

2. zï-Prü;

3. ü-L(a)miy.

Traduction

1. « DM (em-Messiy), »

2. « fils de Pro; )l

3. « ci-gît [littéralement: « (parti) vers le Puissant l) (ou: « vers mon

Seigneur )J)J. »

Observations

Un seul lapsus de graphie: dans l'inscription supérieure, III terminal

est pour::, -iy.

Le nom du défunt: DM em-Messiy (2), est un composé théophore; il

signifle littéralement: « J'œil de mon Seigneur )J, c'est-à-dire, en tournure

imagée toujours vivante en touareg: « la Justice divine )l. L'expression

touarègue, rigoureusement parallèle: tit en-Mess-îneg, « l'œil de notre

Seigneur H, s'applique aujourd'hui à la « Justice » selon le droit cora

nique (3); il est très intéressant d'avoir, par cette stèle, la preuve qu'il

(1) Cf. L. POINSSOT, op. cit., pp. 1!1-20, na l, et pl. l, p. :n, na 1.

(2) Pour *IJti(1 en-Messiy. Sur l'assimilation régulière, en Iibyque, de l'-n linal de la préposi
tion en- du génitif, par l'm- initial du nom suhséquent, cf. G. MAHCY, Jn.~cr. âU., cit., pp. 20, 29.

(3) Jalla, Dieu de l'Islam, est également désigné en touareg actuel par Mess-i, « mon Sei
gneur ", ou Mess-îneg, " notre Seigneur ", « notre l\Iaître ", nll~is ce.tte dernière tournur.e, avec
suffixe possessif plur., est lu plus fréquente (cf. DI'; FOUCAULD, Dict., cd., t. II, p. 169). En hbyque,
il semble que ç'ait été l'inverse: Mess-i.ll, « mon Maître n, était la forme usuelle. L'Islam mono-
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s'agit en l'espèce d'une vieille formule berbère, simplement transposée à

basse époque et adaptée à l'usage de la nouvelle religion importée par les

conquérants arabes. Nous avons eu l'occasion, dans notre travail anté

rieur sur les bilingues, de faire, à diverses reprises, une remarque analogue

à propos des épithètes libyques de la Divinité, toujours usitées en touareg

actuel, mais héritées aujourd'hui par Ialla, Dieu officiel de l'Islam (1).

On pourrait imaginer, sans doute, que le nom considéré est la tra

duction berbère d'un nom punique théophore se rapportant au dieu car

thaginois Ba(al. De telles traductions de noms propres étrangers significatifs,

les bilingues nous fournissent, en effet, plusieurs exemples incontestables,

et la bilingue de Maktar, en particulier, nous montre précisément que

Alessi était l'un des équivalents berbères du punique bel, les deux mots

ayant, comme on sait, le sens commun de « maître, seigneur» (2) (Le mot

herhère comporte en outre un suffixe possessif de 1re pers. sing. : 1\1ess-i,

« mon Maître, mon Seigneur »). Mais cette hypothèse n'est nullement néces

saire, et l'on peut aussi bien supposer que l'expression ici étudiée est ber

hère d'origine (3).

théiste préfère naturellement l'épithète la plus universaliste. Encore aujourd'hui, on notera, du
reste, que l'épithète divine Rebb-i (=étymologiquement {( mon Maître ll) fait une sérieuse Concur
rence, dans les parlers populaires maghrébins, à Mülci-niï (={( notre Patron ll).

o Il faut se garder, sans doute, de voir d,-\ns l'expression berbère tit en-Mess-i (lib. du(/ em-:Me8s
IY), un équivalent sémantique de l'image française, - apparemment similaire, et se traduisant
en tout cas par les mêmes mots, - qui se relève employée ehez nous, par exemple, dans une
phrase eomm(' celle-ci: " nous sommes sous l'œil de Dieu n, c'est-à-dire en substance; {( aucune
de nos adions, même Il'S plus secrètes les plus dissimulées, n'échappe au regard de Dieu ". L'image
berbère n'est pas, comme la nôtre, c~lIe dl' l' {( œil divin II purement contemplatif, - à la vue
per<;ante dnquel rien ni personne ne peut être dérobé, - mais bien celle de l' {( œil divin II aetif,
l' ': œil-soun'e " de la con('eption ('ommune chamito-sémitique, cdui qui ({ irradie II la volonté
pUI~sante du Seigneur..\insi s'explique, - en touareg et vraisemblablement en Iibyquc, -l'em
plOi de l'expression pour dési<'Iler la {( loi" suprême, la norma perfeeta révélée par le dieu aux
honllne~, qui est l'émanation par excellence de son autorité, la charte stricte, - mais juste, 
souveramement octroyée par lui à ses créatures.

(1) Cf. G. :\1ARCY, 1nscr. lib., cit., pp. 79-80.

(2) Cf. G. )Lutcy, 1nscr. bil., cit, p. 77.

(a) Di('u d'origine étrangère ou dicu proprement indigène, il est dillicil(', en tout cas, de
croir(' que l'('xpression ainsi examinée ne s'appliquait P{\s fondamentalement à un dieu solaire.
L' " œil aetif ", l' {( œil rayonnant ", - si notre analyse sémantique ei-dessus proposée, de la for
mule tif en-Alessi, est eX;lde, ou sufIisanunent approehée, - ne peut être, en d'let, que l' (, œil
sobin' ", et l'on snit assez, par nill('urs, la hnute antiquité du culte hélü\que professé par les anciens
habitants dl' la Berbérie (ef. St. GSEI.L, op. cit., t. J, p. 249, pour les Guanches des Canaries, et
t. VI, pp. 141-142, pour les Libyens). Pour notre purt, nous verrions volontiers, dans tit ln-lIlessi,
une transposition fort anl'Îl'nnl', sur le plun religieux, de la tournure imagée, toujours très vivante:
tif t'II-taflikt, - soit" l'œil du soleil ", - qui ne se réfère pas seulement sans doute à la forme
extérieure du " disque solaire" (ef. A. BASSET, Etude.' de géographie linguistiques en R.abylie,
Paris, u'roux, 1929, p. 27), mais aussi, et surtout, à l'influence magique, bénéfique ou néfaste,
que, - tel Ull œil humain, - il peut rayonncr (cf. E. "'ESTERMARCK, Suroivances païennes dans
la civilisation mahomé/al/l', Paris, Payot, 19a5, pp. la9 et 172-17:J). Cette image: « l'œil du soleil ",
et l'influence nlllgique exereée par la radiation de cet astre, étaient bien connues aussi des anciens
Sémites (cf. A.-.T. ,,yEXSICli:, QuelqllRsremarques sur le soleil daus lejolk-lore des Sémites, in « Mé
morial Henri Basset ", Puris, Leroux, 1928, t. II, p. 267, et pp. 270-277). l\lais, longtemps avant
CarthaO'e et l'arrivée des premiers Sémites en Berbérie, les Libyens avaient pu apprendre l'une
et l'autre de l'Egypte pharaonique, où ces notions populaires, - précisées et sublimées dans la
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La forme dür/. pour le nom berbère de l' « œil », n'est plus attestée dans

aucun parler vivant. Nous n'hésitons point cependant à donner comme

très vraisemblable cette traduction du mot. De toute évidence, le nom

propre orthographié sur notre stèle en scriptio dejectiva: DMmsiy, est en

efIet un théophore; nous en avons la preuve dans sa finale: msiy, qui

suggère de suite une restitution: *1\1essiy, « mon Seigneur n, - confirmée,

nous l'avons dit, par le témoignage des bilingues, - et aussi dans l'auto

nomie assurée du préfixe Dar/., qui se trouve employé comme abréviation

du même nom à la partie inférieure de la stèle. Dans ces conditions, dii(l

ne peut être qu'un verbe à la 3e pers. sing. du prétérit libyque (sans pré

flxe i-), de radical *dM, ayant pour sujet Nlessiy; -- ou bien un substantif

à l'état déterminé, - c'est-à-dire précédé de l'article masc. ou fém., 

ayant Messiy pour complément déterminatif. L'hypothèse d'un verbe

supposerait qu'on a calqué la formation très usuelle des théophores puni

ques ainsi composés [type lfn'-Bel = « Ba(al l'a favorisé» (1), par exem

ple]. Elle cadre mal avec la constatation d'une forme abrégée: Da(l, sans

pronom régime annexe, qui devrait elle-même calquer la forme usuelle,

à pronom régime effectif, de l'abréviation punique correspondante: lfnn-o,
« (II) l'a favorisé » (2). C'est pourquoi semble préférable la deuxième hypo

thèse: celle d'un substantif à l'état déterminé (3). Si tel est hien le cas, il

ne peut s'agir, - d'après l'aspect extérieur du mot: dM, - que d'un

substantif féminin dans lequel le f- initial de l'article a subi une sonorisa

tion dialectale: *1- > d-, soit: *IM (passé secondairement, dans le parler

libyque considéré, à dM). Un rapprochement immédiat s'impose dès lors

avec le nom actuel pan-berbère de 1'« œil »: tï(, dans la généralité des
parlers, et - avec remaniement dialectal secondaire: *i > ii, du timbre

théologie oflicielle ,- s'entretinrent pendant des millénaires en pleine vic. Ont-ils eu, d'ailleurs,
il les emprunter? Ce sont là, en effet, des croyances il l'origiue universelles, et l'on n'en saurait
donner de rneilleure illustration, - sur un donmine pourtant très différent, - que le cas du dieu
indo-européen Mitra, d'abord simple dieu de l'Equité, nmis devenu postérieurement dieu solaire
avee tous les attributs que comporte néeessairemeJlt cette élévation au rôle de grande divinité
cosmique, et qui se voit dès lors appliquer l'expression l' « œil de l\Iitra " dans des conditions et
avec un sens tout il fait comparables il ceux de la formule berbère li! en-Mesb'Ï (cf. A. l\IEILLET,

T,ingnistique lti8torique et linguistique générale, Paris, Champion, 1921l, p. aa4).
(1) Cf. GSELL, op. cil., t. IV, pp. 221-222.
(2) Ibid.
(a) drï4 pourrait être encore une simple préposition (cf. infra, p. 300, n. a) (?). l\Iais, - outre

que nous ne voyons pas il quelle préposition actuel1e elle serait susceptible, morphologiquement,
de correspondre, - il parait difficile d'admettre que le nom théophore considéré pût se réduire
en abrégé à ce seul premier élément dépourvu de toute signification essentielle; une préposition
ne peut avoir en berbère cette existence autonome.
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*ï étymologique - tilt (Sîwa), tiieJ. (Zénaga) (1). Le remaniement: *ï > il,

similaire, observé en libyque ne fait pas difficulté; nous avons eu plusieurs

fois déjà, dans notre étude des bilingues, l'occasion de remarquer que les

parlers libyques étaient essentiellement des parlers ( à timbre a préémi

nent n (2). Quant à la sonorisation du t- initial et à celle du -t ter

minal de *dclej. ( < *tat), - cette dernière se relevant aujourd'hui

encore dans le mot zénaga (ttiçl), - elle correspondait aussi, de toute

évidence, à une tendance phonétique générale propre à certains parlers

libyques, comme à plusieurs parlers modernes. Cette tendance dialectale

est très nette en zénaga actuel, où elle détermine notamment le

passage fréquent à la sonore de l'indice *-t suffixal du fém.: *-t > -do

Pour ce qui est du berbère ancien, nous avions déjà noté des faits analogues

en libyque, à propos des deux dédicaces bilingues de Dougga, et dans le

nom de divinité très usuel, .Adïrmd!z, qui termine un grand nombre des

épitaphes nord-africaines. Ce nom: .Adirnuïh, était une des appellations

indigènes du « dieu de la mort n. Il atteste un traitement secondaire:

*t- > d-, du préfixe berbère *t- occlusif, étymologique, entrant dans sa

composition. Aux témoignages bien concordants de la variante numidique

et guanche, assez fréquente: .AeJ.iiNh, - de même signification centrale,

mais tirée d'une racine différente, - et des leçons guanches: TU'mils,

Tïrmiih, cette appellation: Adïrmiih, correspond, en effet, au nom d'action

dérivé du verbe iïrmas, - toujours vivant en touareg, -.-- « être habituelle

ment saisi )) (3) ; - soit: *ii-lïrmiis, « le fait d'être habituellement saisi n,

avec t- préfixe, de passif verbal, étymologiquement occlusif. L'aeeeption

concrète est claire: c'est « Celui qui est habituellement saisi n (sic), anti_

phrase euphémistique servant à désigner le dieu dont le nom réel ne saurait

être prononcé, et dont la fonction redoutée est, au contraire, de St' saisir

lui-même sans arrêt de nouvelles victimes, Nous relèverons plus loin le

même passage: *t- (occlusif) > d-, dans libyque de Dougga : *iidebna, «( cons

truction, édifice n (4), touareg actuel édebni (= ïdebni, < *a-debni, avec

harmonisation vocalique dialectale: *a-a > i-a), « sépulture préhistorique )) ;

ces d?ux mots procèdent de *ii-tebni, dérivé nominal direct du verbe

(1) Cf. A, BASSl':T, op. cU., pp. 25·26.

(2) G. ~IARCY, Inscr. bil., cil., pp. 40-41.
(a) Sur cette étymologie, l'f. G. )fARCY, lllser. lib., cil., pp. 142-144.
(4) Cf. illfra, p. 340.
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passif *lebni, « être construit », lui-même tiré d'une forme primitive bni

« construire, édifier », attestée à Dougga (1) et vivante encore dans la géné

ralité des parlers actuels. Une autre confirmation de ce traitement: *l ber

bère étymologique> lib. d, nous sera fournie également ci-après, dans une

dédicace de Dougga (2), par la forme dialectale: -d « *-l), du pronom

régime direct de 3e pers. fém. sing., « elle ».

On voit du moins, par ces observations, que le rattachement envisagé

plus haut par nous du mot libyque diicf. à un prototype étymologique *lil(l ,

ne sort point de l'ordre normal des faits phonétiques dialectaux constatés

dans les autres inscriptions. C'est pourquoi nous croyons, en définitive,

très Yraisemblable la traduction de ce nom que ledit rattllchement nous a

permis de proposer. Diïl} em-M(~ssiy, « l'œil de mon Seigneur », - ou sim

plement, par abréviation: Dii(l, « l'œil (divin) », - signifiait donc en subs

tance: « la Loi divine ». Il faut évidemment comprendre par là, - non que

le titulaire était tenu pour un porte-parole direct, un prophète de la Divi

nité, - mais, sans doute, qu'il était considéré comme le serviteur fidèle

de la « Loi » divine, du fait de l'application constante mise par lui à y con

former tous les actes de son existence; l'expression a ses analogues en

onomastique arabe dans des épithètes telles que .:..,...::..,' ~':~" « le

Juste, l'Orthodoxe, le Bien Dirigé », etc. - usitées aussi, à l'oè'casion, en

guise de noms propres; elle convenait, peut-on croire, - comme celles-ci, 

à un personnage jouissant dans son milieu social d'une grande réputation

de piété religieuse (3).

(1) Cf. G. :\1Ancy, J1I8er. bi/., cif., pp. al, 41, 4:!.

(~) Jllfra, p. 326.

(3) Cp. aussi, cornille type ,ie formule encore plus approchée de la tournure berbère, le surnom
islamique de IJehftu'llcih, " spl('ndeur d'Allah ", donné par ses tidt'Ies à Mir~m Husseyn Ali, fonda
teur ,le la sede béhaïste. Le déchiffrement d('s non-hilingues est, pour lors, il pei ~e ébauché; mais
on peut croire qu'une étude approfondie de ces textes permettra d'augmenter quelque peu la
liste de (('S noms herhi,fl's théophores. ~ous a\'ons eu, réeemllu'I1t, l'occasion d'en relever un
nouveau type sur deux inscriptions du :\Iusée Ar(·héologique de Guelma (Coilstantine). Sur l'une
de ces stèles, le nom du défunt, - originaire, d'après l'épitaphe, de l\Iaseulll, l'aduelIt' Kh" n
chela, en hordure orientale de l'Aurès, -- est: dt//lsiy; le nom porté sur l'autre sU'le est: dlail/.
Nous proposons de séparer un premier élément, eonllnun aux deux noms: dt, CC~ *d(a)t-,,, denlllt ",
- le snhstantif gouvt'rné par l'ette préposition étant, pour la stèle nO l : //Isiy, = *//I(é),~(s)iy,

c'est-à-dire la Divinité (masculine) suprême, - vraisemblahlement id identifiée à Ba'al eartha
ginois, - et, pour la stèle nO ~ : ailt, c~ *afl(a)l, " la Déesse ", qui paraît hien avoir été l'épithète
puniqne de Tanit péné Ba'aI.. L(·s transcriptions étrangères eonnucs de cette dernière épithHe
sont, d'apri's St, Gsell (of!, cil., t. IV, p, 23;;) :i/at, elat et allat, l'clic-ci avec un redouhlcment
jusqu'à présent lIIal expliqué de la consonne 1 radicale (ibid., /1. Ii), La graphie de notre stèk
Iihyqu(' J'l'nd fOlt daires ces trois formes. Le prototype du nom phénicien: 'lt (GSELL, ibid,),
cOlllportait un aleph initial: ',susl'eptihle, - d'après la variante itat, - de permuter en Oeeident
avee 11, - l'eUe permutation:' :< y, étant encore fréquente, du reste, dans les pa"lers arahes
aetucls du Nord de l'Afrique (cf. l.'. BnOCKEL)IANN, Précis de linguistique sémitique, traduction
W. :\Iar~~ais et i\I. Cohen, Paris, Geuthner, 1910, p. 59; et, sur' X 11 en pumqne, GSELL, ibid.,
p. 180, n. H. On comparera aussi touareg actuel Jalla, « Dieu)) < al'. elass. 'allah). Sur la stèle
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I.e nom indiqué pour le père du défunt est Frii; un nom d'homme de
graphie identique se relève dans une inscription tifinâgh de Tighatimine
(Emmidir) (1).

Nous en arrivons à la formule finale: ü-Lamiy. La lecture défective :

almiy, en est sùre : tous les caractères composants sont nets et bien grayés (2).
Cette formule est extrêmement intéressante parce qu'elle nous apporte

la confirmation écrite, directe, de l'existence dialectale ancienne, en ber

hère, - pour le nom de la Divinité principale, tiré de la racine db, « pouyoir,

être puissant », - d'une variante articulatoire basée sur un type d'alter

nance d x l de la 1re radicale. De cette variante ancienne, nous n'a Yions
jusqu'ici qu'un seul témoignage indirect, - d'origine « européenne », _

sous les espèces d'un nom guanche: Almtïn, qu'on yerra ci-après étudié (3),

recueilli par un historien espagnol (mais, il est yrai, - ayec le P, Espinosa,

- de beaucoup le meilleur et le plus sùr de nos informateurs quant aux

aneiens parlers berbères des îles Cannries): J ..\breu de Galindo. A cette

place de l'épitaphe, la formule tilmiy ne peut ètre, en cflet, qn'un simple

aspect phonétique local (ayec alternance de thèmes radIcaux db x lm) de

iidbiy [= ti-Dtibiy, « (parti) vers le Puissant »1, bien connu et attesté sur

un certain nomhre d'autres stèles (4); c'est, du moins, la première hypo

thèse qui s'impose. Ou bien, - seconde et seule supposition restante dans

les conditions d'ensemble du problème, - elle signifie, sur un plan

sémantique parallèle, - « (parti) yers mon Seigneur », le substantif

Lnm-iy, « mon Seigneur )), ayant d'ailleurs la mènlt' racine: db (>< lm),

('onsidérét', la Yoydle i 100igue correspondant au *ya subi lt' traitt'mt'nt diphtongué Iillyqut' hit'n
('onnu: *i > lii (d. G. ~IARCY, 1l1ser. liIJ., cit., pp. :18, 41,120, HiO), la forme résultantt' : ailat,
expliquant la fraw;('ription latint' clat, où f représente soit cette même diphtongue: Iii (ibid.,
p. 1/ill), soit la pTOnOlH'iation saharit'ml(', =.= l'. de *i long étymologiqut' al'l't'ntué. Quant à al/lit,
il s'agit yraisemhlablement d'une ,'ariante dialeetale dans laquelle le deuxiènw élément de la
diphtongue: Il, - traité ('n eonsonne ,- a été assimilé par 1subséquent: *yl > l/ (*i(lllat > al/at).

En tléfiniti\"(', *ti(a)t-m(é)s(s)iy et *d(a)t-liil(a)t signifieraient respectivement: " (Celui qui se
tient) dCYlmt le Dit'u ", 011 " deyant la Déesse ,~. Il est intéressant de rapprocher ('es noms berhères
théophores de l'interprétation classique: " Tanit en faee de Ba'al ", donnée pour la formule l'ar
thaginoise péné /la'al ael'ompagnant ordinairement le nom de la grande dé('sse nord-afrieaine
(ef. inJra, p. a04.n.4), et surtout des théophores égyptiens du type Ame1l-em-/tet,,, Ammon(est)
en :I\'ant ". Il \' a tout lieu de croire d'ailleurs,-et nous y reviendrons plus loin (ef. inJra, p. :lla),
-que ('ette éliithi.-te : messilJ, a été d'abord appliquée par les indigènes al'Ammon égypto-herhère.

(1) Inseription nO 29, - inédite, - de la eollection personnelle qui nous a été eon;iée. pour
étude, par M. ~Iaurice Reygasse, direeteur du ~Iusée d'Ethnographie et de Préhistoire d'Alger
(Nous avous publié un certain nombre oe ees textes in " Revue Afrieaine ", nO :1iO, 1er trim. .1 !l:li,
sous le titre: Etude de docummts épigraphiques recueillis par .11. .lIauria Reyga.vse (1/1 cours de 8e.ç

missions dans le Sahara Cel/tral).
(2) Renseignement obligeamment eonfirmé par ~I. L. Poinssot.

(a) Cf. inJra, p. 311.
(4) Cf. G. MARCY, 1l1ser. lib., cit., p. 142; et Epigr. berb., cit., p. lin, n. 1.
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« pouvoir, être puissant », que l'épithète substantivée A-diibiy, « le Puis

sant », envisagée .en première hypothèse. L'interprétation ne diffère, à vrai

dire, que si l'on convient de lire d'un seul bloc, après la préposition à-,

« pour, vers»: 1) -lamiy, soit « puissant»; ou, au contraire, de séparer la

diphtongue finale: 2) lam-iy, - soit: « mon Seigneur» (avec suffixe -iy

possessif de 1re pers. sing. comme dans M ess-iy, « mon Maître» ; - l'hypo

thèse: lam-iy, étant au surplus justifiée par l'existence de guanche : lam-i,
« mon seigneur », qui sera mentionné ci-après).

La racine db, « pouvoir, être puissant », se présente effectivement, en

berbère, comme une racine très polymorphe; on l'y trouve attestée dans

les parlers vivants sous trois formes fondamentales: db x dm (> lm) X

lm (1). Il est, du reste, aisé de se rendre compte de ces transformations

successives, - et de la pertinence de notre explication présente, - en

partant de la considération préalable de deux des sens dérivés principaux

ressortissant à la racine synonymique: izmir, ezmer (Maroc septentrional)

zemer (Kabylie, Aurès). zemer, « pouvoir, être puissant, capable », fournit,

en kabyle, d'une part, un adjectif uzmir, « puissant », -- qui est, par

excellence, l'épithète locale de la Divinité (= « le Tout-Puissant ») (2), et,

d'autre part, dans la généralité des parlers, le nom usuel du « mouton

mâle» adulte ou jeune: izimmer, izmer, « bélier », « agneau », littéralement:

« l' (animal) puissant JJ. Chez tous les peuples, en effet, le « bélier » symbolise

la force vive dont l'élan impétueux et irrésistible emporte l'obstacle.

Les sens groupés autour de db, - ou ses deux variantes morphologiques:

dm (> lm), lm, - sont analogues. Nous les examinerons séparément pour

chacun de ces trois aspects phonétiques de la racine. Il sera nécessaire à

ce sujet d'ouvrir une assez longue parenthèse. Nous nous en excusons par

avance. Etant donné les rarissimes et très lacunaires vestiges que nous

possédons sur l'état ancien de la langue, et qui ne sauraient guère être

augmentés dans l'avenir, deux attitudes, en effet, - seulement, - sont

possibles: ou s'abstenir de toute interprétation, ce qui ne fait pas pro

gresser d'un pas la question; - ou proposer les hypothèses légitimes que

suggère l'ambiance du problème, en les appuyant sur une systématisation

préalable des faits actuels, ou des données anciennes acquises, avec lesquels

(1) Sur un « polymorphisme" analogue de la racine dites x lC~ls x edgez X elgez X etkes,
« distendre ", cf. G. MARCY, Notes linguistiques autour du Périple d'lIannon, in « Hespéris ", t. XX,
fase. 1-11, Fr_3e trim. 1935, p. 50, n. 2 (tiré à part).

(2) Cf. le P. G. HUYGHE, Dictionnaire Kabyle-francais, 2e éd., Alger, .Jourdan, 1901, p. 350.
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on les met en rapport, et d'où doivent ressortir en définitive leur cohérence

et leur bien-fondé. II se trouve qu'en dépit d'une abondante documenta

ti on lexicographique afférente aux parlers vivants, la philologie berbère

est presque tout entière à écrire, en sorte que l'adoption de cette seconde

méthode nous condamne fatalement à des digressions. Du moins verra-t-on

que l'étude de la racine db nous conduit ici à élucider une très importante

famille de sens en nous apportant, chemin faisant, des étymologies d'un
intérêt capital.

1) A db ressortit le verbe touareg, à suffixe -t d'état acquis: dubet,

I( pouvoir, être capable, avoir la possibilité H. Nous avons vu, dans un pré

cédent travail (1), que l'épithète divine a-diibiy, «( le Puissant H, des stèles

libyques, correspond à l'un des dérivés nominaux de ce verbe, encore

vivant, au fém., en touareg, - sous une acception dialectale, il est vrai,

quelque peu distincte - : ladâbit, « celui qui a capacité, pouvoir d'hériter ».

2) La variante phonétique dm est peut-être celle qui correspond à l'as

pect premier du radical étudié. C'est, du moins, ce que semblerait confir

mer le grand nombre de ses dérivés nominaux demeurés en usage dans les

parlers actuels. Il est possible, - et même probable, - que *dm représente

bien la forme étymologique, d'où db serait issu par dénasalisation ulté

rieure du deuxième élément radical: *dm > db. Ce passage phonétique,

en tout cas, n'est pas récent, puisqu'on l'observe déjà dans libyque adiibiy.

On comparera d'ailleurs, plus loin, l'alternance analogue du radical uni

litère m x b, ( ne plus exister, mourir H (2). *dm n'est plus attesté aujour

d'hui dans l'emploi verbal au sens de « pouvoir », mais le touareg en con

naît encore un dérivé nominal direct: (lâma, « possibilité », très peu usité,

d'ailleurs, au regard de adâbu, qui est le nom d'action normal de dubet (3).

Toutefois, - et si l'on tient compte de l'alternance morphologique connue

du suffixe -l, d'état acquis avec des formes vocaliques équivalentes: -([,

-i, -u (4), - il Y a lieu de penser que les verbes vivants: touareg edmu,
« avoir pleine confiance en » (5), Maroc central flmi, « croire, imaginer », et

- avec emphase locale secondaire du *d - kabyle (ienn (nom d'3etion :

(1) G. :.\I.-\RCV, 1118er. I1U., cil., p. 142.

(2) Cf. illfra, p. 318.

(a) DE FOUCAULD, Diel., cit., t. l, p. 143 et p. 111.
(4) G. MARCY, 1n8er. lil1., eit., pp. 3:;, 44, 110, 121, 152, lOI.

(5) DE FOUCAULD, Diet., cil., t. l, p. 142.
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m;lennu), « même sens » (1), - relèvent tous trois de la même étymologie

fondamentale que dubef. « Pouvoir » et « croire», « avoir confiance »,

ne sont, en effet, - dans la conception primitive, - que deux aspects:

actif et médio-passif, d'une seule et même idée centrale. C'est à la même

famille de sens qu'il convient sans doute de rapporter, parallèlement, l'em

ploi imagé du mot udem, « visage », Sîwa mimi (2), - d'identique étymo

logie: dm, « pouvoir» (?) (cp. kabyle eddem, « prendre, maîtriser »), - soit

pour désigner un « notable », -- homme influent sur l'intervention de qui

l'on peut compter (tous parlers), - soit dans des expressions comme:

b/-ügem Rebbi, ou : g-rujem Rebbi (Maroc Central), « par la puissance,

exactement: « par la grâce » ou « pour l'honneur », - de Dieu n (cp. arahe

Ôo~ ; « visage », et 0.:::-/; « jouir d'une haute considération n, et l'expression

0.>0; Je « par respect pour ») (3). Le « visage », dans le concept berbère, -

et probablement arabe, sémitique, - est en effet « ce que l'on considère »,

dans les deux sens du terme, c'est-à-dire au sens propre: « ce que l'on

regarde, la partie du corps d'une personne sur laquelle de préférence on

porte les yeux n, - et au sens figuré: « ce pour quoi n, ou : « celui pour qui

l'on n de la considération »: « puissnncc (de Dieu) n, « honneur (d'une per

sonne) (·1) », « notable influent dans son milieu social ».

(1) HUYGliE, nict., cit., p. 1:n. L'emphase du *d et l"éehange *111 > 11 de la seconde radicale
s'expliquent, dans la le~'on kahyle, par l'interfércnce du \'erhe arabe: ';1, de IIll'me sens: " sup
poser, l,roire, imaginer,,; mais, - il défaut du thi'me radical originel, - lc morphème berhi're à
suflixe -/t n'cn est pas moins eonser\'é dans le nom d'aetion: a(lennll (pour *a(lenlll). La radne
arahe: I)N, n'est d'ailleurs, - selon toute prohahilité, - qu'une autre forme de sémitique: D X,
étudiée plus loin, - eIJe-ml,me simple \'ariante de elmmito-sémitique ('ommun : *dlll (cf. in!ra
p. 315 sqq.).

(2) Cf. E. LAousT, 8îwa. 80n parler, Paris, Leroux, l!):32, p. :312.

(:3) :\Il,mes emplois imagés dc udem en touareg (cf. IJi.: FOUCAULD, Dict., cit., t. I, p. 14:3).

(4) Le mot signifie également dans certains parlers, l'" honneur (d'une personne)" (ef. LAOUST,
8îwa, cit., p. :312). L'analogie des faits herhères suggi're à ce propos une interprétation nou\'elle
de la formule bien connue: [l1I-B3l, accompagnant fréquemment sur les e,l'-voto carthaginois, le
nom de la grande déesse Iihyenne, Tanit. pn-B3l équi\'aut, comme on sait, au sens littéral. il:
« faee, visage de Ba'al n. :\lais on est généralement d'accord pour admettre qu'il s'agit iei d'une
aeeeption imagée. Quant à son interprétation, toutefois, les opinions sont multiples, et, dans
l'ensemble, peu concluantes (ef. GSELL, op. cit., 1. IV, pp. 24:1-247). - Ne pourrait-on eomprendre
tout simplement: 'J'nt ]m-B3l, « Tanit, honneur de Ba'al n, - c'est-il-dire: "Tanit, (qui est)
l'honneur, la fierté, l'orgueil de Ba'al n '! Cette interprétation rendrait bien compte des conditions
loeales d'opportunité politique, il hase de compromis religieux, dans lesquelles aurait été adoptée
des deux côtés: herbère et phénieien, une telle terminologie. Si Ba'al, - dieu phénieien importé,
primitivement étranger aux indigènes de l'Afrique du Nord, - consent il céder régulièrement,
sur les ex-voto, la préséanee il Tanit, dé('sse lihyenne, ce n'est pas qu'il lui soit inférieur dans la
hiérarehie divine, au eontraire, mais bien paree qu'il tient il lui manifester ainsi toute sa hien
veillance, Tanit étant, cn tant que son épouse, la lierté, l'orgueil de Ba'al. Il ne faut pas oublier
que l'expression punique est peut-être, en l'espèce, la simple traduction d'une formule berhère,
et que, de plus, Ba'al est essentiellement un dieu solaire: la " }<'ace » de Ba'al, c'est id, - comme
tout il l'heure l' « Œil » di\'in, - l'éclatante et chaude émanation de l'Astre-roi, e'est sa gloire
rayonnante, sa lumineuse splendeur. Cette appellation: " Tanit, qui est la gloire radieuse de
(son époux) Ba'al », conviendrait particulièrement bien à la grande déesse tutélaire, laquelle lU'
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a) Outre, probablement, le mot « visage »: ude"" admi, les dérivés

nominaux de *dm sont très nombreux. On trouve, tout d'abord, des termes

honorifiques pour: « personnage puissant », « seigneur )1, « maître ll, s'appli

quant accessoirement à la désignation de la divinité. En guanche de la

Grande Canarie tami (pour *dami, avec assourdissement local bien attesté:

*d > t) était le titre honorifique décerné par leurs sujets aux chefs indi

gènes (1); on peut in terpréter, soit *tami, en un seul mot, « puissant, sei

gneur l); - soit *tam-i, avec suffixe possessif -i de 1ru pers. sing. : « mon

Seigneur ll. *tami ~n un seul mot (où -i représenterait le suffixe verbal

d'état acquis) est plausible si l'on tient compte de Sîwa .fu/mi « *ti-dami),

« visage ll; mais *tam-i, I( mon Seigneur ll, ù suffix(' -i de possessif, n(' l'est

pas moins. *dam, sans voy('lle finale, est, en effet, atte~té ~avec emphase

dialectale secondaire du *d-: *d- > (/-) dans libyque épigraphique: *p(a)m,

nom berhère du dieu carthaginois !Jacal, adjoint, au titrt de divinité parèdre,

à la grande déesse libyenne Tanit (2). En tant qu'épii:hète d(' la Divinité

pO~lvait {'tre, elk-IIH'lllP, - dans la ('OIweption anthropolâtrique tie ses adorateurs herht'res. _
qu ulle femme d'une éhlouissante heauté. On sait, par ailleurs, qu'il existait Ull rapport étroit
entre' la lune et la déesse: un eroissant aeeompagne fréquemment, sur les has-reliefs, l'image ou
le, s~'mhole de Tanit (ef. GSELL, op. cil., pp. 247-2;;1). )Iais le nom de la" lune" est mas(', en her
here'. Par eontre, eelui de la " eiarté lunaire" : lil/ll'lli, eelui du " eroissant ", - qui parait ètre
apparenté HU sémantème de " darté " -: lal/il, en touareg (ef. de FOUC.UJLD, Diel., cil .. 1. II,
p ..;, et ('p. ; -do-, p. 787: l'ild, " mirage ", et al/l'II, " yeux "~l, sont des noms fém., - eomnle aussi
le nom de la " e!arté ", du '. ravonnement ., solaire: la{l/kt (ef. R. RASSt:T. Eludes ,~ur les dialCl'le,~
bnbèT/'s, Paris, Leroux, 1H!! t,' pp. ;;H-H:l). On rappro('llPra égakment l'habitude, - eonstante
dans k,,, poésies herhl'res, et ('n partieulicr touart'gues (ef. ])1': FoecAuLD, Pof8il's IOIll/rèPl/t'S,
P.aris, Leroux, 1!!2.;-1!J:lO), __ qu'ont Ie~ indigènes ,le ('omllarN il l'édat de la IUI1(: la beauté d'un
Y1s'.lge de femnlP. T('] aurait Hé, pent-dre, le sens (ou l'un dps sens) de l'assol'Îatlon dl' Tanit au
('rOlssant lunaire: sans s'id('ntitier suhstantiell('m('nt à lui, la dé('sse avait k doux é('lat de cpt
astre', oit, -devan~'ant par l'intuition les ('onstabLtions "wtuelles de la s('klH'e astronomique, -
on noyait déjà voir com'IL' un Joint tin r.,II:,t (L, h "p!l'IHl'.'ur solaire.

(1) n'après ar-Iami, " prince, deseeudant d'un seigneur ", - ill S. B':UTIIELOT, Elhllopmphie
l'l, 1Il Il Il It's dl' la ('o//(Iuêlt, dl's îll'S ('allarit's, Paris, 1Ha!l (Sur am-, 111'-, " enfant, deseendant ", el'.
G. :'II.\IH'Y. 11l8rr. bi/., l'il .. p, lOG: -do-, EllIIlt's dtw doeulI/l'llls t'pigl'llphilJlU'8 rl'l'l/eilli8 plll' JI, HI',/I
passe ft/( l'O/tr8 dl' Sl'S i11i88iollS dall,~ Il' !',ahara ('enlral, in ' Hevue AfrÜ'aine ", )pr trim. 1!)a7, pp, :U,
41!, :;H; F. BE"C!:\'OT. Appuilli 111: l'piprafill liln'm, in " .-\nnali del\' Istituto Orientale di !'apoli ",
dee. 1!):l.J., extr., pp, 4-;;).

(2) Cf. .1. IhL'::vv, op. cil., 1, inseription nO !l0 (I1elH'hir el-Ksir, 1'unisie), :\'ous avions déjà.
mentionné ('e texte dans notre étude antérieure sur l'Rpipr. bl'Tb., cil., p. ]';8, n. a, oit le nO 70
('st il reetitief en !lO. l'al' suite, d'un lttpSI/,~, dont nous nous excusons, - ayant survécu, par lIeei
(knt, à la correetion des épreu\'{'s, - l'ordre des uoms diviils sc trouvait llussi, - dans notre eita
tion, - intcrn'rti: il v a bien sur la stèle: " Tanit. Ba'al. Bt's ". et Hon: " Ba'al. Tanit, Bès "
eomme nous l'avions indiqué. L'ordn' ohsen'é dans la grande majorité des l'X-l'olo puniques est,
d'ailleurs, hien coaeordant, qui plaee généralement en tc'te le nom de la déesse (ef. GSELL, op. cil.,
t. ,IV.. p. 24:1). La graphie bel'bère ('st la suiv'tIlte: tJIII, .I)m, Ilti,~, - qlle nous f('s!i!uons en,trans
crlptlon pkine: *1)(//1 il, *t)UiII, Iltis, Dans k seeo!HI terme: *P'(/I1I, Ia transposltH:JIl berl!ere du
I!rototype étymologique étrang('r: */1(/'111 ( :'IJmtre,), est \ïSlh.le a d.eu~ earaeteres : d al.lonl,
1 ('mphase seeondaire atl'eeti\'e de la dentait': *J)(/ili > .(JUill, qlll tralut 1 empruntsémanhque,
sinon lexicographique: ensuite, l'a!lsenpe, dans ~am, de l',~rtieh: fi· h~~bèf(', - normnlem~nt
attendu au sens eoneret ( "le 11Imire .. ), - et qUI ne peut .'1 exphqucf lei que par la traduetlOn
dire(:te en lihyque Ilu nom propre étrang~r: Ba'al, lui-.mî'me dépo~rvu d'article da~ls eet en~ploi
partwulier (au sens eoneret usuel, " le mmtre ", cu punI<11I<', ,'le dIsait Il·bel, ln-ee artwle ho). Cette
étymologie conerète, - et néc:essair~ments~nti~ par le ~ujet pa~lan.t, dans les e?ndi!ions expc;>sées,
- dl~ 110111 divin J)(/m, a réagi sur l:mt~";retatlOn he~here cO,",re":tJve du !~orn Tallli de,ln deesse,
entramant par eontr~'coup son alterahon morphologique: *7 anlt > .pamt. Dans Tamt, on a vu
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suprême, le même thème radical: *tam, apparaît régulièrement nanti d'un

suflixe -an d'élatif (1) ; ainsi: aéaman ( < *a-tam=an, avec prononciation

locale connue: *t > é), nom du dieu suprême, - s'irlentifiant à la fois

au soleil et au ciel, - en guanche de la' Grande Canarie (2). Un terme de

même étymologie était en usage dans les parlers libyens continentaux; on

trouve un dieu *a-liman (> -liman, à la forme d'annexion (3); - pour

*-taman, avec dissimilation vocalique: *a - a > i - a) mentionné dans

deux inscriptions latines de Tripolitaine: l'une associe le dieu local au
Timan, c'est-à-dire, en berbère: « fils de *a-liman », au dieu latin Mercure,

- par où l'on voit que *a-limlin devait être, lui-même, le dieu indigène de

l'Empirée, comparable à Jupiter, père de Mercure. Un autre texte, - cité,

comme le précédent, par Oric Bates, dans ses Eastern Libyans (4), -- met

lui aussi expressémE'nt en rapports avec le dieu du ciel, un autre habitant

du Panthéon libyen, appelé de façon similaire: mas-Timlin, soit en berbère:

« celui qui est de la souche ethnique de *a-timlin » (5).

tout simplement le fém. libyque, à sulTIxe -il (cf. G. MAHCY, Périple d'IIalllloll, cit., p. HO, n. Il),
de dam x ({am x/am, « maître, seigneur n, devenu secondairement nOlll propre de Ba'al, époux
de la déesse; ce qui explique, en fin de compte, la réfection approximative: rJarlit (pour *(lom-i/).
_ soit: ' dame, maîtresse l'.

On eùt hésité, cependant, à proposer une telle explication, si J'on n"wait par ailleurs de
multiples témoignages d'avatars analogues éprouvés par le nom de cette divinité nord-afrkuine.
En effet, '/'allit, - qui fut probablement sous sa forme première le « palmier-dattier " déifié
(désigné en berbère par une racine bilitère :,1111 X '11,11), - a perdu par la suite, dans une certainc'
mesurp, - en s'humanisant, - le " contaet sémantique" avee ses origines. Une fois anthropo
morphisép, k sens interne (le" son nom np pouvait plus, effeetiveIIl('nt, l'1re interprété qu'en fOI\('
tion des "ttrihuts extérieurs de la dépsse ainsi transformée: sa puissanœ, sa résidence eéleste,
ses pouvoirs de féc·ondité. D'oil toute nne ~érjp d' " étymologies populaires" dp son appPilation.
- ayant réagi fatalpment par l'ont re-coup sur la morphologie de œlle-ci. De N" étymologies
nous avons conlirmation indirecte par les traductions étrangères nombreuses qui en ont été faites,
soit en punique, soit en latin, \'oire mème, plus tard, en arabe. La plupart sont basées sur le
radie"l Il,11 'X 1If!., - homologue de celui qui sert à désigner le " dattier ", - ayant précisément
le sens de " dominer, are l'hef suprt:'mc, t,tre pni~sant, fécond ". ("pst ce mt'me radical qui fournit.
d'antre part, (\c's noms ponr " dPi ", " seigneur" (guanehe : /alla{!,a), " ondée féeondante " (allgi >
illgi). Ainsi doit-on ('OInpn'ndre, - en fonetion c'xpn'sse dc' telles intprférenpes, - les épithètes
de " damp ", " maîtresse ", et (( mt,re ", 'lue déeernait à Tanit les Carthaginois; - aussi eeliPs dl'
'1111/ri,I', virgo ('ode"lis, (\ont les Homains faisaient suivre son nom latin transposé: lUIIO, - lui
mème adopté à raison d'nn facile ealembour, ayee le nom herbère : (liIlYu, du "palmier-dattiC'r,
(Sur tous l'es points, longuement ((tu(liés déjà, cf. G. ~IAIlCY, Origine ct si#nifica/ioll des /a/ollagl's
de tribll,' berbères, ill " Re\'\w de l'Histoire des Heligions ", juillet-dée. l!):lO, pp. ;l(i-,j:l). ~Iais de
toutes ces " étymologies populaires ", la plus curieuse est bien, certes, celle de notre c'x-voto
d'Ilenehir el-Ksir, -" qui assimile à une eonsonne radicale le */- (> ({-) initial de l'article berhèn'
fém. sing. : 'l'a-lIit; elle suppose, il tout le moins, une forte inlluenee du voisinage dialeetal pu
niqlH'.

(1) Sur ce sulIixe, d. G. ~IAHCY, Périple d'I1allrlOlI, ci/., p. 2H.
(:.<) S. BmlTIŒT.OT, op. cit, La variante a/amiin est également attestée en guanehe au sens

de " ciel ".
(:3) Sur la chute de l'article à l'état d'annexion dans certains noms propres libyques, d.

G. -'JAllev, lnscr. bil., ci/., pp. 47, n. 1, et (la; et infra, p. 346.

(4) Cf. Urie BATES, 'l'he Eastern Libyans, Londres, 1914, pp. 184·18,j.

(,j) Peut-ètre est-ce le même' dieu qui, sous le nom latinisé de Motmanio, se trouve également
associé, dans certains textes, à Mercure (Pi. GSELL, His/., cit., VI, p. 137). Il semble qu'on doive,
en effet, restituer ce dernier terme en: *Bu-'1'mcin, littéralement: " Celui de a-timan ", avec assi
milation régressive du *b initial du pronom démonstratif *bu-, par l'rn de -Iman. La diphtongue
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b) Surtout le thème *dm fournit des noms de « gazelles », d' « antilopes Il,

d' « ovi-capridés », - sans doute parce que ces animaux, doués d'une éton

nante agilité de mouvements ou d'une très grande vitesse à la course, ont

été de tout temps considérés par les indigènes comme des détenteurs pri

vilégiés de cette « force vive », de cette « puissance )1 interne aux sources

mystérieuses, - plus ou moins inégalement répartie selon les espèces, _

qui anime tous les êtres existants. Une première catégorie de ces noms

d'animaux « puissants », est à suffixe -t (x -a X -i X -Il) d'état acquis (1) ;

Le mot dant (pour *dam=t, avec accommodation *mt > nt), est rapporté
par les auteurs chrétiens Léon l'Africain et Marmol, respectivement au
début du xvII' et au milieu du XVII(' siècles, comme le nom local indigène
de l'oryx leLlcoryx: (2).

A *dam=a ressortit, identiquement, dama, nom que, selon de Segonzac,
ks Berbères arabophones du .Thel 'Ayachi donnent encore à la « gazelle de

tinale -io pourrait correspondre, soit à une désinenee latine ajont5e après eoup, soit. - mieux
eneore, - à lll\ suffixe berbère possessifde 1'0 pers. sing, : *Bu-llIllïll-iu. " Illon (dieu) Hu-I III lin "
(ep. kabyle aetuel: -~1I, " de lIloi, Illon ,,),

(1) Dans une série d'artie!es dont le plus all('ien remonte à pri,s de vingt ans, 31. L. .Toleaud'
- sans en apercevoir l'étvI1loloO'ie effeetive, - avait déjà très ingénieuselllt'nt prt'ssenti l't'xistenee
d'une famille sémantiquè uniq~lt' englobant tous les nOllls de gazelles, oYidés ou hippotraginés
n~sselllblés ei-après (cf, L..ToLEAcn, Eludes de géographie zo%git/ue sur /a Berbér it', III. Les
/uppotragillés, in «Bull. de la Sté de Géogr.l't Areh. d'Oran ", t. XXXVIII, fast'. CL, lOIR, pp. H6
1Hl; id., ibid., V. Les gltzelle,~, in " Bull. de la Sté Zoologique de Fralu'e ", t, LI\". nO o'i, Ill29,
pp, 449-4;;2; ibid. Gravures mpestres et rites de /'1'1111 en Afrique du SOH/, in ",Tournai de la Sté
des :\frieanistt's l',' t, III, Hl:I:!, pp. 2:;;;-20',(j). II a pensé (les Gllzelll's, p, ~,;l) il une .étymologie
possIble: " être dompté ", - qui appro('he bien le sens interne dl' la raellle dlll, mlllS a\"(~(' une
valeur de passif verbal non attestée linguistiquenll'nt, pour la dite nu'ine, en dialectologie berbère,
et qui fait aussi diflieulté sur le plan pratique: en dépit de quelques exemples historiques de
domestication de gazelles ou d'oryx, on a peine à croire, en <'l'f'et, que eette qualité très aeei<!en
t~lle d' « animaux domestiques l' (1) ait jamais pu passer aux yeux des indigènes pour un earac
terc suffisamment fondamental et général à l'espèee pour qu'il en dùt fournir, - sous une forme
aussi stable à trlwers les sièeles et les parlers les plus divers, - J'appellation eourante. Du point
de v,ue, sémantique, notre interprétation, - outre 1'argumentation dén'Io)lpée l'Ï-dessus, :- est
aussI bu.'n confirmée par 1'existenee, signalée d'autre part par 31.•Toleaud, de qu<'lques varIantes
dénominatives d'étymologie plus immédiate; par ('xempl(', ail Borkou, bu-mkllbll (- *bLÏ-I'w/llba)
pour l' « oryx" (le8 llippolmr1int's p. 1 J:l) ( "le puissant oc, littérakment " eclm du ('OU, de la
forte eneoltire l') ; les arabopl~ones'du ']'ehad donneraient également au mohor" le m,'me titre
bonorifique qU'à un (' fils dt' <'I1ef " (les Gllzelles, p. 4,;0).

A propos de J'OrlJ'l' /euCOl'ljX :\1, .Toleaud (les llippolraginé!<, pp. 102-10:1), a, tri's ingénieuse
ment cneore attiré 'J'attention 'sur un des noms berbères du « lion ., : izèm. Le nom IHoprt'ment
berbère du "'lion,, semble ètre à \Tai dire tiré d'unl' autre raeine : 'YH, qui paraît lien eorres
pondre à vieil-égyptien l'll', sémitique (aramét'n), - avec altermllle~' \Y Y. - 'IIrl!1I (ef. H. BA,,
SET, Etudes SUI' les dill/ecles berbères, Paris, Leroux, 18!l4, p. 60).lzèm, - ('omme II ressort de ce
s~ns complémentaire, bien con,scrvé cn kabyle (:-'f. HUY,GllE, J)ic~" eit., p. 19,~!, - est unr app,:IIa
tIon plus générale, eonvenant a « tout fau\'c de for~e bulle ", :\Ials ~'ettc der~lere \'a~eur eIle-I!]('me
suggère tout naturellemcnt un rapproehcment delzèm avec la raeUle dm, ,. etre pUIssant ", l n tel
rapproehement suppose une :tl~ernance phonéti~lue d x, z de la premii,re yonsonne radicale: mais
t'~ phénomène s'observe préelsement, p(,mr la meUle rat'me, dans un eertaI~l nombre ~e noms saha
rIens de « gazelles ,; : ainsi Sîwa izo/l, eZIT/I, « gazelle des dunes,,; ahaggar el/em « *ezem). (, oryx li,

1,lUhim « *auzim), « fao;l de gazelle li. II est do~lC très vn~ise,n,lblable que l'appellation I){'r!lère
lzétn du « lion li - ou de « tout fauve de forte taille li, - slgmfie tout SImplement, elle aUSSI, 
COmme celle de~ " gazelles li avec laquelle elle interfère, - " 1'(aniOlal) puissant li.

(2) JOLEAUD, Les Ilippotraginés, cit., pp. 98-99.
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montagne» (gazella Cuvieri) (1). Mème terme: damma (= dâmma < *dlÏma),

mentionné par le poète Dracontius de l'époque vandale, Némésien de

Carthage et Pline le naturaliste, comme étant le nom d'une gazelle aux

cornes dressées, que, d'après les détails donnés, Cuvier a identifiée avec le

( nanguer » ou « mohor » (gazella dama mhorr) (2).

La très grande majorité des noms vivants est dérivée des variantes

*dam= i, *dam=u, du prototype: touareg Azdjer, Ahaggar édemi (=?demi

< *a-demi, avec harmonisation vocalique dialectale: *a-i > i-i), « gazelle

des dunes» (gazella leptoceros). De ces thèmes d'origine berbère: *adami,

idel7li, les arabophones de l'Afrique du Nord ont tiré, par chrase de la

voyelle post-tonique: admi, « gazelle de montagne », et, selon Th. Shaw

(référence datée de 1738): idmi, « antilope addax» (addax nasomaculata).

Le prototype *dam=u, lui, se rencontre plutôt chez les populations de

montagne de la bordure saharienne: ademu, « gazelle des dunes » (Anti

Atlas et Grand Atlas oriental), et - avec chrase - admu, « gazelle de

montagne» (Aurès) (3).

Nantie, enfin, du suffixe -an d'élatif, la racine *dm fournit, dans tous

les parlers vivants, le nom du « bélier saharo-soudanais » (ovis longipes),

- jadis divinité suprème des Berbères et des anciens Egyptiens, et adoré

par eux, notamment, sous le nom d'Ammon, - seule forme, du moins, de

l'appellation divine qui nous soit parvenue par la tradition historique
1

directe (4). Partout, le «bélier saharo-soudanais» se dit: ademman « *ada-

man > adlmmiin) (Oued Noun; touareg: Ioulmedden, Taitoq, Ahaggar;

Ouargla, Oued Righ, Ghât, Ait Seghrouchchen du Grand Atlas Oriental).

Il en est de mème dans les parlers arabes limitrophes, lesquels ont emprunté

purement et simplement le mot berbère, avec ou sans article a- : ademmiin

(arabe des Tekna du Sud du Maroc), dammanïya selon EI-Bekri (XIe siècle),

qui rapporte une forme mauritanienne, trahie par la présence du suffixe

-ïya, -üya, de singulatif (5). Le mot est effectivement très ancien, et, - fait

de première importance, - il se trouve attesté en guanche de la Grande

(1) Id., Les gazelles, cU., p. 451.
(2) Id., id., pp. 4;;0-451.
(a) .JOLEAUD, Les gazelle.~, cit., pp. 4,;U-4,;2; FOU<:AULD, Dicl., cit., l, p. 14a; HUYGHE, Dic

tionnaire francais-chaouïa, Alger, .Jourdan, 1906, pp. a09-HlO.

(4) Il Y avait certainement, en effet, d'antres variantes, à commencer par la forme vieille
égyptienne imn, que .les égyptologues restituent en *eimun(-ew) (cf. infra, p. HI5).

(5) JOLEAUD, Gravures rupestres, cit., pp. 25;;-256; une note aimablement communiquée
par M. G.-S. Coli~ pour l'arabe des Tekna, et notes personnelles.
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Canarie, sous la forme plur.: idlimiin (= *idaman"), « moutons saharo

soudanais II (1), - ce qui suppose un sing. : *adliman, d'étvmolouie iden-
.. t:'t

tique à celle du nom local de la Divinité suprême: aiamtin « *adamlÏll),

(2) - c'est-à-dire se présentant sous forme d'un adjectif intensif à suffixe
-lÏn, lui-même tiré du radical dm, « pouvoir, être puissant l).

3) Reste à examiner la 3e forme alternante du radical *dm, soit lm,

avec échange d x l, de la consonne initiale. Ce passage phonétique est bien

connu en berbère: ainsi en touareg, - très voisin phonétiquement de l'an

cien libyque -: bw/ei et bulei, « durer»; dumasi et lumasi, « sorte de tuni

que l); Wddei et Wdlei, nom propre de l'étoile de « Canope l) ; edgl'z et l'lgez,

« mettre absolument à bout de force ll, etc... (3). A *lm, il convient de rat

tacher almlin, nom de la divinité suprême invoquée dans les rites de pluie

à la Grande Canarie « *ddamlill > *ddmZtn > dlmlin) (1). Aussi l'appel

lation ancienne rapportée par les auteurs arabes (Bekri, Idrisi, Ihn K/lUI

doun), - d'après le berbère, - de l'oryx leucory.r: *Iami (5). Le -t final

est emphatique dans la leçon arabe écrite: laml; mais c'est là un accident

secondaire, - dtî sans doute à l'emprunt, - et qui, effectivement, n'est

pas exceptionnel. Dans la leçon touarègue actuelle, et berbère nord-afri

caine ancienne (XII e siècle), le nom de la branche de population descen

dante des anciens Lam/a (forme arabe), placée sous l'emblème de l'anti

lope oryx -: llemiéen, - le verbe (dénominatif ?) lummet, « être touareg

noble de vieille race» (= « appartenir aux Lamla »), qui en est dérivé, - se

prononcent avec un i simple (G). Le problème reste d'ailleurs posé, -- quant

il ce dernier verbe: lummei, « être touareg noble n, - de savoir s'il s'agit

bien d'un verbe dénominatif tiré du nom llemiéen, ou bien d'une simple

forme secondaire de dubl'i x *dumei x *Illmel, « être puissant n (d'où:
« être noble ») (1).

En définitive, il ressort de ceUe longue digression que la formllll' ter

minale de notre stèle libyqlle, - séparée la proposition lÏ-, « pour, vers n, 

soit: -lmiy, en scripiio de/l'cliva, peut être interprétée de deux manières

(1) GALINDO, BERTHEl.OT, op. cil.
(2) Ibid. et supra, p. 308.

(:1) G. MAIlCY, 1118cr. lib., eit., p. fi2, pour 1 x d t'n libyque, et pp. W-!!l pour les rapports du
lihyque au touareg; Ill-: FOUCAULD, Die/., cit., l, pp. lIl, 12!l, I·U, et II, p. :11.;.

(4) GALINDO, op. cit.: almeu.
(;'i) .JOLEAUD, Les llippotragillés, eit., pp. 9U-IOI.

(6) FOUCAULD, Diet., cit., Il, pp. 65 et 7:l-74; E. LÉVI-Puon:sçAL, 1)oC/l/1/mts illél!i/'s tf'lIis
toire almohade, Paris, Geuthner, 1928, p. 46, ligne Iii du texte arabe.
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distinctes, mais selon des sens, toutefois, extrêmement voisins. Ou bien. ,
en effet, c'est une l'Iimple variante dialectale de l'épithète libyque -dübiy,

« (le) Puissant )J, appliquée à la Divinité principale; il faut alors la restituer,

sur un schème parallèle, en *-lamiy. Ou bien c'est une variante dialectale

de guanche fami, «mon seigneur)J, substituée ici, localement, à Messiy, de

même sens, pour déi'igner la Divinité; là encore, le schème à restituer

serait *lamiy, le sens, seul, étant iégèrement différent (1). Aucun autre

indice ne permet de trancher entre les deux acceptions. Dans le second

cas, le nom lihyqu~ considéré (=« mon Seigneur ))) aurait pour forme à

l'état lihre : *Lilmiy (= lam-iy), sans article il-, tout comme 1\1essiy (=mess

iy), son synonyme; ceci donnerait avec la préposition ü-, « à, pour ): ri

Lrïmiy, « vers mon Seigneur )J. Dans le premier cas, la forme à l'état lihre

serait: *A-lamiy (= « le Puissant il), parallèle à A-dilbiy; la chute de

l'article initial étant normale, après préposition, dans ce type de nom

propre (2), on aurait aussi: *ri-(A)=liimiy > il-Lilmiy, « vers le Puissant )J.

Sans doute cette chute de l'article a- du nom propre n'est-elle pas constante,

dans un cas tout ail moins: on ne l'ohserve pas pour A-dfrmah, nom du

dieu de la mort, dont il a déjà été question; « vers Adirmah )J, s'écrit fi' drmh,

(3), - qu'il faut nécessairement restituer en: *ii'-A-dfrmiih, avec' dis

jonctif (écrit -) entre les deux ii. C'est qu'en effet, lorsque la préposition

qui gouverne le nom est ii-, - « à, pour, vers )J, -- l'élision de l'article ri

de ce dernier entraînerait une amphibologie, préposition d article ayant

ici, accidentellement, la même forme: ü-; à-Dfrmiih, qui en résulterait,

1< *li-(A)-dfrmr]h], pourrait signifier, soit le nom du « dieu )J tout seul,

soit « vers Adfrmiih n. Pour éviter l'amphibologie, on conserve donc excep-

(1) A not<'l' que, dans la 4 e série de ses iuscriptions, datée de non'lIIhre 1H7il et parue au
Ht'l'ueil de Constantine, Hp.houd signale, entre les nOS 40 et 287, une stèle sans nO, de Chabet el

:\Iekouz, dont la forlllule terlllinaie est- weill, soit lidmiy = *â-d(a)miy. Si la lecture t'st
exaete, nous aurions la l'attestation éerite en libyquc du prototypc *tilimi, d'ou provienneut
rcspceti\'elllcnt, - par assourdissement de la dentale, -- le guml('he fami, ct, -avec alternance
d X 1de l'initiale, - la variante himiy Pi-dessus étudiée.

Il est eurieux <\e rapproeher, du point de "ue sémantique, - eOlllme d'ailleurs du point de
vue étymologique (voir en eHet inJra, p. HIll), - cette appellation herbère de la Di"inité: *rtami
X *lanti, " 111011 Seigneur ", - ct sous sa forme emphatique a sullixe -lin, analogue au suffixe -lin

de plur. berbi're externe: Afamdn X Almdn, - du nom sémitique correspondant, soit: 'adon-y,
" mon Seigneur ", - et, sous la forme emphatique dite du" pluriel de majesté,,: 'Adonay, qui est,
t'n hébreu biblique, l'une des épithètes de Yahweh (cf. sur 'adon, Ch. AUTRAN, M'ithra, Zoro{/sfn
('1 la préM.~/oire aryenne du christianisme, Paris, Payot, 10a5, p. 14).

(2) Cf. G. MARl.Y, lrl.~cr. lib., cil., pp. 47, id., n. 1,68-64 et 107.
(a) Id., pp. 142-144, et nombreuses inscriptions non-hilingues (nOS 46, 228, 220, 284, 28S

Hehoud; 40, fiS, 60, 227, 28il, 288 Halévy, etc.). Toutefois, ddrmh:J (?), etnona'drmh: l , pour le8
nOS 48, 144 Halévy; l'd initial (?) a pu sauter à la copie, - ou bien le lapicide, par exception,
n'a pas tenu compte de l'amphibologie.



QUELQUES INSCRIPTIONS LlBYQUES DE TUNISIE 313

tionnellement la voyelle a- de l'article; lï'-A-dfrmiih. Mais la même :mmhi

bologie fait question dans le cas de *iï-(A)liimiy, « (vers) le Puissant ))', l't

l'on n'observe pas ici, pourtant, le maintien de l'article. On pourrait avoir

là lm indice que seule est bonne notre deuxième traduction proposée plus

haut: li-L(imiy = (i vers mon Seigneur » (écrit tïlmiy); si l'on avait, en

efIet: « vers le Puissant )J, la formule devrait être écrite iïlmiy (= *(ï'-A =

himiy). Mais on n'observe généralement pas, non plus, le maintien de l'ar

ticle dans le cas des noms divins A-çlfiNh et A-dübiy, employés après pré

position lÏ-; la graphie est toujours Ma/h:: (1) on lidbi.ll (2). L'explication

que l'on entrevoit est claire: A-lâmiy, A-çlâgh, A-dlÏbiy, sont tons trois :\

voyelle (i de 1rf syllabe radicale, au lieu que A-dfrmrïh est ù voyelle f; la

conservation de (l- initial pour les trois premiers noms employés après

préposition (i-, aurait d~terminé une séquence de trois syllabes consécutin's

vocalisées en li: *(ï'-A-lcimiy ; cette séquence ne pouvait être admise dans

des parlers qui trouvaient déjà gênante la succession de deux ri, et dissi

milaient couramment *li-rï en ï-ü (3); on préférait élider l'article, -- ce qui,

au demeurant, rejoignait la règle morphologique normale. Mais A.-dfmuih

étant à voyelle ï de 1re syllabe radicale, échappait à cette régularisation

(1 de rechange )J, et continuait, - seul ,- à former exception. Il n'est pas

exclu, d'ailleurs, que, -- pour éviter toute équivoque, - la préposition

(Ï- ait été, le cas échéant, - dans la langue parlée, - pourvue d'une lon

gueur exceptionnelle: A-lümiy = (i le Puissant )J, mais; *li~-Liimiy =

« vers lE' Puissant )J. Cet usage, toutefois, ne pouvait se retrouver dans l'écri
ture (L1).

Si, dans notre inscription, A-lâmiy et Alessiy désignent bien, - comme

on peut le croire, _. nne seule et même Divinité, il y a, on l'a vu, des indices

pour qu'il se soit agi d'un dieu solaire; c'est une raison nouvelle pour nous

de penser que ces épithètes se rapportent bien à Ammon, qui, dans le

syncrétisme nord-africain de basse époque, avait à la fois le caractère d'un

« dieu-bélier » et celui d'un « dieu solaire ». Il est, d'ailleurs, possible d'aller

(1) N0s aa, 7a, 74, 87, 210, 213, 214 Reboud, ete.
(2) Le nO un Halévy Il, toutefois, a'dbiij [= a'- (a)d(a)bigl.
(a) Cf. slIpra, p. 308. Le berbère IIctuel dissimule couramment li-a en i-li ou ü-a.
(.~) Conformément IlUX observations qui précèdent, - basées sur une étude plus mÎlrie des

conditions phonétiques internes du problème, - on rectifiera donc en a~-l)affhet a--Dtibi,IJ
(exceptionnellement a'-Adabiy) les lectures ü'-A(/aRh et a'-.·t(/abiy antérieurement proposées
pllr nous de ces deux dernières formules (cf. G. ;\IARCY, 1l1scr. lib., cit., pp. J 40-142, et id., Epigr.
bcrb., cU., p. 161, n. 1).



314 G. MARCY

plus loin. Dans une étude lumineuse parue en 1923 (1), H. Basset a montré

déjà comment l'Ammon berbère, - probablement, à l'origine, humble

dieu-bélier, - a dû emprunter à basse époque à l'Ammon égyptien son

caractère solaire et s'élever ainsi, tardivement, en Afrique du Nord, au

rang d'une grande divinité cosmique. Divers autres auteurs, - invoquant

l'argument des gravures rupestres et de certaines traditions indigènes

légendaires, - ont, d'autre part, pensé que le dieu égyptien avait pu lui

même, - selon un procès de sens inverse, non exclusif de cette première

hypothèse, - se trouver emprunté, dans une très haute antiquité, par les

anciens habitants de la vallée du Nil, au panthéon berbère; il ses toutes

premières origines, l'Ammon égyptien n'était, en effet, lui aussi, qu'un

simple dieu-bélier; c'est bien ultérieurement que, - se fusionnant avee

Ha, dieu solaire, - il a reçu de celui-ci son caractère cosmique dominant (2) .

.\.utrement dit, les deux Ammons, le libyen et l'égyptien, auraient, tous

deux, leur prototype commun dans l'Ammon herbère, primitivement

dieu-bélier et rien que dieu-bélier; les Egyptiens auraient pris celui-ci il

leurs voisins occidentaux, et, - après s'être revêtu, dans la vallée du Nil,

d'attributs solaires, - le dieu-bélier berbère, ainsi transformé et sublimé

dans l'ambiance égyptienne, aurait, en sens inverse, influencé l'Ammon

libyen, lui communiquant sur le tard ces mêmes attrihuts solaires secon

dairement acquis par lui en milieu égyptien.

Nous avons, de fait, établi, - par l'examen lexicographique qui pré

cède, - la coïncidence étymologique absolue de la variante *A.lamlÏn

« *adamlÏn) du nom du « Dieu Suprême» des anciens Berbères, avec la

dénomination pan-berbère du « bélier saharo-soudanais »: *adaman (3);

les deux mots procèdent d'un même radical dm, - « être.puissant», - sont,

tous deux, nantis d'un suffixe -an d'intensif, et signifient, tous deux, en

substance: « le puissant par excellence, celui qui est suprêmement puis

sant ». Or, la coïncidence de ces deux formes n'est pas fortuite: de tous les

termes à sens honorifique dérivés de dm (udem, *damiy, *lamiy, lami,

liman, alamiin, almlÏn), seules les appellations de la « Divinité suprême II

comportent le suffixe -iin; de même, de tous les noms d'animaux dérivés

(1) H. BASSET, Quelques notes sur l'Ammon libyque, ill « Mémorial René Basset ", Paris, Le
roux, 1023, t. 1, pp. 1-30.

(2) H. BASSET, Quebjues notes sur l'Ammon libyque, cil., p. 11 sqq.

(a) Cf. supra, {J. 310.
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de dm, seul celui du « bélier saharo-soudanais n apparaît nanti du même

suffixe. II faut donc conclure qu'il existe un très vieux parallélisme, _ ou,

plus exactement, une très vieille identité, - entre l'appellation du « dieu

suprême n, d'une part, et celle du « bélier saharo-soudanais n, d'autre part.

C'est reconnaître que le dieu nommé sur nos stèles était bien un « dieu

bélier l', - au moins autant qu'il était, à basse époque, un dieu solaire.

Ce dieu suprême des épitaphes nord-africaines devait bien être, en efTet,
l'Ammon libyen.

L'étude linguistique permet-elle, du moins, de dire si l'Ammon égyp

tien soutenait, quant à son lieu d'origine, des rapports avec le dieu-bélier

berbère ? II ne fait pas de doute pour nous que le nom égyptien et le nom

herbère n'étaient que deux variantes phonétiques d'une seule et même

appellation. La forme ancienne, restituée, du nom de l'Ammon égyptien,

est probablement: *eimiin-ew (dans laquelle -ew représente la finale égyp

tienne régulière de substantif masc. sing.) (1). Elle correspond exactement

à la variante canarienne: iÎ-lmiin, citée plus haut, du nom berbère, - si

l'on remarque au surplus que *l > ii( est un traitement fréquent (surtout

à l'initiale) en vieil-égyptien (2): berb. *_elmiin (à la forme dépourvue

d'article) > v.-ég. *einuïn(-ew). Mais il ne s'ensuit point pour autant que

*eimiin(-ew) de l'égyptien doive être regardé comme un emprunt au ber

bère. Les deux langues parentes étaient vraisemblablement trop voisines

l'une de l'autre à l'époque considérée, nous connaissons trop mal, aussi, le

vocabulaire dialectal de l'ancien égyptien, pour qu'on puisse affirmer que

la l'Hcine dm x lm x *im, « être puissant », n'ait jamais été en usage vivant
autonome dans la vallée du Nil, et qu'ainsi le mot *eimein ne pût corres

pondre à une formation égyptienne proprement indigène, tirée de la dite

racine. Nous avons, par ailleurs, de bonnes raisons de penser que dm ne

pouvait être ignoré de l'ancien égyptien. La même racine; dm X lm x dn

x ln, se retrouve, en efTet, dans un grand nombre de langues négro-afri

caines où elle fournit la désignation générique de l' « ovidé saharo-souda-

(1 J ~ous de\'ons ce rcnseignement, ct un ccrtain nombre d'autres qui seront cités plus loin,
à la scicnce autoriséc dc ;\1. Ch. Kuentz, sous-directeur de l'Institut Fmnçais d'Archéologie
Orientalc du Caire, à qui nous sommcs hcureux d'exprimcr ici nos remerciements bien cordiaux.

(2) Cf. en effet, en Yidl-égypticn: ibi, « ayoir soif ", sémitique IUb (y 'Y); ib, « cœur n, sélll.

lbb (hébr. lb, ~\J; jl!", «couleur ", sém.l1pl. (0.,1), pour 1initial; - fsj (> psj), « faire euire", sém.
Ml (hébr. ba.liat: j.......,}\J; dgi," l'oir ", sém. dgl (accadien dagcilu) (Rapprochements obligeanuueut
communiqués par M. 'ch. Kuentz). Cf. également sur ce point, R. WEIJ., Le poème de Keret et l'his
toire, ill « Journal Asiatique.•, janv••mars 1937, p. 18, n. 4.
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nais » (dans la liste de noms qui suit, l'élément radical est écrit, le cas

échéant, - pour le distinguer d':s afIixes, - en caractères droits) : haoussa:

tum-kia, plur. tum-aki; bantou (Ngaro) : entama (emprunté au nilotique) ;

Gabon: ntoma (Fan), ntombe (boulou) ; Kanouri : dimi «( brebis» et « mou

ton ») ; peuIll : ndam-di ('1 bouc ») ; Angas : tum ; Bola : tum-M; Nilotique:

am-ûl, plur. am-êl (Dinké) ; romo (avec alternance: *t- > r-, bien connue

pour ce groupe) (Choli); rom'o, plur. rom'i (Lango); ramo (Angwak);

Groupe Nilo-tchadien: romo (toubou), adena (daza), garma( = ga-l'ma '1)

(Kounama); Groupe Voltaïque :'tum-aon «( bélief») (Gouin et Tourouka)(l).

Que la racine considérée ait aussi, dans les langues l1l~gro-africaines,

le sens cl' « être pui~sant », cela ressort, - semble-t-il, - de son emploi dans

les termes suivants où elle est appliquée à la désignation concrète du

« chef » ou du « roi)): peuhl: d'am, « maître ~); bantou (dialecte kikongo):

mu-tinu, « chef, roi »; wolof: tèny, ten, « titre des anciens rois du Baol »;

Gouin: ndolo-timm-bilo, « fils de chef de village » (2) ...

Dans cette dernière acception, - « être puissant )J, - la même racine

est également attestée sur les domaines indo-européen et sémitique, et

M. Ch. Autran proposait déjà, il Y a quelques années, d'y rattacher, -

avec grec ilUV-or.-[LIXL, « je suis puissant )J, auv-or.O"T'lJç, « chef, maître », ilUV-or.[LL;,

« puissance )J, - hébreu dwn, «prévaloir»; acadien dananu, « être puissant» ;

sumérien dUI1, » seigneur, chef, maître » (3). Il faudrait éYidemment ajouter

latin domo, « dominer, dompter », - d'où dominus, « seigneur, maître », 

hébreu biblique, ' Adonay, phénicien 'Adôn, « seigneur )J. M. Ch. Autran

pensait alors que l'indo-européen, comme le sémitique, avaient pu emprun

ter en l'espèce au sumérien (4) ; on le voit, l'ampleur vraie de la question

dépasse l'hypothèse, - trop restreinte encore, - ainsi formulée: il s'agit

en réalité d'une très vieille racine, commune depuis des millénaires à de

vastes ensembles linguistiques. Elle ne devait donc pas être ignorée du

(1) Nous remercions vivement JIllo L. Homlmrger, la distinguée spéeialiste de la linguistique
né<.Tro-africaine, directeur d'études à l'Ecole des lIautes Etudes, qui a bien youlu nous fournir
la !llupart des noms de cette liste accompagnés de leur lUUllyse. Voir aussi, pour toubou 1'011I0,

da7.a adeiia, M. IhLLONI, Mission au Tibesti, Paris, Gauthier-Villars, Œa5, t. II, p. 41 ; et pour
gouin et tourouka tum-aon, L. TAuxnm, Les Gouin et les Tourouh:a,in « .Journal de la Sté ,les
Afrieanistes >J, t. III, fasc. l, 1!laa.

(2) Cf..1. Van WING et C. PENDERS, Le plus ancien dictionnaire bantu, Bruxel1.es, l!l28, p. 1:11 ;
II. GADEN, Proverbes et maximes peuls et toucouleurs, in «Travaux ct JIémoires de l'Institut d'Eth
nologie >J, t. XVI, Paris, 1!l32; TAUXIER, op. cit.

(:1) Ch. AUTRAN, De quelques vestiges probables, mécollnus jusqu'ici, du lexique méditerranéen
dans le sémitique d'Asie Mineure et, notamment, de Canaan, in « .Journal Asiatique >J, juillet-sep
tembre 1!l26, pp. 36-37.

(4) Ibid., p. ,37.



QUELQUES INSCRIPTIONS LIBYQUES DE TUNISIE 317

vieil-égyptien situé géographiquement au centre de ses aires d'emploi;

et il faut conclure, en définitive, que le problème est pratiquement inso

luble de l'origine première du dieu-bélier nord-africain; le seul point pou

vant être regardé comme acquis est que les deux Ammons étaient hien,

selon toute probabilité, - et ce depuis fort longtemps, - une seule et
même divinité commune égypto-berbère.

2° Stèle nO 2 du réperloire Poinssot (1) (Origine: RameZ eZ-BatllOuma).
(Cf planche J, p. 305, nO 3). - Stèle également conservée au Musée du

Bardo. Le texte est formé de trois lignes verticales, dirigées de bas en

haut, commençant vers la droite, et dont la lecture s'établit comme suit:

1. TmslÏih:.
2. bm.

.3. lWs.

Traduction

1. « TmslÏih3 (nom du défunt »).
2. « Il est décédé ».

3. u Bès (l'ait en sa garde) )l.

Obserllations

Le nom propre Tmslïlh, se relève également, appliqué ù un homme, sur

une stèle du Musée Stéphane Gsell d'Alger (2).

Dans l'expression bat de la deuxième ligne, il faut évidemment recon

naître le verbe, toujours vivant en touareg, aba, « ne plus y a,'oir (de»)) (3).

De Foucauld nous précise que cc verhe est fréquemment employ~, - nanti

du pronom régime direct de la personne correspondante, - pour traduire.

(( ne plus ètre, ne plus exister, être mort»; ainsi, par exemple: aha-l, (1 il
n'est plus, il est mort », avec -t suffixe représentant le pronom régime direet

de 3e pers. masc. sing. (4). La voyelle a- initiale de la forme touarègue, 

qui ne se retrouve pas, ainsi qu'on voit, dans la forme libyque, - provient

sans doute d'une si~ple prosthèse dialectale secondaire destinée à élargir

(1) Cf. L. POINSSOT, op. cit., pp. 1Il-ZO, et p\. J, p. :11, nO 2.

(Z) Stèle gravée sur deux faces, sans indication de provenance, qui se trOU\'e à droite de l'Her
cule de Cherchell.

(8) DE FOUCAULD, Dict., cit., l, p. la.

(4) Id., ilJid.
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ce radical excessivement court; cette voyelle a- disparaît en effet, en toua

reg, toutes les fois qu'il y a enclise; ainsi, à l'aoriste, après préfixe i- de

3e pers. masc. sing.: iba, pour *i-(a)ba (1); de même après conjonction:

kud-ba-t... , « s'il n'est pas... )J, pour *kud-(a)ba-t (2). L'origine purement

phonétique de la prosthèse ainsi considérée ressort, au demeurant, bien

nette de j'alternance intra-dialectale, - signalée par de Foucauld, - des

deux formes synonymiques de cette dernière expression: kud-ba=t, ou

kud-ëba, - où l'on voit que l'élément verbal suivant la conjonction kur1,

« si », tend à garder une quantité phonétique constante, compensant à l'oc

casion par une addition vocalique antérieure la perte du -t suffixal. L'aspect

primitif du radical devait donc être celui-là même qui s'observe en libyque,

soit *bii, ou plutôt *biit. Nous pensons, en effet, qu'il s'agit en l'espèce d'un

simple doublet du verbe emmet, « mourir, être mort », - de même signi

fication centrale, - avec alternance m X b, de la labiale initiale. emmet se

présente morphologiquement, en touareg et dans divers autres parlers

sahariens, comme un verbe de racine M unilitère, à suffixe -et « *-lÏi

étymologique) marquant l' « état acquis» (3). Le prototype, autrement dit,

serait *miit (=*1\1-iit), identique, - moins l'alternance m x b, - à la forme

libyque büt de notre stèle. L'abrègement séculaire ultérieur de la voyelle

*ii médiane étymologique, passée à e (*rï > e), aurait déterminé par com

pensation, dans *miit, le redoublement de l'm radical, - soit: *miit > *mel

> emmet, conduisant à la forme actuelle. Dans *biit (= *B-iït) , c'est, au

contraire, le -t du suffixe qui s'est affaibli et est tombé à la finale (4), en

traînant, par réaction contre l'abrègement résultant, l'élargissement voca

lique qui a fourni le touareg aba: *bfit > *bü > (a)-bii. Un élargissement

analogue se relève déjà sur la stèle libyque nO 67 des Etudes de Halévy,

qui atteste, pour ce même verbe, une forme ïbü (5). Dans celle-ci, ï- initial

ne correspond pas au préfixe de 3e pers. masc. sing., - inusité en libyque

dans ce type de verbe d'état toujours très archaïsant (6), - mais bien sans

doute à une dissimilation vocalique: *a-a > i-a, très courante en ber-

(1) Id., II, p. 777.

(2) Id., J, p. 1:1.

(:I) Cf. G. MARCY, Il/scr. lib., cU., pp. ail, 44, 1 lH, Il. 4, 1il2.

(4) Id., p. 1 Hl, Il. 4.

(5) Cf. J. HALÉVY, Etudes berbères. Essai d'épigraphie libyque, Ùl ".JournaIAsiatique ", t. III,
1874, p. 124.

(fi) Cf. G. MARCY, Il/scr. lib., cit., pp. 42, 59, 110.
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hère (1), ïbii n'étant en l'occurence qu'une forme seconde dissimilée de *ûbiï..

La 3e ligne du texte se réduit au seul nom divin: (( Bès»; il s'agit d'une

invocation, très fréquente dans ces épitaphes, destinée à placer le défunt
dans la garde de cette divinité tutélaire (2).

30 Stèle nO 3 du répertoire Poinssot (3) (Origine: Ramel el-Bathouma).
(Cf. planche I, p. 305, nO 4). - Stèle conservée au Musée du Bardo. Le

texte principal s~ répartit sur trois lignes verticales, dirigées de bas en
haut, et commençant èl droite:

1. Tgltiy,

2. il-RIf.

:3. Bris.

Traduction
1. (( Tqltiy »,

') (( 111s de Rt/ ».

3. (( Bès (l'ait en sa garde) ».

Observations

Ce texte n'appelle lui-même aucune observation, mais il est surmonté,

èl la partie supérieure de la stèle, par lin mot de deux lettres en écriture

horizontale, nettement détaché du restant de l'épitaphe. L'isolement de

ce mot rend son interprétation hien diflicile: tout ce que nous pouvons

faire quant à présent est d'émettre à son sujet deux hypothèses très réser

vées, que des études ultérieures devront soumettre à vérification. Et

d'ahord, dans quel sens convient-il de le lire '? De gauche à droite, ou de

droite à gauche '? Dans le premier cas, on aurait, en s('f'iptio de/eelina:

o == r g, ou riy, et dans le second: == 0 gr. Si on lit gr, on pourrait songer
à rapprocher de l'impératif touareg actuel egru (qui s'écrit 0 'l'), « fais

attention! discerne! (comprends et distingue!») (4). Ce serait un appel

adressé an passant, sorte de réplique berhère du sta viator! latin ('!):

(i attention: arrête-toi et médite, d'après cet exemple, sur tes fins der

nières! » Dans le premier cas, il faudrait lire, au contraire: rg. Or, le toua

reg fournit précisément, sous cette racine l'g, un verhe ereg, qui nons paraît

(1) Cf. supra, p. :n3.
(~) Cf. G. MARCY, Epigr., cit., p. lm.
(3) L. POINSSOT, op. cit., pp. 19-20, et pl. I, p. :n, nO 3.

(4) DI, FOUCAULD, Dict., cit., I, p. 33,;.
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bien s'accorder par son sens avec l'ambiance d'une épitaphe; crey signifie

en ahaggar: (1 délivrer de la mort (le sujet étant Dieu) », ou bien: « être

délivré de la mort» (1). Dans ces conditions, il pourrait s'agir, en seconde

hypothèse, d'une formule prophylactique: crey! (1 sois préservé de la mort! ))

gravée à l'intention du lecteur de la stèle et destinée à écarter, dans la

pensée de celui-ci, toute appréhension d'ordre mystique qui pourrait le

dissuader de prendre connaissance du contenu de l'épitaphe. Il est bien

connu, en effet, que l'indigène redoute la contagion de la mort, et c'est

pourquoi il n'aime guère évoquer tout ce qui s'y rapporte; ainsi, il répugne

il eiter le nom d'un défunt et s'arrange en général pour remplacer, dans la

conversation, par de prudents euphémismes, le nom même de (1 la mort ))

ou le verbe local qui signifie I( mourir)) (2). A fortiori, s'il n'aime point les

entendre et les prononcer, appréhendera-t-il de lire ces mots tout chargés

pour lui d'influences néfastes. Il convient pourtant qu'il les lise, - à haute

voix, comme lisent tous les Berbères (3), - pour que le défunt titulaire de

la stèle puisse, dans l'autre monde, tirer de la répétition fréquente par les

humains de la formule terminale de l'épitaphe le vouant à la bienveillance

divine, tout le bénéfice matériel attendu. On ne l'y décidera toutefois sans

réserve qu'en gravant, bien en vue et nettement détaché il la partie supé

rieure de la stèle, - comme c'est ici le cas, - le mot magique emcaee qui

doit le délivrer de son appréhension en écartant par avance les conséquences

néfastes qui pourraient résulter pour lui de la lecture ainsi faite: ereg!
« sois préservé de la mort! » On remarquera, du reste, qu'une formule

corrective tout à fait semblable accompagne souvent, dans la conversation

des Berbères actuels, des propos relatifs à la mort: injja Rëbbi, injja-yafJ,
injfa-b'un ! « puisse Dieu nous en préserver vous et nous! » Ce deuxième

sens attribué au mot 0 ==, - qui le rapprocherait du salue! latin, - nOlis

sl'mhle, en tout état, plus « herbère )).

Bien entendu, l'interprétation ci-dessus proposée n'est qu'une hypo

thèse très dubitative; des faits précis manquent pour l'étayer dans l'état

actuel de la documentation.

4° Stèle nO 4 du répertoire Poinssot (4) (Origine: Dar Derbala). (Cf.

(1) DE FOUCAULD, Dict., cit., Il, p. 399.
(2) Cf. E. DESTAING, Interdictions de vocabulaire en berbère, in « Mémorial René Basset ",

Paris, Leroux, 1925, t. Il, pp. 230-231.
(a) Nombre de parlers berbères n'ont qu'un seul verbe pour exprimer « lire " et « appeler ".
(4) Cf. L. POINSSOT, op. cit., pp. 20, 22, et pl. I, p. 31, nO 4.
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planche J, p. 30.5, nO 5). - Au Musée du Bardo. En voici le texte (trois

lignes verticales, de bas en haut, commençant à droite) d'après un estam
page dît à l'amabilité de M. Poinssot:

1. Ddr (?);

2. m(e)s(e)kr(i)h:,

3. m(ë)s(s)(ë)wiy.

Traduction

1. « Ddr (?) (nom du défunt) »;

2. « bénéficiaire (d'insignes honorifiques) )),

3. « hien-aimé (de la Divinité) )).

Observations

A la première ligne, le nom Ddr ('?) est peut-être Ddb ('?), er: lisant 0
à la fin au lieu de O, Mais le point central, - s'il existe, - est très peu

net; nous le considérons, quant à nous, comme douteux. Nous avons ren

contré par ailleurs, au cours de nos études sur les inscriptions ti{inâgh du

Sahara central, un nom Tddrt (1), qui pourrait bien correspondre à la forme
féminine de cellli-ci.

Il y a un lapsus de graphie à la fin de la troisième ligne, où III est pour
::, -iy.

L'épithète mesekrih, « bénéficiaire (d'insignes honoriflques) )), figurant

à la deuxième ligne, nous indique que l'épitaphe considérée est celle d'Un

ancien soldat ayant servi dans l'armée romaine (2). On ne manquera point

d'en rapprocher le fait qu'au lieu dit Dar Derbala où a été recueillie la

stèle, se trouvait précisément établi lin poste romain (3).

Pour l'analyse du messewiy de la troisième ligne; « bien-aimé (de la

Divinité) »), on se reportera à notre étude antérieure des hilingues (4).

[)o Stèle nO .5 du répertoire Poinssot (5) (Origine; Dar Derbala). (Cf.

(1) Dans un texte de Taregrega (Mouydir) (d. Th. -'IuNuD, L'Adral' AIIIICI, il/ « Tr'lYaux et
l\Iémoin's de l'Institut d'Ethnologie n, t. XIX, Paris, Hl:32, pl. HIl, p. 1:30, nO 9/i, ct p. 7I, nO 12,
pour la loealisation).

. (2) Cf. G. -'JARCY, ll/scr. lib., cit., pp. 114-117, 12!l, la2-la:l, I4/i-I49; ct id., Rpi{!.r. berb.,
ctl., pp. 1;39-1110.

(a) POINSSOT, ojJ. cil., p. 20.
(4) lnscr. lib., cit., pp. 59, 62, SO, Sil, S9, 104, 105, 107, 109-111, 119, 120.
(ii) Cf. L. POINSSOT, op. cil., pp. 20-22, et pl. J, p. 31, nO 5.

HEPSÉRIS. - T. xxv. 1988. 3
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planche I, p. 305, nO (i). - Au Musée du Bardo. Trois lignes verticales,

de bas en haut, commençant à droite:

1. M (e)s(s)-(i)s-
2. M(i)h:Jy;
3. r.n(e)s(s)(e)U1iy.

Traduction
1. « Mess-is- »

2. « Mih;,iy (nom du défunt, formé de 2 parties) n;

3. « bien-aimé (de la Divinité) n.

Observations

Le nom du défunt: Mess-is-Mih;,iy, signifie littéralement: « le maître

du péril » (1), c'est-à-dire sans doute: « l'homme courageux, intrépide au

combat, que le danger n'effraie point ». On comparera l'expression toua

règue similaire: mess-is n-emger, « le maître du combat » (2), qui a le même

sens. Il s'agit, là encore, - vraisemblablement, - de l'épitaphe d'un soldat,

-- à qui conviendrait hien une telle appellation, - et qui a dû être inhumé

à proximité du poste romain de Dar Derbala où il avait combattu. Ce type

de formation nominale, à premier élément mess-is, « le maître (de) n, a déjà

été longuement étudié par nous à propos d'une bilingue de Kifan Bi-Feredj,

se rapportant sans doute, aussi, au descendant d'un ancien soldat attaché

à un camp romain (3).

6° Stèle nO 16 du répertoire Poin.~sot (fi) (Origine: Sidi Grira). (Cf.

planche I, p. 305, nO 7). - Nous en donnons le Lexte d'après un croquis

exécuté sur place, - dû à l'obligeance de Mme Briquez, - qui nous a été

communiqué par M. L. Poinssot. Il comporte trois lignes verticales. diri

gées de bas en haut, commençant il gauche:

1. M(a)s-Tyli.,
2. ù-Ylk;
3. a--I)(a)f(ç)h:.

(1) Cf. DE FUUCAULD, Dict., cit., II, p. 12;;: milti, "risqUl', péril" (> libyque mi/dy, avec
*-i > -iy. - cf. G. MAnCY, 1n8cr. lib., dt., pp. 28-lil).

(2) Cf. DE FOUCAULD, Dict., dt., Il, p. H19, mess-is n-em(jer signifie à la fois en touareg:
" honlme courageux ", et " homme de combat "~.

(3) Cf. G. l\1ARCY, 1nscr. lib., cit., pp. 125-128, et id., A propos du déchiffrement des inscriptions
libyques, Alger, H137, pp. 13-];;.

(4) Cf, L. POINSSOT, op. cit., pp. ~9-30, et pl. III, p. 33, nO ]6.
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Traduction
1. « M(a)s-Tya »,

2. « fils de Ylk»;
3 « ci-gît ».

Observations

Le nom du défunt; M(a)s-Tyâ, est vraisemblablelnent du type à pré

fixe mas-, déjà signalé dans la bilingue de Téboursouk (1).

Ligne 3, in fine, la formule « ci-gît », est rendue par l'expression connue:

a~-l)a/!,Iz, c'est-à-dire: « (parti) vers A(lalfh (nom li byque du « dieu cie
la mort ») » (2).

70 Dédicace junéraire des « trois épouses» (Origine: Dougga).
Les six dédicaces très importantes que nous allons maintenant étudier

proviennent toutes de Dougga ou des environs immédiats. Elles ont été

publiées en 1921 par M. l'abbé J.-B. Chabot, dans ses Mélanges épigraphi
ques, auxquels sont empruntées toutes les lectures ci-après, revues le cas

échéant sur d'excellents estampages dus à l'obligeance de M. L. Poinssot.

Nous commencerons par le plus facile de ces textes, trouvé à Dougga

en 1902, et actuellement déposé au .:'IIusée du Bardo, Il s'agit cI'une ins

cription composite, sur Il lignes hori7.ontales dirigées de droite à g'auche,

-- ('omme dans ks deU'~ bilingues célèbres du même sit~, - qui se subdivise

cn réalité en trois dédicaces successives présentant un même type de formule,

Voici, séparément, la lecture et la traduction que nous faisons de chacune

de ('l'S dl'dicaces d'aprl's J'estampage et d'après les relevés cie M. l'Abbé

Chabot (d, planche II, p, :3:~;), nO l, et J.-B. Chabot, J\1él. ép., cil., p. 77):

1re dédicace:

1. b(a)?(i)n â-l/inliy ân-B(o)sl(a)l' âu-B(a)r(i)§ âltïs-ài-n-flïd.
2. (e)ng(e)j-d-â [B(0 )sl1(a)r a[u]-B(a)r(i)g ad-Bea)r(i)g ..
3. Nhjl' âu-Ndn a(u)-Kntsln au-Knswn a(u)-Tgkn Üll- .

Traduction

1. « Monument à l'épouse de Boslar, flls de Barig, beau-père de la susdite ",

2. « Elle a été mariée (en dernier lieu) à Boslar, flls de Barig, et (aupara-

(1) Cf. supra, p. 294. n. 4.
(2) Cf. G, :\IAllCY, lnscr. lib., cit., pp. 140-142; id., Epigr. berb., cit" p. 161, n. 1, et sI/pra,

p. 313, n. 4.
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vant) il Barig... [ici, lacune portant sur le début de la généalogie

de Barig] ... »

3. « ••'.Nk/r, fils de Ndn, fils de Kntsln, fils de Knswn, fils de Tgkn, fils de...

. [n9uvelle lacune in fine] ... ».

2e dédicace:

1 b(a)?(i)n à-IünIiy àn-Sm(o)n (à)u-Ngt àlüs-ài-n-tàd.

2. (e)[n]g(e)/-d-à Sm(o)n àu-Ngt à(u)-M(a)g(o)n (à)u-B(a)r(i)g à(u)-Sm(o)n

àu-B....

3. Sm(o)n (ii)u-M(a)g(o)n âd-Ng! au-Hlmr.

Traduction

1. « Monument à l'épouse de Smon, fils de N gt, beau-père de la susdite n.

2. '( Elle a été mariée (en dernier lieu) à Smon, fils de N gt, fils de Magon,

fils de Barig, fils de Smon, fils de B ... [lacune portant sur la généa

logie de Smon] ... »

3. « ... Smon, fils de Magon, et (auparavant) à N gt, fils de Hlmr ».

3e dédicace:

1. b(a)?(i)n a-IünIiy àn- Tgkn àu-Syn ülLïs-

2. (ii)i-n-iüd. ang(e)/-d-ii Tgkn au-Syn ii(u)-Tklt rïu-K[n]

3 -tsln ii(u)-Sm(o)n àu-Tklt à(u)-M(a)g(o)n üu-Tklt

4. [ü'?(u)]-M(a)g(o)n rïu-Mln àu-Hlmr.

fi. l(a)-lr(e)b(b)ü l(a)rb(li)t-(e)n(n)à ng(e)/-d-ü Sm(o)n üu-Tklt.

Traduction

1. i( Monument à l'épouse de Tgkn, fils de Syn, beau-père n

2. « de la susdite. Elle a été mariée (en dernier lieu) à Tgkn, fils de Syn,

fils de Tklt, fils de Kn- n

3. « -tsln, Iîls de Smon, fils de Tklt, fils de Magon, fils de Tklt »,

1. i( fils de ('1) [ou bien: « (et à) ? n] Magon, fils de MIn, fils de Hlmr ».

5. « Elle a élevé la jeune fille épousée par .Smon, fils de Tklt. n

observations

1. Remarques relatives à la transcription et la phonétique. -- L'alphabet

employé est rigoureusement le même que celui de la dédicace bilingue du
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temple à Massinissa, recueillie sur le même site (1). On note tou triois,

du point de vue de la transcription, deux légères particularités.

D'abord, l'emploi occasionne! qui est fait ici de la lettre aleph, " pour

transcrire la voyelle e accentuée se trouvant à l'initiale de mot, que l'accent

porté par la voyelle soit, d'ailleurs, un accent fondamental de mot ou un

simple accent secondaire de phrase. Ainsi: énge/, ( il a épousé )J, avec accent

fondamental de première l'yllabe, transcrit ting/ à la ligne 2 de la troisième

dédicace; éd, « et », - avec accent secondaire de phrase, dù à l'emploi

accidentel, insisté, du mot à l'initiale de la proposition, pour rappeler le

verbe éng(~/-d-cï f«( l'a épousée (aussi) »], - transcrit lid, à la ligne 2 de la

première dédicace, et à la ligne 3 de la seconde. Ce procédé de notation se

relève également, le cas échéant, dans les inscriptions li(inâgh du Sahara
Central.

La seconde particularité orthographique observée dans ces troi~ dédi

caces consiste dans la notation occasionnellement abrégée (2), - par Il'

moyen de sa seule lettre initiale: aleph, " soit lieu), - du mot liu, ( fils

(de) )J, - mot qui, normalement, s'écrit en libyque =. * lilÏ (aleph + w).

Ce procédé d'abréviation semblerait, au premier abord, devoir prèter à

amphibologie, du fait qu'on pourrait prendre éventuellement l'tlleph ainsi

écrit pour un simple article masc sing.: li-, précédant le nom propre ù

initia1c consonantique qui vient aussitôt après: ainsi; a-mgn, en suipliu

de/l'cliva, - pour *üLÏmgn, -- pourrait être lu à tort: Amgn, comme un

nom propre d'un seul tenant. Mais, en réalité, on n'observe l'emploi occa

sionnel de cette abréviation que devant des noms propres tels que Bariy,

Smun, AJagun, etc., - noms propres toujours dépourvus d'article initial,

et, de llius au témoiO'nag'e de nombreuses stèles, extrêmement usuels ù, b

l'époque, - vis-à-vis desquels, par conséquent, l'amphibologie supposée

ne pouvait êxister pour un lecteur indigène contemporain de leur l'mploi
vivant.

A l'initiale de la ligne 4 de la 3e dédicace, le contexte semble impliquer

la présence d'un point: " figurant a(u), ( fils (de) », devant le nom propre

A'lagon. Mais ce point, s'il existe, apparaît très effacé sur l'estampage.

Peut-être y a-t-il à cet endroit un oubli du lapicide"? Ou bien il n'y a pas

(1) Cf. G. !\IARCY, Inscr. lib., cil., pp. 20-4;).

(2) Nous n'avons pas relevé quant à présent l'emploi de ce procédé dans les autres inserip
tions.
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de point et c'est la conjonction d, « et », qui a été oubliée au début de cette

ligne, M gn au-Mln étant le nom d'un second mari de la défunte comme dans

les deux premières dédicaces. L'élision de la conjonction d est d'ailleurs

admissihle en berbère et elle ne constituerait pas ici une incorrection (1).

En ce qui concerne la phonétique, on relève, en premier lieu, le traite

ment local spirant du t (*t > D, déjà noté aussi dans la dédicace bilingue

du temple à Massinissa (2). En conformité de phénomènes connus, - obser

vés, aujourd'hui encore, dans de nombreux parlers présentant la même

tendance au traitement normal spirant de la dentale sourde, - ce t, -- nor

malement spirant, - passe à l'occlusive en finale de mot, après voyelle

brève U~) : ainsi dans larbât, « jeune fille », à la ligne G de la troisième dédi

eace; - ou bien encore, lorsqu'il forme groupe syllabique avec un n anté

cédent (4): ainsi dans n-tiid, « de celle-ci» (iihïs-rli-n-tM, « beau-père de

celle-ci »), relevé dans nos trois textes, - groupe monosyllabique résultant

de la jonction enclitique de la préposition n-, « de », au pronom démonstra

tif fém. sing. *lM, « celle-ci )l.

Autre particularité phonétique intéressante est le traitement local,

secondairement sonorisé, de *t occlusif étymologique, - déjà signalé

ailleurs (5), - révélé par la forme -d du pronom régime direct fém. sing. :

*-1, dans éngCj-d-ü, « il l'a épousée », pour: *énge/-t-ü, avec *t > d.

On notera, en troisième lieu, l'assourdissement dialectal de *d étymo

logique, - déjà relevé, aussi, ailleurs (6), - dans la-lrebbii de la phrase

tinale de la troisième dédicace, « elle élève, elle a élevé » (forme d'habitude),

- pour *[la-lrebbü des parlers actuels. Cette dernière constatation: *d > t,

n'l'st nullement contradictoire avec le fait phonétique précédent: *t > d,

car les deux traitements s'observent ici dans des conditions différentes:

Il' premier, *d > t, à l'initiale, et le second, *t > d, en finale de mot. On

(1) En voir des exemples, infra, p. 358, dans la dédicace d'EI-Bouïa.
(~) Cf G. ~lARCY, Inser. lib., cit., p. 24. •

(:1) Ibid., p. 25.

(4) Cc phénomène est très fréquent, en particulier, dans les parlers du Moyen-Atlas Nord
(cf. E. DESTAING, Etude sur le dialecte berbère des Aït Segkrouehen, Paris, Leroux, 1920, p. 8) et
l'II kahyle (cf. HANOTEAU, Grammaire kabyle, Alger, 1857, p. 7).

(;;) Cf. supra, p. 299. Dans la dédicace du tcmple de Dougga, le passage: *l1senti > Iih. atsendiy,
avec *t > d, relève également d'un procès semblable, vérifié en deux temps: dans le parler de
cette dédicace *t est normalement spinmt : 1, - soit donc pour prototype local correspondant à
touareg usenti: *atsen1iy. Mais, en liaison enclitique avec n (cf. supra, p. 326), t spirant devient
ocelllsif (1 cr stade) : *atsen1iy > *atsentiy. Puis t occlusif en position interne passe à d (2" stade) :
*atsi'ntiy > atscndiy (cf. G. MARCY, Inser. lib., cit., pp. 27, 3,;).

(li) Cf. ibid., p. 80: touareg ulllûder > lib. amuter, avec *d > t.
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peut remarquer, par exemple, qu'en zénaga actuel, - où l'indice -t du

fém. est dialectalement sonorisé dans certains cas, quand il joue le rôle

de suffixe en finale de mot: *-t > -d, -- le même indice n'est pas afTecté

dans son caractère étymologique fondamental de consonne sourde lorsqu'il

se trouve employé dans l'article fém., à l'initiale d'un substantif: ainsi

u'rdrenneg, « elles ont joué n, - pour *u'rarennet, avec *-t suffixal de fém.

passé à -d (g), - mais: tesügel, « cuiller )), - et non desügel, - avec *t

préfixe de l'article fém. sing. non-altéré. Nous avions déjà noté plus haut

de tels contacts d'ambiance phonétique avec le zénaga (1).

Les trois premières remarques phonétiques ci-dessus concernent des

traitements de consonnes; il Y en a également deux à présenter pour les
voyelles.

La forme attestée dans nos trois textes pour la préposition du génitif

est, - non pas n-, comme en berbère actuel, - mais iin-, avec voyelle 11

initiale: « de »); c'est aussi celle qui se relève dans la bilingue du mausolée

en provenance du même site; nous en avons fourni par ailleurs l'explica

tion étymologique (2). Toutefois, en cas d'enclise accidentelle avec un mot

antécédent terminé par une voyelle, - dans une expression toute faite

comme celle correspondant à l'exemple qui suit, - il Y avait élision de

cet (1- initial; ainsi: I1lüs-ai-n-tiïd,« le beau-père de celle-ci n (littéralement:

« son beau-père de celle-ci n), pour *iiliis-ai-(ii)n-tiid. Il s'agit là d'un pro

cédé phonétique toujours courant en berbère, destiné à éviter l'hiatus,

contraire au génie de la langue; en pareil cas, on recourt tantôt à l'élision

de l'une des deux voyelles en contact, tantôt à leur disjonction par l'inter

médiaire d'un phonème auxiliaire y ou, plus rarement, IV ou t.
La dernière remarque d'ordre phonétique est relative au traitement

local diphtongué, iii, de la voyelle *i longue étymologique: *i > ai. Cette

particularité a été signalée déjà à de nombreuses reprises à propos d'autres

inscriptions libyques (3) et, notamment, - pour le même site, - dans la

bilingue du temple à Massinissa (4). EUe rend compte de la forwe: -iii,
du suffixe nominal possessif de 3e pers. sing. observée dansülüs-ili, « son

beau-père n, pour *iilüs-i, avec: *-i > -ai. Aussi, de la forme -d, de la

(1) Cf. supra, p. 299.
(2) Cf. G. :\1ArtCY, Il1ser.lib., cit., p. 61.
(3) Cf. G. MARCY, In8er. lib., cit., pp. 38, 41, 160.

(4) Ibid., pp. a8, 41.
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particule mobile de retour ou d'acquisition annexée à certains verbes, daus

éngef-d-â, « il l'a épousée (pour soi-même) II (exactement: « il se l'est acquise

en mariage »), -- pour *éngef-d-i. Dans ce dernier exemple, -0 procède, en

effet, de *-iii, par apocope en finale absolue du deuxième élément de

diphtongue i, - *-oi procédant lui-même d'une forme, encore antérieure,
-*'i, ainsi qu'on le verra d'ailleurs un peu plus loin dans le paragraphe relatif

au vocabulaire (1): *-i > *-iii > -o. Ce traitement diphtongué: *i > ai,
de la voyelle i est encore bien vivant dans le parler actuel de Siwa (2),

où il donne lieu notamment, - sur un plan tout à fait parallèle, - à la

forme -11 locale, - identique à celle du libyque de Dougga, - de la parti

cule de retour ou d'acquisition (3), ainsi qu'à la forme locale: -0 (pour *-i),

du pronom régime direct de 3e pers. masc. sing., « lui II (4). Nous reviendrons,

du reste, ci-dessous sur l'origine étymologique de ces deux éléments:

*-i (> -ai, en libyque de Dougga), suffixe nominal possessif de 3e pers.

sing., et: *-i (> -a, en libyque de Dougga et à Sîwa actuel), particule

mohile de retour ou d'acquisition annexée à certains verbes.

2. Remarques relatives au vocabulaire. - Les prépositions a-, « à, pour li,

et an-, « de )l, ont déjà été signalées et étudiées en libyque de Dougga (5).

II en est de même du nom ba:;in, de l'initiale de nos trois dédicaces (6),

qui avait le sens large de (1 monument ", - et non seulement de « monument

funéraire, mausolée », - comme le prouve d'ailleurs son emploi dans deux

autres inscriptions étudiées ci-dessous (7), où il s'applique à la désignation

d'une « construction II (adebna) élevée à la gloire de la cité de Dougga.

lünliy, « femme, épouse ", correspond ident;quement au touareg actuel
tun!P (=tllntt), qui a le même sens: « être de sexe féminin ", et, par exten
sion: « femme l) (8), - mais le sens de « femme II se relève surtout, en toua

reg, dans l'emploi littôraire ; il est fréquent notamment dans les poésies (9),

(1) Cf. infra, p. aS1.

(2) Cf. K LAOUST, Siwa. I. Son parkr, Paris, Leroux, Wa2, pp. 3-5.
(a) Cp. E. LAOUST, Siwa. I. Son parler, cU., pp. 59, 288, des emplois eomme éllrat-a ou éllrat-it

(pour *éurat-ît'f < *éurat-id? avec assourdissement de -d final et assimilation d'emphase),
" tu as rempli (pour ton compte) )J (SOliS tektürt-id) ; i~anen-t-a, " ils se le sont partagé)) (SOliS
i!b(/dn-t-id) ; redg-ak-tin-a, " je te les ai complètement rendus)) (SOliS rüreg-ak-ten-id), etc.

(4) Ibid., p. 109: -a (*-it > -*aît> -*ai > -a).
(5) Cf. G. MARCY, Inscr. lib., cit., pp. 20, a2, 51i, 61.
(6) Ibid., p. 58.
(7) Infra, p. 337 et p. a48.

(8) DE FOUCAULD, Dict., cît., II, p. 21H.
(9) Cf. notamment ibid., Poésies touarègues, Paris, Leroux, 19aO, t. II, p. H9.
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le mot local courant pour « femme » étant tamet. Nous avons eu bien des

fois, cependant, l'occasion de remarquer à quel point les acceptions si

précises de vocables touaregs fonrnies par de Foucauld dans son Diction

naire, étaient proches de celles des mots homologues relevés dans les ins

criptions libyques. Il n'est donc pas exclu que, dans nos textes ainsi consi

dérés, le nom lLÏnliy comporte une nuance du sens de français « dame n,

latin domina.

iiliis, - toujours vivant en berbère actuel, - désigne « tout parent par

alliance de l'épouse n, ici, - d'après le contexte, - le « beau-père n.

engN, « épouser », est le verbe encore usuel aujourd'hui sous la forme
engej, à Sîwa et au Djebel Nefousa, enjef, à Sened. Dans le Soûs marocain,

engef signilie « faire cortège il la nouvelle mariée lors de la célébration des
noces »; c'est ce sens dérivé (cp. en français « se marier », et « marier (quel

qu'un) nJ qui explique, en arabe marocain actuel, - d'après c·~tte racine
berbère, - l'acception du mot neggiifa, « femme (généralement négresse)

qui assiste la jeune mariée dans les diverses cérémonies des noces» (1).

Quant au verbe erba, (c élever (un enfant) », de la phrase terminale de

la troisième dédicace (la-lrebba larbat... , « elle a élevé la jeune fille ... »), 

verbe toujours très employé dans nombre de parlers modernes, - on voit,

par le témoignage irréfutable de notre inscription, qu'il ne s'agit point, 

comme le supposent d'ordinaire les lexicographes, - d'un emprunt de

vocabulaire récent à la langue arabe. C'est un exemple de plus, - entre
dix autres semblables qui nous ont été fournis par notre étude des stèles

bilingues, - que le berbère a beaucoup moins emprunté qu'on ne le croit,
tout au moins quant à la catégorie grammaticale des verbes (2), - à la

langue importée par les conquérants musulmans. La réalité profonde est
autre, et nous l'avons déjà posée (3) ; arabe et berbère appartiennent à une

même famille primitive de langues et vivent depuis plusieurs millénaires
des ressources lexicographiques d'un même fonds. Plus on remonte dans le

passé de la langue et plus se précisent à l'évidence ces parallélismes de

vocabulaire, et aussi de structure grammaticale et syntaxique, entre les

deux terrains. Ce n'est pas un des moindres paradoxes apparents offerts

(1) Sur cc verbe, cf. B. LAOUST, 8iwa, eit., p. 257, et ibid., Le mariage chez les Berbères du
lllaroe, in « Archives Berbères n, nO l, 1915, pp. 43-44.

(2) Cf. G. MARCY, Inser. lib., cit., p. 31, pour bnay, « bâtir n, pp. 98-102, pour ede(j, « piquer,
planter n, p. 153, pour egmer, « combler de biel~faits n, etc.,. supr~, p. 303, pour cjenn, « croire,
Imaginer n, et infra, pp. 340, 343, pour erfel, « érIger n, et etm, « veiller ».

(3) Ibid., p. 153.
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par le dictionnaire du touareg, - dialecte berbère qui a certainement été,

de heaucoup, le moins influencé par l'arabe des Beni Hilal et des Ma<qil, 

que de comporter cependant, croit-on, la liste la plus riche de racines homo

logues à celles du dictionnaire arabe et y présentant la même acception

centrale. Effectivement, ce caractère du touareg n'est qu'une des marques,

- entre plusieurs autres, - de son archaïsme; il le possède en commun

avec l'ancien libyque, et nous allons en trouver ci-après de nouveaux et

convaincants exemples.
Hestent, en effet, à examiner le suflixe *-i (> -iii) nominal possessif

de 3e pers. sing., et la particule mobile de retour ou d'acquisition *-i

(> -a).
Le premier élément: *-i (> -ai), suffixe nominal possessif de 3l' pers.

sing., « son », correspond à -is des parlers actuels et de diverses stèles

libyques (1). Il ne saurait, toutefois, y ètre rapporté qu'assez malaisément

du point de vue phonétique; un passage supposé: *-is > *-i, fait difli

cuIté en berbère actuel où les exemples dialectaux d'apocope de s en finale

de mot sont quasi inexistants; en libyque épigraphique, nous n'en voyons

encore qu'un seul cas, observé dans le nom de divinité *Tirmas, - déjà

cité, - qui donnait notamment Dirmah, avec *-8 > -h (2). Mais, précisé

ment, ce dernier exemple est douteux, parce que les conditions étymolo

giques particulières au mot Dirmah pourraient autoriser aussi bien à resti

tuer un prototype *Tirmiiz, à partir duquel le passage *-z > -h, en lihyque,

était normal (3). Beaucoup plus probable nous semble être, - pour le

suffixe nominal considéré, - une restitution: *-i < *-it. *-if s'est, en effet,

rencontré, comme suffixe nominal libyque de 3'" pers. sing., dans une ins

cription hilingue de Kifan Bi Feredj, mais dans des conditions de voisinage

phonétique qui prêtaient à ambigüité, car elles laissaient supposer que le

t final pouvait être également une dissimilation accidentelle d'un *,<;

étymologique (4). Nous pensons que l'existence reconnue dans nos trois

dédicaces d'un thème local -ai « *-i) résoud la question, en conduisant

à abandonner cette dernière réserve. Nous aurions bien eu, usité en libyque,

un suffixe nominal possessif de 3 e pers. sing. : *-it, « son ». Aussi bien ce

fait, - qui montre l'identité étymologique du suffixe considéré avec le

(1) Cf. G. MARCY, Inser. lib., eit., pp. 56, 60, 66, 126, 127 et supra, p. 322.
(2) Cf. G. MARCY, Inser. lib., cit., pp. 142, 143.
(3) Ibid., p. 143.
(4) Ibid., p. 126.
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pronom régime direct correspondant: -ïl, « lui n (-;s, suffixe possessif des

parlers actuels, n'étant qu'une forme seconde altérée de *-ïl, avec *l > s),
- était-il attendu pour diverses raisons d'ordre morphologique général,

intérieures ou extérieures au berbère, qui ont été exposées d'autre

part (1). On remarquera, à l'appui, que le pronom régime direct de 3e pers.

masc. sing. se trouve précisément attesté dans une autre dédicace de

Dougga (no 10 ci-après) (2) sous la forme locale bien concordante: -iy
(=-ï), « lui 'J, awc apocope du -l flnal étymologique: *-ït > -ï. En défini

tive, nous avons ici une confirmation nouvelle que la confusion des thèmes

pronominaux de l'accusatif et du génitif observée dans l'ensemble des lan

gues sémitiques existait bien aussi, à haute époque, sur terrain berbère.

La particule mobile de retour ou d'acquisition: *-; (> -ü en libyque

de Dougga et :'J Shva actnel), doit être rapportée de même, avec apocope

dialectale de -*d, à *-;d, forme vivante actuelle de tous les parlers conser

vateurs; soit; *-;d > *-; > *-(iÏ > -d. Un stade intermédiaire: *-;d > *-ïl,
caractérisé par l'assourdissement de la dentale *d étymologique, n'est

d'ailleurs pas exclu, et s'ohserve même, -- semble-t-i1, - à Sîwa, dans un

exemple résiduel comme celui-ci: éura!-i,l, « tu as rempli (pour ton compte,

pour t'en approprier le contenu) JJ [pour *éura!-fl ('?), avec assimilation

secondaire d'emphase: *j-l > !-!J, alternant localement avec la v::riante

synonymique plus usuelle: cura(-ü (cp. Soùs LCkWrl-ïd, « même sens JJ) (3).

l,es noms propres Barig, Smon, _Magon, Hlmr « *Zmr), Syn, avaient

été relevés déjà dans les deux bilingues du même site (4). Boslar est un

nom carthaginois bien connu. lHln, à la ligne 4 de la 3e dédica,-e, est peut

être le punique Muliin, abréviation du théophore Mulzïn-Basal, « don de

Ra 'al JJ, avec *t punique > 1 berbère, déjà observé d'ailleurs dans Boslar
(pour *Bostar) (5).

3. Remarques relatives à la morphologie et il la syntaxe.
La construction lÏliis-ai-n-tdd, littéralement; «son beau-père de ccHe-ci n,

(1) Ibid., p. 126.
(2) Infra, p. 356.
(:J) Supra, p. 328, n. 3.
(4) Cf. G. MARCY, Inscr. lib., cit., pp. 132, 133; 9, 20, 22,36; 48; 20, 22, 26; 22, 46, 47, 48.
(5) On trouve, en effet, fréquemment, dans ce nom: "'Mutun, le t punique transcrit en latin

par th: Mutthull Muthunus, Muthun, Mytthum (?), Motthun, Methun (cf. CHABOT, Mél., cit.,
p. 92, et Zellig S: HARRIS, A grammar of the phœnician language, in "American Oriental Series .,
vol. 8, 1936).
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(1), - pour: « le beau-père de celle-ci », - est normale en berbère avec

tous les noms qui, comme iilzïs, appartiennent à la catégorie syntaxique

des noms de parenté.

Ainsi qu'il est fréquent dans les parlers vivants, le verbe engef, dans nos

dédicace:o., -- « épouser », -- est accompagné de la particule mobile d'acqui

sition: -iï. « *-ïd), qui lui confère un sens pronominal: engef-d-a, « il se

l'est acquise en mariage, il s'est mmié avec elle ». On dit de même, en

chleu}:l du Soûs : Ua-tl-id, « il l'a épousée ».

Conformément à une remarque déjà faite dans plusieurs autres ins

criptions (2), la 3e pers. masc. sing. du prétérit du verbe est conjuguée ici

sans préfixe i- : engef, « il a épousé »), et non ingef, comme en herhère actuel.

La leçon est absolument certaine du fait que ce verbe est même orthogra

phié en scriplio plena : ringf, dans la dédicace n" 3. En ancien libyque, 

comme en sémitique, - la 3e pers. masc. sing. du prétérit ne comportait

point en effet de désinence particulière (3). Ce type de conjugaison archaïque

est encore maintenu aujourd'hui, - sporadiquement, - pOllr certains

verbes exprimant des états qualitatifs (4).

L'accord au sing. du verbe engef suivi d'un sujet multiple, est régulier,

dès lors que le premier sujet énoncé dans l'énumération aussitôt après le

verhe, est lui-même au sing. (::i).

Le verhe erba, « élever (un enfant) », est employé dans notre texte ù la

forme d'habitude, ce qui s'explique parce qu'il s'agit, en effet, d'une action

durative: « elle fi élevé (pendant un certain temps) ». En berbère vivant,

la forme d'habitude ainsi usitée avec une valeur de passé est fréquente,

et elle n'cst point généralement distinguée par un pré-verbe spécial de la

forme d'habitude usitée avec une valeur de présent; par exemple, en chleul,l,

ar-ikkllf peut signifier ù la fois, selon le contexte de la phrase, « il frappe

(présentement) ):, ou hien: « il a frappé (pendant un certain temps) ».

(1) On peut sc demander si cc n'est pas cette vieille construction berbère, - où -ai figure le
su/lixe pronominal de He pers. sing., - qui se trouverait purement et simplement conservée dans
des expressions comme: bbwayl!n (llUyl!n) Qaddür, « le père (le frère) de Qaddour " [à déeomposer
en (?): *bbwa-ay-l!n (*llU-ay-en) Qaddür, littéralement: « son père (son frère) de Qaddour "l,
relevées dans les parlers arabes actuels, - greffés sur substrat berbère, - des Tram et de la
région de Taza (cf. 'V. :\IARCAIS et A. GUIGA, 'l'extes arabes de 'l'akroûna, Paris, Leroux, 1925,
p. XXVII, n. 1).

(2) Cf. G. :\IARCY, Inscr. lib., cil., pp. 42, 98, 110, 121.

(3) Ibid., p. 42.
(4) Ibid., pp. 110, 1H, 121.

(;;) Sur ce point, voir E. LAousT, Maroc Central, cit., pp. 72-7:3.
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Effectivement, ici, le pré-verhe la fla-!rebba, « elle a élevé (pendant un

certnin temps) »J correspond au pré-verbe da- des parlers m~uocains, t'ga
Iement employé pour le présent et pour le passé habituels (1).

Le schème d'habitude ici relevé: renba, - obtenu par réduplication

de la 2e radicale, à partir de erba, - est bien celui des parlers actuels les
plus conservateurs: rebba, r(>bbu. La conjugaison,- au contraire de celle

du prétérit,-- est à préfixe: (1a-) lrebba, (( elle élève )J, avec préfixe f- de

3e pers. fém. sing. La forme d'habitude berbère n'étant qu'une variété

seconde, intensive, de l'aoriste, ceci rejoint parfaitement. d'aul.rt' part, les
faits sémitiques, qui opposent la conjugaison à préfixes de l'aoriste à celle

ù suffixes du prétérit. Une remnrque analogue avait déjà été faite par nous
à propos de la bilingue du mausolée (2) où se relève aussi, - mais dans des
conditions rendues douteuses pal' la scripiio de/retiva, - une lorme d'hahi

tude de 3e pers. masc. sing. à préfixe *i-, tandis que, dans la même bilingue,

la 3e pers. masc. sing. du prétérit n'a pas de préfixe. De cette remarque,-

émise alors dubitativement,- il est intéressant 'l'avoir id la confirmatioIl.

On signalera, enfin, un dernier trait de syntaxe: la phrase terminale

de la 3e dédicace : -la-jf(~bbii jarbâl-cnnrï n{F/-d-ii Smon... , (( elle a élevé
ln jel1IlC fille qu'a épousée Smon... », --. comporte une proposition relative

construite avec un pronom de rappel: littéralement; (( ... que l' 11 épousée

Rmon... n. Une telle tournure, - régulière en arabe classique et dialectal, 

est ::thsolument inusitée en berbère actuel, - sauf peut-être dans certt~ins

dialectes tunisiens ou tripolitains très adultérés par l'influence de l'arabe (3),

- encore n'en avons-nOllS pns d'attestation effectivr. Il s' ag;t, soi t L1'une

inf1uencl~ du punique ('1), soit, -- phlS \Taisemblahlement, - d'une tour
nure jadis commune au berbère et au sémitiqUl\ et que le herht\re moderne
a perdue.

(l) :\1. G.-S. Colin a proposé réccmment, an'c la plus grande vraisemblance, de "oir dans
cctte particule da- berbère de la forme d'habitude l'origine de la partieule Ilï- du présent arabe
marocain; il notait également l'emploi, - moins faeilement explicable à première "ue, - de cc
tIÏ par un certnin nombre de tribus arabophones de la Kroumirie (Tunisie du Nord) (Cf. G.-S.
COLIl'i, L'ojJjJo8itioll du réel et de l'éventuel en arabe marocain, ill "Bulletin de la Sté de Linguistique
de Paris ". t. XXXVI, fasr-. 2. nO 107, Paris, 10:15, p. 1:15). Si l'on remarque que les trihus tuni
siennes IIltéressées sont par leur habitat, les proches voisines à l'Ouest du site de Dougga, il
parait tout indiqué, au témoignage de notre dédicace, .de co~idérer au~si le ~rï- tunisien ~omme
un emprunt aux anciens parlers, berbèr~s 1(J{'~ltl~, cc. 9111.s~n\lt une eonhrma.h~n rie détail nou
velle, bien curieuse, de l'hypothese génerale l'mise SI JudiCieusement par :\I. (olm.

(2) Cf. G. }IARCY, lnscr. lib., cit., p. 59.
(:3) Pour des exemples d'arabisation poussée du point de ,·ue syn~xiql~e de ces dialectes

berbères tunisiens et tripolitains, cf. G. MARCY, Note .~lIr le prollom relatlf-sliJet et le pselldo-par
ticipe dan.~ le.~ parlers berbères, ill " Bulletin de la Sté dl' Linguistique de Paris ", t. XXXVII,
fase. l, nO 100, 1036, pp. 45-4/1.
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Quelle peut être, maintenant, la signification précise de nos trois dédi

caces ? Les trois femmes dédicataires n'y sont désignées que par le nom

de leur mari, et surtout celui de leur beau-père. On remarquera, en effet,

l'emploi constant de la formule explétive qui a pour but d'insister sur la

personnalité du beau-père: « Monument à l'épouse de Boslar, fils de Barig,
beau-père de la susdite... ». Cette importance de la désignation de la femme

par rapport à son beau-pète, se comprend parfaitement, car, - dans la

conception berbère, comme dans la conception sémitique, - les parties

principales ù l'acte jmidiql1e du mariage, ne sont pas le mari et la femme,

mais bien le père du mari et le père de la femme, chefs et représentants des

deux familles agnatiques entre lesquelles se conclut, en dernière analyse,
le contrat d'achat de la femme (1).

Reste la question de la destination du monument ainsi dédicacé. De

toute évidence, le contexte implique que les dédicataires sont des défuntes.

Mais ba~in, - nous l'avons vu, - avait le sens large de « monument », et

non nécessairement de « monument funéraire, mausolée p. La séparation

des trois dédicaces, - qui répètent, chacune, la même formule dédicatoire,

- se conçoit mal, toutefois, sans l'hypothèse qu'elles n'ont pas été réalisées

synchroniquement, mais hien successivement, avec, cIe l'une à l'autre,

un certain décalage dans le temps, S'il s'agissait cI'un monument purement

honorifique, élevé à la mémoire collective de trois femmes défuntes, pour

quoi aurait-on éprouvé le besoin de séparer les trois dédicaces? Et si le

monument, supposé honorifique, avait été élevé d'abord à la mémoire

d'une seule dédicataire, est-il concevable que, par la suite, cette affectation

individuelle ait pu ne pas lui demeurer exclusive? Beaucoup plus vrai

semhlable est l'hypothèse d'une tombe commune où ces trois femmes

. auraient été inhumées à trois époques différentes et successives (2), cc qui

expliquerait la séparation des dédicaces - en réalité des épitaphes gravées

à un certain intervalle de temps l'une de l'autre. Notre inscrintion, en défi

nitive, serait celle d'un mausolée en tous points analogue au mausolèe

célèbre du mème site qui a fourni une dédicace hilingue. Le mausolée,

(1) M. l'abbé Chabot a relevé sur dcs stèles néo-puniques trois exemples, tout à fait analogues
à ceux de nos dédicaces, dc désignation des femmes dédicataires par le moyen du nom de leur
mari (cf. J.-B. CHABOT, Punica, cit., pp. 34, 60, 62).

(2) Pour de~ exemples de caveaux à sépulture multiple construits par les anciens Berbères,
cf., entre autres, F. LOGEART, Grottes funéraires, hypogées et caveaux sous roches de Si/a, in « Re
cueil des Notices et Mémoires de la Sté Archéologique de Constantine ", vol. LXIII, 1035-3li,
Constantine, pp. 60-105, et particulièrement pp. 80-81, pour un caveau daté par ulle pièce de
mOllnaie et (lui est au plus de l'époque de Massinissa.



n°:â1IS'Z:::/i' 00 =:·OX.30\·-XI=Xïm0
~=00n'-00[-J·OX[38]·n J{ +1

~:::: 'I~rx '1=% 1~ ='J jle 1~'(n 1=·O)(~(
n·~ />•.x ~ II • 7-ri.::: 1:J .31 •_ XI::: X •1m0

~ 0 =./ .J 3 • - 0 0:::: 1r :J •*-r1.= '1 ) 3 ·n~-;-[1}
o J -'.::: . ~rl n·1 r :J:= 1) ~

X=II·!$ 3 ='I~rx [·-XI=X ·lm0
[1]~ ::: •3J Il ~ X •/» :: ·1 ~rX • rI)( -;- 1• n .31 J>

~11~X=·lr:J·3Jf[~X =·1~3·1IlC

O.:J -~·Ix:>=olr~

3J1I~ x.=ï:J)·nX-;"J·/~00X·00 xx

2

~:=~ 0- :J10n·I:â!::::){Ox·rrGX·lm0
1~~OI0n

1Z5\ 1~ =.:' ~ nIl r·13"){ =·2J n Il r °~l\ 3
~f.~J::::: c 211 g _ ] °1 (;)~ =·âll Z ::: ] •1Il~n c

âl n Il r" _ 11+:J:::·3Jnll rOI.J>::::· 2J 1Z:::::J"r )Z.3

III [I~]= "~IX= J·l r .J =.âJ = ~ t- l- :J. , ] 3
:='~nllrï:J3='~~1- JnIJrïl8CJ

~nllr'f/'v5=~IX='30 =' 210Hf'O=:J
:J · - F n - :J =0 j /1 ] sr n Il r ·âlll-:-<J

~ ri II r·, X .? 0 5:::· ~ 1Z =
- 2J SlX·:::: Il [X XIJII • SI )- n

(~J~;5\ =.•~~ 0/ S 3

1, Dédicace funéraire dcs li trois épouses)) (Dougga) (d'après l'cstampag~ et. J:-B. Chabot,
Mél. épigr., p. 71). - 2. Dédicace du grand monument à. Dougga (Dougga) (Id., Ibid., p. 70).
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toutefois, serait ici, non plus individuel, mais familial: l'hypothèse de trois

rléfuntes appartenant à une même famille paternelle rendrait bien comple,

en effet, de l'inhumation dans un monument commun. Ces femmes, - qui

n'avaient certainement pas entre elles de liens d'alliance, à en juger par

le témoignage des généalogies de leurs époux, mentionnées dans l'inscrip

tion, - ne pouvaient être que des parentes par le sang. Du moins notre

texte offre-t-îl l'intéressante attestation du rang social honorable occupé

par les femmes dans l'ancienne aristocratie berbère de Dougga.

L'ambiance dialectale de nos textes étant, au demeurant, sensiblement

la même que celles de la dédicace hilingue du mausolée et cie la dédicace

bilingue clu temple à Massinissa, il ~r a tout lieu de croire, par ailleurs, que

la date de construction de ce tombeau de famille remonte aussi à la grande

époque de Dougga, où ont. été construits tous ces monuments, c'est-à-dire

-- comme on le verra plus loin, - à unp période se situant approximati

vement entre le début et la fin du me siècle avant notre ère.

8° Dédicace du monument à Dougga (nO 3 dans l'ordre chronologique)

(Origine: Dougga). - Actuellement au Muspe clu Bardo. L'inscription

se développe sur 1.'3 lignes horizontalPs dirigées de droite à gauche; Il:' texte

est le suivant (cf. planche II, p. 33:5, nO 2, et .J -B. Chahot, Mél. ép., dl.,

p. 70):

1. b(c9?(i)n â-T(i;)b(e)ggil: l(a)-r(û)/(/}ûl(e)n ü-d(e)bn(a) m(e)htb(a)k fj-a·

2. -~le)bn«(I) rk(e)m(e)n
:3••5;«(1)/(0)( rï-g(i')I(l)(i)d«(~)llÏll-F/;n lï-g(l>.)l(l)(i)d(e)i àu-Kn!sn

4. l-.SdUn a-müsn(ri)l, all-Tbn lï-müsn(lï)l, au~s.....

5. 5«(1)/(0)/ ü-müsn(â)l, lÏll-5m(0)n a-gml(l)(i)d(e)i, üu-.\1[jliy ii-g(e)/(l)(i)-

d(e)i.

6 Sm(o)n li-m~(e)~kw(ë)t, àu-M(a)g(o)n ii-müsn(i'i)t, àu-lK]ntsln;

7. 1Vltsb! li-g(e)l(l)(i)d (e)m-(m)(ê)~k(a)t, au-Sm(o)n il-g(e)l(I)(i)d(f)l, .til-

8. Syn a-g(e)l(l)(i)d(e)i;

9. Htmr à-g(e)z(z)(a)b(ê)I, àu-Rs iiu-Tnkw;

10. M[j/i ii-g(e)l(l)(i)d (ê)g-(g)iml(a)n, iiU',;,Mhtdkiy ii-m

Il. -üsn(a)i iill- Yrsln ii-g(e)l(l)(i)d(ê)i.

12. d-(e)tn(a)y iil-(ê)n(n)-(i)l(i)j(ê)I(I)ü à-l(a)g'it-(a)[j(i)

13. Syn alll-Nk?Jk[n?J au-Ftslà?].

HESPÉRIS. - T. xxv. 1988.
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Traduction littérale

1. « Monument fi Dougga; ont érigé (pour la postérité) le (présent) édi

fire,- (dont la caractéristique est d'être) solide (sur ses fondations)~

- à la place de l'édifice »

2. « (l'édifice) (dont la caractéristique était d'être) débile » (1),

3. c( le roi Salof, fils du roi Fsn, fils de Knlsn »,

·1. (c et le (premier) écuyer Sdiln, fils de l'écuyer Tbn, fils de S...(?) [ici,.

lacune dans le texte] ... »

5. « (SecomJ) écuyer: Salof, fils du roi Smon, fils du roi AlgUy .»

6. « Architecte: Smon, fils de l'écuyer Magon, fils de Kntsln; »

7. « chef de constructeurs: Mtsbl, fils du roi Smon, fils du »

8. « roi ..i::;yn; »

9. « entrepreneur: H l mr, fils de Rs, fils de Tnkw; »

10. I( conducteur de chameaux: MgLt, fils de l'(écuyer) Mh l dkiy, »

11. « fils du roi Yrstn. »

12. « Et a commencé de veiller, - s'étant vu confier désormais (la dite

charge) en permanence, - sur cette œuvre: il

13. cc ..çyn, fils de Nkkn (?), «fils de F(s(ii.?). »

Observations

1. Remarques n.lùtives à la graphie ou à la phonétique. - Ligne 1, ail

remarquera la notation accidentelle, - et sans doute fautive, - par

le signe de la voyelle longue: lo, de la voyelle *11 brève de seconde syllabe

du verbe (ta-)n111I1ten, « ils ont érigé (pour durer longtemps) ». En efIet,

le -l qui ferme cette syllabe est occlusif, ce qui suppose, - en vertu d'une

règle déjù vue (2), - que la voyelle antécédente est brève. Même obser

vation pour l'i de seconde syllabe, - noté fautivement l, - du mot

t(a)gïl ù la ligne 12; le -l occlusif final montre qu'il s'agit en réalité d'une

hrève : tagll (3). Le lapicide a d'aUleurs commis d'autres fautes de graphie,

et c'est ainsi, par exemple, qu'il a coupé maladroitement en deux, entre

(1) A cctte tournure berbère, ep. la formule latine relevée sur un monument romain de Cons
tantine: moles in perpetuum statura succederet (cf. Jeanne ALQUIER, Vestiges antiques de la Place
de la Brèche. Fouilles 19:15, in « Recueil de Constantine ", cit., t. LXIII, 1935-36, p. 215 et photo
vis-à-vis de la p. 21 li).

(2) Cf, supra, p. :126.

(:1) Cf. infra, p. :144.
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la ligne 1 et la ligne 2, le mot ii-/debna, « l'édifice n, et, entre la ligne 10 et
la ligne Il, le mot a-m/üsnat, « l'éruyer ».

Le texte appelle seulement quatre brèvrs observations d'ordre phoné
tique.

*1 est normalement spirant, comme dans l'inscriptiun précédente, mais

devient occlusif en fin (}r syllabe après vO~Telle brève: ainsi nl//iU/en, (( ils

ont érigé )) ; -- ceci est conforme ù des faits déjà connus (1).

A la ligne 12, le *1- préfixe de la forme d'habitude a été noté spirant

dans i1ï/ellii, «( il se voit confier ». Le *1- préfixe de J'habitude étant géné

ralement redoublé en berbère, on attendrait normalement: *itï/ellü (avec

1occlusif), ou même: *idï/ellü, en tenant compte du traitement secondaire:

*1 > d, du *1 occlusif interne déjà noté plus haut dans le parler de Dougga (2).

S'il ne s'agit pas d'une faute de graphie, il faut sans doute fairr intervenir

ici, dans cette absence dr gémination du préfixe, l'inf1urnce contrariante

de ]' l g'éminé existant dans le radical du verbe: -/rllü. Un phénomène

similaire de dissimilation de quantités consonantiqul's s'ohservr aujour

d'hui encore en kabyle dans les mêmes conditions: le préfixe kabyle nor

mal de l'habitude est Is- (correspondant au traitemell t kabyle normal cie

*1 spirant géminé), mais il se réduit ù 1- simple devant radical \'l'l'bal com

portant une géminée; ainsi : (~bbi ,«( COllper n, f. H. 1ebbi (et non *Isebbi);

il n'y a d'exception que lorsque la géminée du radical t'st elle-même une

dentale: eltel, « saisir n, H. Isatla!; edr/em, (1 prendre )J, H. Isaddem [cf. A.

B3'!'5set ct A. Crouzet, Cours de berbère (parlers de la Kabylie), Alger, Car
bone!, 1\)37, p. 155].

Au début de la ligne '1, la conjonction *d-, « ct n, e!;t nùrmalement assour

die en 1- au contact immédiat dr la sifflante sourde initiale du nom propre

Sr/Un. Ce nom, -- déjà étudié par nous dans la bilingue du temple, -n'avait

pas d'artie1e, - ou le perdait nécessairement, -- apfl~s la dite conjonction,

°et il était, en outre, vocalisé *Séddïlen (3): soit donc: *d- ...f.;éddïlen , « et

*SMdmn ll, > *I-Seddïlen [noté en saiptio de/eclilla: tsdUn 1 Il 1\1 n c,
- CP qui est une nouvelle faute d'écriture du lapicide, lequel s'est servi ù

(1) Cf. supra, p. 326.

(2) Cf. supra, p. :1211, JI. 5.

(:1) Cf. G. ,'\lARCY, Inscr. lib.• cil., p. 46, IigJle a du texte punique, et p. 27. Cette restitution
phoflétique : *Seddilen, - outre ce que nous en avons dit dans nos Inscr. lib., - est bien confirmée
par les orthographes suivantes du même nom relevé('s dans aautres inseriptions: 1 Il n K 8dltl
(jnser. nO :17 Reboud) ct 1 Il :;: n .x 8diln (dl\nS 2 épitaphes inédites, ap. CHAPOT, Mél., cit., p. 93).
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tort d'un caractère unique E ts, pOllr transcrire un groupe de deux con

sonnes étymologiquement distinctes: t-s (1)}. Au début de la ligne 12,

au contraire, la conjonction d- ne s'assourdit pas sous l'influence du t
de première radicale du verbe étnay, « il a commencé de veiller», parce

qu'elle en est séparée par la voyelle é- prosthétique correspondant au

morphème libyque régulier de la 3e pers. masc. sing. du prétérit: é Cl C~ eCI'
Ce texte renferme encore divers exemples du traitement diphtongué,

-- déjà connu, - de la voyellr *i longue étymologique: *i > ai, ay (> a,
avec, - éventuellement, - chute du 2e élément de diphtongue, s'obser

vant principalement à la finale de mot) (2). Ainsi, ligne 12: etnay, « il a

commencé de veiller )), pour *e!nï (cf. in/ra remarques de vocabulaire);

lignes 1, 2: -debna, « édifice », pour *-rfebni (> *-debnay > -debna); lignes

4, 5, 6, 11 : -milsniit, « écuyer )l, qui procèdc de *-milsnay-t étymologique,

-- soit: *-mz1sncïy [< *-msz1nay, à partir du verbe dérivé factitif *sflney,
lui-même tiré d'un primitif *aney, « monter à cheval », berbère actuel ney,
zénaga ànek (x àneg), libyque de la hilingue du temple *aneg (3)}, plus le

suffixe -t, déjà étudié (4), qui sc retrouve ici notamment dans -m~e~kLV=et,

« architecte », et -gezzab=et, « entrepreneur ».

La même déhilité dialectale s'observe aussi pour u, LV, qui s'amuit en

2e élément de diphtongue dans me~kat, ligne 7, « constructeur }J, - pour

*me:;kau-t (cf. vocabulaire). Ce double fait tient à ce que nous avons ici à

faire essentiellement à des parlers « à timbre a prééminent» (5).

2. Remarques relatives au vocabulaire. - Ligne 1, le verhe er/ct, « enger n,

- avec assimilation probable au timbre u de la voyelle e de seconde

syllabe, sous l'influence de la labiale / antécédente, trahie par la graphie

fautive déjà vue: r/at, soit: *erfiit, -- correspond à er/ed des parbrs actucls,

Kabyle, Chaouïa re/ed, « lever )1, et toutes les nuances accessoires: « élever,

soulever, relever, enlever 1) (6). La même racine existe en arahe littéral au

sens, visiblement apparenté, de « soutenir, assister, venir en aide» (S.:~ ~,)
."

(1) C'est là une confirmation nouvelle et décisive de la valeur ts précédemment attribuée par
nous au earacrere E (ef. ibid., p. 27). Sur des notations analogues, - déjà relevées, - par un
caractère unique de phonèmes doubles en réalité, cf. ibid., pp. 49, 12".

(2) Cf. supra, p. 327.
(3) Cf. G. MARCY, Inscr. lib., cit., p. 36.
(4) Ibid., pp. 42-44.
(5) Ibid., pp. 40-41.
(6) Cf. HUYGHE, Dict. kabyle, cit., p. 256, et ibid., Dict. chaouïa-arabe-kabyle et français,

Alger, Jourdan, 1907, p. 207.
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(1). Là encore nous sommes vraisemblablement en présence d'un thème

radical commun aux deux territoires linguistiques; l'hypothèse concur

rente d'un emprunt berbère ancien au punique ne s'impose pas plus, en

effet, que dans les précédents exemples déjà étudiés. La forme d'habitude

du verbe: *rujjul, est bien celle qui est encore usitée (Kabyle, Chaouïa
rejjed).

La restitution *-debna, - avec -a final, et non *-i étymologique (2), 

pour le mot « édifice» des lignes 1 et 2, est sûre, parce que, si l'on avait

-*i final, il serait nécessairement traité -iy (noté E), ou -ay (noté '\-); le

mot étant écrit simplement 10 n (=dbn), on ne peut avoir que *-a. 2\ous
avons vu plus haut l'étymologie de ce terme (3).

Ligne 1, mehbak est un nom d'agent à préformante m- et infixe -ll-,
- usité ici comme adjectif, - d'un verbe *elzbek, ({ s'asseoir (ou ({ ètre

assis ») lourdement sur sa base », encore attesté en touareg à la forme

dérivée à sufIixe -el, marquant l'état acquis, - et avec, dans ce dernier

parler, vélarisation secondaire du k (4) : Izebeqqel « *Izebek-el), « être assis

(ou ({ s'asseoir)J) lourdement sur sa base» (5). mehbak signifie donc, l'n tant

qu'adjectif: ({ lourdement assis sur sa base ».

La préposition {j-, « dans », de la fin de la ligne 1, correspond à une
forme toujours très usuelle.

Ligne 2 (e)rkemen est le participe à sufIixe -n du prétérit du verbe

erkem, qui a, en touareg, le sens bien concordant: « ètre faible, débile,

fragile, sans vigueur, sans solidité ii (6). Le mot est ici en emploi adjectival
comme mehbak.

Les termes -gellidël (lignes 3, 3, 7, 8, 11), « roi ii, -m{>e~kwet (ligne 6),

« architecte )J, -gczzabel (ligne 9), « entrepreneur », l'expression â-gellid
eg-gimlan (ligne 10), « conducteur de chameaux JJ, ont déjà été longuement

(1) En ambe maghrébin rfed est" soulever, enlever, contenir» (cf. \V .MARÇAIS, Textes arabes
de Tanger, Paris, Leroux, 1911, p. a12).

(2) Cf. G. MARCY, 111ser. lib., cit., pp. 31, 41.

(3) Cf. supra, p. 299.
(4) Sur cct échange interdialectal: linguo-palatale x vélaire, cf. G. ~IARCY, 1l1ser. bit., cil.,

p. 152, n. 1. L'alternance k X q s'observe encore, selon de Foucauld, dans la prononciation de
certains Touaregs (cf. DE FOUCAULD, Diet., cit., l, p. Ina, sous seggelles).

(5) DE FOUCAULD, Diet., cif., l, p. 360. Nous avons là, dans la cohérence d'ensemble et l'idio
matisme parfaits du texte qui résultent de la lecture mehl bak, une confirmation nouvelle très inté
ressante de la valeur Ill' précédemment attribuée par nous au car,\ctère - (cf.1I1ser. bil., pp.
la, 14).

(6) DE FOUCAULD, ibid., II, pp. 427·428.
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étudiés dans un travail antérieur (1). Il en est de même de -mûsniit (lignes

4, 5, 6, Il), « écuyer », qui correspond, - moyennant la remarque phoné

tique faite plus haut (2), - à -mlÏsnagii, « même sens », de la dédicace

bilingue du temple (3). M. F. Beguinot, - consacrant, dans un récent article

(4), quelques notes à ces deux mêmes dédicaces de Dougga, - a proposé

de rapporter mzïsnagii X mzïsnat, au touareg (lmûsen, kabyle amusnau,

amllsni, « (homme) très savant, très docte », d'où, peut-être, dans l'emploi

libyque concret: « docteur (de la loi), magistrat» (?) ; ce serait ainsi l'équi

valent berbère du punique 1;/.t. Mais, précisément, dans la bilingue du

temple, ce terme n'est pas rendu en punique par si!, mais bien par rb m'l,

« chef de centurie », et l'on ne voit pas bien comment pourraient s'accorder

ces deux sens d' « (homme) savant, docte », d'une part, et d'autre part de

« chef de centurie » (?). Nous avons clairement rendu compte (5) que

-mlÏsnagii signifiait en réalité en berbère « écuyer », littéralement: « celui

dont la fonction habituelle est de faire monter (d'autres individus) à

cheval », autrement dit: « chef d'un détachement de cavalerie », - ce qui

est bien conforme au sens général de l'expression punique. Nous verrons

au surplus, tout à l'heure (6), que cette dernière interprétation, - imposée

par l'équivalent punique et par une étymologie berbère transparente, 

est encore confirmée indirectement par des monuments figurés.

Ligne 7, le mot -mé$kdt, dans ii-géllid ém-mé$kdt, est nouveau. Nous

l'avons traduit: « constructeurs » (au plur.). Il répond, cn effet, au nom

d'agent à préformante m- et infixe -a- du verbe é$kll, - connu, - « cons

tnlire, bâtir» (7), - soit: *-ml$kau, - nanti du suffixe -t libyque marquant

l'état acquis, la fonction (8), - au total: *-ml;>kall=l > *-ml$kalll, « celui

dont la fonction habituelle est de construire, constructeur ». La réduction

de la diphtongue de seconde syllabe, signalée plus haut (9), a conduit à :

*-ml$kal. L'antécédent déterminé par ce mot: - ii-géllid, « le chef (rie) », -

(1) Cf. G. MARCY, Inscr. bit., cit., pp. 42, 4.J..

(2) Supra, p. 340.

(3) G. MARCY, Inscr. bi/., cit., pp. 31j, 43.

(4) F. BEGUINOT, Appunti di epigrafia /ibica, Ùl « Annalidell' Istituto Orientale di Napoli "
vol. VII, déc. 1934-XIII, pp. 7-8.

(5) Inscr. bi/., cil., pp. 36, 43.

(6) Infra, p. 361.

(7) Cf. G. MARCY, Inscr. bi/., cit., p. 31.

(8) Ibid., pp. 42-4-4.
(9) Supra, p. 34().
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implique qu'il s'agit ici du pluriel, lequel, - nous l'avons dit (1), - ne

pouvait être indiqué en libyque, dans ce type de nom d'agent, que par un

déplacement de l'accent de mot transporté sur la finale; soit donc, en d{·fi

nitive: *-me~kal, «( constructeurs ».

Reste la phrase finale des lignes 12 et 13. Comme l'a déjà reeonnu

M. F. Beguinot (2), cette phrase est la transposltion berbère d'une formule

punique, - attestée notamment, au plur., dans la bilingue du temple, 

sous la forme: !nam el-h-mlkl, «( préposés à (la surveillance de) l'édifice)) (3);

~lilleurs, on trouve au sing.: lV-Ina d-mlkl-z, « et préposé à cet édi (ke Il

(littéralement: « cette œuvre Il) (4). La formule berbère correspondante
~ld()ptée ici signifip littéralement ,- ainsi que nous l'avons vu, - : ( el a

("ommencé de veiller, - s'étant vu confier désormais (la ditt' charge) en

permanence, - sur cette œuvre... », etc. Elle renferme 8 mols, c1PlIt le
premier: d-, «( et », le 6e : <1-, ( à, pour)) et le Se: -agi, « ce Il, sutIixe libyque

nominal démonstratif de proximité, sont connus (5). Nous expliquerons

rapidement les cinq restants.

étnay, «( il a commencé de veiller n, -- forme locale secondaire d'un pré

térit de 3e pers. masc. sing. *étnl, avec traitement phonétique en finale,

signalé: *-1 > -ay (6), - est une simple variante morphologique de toua

reg er.len (7), lui-même correspondant dialectal sémantique très exael de

berbère septentrional kes, soit: « paître, faire paitre (un troupeau) n, l't,

au sens figuré très usuel: « couvrir de sa protection (quelqu'un), veiller

de haut sur (quelqu'un) n. S'aglssant d'un radical bilitère (1) N), le sullixe

*-1 de prétérit constaté dans la forme libyque, correspond à un fait archaï

que très attendu (8). On remarquera, de surcroît, l'assourdissement libyque

de la dentale: *(l > /, qui concorde bien avec la tendance dialeelale de

surdité *d > l, déjà relevée dans la (ligne 1), pré-verbe de l'habitude, -

(1) lllllcr. bil., p. 45.

(2) Cf. F. BEGUINOT, Note di epigrafia libica, Ïll "Annali deI Heale Istitnto Orientale di
Napoli n, VII, 1928-29, 1, pp. };)-aa.

(a) Cf. G. MARCY, lnscr. bil., cit., pp. 46-47 (ligne ;3 du texte puniqne).

(4) Cf. notamment CHABOT, Punica, cit., p. 260 sqq.

(5) Cf. G. MARCY, Inscr. bU., cit., pp. 47; a4, 142; 70 sqq; et III/pra, p. a25, pour cI-, « et ".

(6) Supra, p. a40, et lnscr. bil., p. 42.

(7) DE FOUCAULD, Dict., cit., l, p. 191.

(8) Cf. G. MARCY, Note sur l'instabilité dialectale du timbre vocalique llerbère, ill « Ilespéris ",
t. XVI, 1er-a" trim. 19aa, Case. 1-2, pp. 146-149.
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pour *da, - ct dans rlil/lit, (1 ériger (à demeure) n (f. H.) (ibid., même ligne),

- pour *rejjed (1).
al-:-, - qui suit le verbe etnay, « il a commencé de veiller n, - est le pré

verbe, toujours très vivant, de la forme d'habltude employée avec un sens

inchoatif, pour marquer un commencement d'action: al-ilijellü. « il com

mence (ou « il a commenré 1» à se voir confier Jl ... Vient ensuite le verbe

touareg et libyque fullu (2), à la forme d'habitude, 3e pt'rs masc. sing. :

ilijellü, dont nous avons restitué le vocalisme interne, non écrit, d'après

le touareg. En touareg actuel, le verbe jullu a le sens actif: « choisir en

pleine confiance (quelqu'un) pour »; ici, le sens est p~ssif: « être choisi en

pleine confiance pour »; ces permutations entre valeur aetÎ\'e et valeur

passive portant sur uu même thèm2 radical, sont fréquentes en berbère; et

nous en avons déj:'l signalées à plusieurs reprises (3) ; la voyelle de la syllabe

initiale du verbe ne pouvant êtn~ lue, l'hypothèse n'est pas exclue, toute

fois, que nous ayons ici la forme d'habitude du dérivé passif r~el de jullu.
Le verbe fuLiu est accompagné, dans le il'xte, de la particule mobile

enn, indicative d' « hloignement » dans l'espace ou dans le temps. Cette par

ticule, toujours vivante en berbère actuel, se trouve normalement atlirée

devant le verbe par la présence du pré-verbe al-. Elle équivaut ici à peu

près ù notre adverbe français « désormais n: al-enn-ilijellu, « il se voit

con lier désormais Jl.

layrt, - en scriptio defectwa: 19it, avec notation fautive, déjà constatée,

de *l bref par i, - e"t le mot qui traduit punique mlkt, franl:ais « œuvre n.

EITectivement, ce terme est le nom d'action du verbe e.g, « faire n; touareg

î(ji (1), « aclion de t';üre, acte ») [pour *âgi, avec harmonisation vocalique

dialectale secondaire, fréquente: *(l-i > i-i (5)] ; la forme libyque est au

fèm., suit: *lüglt. L'a, --- étymologiquement long, - de 1re syllabe n'est

pas écrit, parce qu'il est ici secondairement abrégé par suite de l'emploi

du nom à l'état d'annexion après préposition ci-, « à, pour il: *ü-la,glt >

a-ll/f/ll, « ù l'œuvre ».

Ligne 13, nous avons cru pouvoir restituer, - d'après la seule lettre

(1) A cette tendance générale de surdité, il n'est d'exception, dans le parler de la dédicace
id considérée, que pour *t occlusif étymologique en position interne (dans adébna, « édifice n,
< *tilébn(!, -- cf. supr(l, p. 299).

(2) Cf. Ill-: FOUCAULD, Dict., cit., l, p. 224.
(a) Cf. G. MARCY, Inscr. bi/., cit., p. 152.
(4) Dg FOUCAULD, Diet., cit., l, pp. 20:3-20;).
(5) Cf. G. MARCY, Instabilité du timbre, cit., pp. 142·145.
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subsistante: k interne, - en *[Nk]k[n], le nom du père de Syn, préposé, -

au témoignage de l'inscription, - à la surveillance du monument. On

remarquera, en effet, que ledit Syn ,- petit-fils de FIsa dans notre texte, 

est, selon toute probabilité, le même que le personnage nommé Asyn, fils

de Nkkn, fils de FIsà, qui avait déjà reçu une tâche de surveillance analogue

dans la dédicace du temple à Massinissa (1). Les deux monuments considé

rés sont certainement contemporains, comme le montre au surplus, 

indépendamment de ce premier rapprochement, - la concordance absolue

des noms, des titres et de la place relative dans les généalogies mention

nées, de deux, - à coup sùr, - ct, peut-être, de trois autres personnages

figurant également dans l'une et l'autre dédicace. Le monument à Dougga

étudié ci-dessus, a, effectivement, comme premier fondateur le roi Salot,
fils du roi Alsan; c'est le même haut dignitaire: le roi Salat, fils du roi

Alsan, sous la magistrature duquel se trouve, -- de mention expresse, 

édi fié, sur le même site, le temple à Massinissa (2). Le second écuyer:

Salol, est le fils du roi Smon ; or, l'écuyer Satol, fils du roi Smon, est aussi
le père de J.V1agon, l'entrepreneur du temple à Massinissa (3). Enfin, Tnkw,
grand-père de Hlm/', entrepreneur du monument à Dougga, est peut-être

le même que Tnkw, grand-père de cet autre écuyer ,5alot cité parmi les
dignitaires en fonctions au moment de l'érection du temple (4). On le voit,

les deux monuments ont donc dû être édifiés à peu près vers le même

temps. Si l'un est légèrement postérieur en date à r autre, ce pourrait être

le monument ù Dougg3. Un faible indice vient, en effet, à l'appui de cette

considération: dans la dédicace du temple, il est dit que celui-ci a été

élevé « en l'année du roi Salol, fils du roi Aisan Il (5), l'expression devant être

interprétée sans doute plus explicitement: « en l'année (d'entrée en fonc

tions) du roi Salol Il. Or, il ~st difficile de croire que le roi Salol ait pu, en
l'espace de quelques mois, faire mettre successivement en chantier deux
monuments aussi importants, si le temple n'est pas le premier fondé. En

définitive, nous pensons donc que le monument à Dougga est postérieur

au temple, mais d'un court espace de temps, se chiffrant au minimum à

quelques mois, au maximum à quelques années, puisque le père de l'entre-

(1) Cf. G. MARCY, b~CT. bil., cit., p. 22, ligne 6, et pp. 46, 47, ligne 5.
(2) Ibid., pp. 20, 22, lignes 2, 3, et pp. 46-47, ligne 2.
(3) Ibid., pp. 20, 22, lignes 4, 5, et pp. 46, 47, ligne 3.
(4) Ibid., pp. 20, 22, lignes 3, 4 et p. 46, ligne 2.
(5) Cf. G. MARCY, InscT. bil., cit., pp. 20, 22, lignes 2, 3 et p. 46, ligne 2.
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preneur du temple se trouvait encore en vie à l'époque de la construction

du monument à Dougga.

3. Remarques relatives à la morphologie el à la syntaxe. - Ligne 1,

l'emploi de la forme d'habitude du verbe erlut dans !a-rulluten a-debna... »,

« ils ont élevé l'édifice... », est destiné, - comme dans l'inscription pré

cédente du mausolée aux « trois épouses n (1), - à marquer l'action dura

tive ; il s'agit, en effet, d'un travail, terminé certes, mais dont le résultat

doit durer très longtemps dans l'avenir; !a-ruljuten signifie donc exacte

ment: « ils ont érigé à demeure, ils ont érigé à la postérité ». L'accord au

plur. de ce verbe suivi de deux sujets au sing.: Sajot et Sdïln, est toujours

correct en berbère actuel, qui admet, en pareil cas, facultativement, soit

l'accord au sing. avec le seul premier sujet: Salot, soit l'accord au pluL

avec les deux sujets réellement exprimés (2).

Il a déjà été rendu compte, à propos de la dédicace du temple, de la

forme ll-, - constante dans ces parlers « à timbre a pré-éminent n, - de

l'article masc. à l'état d'annexion (3), qui explique ici, notamment, en fin

de la ligne 1 : (j-a-(debna). « dans l'édifice n. De même, avions-nous vu pré

cédemment la règle (4), - bien confirmée encore dans le présent texte, 

en vertu de laquelle les noms propres berbères A-Isn (ligne 1), A-tbn (ligne 4),

A-syn (lignes 8 et 13), A-rs (ligne 9), A-nkkn (ligne 13), - normalement

pourvus, à l'état libre, de l'article a- berbère masc., - perdent ledit article

lorsqu'ils sont employés à l'état d'annexion après au-, « fils (de) n. Pour

des raisons identiques à celles que nous avions alors avancées on remarque

ici, - comme attendu, - que le même traitement s'applique, à la ligne 13,

au nom A-syn, réduit à l'état d'annexion à Syn, en tant que sujet post-posé

du verbe etnay de la ligne 12, « il a commencé de veiller n.

Ligne 1, encore, le nom d'agent mehbak, « solide (sur sa base) n, - usité

ici en fonction d'adjectif, - est dépourvu d'article a- initial. C'est qu'en

effet, il ne joue pas, - vis-à-vis du substantif antécédent à l'état déterminé:

a-debna, « l'édifice n, - le rôle d'un simple adjectif-épithète, - lequel

exigerait la construction: *a-dëbna a-mehbak, littéralement Il l'édifice (le)

solide n, comme en arabe classique et actuel, - mais bien le rôle d'un

(1) Supra, p. 8H2.
(2) Cf. supra, p. aa2.
(a) Cf. G. MARCY, Irlscr. bit., cil., PI'. 40-41.
(4) Ibid., p. 47,·n. 1.
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attribut en proposition nominale incidente, le verbe attributif et le pronom

relatif étant sous-entendus: à-debna mehbak, « l'édifice (qui est) solide

(sur sa base) >J. Là encore, nous sommes bien obligé de constater que la

tournure de l'ancien libyque était rigoureusement parallèle à celle de

l'arabe classique et dialectal actuel: ~;: (-.5 ~J\) :~. Nous avons,.. "
du moins, dans ce cas précis d'espèce, une confirmation nouvelle de l'au-

tonomie de l'article en ancien berbère; l'article s'employait alors, en

berbère, dans les mêmes conditions qu'en sémitique (1); il n'en est plus

de même aujourd'hui, dans les parlers modernes, où l'article cï- s'est défi

nitivement agglutiné au substantif pour former avec lui un tout insécable,

quelles que soient d'ailleurs les conditions syntaxiques d'emploi du dit

substantif; la construction ci-dessus étudiée n'est plus possible, pour cette

raison, dans les parlers actuels, qui doivent nécessairement intercaler un

pronom relatif entre le nom et son attribut: lebni wenna i~J:tan ... , « l'édifice,

celui (qui est) solide ... >J (Maroc Central).

Dans la phrase terminale de la ligne 12, l'emploi au passé du verbe

etnay, « il a commencé de veiller >J, - qui est le correspondant dialectal exact,

en touareg actuel et en libyque de Dougga, du verbe kes, « même sens n,

des parlers nord-africains, - est tout à fait idiomatique. En berbère

moderne, kes, " veiller sur, protéger >J, est, en effet, - sémantiquement, 

un inchoatif marquant un départ d'action: « commencer de veiller, se

mettre à veiller sur »; il est usité régulièrement, dans ces conditions, au

passé pour traduire un présent français: iksa-yi, « il me protège >J, littéra

lement, - le verhe herbère étant au prétérit - : « il s'est mis (sous-en

tendu: « et continue actuellement >J) à me protéger >J. La construction du

type: verbe au prétérit + verbe à la forme d'habitude nantie du pré-verbe

cïi-, - attestée ici dans: é!nay àl-enn-illteLlü, « il a commencé de veiller,
s'étant vu confier désormais (la dite charge) en permanence... », - est

encore on ne peut plus vivante en berbère actuel pour rendre le commen

cement d'une action qui va avoir une certaine durée dans le temps; ainsi,

par exemple: ikker al-iiraea, « il s'est mis (littéralement: « il s'est levé »)

à examiner (pendant un certain temps) >J.

Le complément du verbe é!nay, « il a commencé de veiller », est intro

duit, dans notre texte, par la préposition du datif: à-, « à, pour»: é!nay...

à-lagit-agi, « il a commencé de veiller... sur cette œuvre ». Cette tournure,

(1) Cf. G. MARCY, InscT. lib., cit., pp. 44-45.
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•

- avee emploi du régime indirect, au lieu du régime direct, plus courant, 

est destinée à communiquer une valeur in tensive particulière à l'action

exercée par le sujet sur le complément; on comparera, en berbère d'au

jourd'hui, sur un plan tout à fait parallèle: iksa-i (avec régime direct),

« il l'a protégé », et iksa-yas (avec régime indirect au datif), « il l'a couvert

de sa protection ». Tel est ici le sens précis de la phrase étudiée: étnay...
(i.-laglt-agi, « il a commencé de veiller (très attentivement) ... sur cette
œuvre )).

La langue du lapicide qui a gravé cette inscription l'st lrôs voisine de

celle du lapicide à qui est due la partie berbère de la dédicace bilingue du

temple à Massinissa; elle est cependant distincte, comme le prouve sa

tendance à l'assourdissement de certains phonèmes (*rl entre autres)

[alors que la dédicace du temple montre plutôt une tendance à la sonorisa

tion (1)], et la forme locale: -i, du suffixe marquant l'état acquis, alors que

le même suffixe a la forme -a dans la dédicace du temple (2) ; autre diffé

rence est encore le plur. évolutif glmlan, ici relevé pourle nom: «chameaux»,

en face de gmilii dans la bilingue du temple (3).

9° Dédicace du monument à Dougga (no 2 dans l'ordre chronologique)
(Origine: Aïn el-Bern). - Trouvée en 1902, cette inscriptlon est actuelle

ment, comme les deux précédentes, au Musée du Bardo. Elle comprend

huit lignes horizontales, dirigées de droite à gauche, et toutes les huit,

- malheureusement, - tronquées dans leur partie terminale. Nous en

donnons ci-dessous la lecture, d'après l'estampage et le relevé de M. l'abhé

Chabot (Mél. ép., cit., p. 72). Les crochets indiquent les restitutions qu'il

est possible de faire, - en dépit de cet aspect très mutilé du texte, 

gràce à la confrontation précieuse des autres dédicaces recueillies sur le

même site; l'exposant 1 correspond aux restitutions de M. l'abbé Chabot,

l'exposant 2 à celles que nous proposons nous-même (cf. planche III, p. 353,

nO 1):

1. b(a)?(i)n a-T(e)b(e)gg[a)"... [lacune 'l en fin de ligne]

2. g(e)l(l)(i)dii: (A)fs[n iiu-Knfsn]2 ... [dO '?] ;
3. müsnâ: Dd [: .. l âu-Knh1di â-müsnâ)";
4. müsnâ: H,m[r iipu-N[kn a-g(e)l(l)(i)dii)2.

(1) Cf. G. MARCY, 1118er. bil., cit., pp. 25, 134, :16 (*k > g), :1;; (*1 > d).
(2) Cf. G. :\IARCY, 1118er. bil., cil., p. 44.
(3) Ibid., pp. 43-44.
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;). m(e)$(e)$kwd: Sm(o)n [d]2[U-P [W[jl a-mlÏsnlÎ ?J2;

6. g(e)l(l)(i)d (e)m-(m)(e)$k~l: B(a)r(i)[j [aU-]I ... [lacune en fin de ligne] ;

7. g(e)z(z)(a)b(l: S(a)f(o)f [au-P [do];

8. q(e)l(l)(i)d (e)g-(g)iml [(a)nJ2: [dO].

Traduction

1. I( Monument à Dougga... »

2. « (étant) roi: Afsn, fils de Knfsn ... (?) ; »

3. « (premier) écuyer: Dd... i, fils de l'écuyer Kn1z jdt; »

-l. Ii (second) écuyer: Hlmr, fils du roi Nkn. »

il. « Architecte: Smon, fils de [l'écuyer W (jl ?]; »

6. « chef de constructeurs: Barig, fils de ... ('?); »

1. « entrepreneur: Sato!, fils de ... ('?); »

8. « conducteur de chameaux: ... (?). »

Observations

Kas restitutions de la ligne 1, de la ligne 8, et notre première restitution

de la ligne 5, sont évidentes; reste à justifier les autres:

Ligne 2, le « roi Fs... », doit être le même que le « roi Fsn », père de ce

" roi Sato! » qui a présidé à l'érection du précédent monument à Dougga
et du temple à Massinissa. Ce « roi Fsn » était, - d'après la dédicace du

grand monument à Dougga, étudiée plus haut, - « fils de Knfsn» (1). Or,

nous retrouverons tout à l'heure, dans l'inscription d'El-Bouïa, la mention

d'un (1 Fsn, fils de Knfsn, fils de l'écuyer Tbn », portant le titre de « second

écuyer du roi ~"lagon » (2). II s'agit, sans nul doute, du même personnage

non encore parvenu à la magistrature suprême de la cité, dont il n'était

alors que dans la « seconde antichambre», constituée par l~avant-dernier

degré de l'ordre équestre. Ce point est confirmé par une autre inscription,

que nous verrons aussi dans un instant (3), - trouvée à Dougga en 1904, 

où le même roi Magon, - bien identifié par la concordance des généalo

gies, - a pour premier et second écuyers, les deux mêmes personnages

qui sont mentionnés, aux lignes 3 et 4 de la dédicace d'Aïn el-Bern, comme

premier et second écuyer du roi Fsn. « Fsn l'écuyer» et « Fsn le roi », tous

(1) Cf. supra, p. 338.
(2) Cf. infra, p. 357.
(3) Cf. infra, p. 352.
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deux dénommés « fils de Knlsn », tous deux contemporains du roi !'rJagon,
sont donc bien un seul et même notable indigène qui a succédé, - directe

ment ou non, - dans la dignité suprême au dit Magon, et a conservé les

mêmes écuyers que son prédécesseur.
Ligne 3 et ligne 4, ·la concordance des noms respectifs des deux écuyers

du roi Fsn avec les noms des deux écuyers déjà en fonctions auprès du

roi Magon dans l'inscription de Dougga-1904, ressort du tahleau ci-dessous:

1er écuyer

Afn el-Ban

Dd... ,
fils de

Afn el-Ban

Hlmr,

fils de

N ....

2e écuyer

Dougga-190!1
..... i,

fIls de

Knhtdt, l'écuyer.

Dougga-1904
..... ('?),

fils de

Nkn, le roI.

Et de la remarque supplémentaire de l'existence d'un nom propre

libyque orthographié: Dd... i, porté notamment, - d'après la collation
des deux textes d'EI-Bouïa et de Dougga-1904, - par le grand-père du

roi Magon (1). On est ainsi conduit aux restitutions suivantes:

1er éCllyer

Afn el-Ban

Dd... [i],
fils de

[]<nhtdt, l'écuyer].

[-/tml',

fils de

N[kn, le roi].

Dougga-190·1
(Dd] ... i,

fils de

Khntdt, l'écuyer.

[Html',]

fils de

Nkn, le roi.

(1) Cf. infra, p. 3,')2 et p. 3,,)7. Ce nom: Dd... ï, est sans doute le même que celui qui figure sur
un fragment d'une autre inscription libyque, trouvé il Dougga, sous la forme: [III] n n =,
ü-Ddiy, « fils de Ddiy Jl (cf. CHABOT, Mél., cit., p. 79). Il s'agit, peut-on croire, du nom *Didï,
mentionné déjà à haute époque, dans certaines inscriptions égyptiennes hiéroglyphiques, comme
un nom de chef libyen (cf. GSELL, Hist., cil., V, p. 71, n. 4).
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Ligne 5, l'identification de l'architecte Smon, - dont la filiation est

illisible, - avec l'architecte au nom principal effacé: « ••.• 11..., fils de

l'écuyer W {il}) [pour « *(Sm)ü(n), fils de l'écuyer W{il (?) »l, mentionné dans

l'inscription de Dougga-1904, - lègèrement plus ancienne en date (1), 

n'est évidemment qu'une hypothèse avancée sous toutes réserves; l' *-0

de ,<;m{in, en effet, - bien que théoriquement long, - n'est généralement

pas écrit dans ces textes (2).

On relèvera quatre particularités dialectales:

t. Ligne 2, le suffixe nominal d'intensif est -ii, dans gellid-ii, « roi», au

lieu de -t dans les inscriptions prédécentes (3), ce qui correspond à une

alternance interdialectale connue et déjà signalée (4).

2. Lignes 3, 4, 5, 6, 7, le suffixe nominal-verbal marquant l'état acquis,

la fonction, est -a, comme dans la bilingue du temple (5) ; ainsi: me$c$kw-ii,

« arehitecte », gc::zab-a, « entrepreneur 'l.

3. *i, *u, sont débiles et s'amuïssent en second élément de diphtongue,

comme dans l'inscription précédente (6); ainsi: *müsna-, « écuyer »,

< *mûsluïi-; *mlska-, « constructeur », < *mlskau-.
,_ • • r

L Le procédé de l'élision est largement dominant en cas de succession

enclitique de deux voyelles (7) : *müsnii-lÏ > müsnii, « écuyer (de fonction) )) ;

*mii$kii-a > *ml$ka, « constructeur (de métier) » [ici. on a le plur. : më$ka,

« constructeurs (de métier) »l; de mème, ligne 2: *gellida-A/sn :> gNlida

Fsn, « le roi A/sn ».

L'absence, sept fois vérifiée, - à l'initiale des noms de fonctions qui

commencent chacune des lignes du texte, à l'exception de la première, 

de l'article défini berbère fÏ-, montre qu'il s'agit d'un usage dialectal bien

établi dans ce type d'énumération. Par suite, et ù la lumière de cette consta

tation, la restitution que nous avions antérieurement proposée, dans la

bilingue du mausolée, de cet article, au début des lignes 6 et 7 du texte

(1) Cf. infra, p. a;32.
(2) Cf. G. )IARCY, 1nscr. bi/., L'it., pp. a6, 5H.Voir cependant, dans la dédicace nO 111, ci-après,

infra, p. H,32: *Smlin (?). Smlin, également, dans une inscription tifinâgh d'Inmnari (Hoggar)
(in G. MARCY, Documents Reygasse, cit., Inamari, nO 4).

(a) Cf. supra, p. 342.
(4) G. MARCY, Inscr. bit., cit., pp. 42-44.
(;3) Ibid., p. 44.
(H) Supra, p. 340.
(7) Cf. supra, p. H27.
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berbère, est inutile; nebban an-sefjriy, nebban an-holiy, doivent être consi

dérés comme corrects en parler local (1).

10° Dédicace du monument à D()ugga (pe dans l'ordre chronologique)

(Origine: Dougga). - Trouvée à Dougga en 1904 et actuellement au Musée

du Bardo. Texte de 7 lignes horizontales, dirigées de droite à gauche (cf.

planche III, p. 353, nO 2, et J.-B. Chabot, Mél. ép., cil., p. 73) :

1. [b(a)~(i)n]2, (e)r/(ii)1-iy ii-T(i~)b(e)gg [d '1)2
2. [M(a)g(o)n a· )2g(e)I(I)(i)d(e)t, lÏu-Mtsbl ii-g(e)l(l)(i)d(e)l.

~-3. [iiu-Dd... ]2ï ii-g(e)l(l)(i)d(e)t, au-Ba)r(i)fj ii-g(e)l(l)(i)d;

4. [Dd... )2ï lÏ-mü[s]'n(i1)t, iiu-Knh1dt ii-mü[s]'n(a)[t]';

5. [H,mr]2 a-mü[sn(ii)t]' iiu-Nkn a-g(e)l(l)(i)d(e)t, (ifu-Sy '?]".
6. [Sm]2Ü[n('?) a-)2 m~(e)~kw( e)t (Ïll- W {il ii-mü[s]'fn(iI)l)2 .... [lacune en fin

de phrase ?]

7.... ['1]. .. a-g(e)l(l)(i)d(e)[l]'.

Traduction

1. « Monument(?), l'a élevé à Dougga ))

2. « le roi Magon, fils du roi Mtsbl, ))

3. « fils du roi Dd... ï, fils du prince Barifj; ))

4. « (étant premier) écuyer: Dd... ï, fils de l'écuyer Knhtdl ».,

5. « (et second) écuyer: H,mr, fils du roi Nkn, fils de Sy (?) ».

6. « Architecte: Smijn (?), fils de l'écuyer W{il, »...

7. « ..... le roi ..... (?) ».

Observations

Lignes 2 et 3, il ne subsiste du nom du roi fondateur que:

le roi ..... (?),

fils du

roi Mtsbl,

fils du
. - (?)rOI ..... l .,

fils du
prince B(a)r(i)fj.

(1) Cf. G. MARCY, lnscr. bil., cit., p. 56, lignes 5 et 6 du texte berbère,et p. 60, n. 3.
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Nous avons restitué, - d'après la dédicace suivante d'El-Bouïa (1),

où le même nom se présente sous l'aspect fragmentaire ci-dessous:

le roi Ar(a)g(o)n,
fils du
roi Artsbl,

fils du

roi Dd.. (?) ;
en:

}P roi [M(a)g(o)n],
fils du
roi 1Htsbl,
fils du

roi [Dd...F,
fils du

prince (B(a)r(i)ij.

La probabilité pour qu'il ne s'agisse pas, dans l'uD'~ et l'autre inseription,
d'un seul et même personnage, est en effet bien faible: il est invraisemblable

qu'on puisse ayoir il faire, en l'c'spl'C't', il deux individus différents, portant

l'l'pendant tous deux le titre de « roi n, dont les pères respectifs se seraient
appelés tous deux Mtsbl, et auraient été tous deux « rois n, - dont les

grands-pères respectifs, - de surcroît, - auraient été tous deux également

« rois ll. Le titre de « roi, magistrat suprême n, fi-gellidct, réservé il un petit

nombre d'élus, ne pouvait être à ce point tombé dans le domaine publie

pour .i usti fier une pareille ehaîne, accidentelle, de coïncidences. La st'ule

hypothèse concurrente possible serait celle de deux fn'res, - fils d'un

même père Artsbl, - ayant été tous deux rois, l'un après l'autre ('1) ; elle
est plutôt irnprobable ici: il eût fallu, en efIet, que le règne du frère sup
posé de Aragon durât fort peu d'années pour se situer tout entier elltre

les deux étapes de la carrière de Fsn, fils de Kn/m, marquées par son titre
de « second écuyer II dans la dédicace d'EI-Bouïa (2), et son titre ultérieur

de « roi n dans la dédicace d'Aïn el-Beru (3). Nous pensons donc qu'i! y a

de fortes raisons de croire que le fondateur du monument présentement

étudié, est bien le roi Aragon, fils du roi Artsbl.

(1) Cf. infra, p. 357.
(2) Cf. infra, p. 357.
(3) Cf. supra, p. 349.
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Ligne 5, nous avons restitué, en finale, - duhitativement d'ailleurs, 

pour le nom du grand-père du « second écuyer », II,mr: Sy (?). Nous dirons

tout à l'heure pourquoi (1).

Ligne 6, le nom de l'architecte: Sm9n (?), est restitué dubitativement,

d'après l'inscription précédente, ainsi qu'il a déjà été dit (2).
Du point de vue langue, deux seules remarques: ligne 1, le verbe

er/Ill, est ici au prétérit: « il a élevé JJ, - comme le confirme la post-position

du pronom régime direct masc. sing. : -iy, « lui JJ, - représentant le nom

ba:rin, « monument )J, exprimé ou sous-entendu, - si le verbe était à la

forme d'hahitude comme dans l'inscription nO 8 ci-dessus (3), le pronom

régime direct serait placé devant. Il a déjà été rendu compte, par ailleurs,

de cette forme: -iy, lihyque du pronom régime direct de 3e pers. masc.

sing., qui est pour: *-l « *-lt) (4).

Après voyelle il hrève, le *-l final du verhe *er/i"it devrait être occlusif

(cf. supra, p. 339) ; il est ct'pendant noté ici spirant: er/ill. S'il ne s'agit pas

d'une erreur de graphie, ccci doit provenir dp ce que le -l final du v'erhe

forme ici syllabe avec le pronom régime eL1clitique -iy suivant *er/at-, la

coupure syllabique étant secondairement placée, de ce fait, entre il et t:

er/i"i/.(-iy.
L'l langue est apparemment la même que celle de l'inscription du grand

monument élevé par le roi Sato! (no 8 ci-dessus).

En définitive, on voit que le monument ci-dessus étudié est légèrement

antérieur en date au précédent, lui-même antérieur au temple à Massinissa

ct au grand monument à Dougga. Il est clair que Magon, Ll/.~an, Sato!,
doivent représenterlrois rois successifs, - prohahlement, s'étant succédé

même, l'un l'autre, sans intermédiaire, - chacun ayant tenu à élever son

propre monument à la gloire de la ville administrée par lui; par un slC'nti

ment de « pudeur filiale JJ, Sato!, le dernier en date, - fils de A./san, 
n'a pas voulu construire le sien, et surclasser ainsi celui dù à son père, sans

mentionner que la nécessité s'était effectivement fait sentir, - vu le déve

loppement ultéri~urpris par la ville, - de remplacer un monument devenu

peu représentatif, par un autre plus adéquat à la fortune toujours gran-

(1) Cf. infm, p. :lH:l, Il. 2.

(2) Cf. supra, p. :1;;],

(:1) Cf. supra, p. :H4.

(4) (;f. supra, p. :1:11.
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dissante de la cité; tel serait Ir sens de la formule de fondation qU(- nous

avons, plus haut, traduite (l).

110 Dédicace d'El-Bouïa (Origine: El-Bouïa). - Trou\ée il EI-Hlluïa

en 1R93. Huit lignes horizontales, dirigées de droite il gauchi' (cf. planche

III, p. 353, na 3, et J.-B. Chabot, A1él. ép., cil., p. 75):

1. ~vI(a)g(o)n li-g(e)l(l)(i)d(e)1 /ïu-f2\1tS]'bl li-g(e)!(/)(i)d(nt 1Ï1I-[)(II ... 1 li-)";

2. q(r)I(l) (i)rl(e)1 ;

3. T/m li-m/Ïsn(i"i)1 (ïll-Kkiy;

4. Fsn a-müsn(il)/, all-Kn/sn, all-[T]'bn a-m/Ïsn(ti)/.

;). iVI[ts ?pblli-m~(e)~kw(il)1 all-[K n]ltsln a-g(e)l(/)(i)d(e)1 ;

(). Sm(o)n Ii-g(e)l(l)(i)d (e)m-(m)(e)~k(d)/, (ïll-Mgl[iy ?]2 Ii-g(e)l(l) ( I)d( l~)1 ;

ï. A1(a)g(0)n Ii-g(e)z(z)(a)b(e)l lill-Ma! Ii-g(e)l(l)(i)d(e)l, rïll-['l]h 1r;

8. l' bn (ï-(ge)l(l)( i)d (e)g-(g)"iml(a)n, lill-Snk rï-mz1sn«(ï)l lill-ml t ?p.

Tradllcl ion

1. « (Etant) roi: .Magon, fils du roi Mtsbl, fils du roi Drl... ï )1

2. (( (du roi Dd.. .l); »

3. « (premier) écuyer: Tbn, fils de Kkiy; »)

4. (( (et second) écuyer: Fsn, fils de Kn/sn, fils de l'écuyer Tbn. )
;). « Architecte: ll1tsbl, fils du roi Kntsln; »

6. « chef de constructeurs: Smon, fils du roi i\ilgléy (?); Il

7, « entrepreneur: A1agon, fils du roi Mâ!, fils de ['?]/1 1r; »

8. « conducteur de chameaux: Tbn, fils de l'écuyer Snk, fils de Hill 'lI. 1)

Observations

Ligne ;5, il faut probablement restituer la seconde letln' du premier

nom en *C Is, au lieu de :::J m, - soit: Il 0 C :::J l\Jtsbl, ct non Il 0 :::J :::J

.v/mbl, en tenant compte d'un lapsus de graphie, - fréqlll'nt, - il!l'ntique

à celui de la ligne 2 de la bilingue du temple, qui a été de si grande const-

quence pour faire errer les déchifTreurs (2),

Ligne 6, la restitution Mgl[iy ?J s'inspire du nom Mgliy, attesté, sous

une graphie plus complète, il la ligne 5 de la dédicace du grand monUlll'nt

(1) Cf. supra, p. 111l8.

(2) Cf. MARCY, II/sa. bi/., cil., pp. 28, 4!l sqq .{ef. d'autres exemp\('s pp. (;7, 87, 10." 1on. llt,
120,129,134,147,149,1;31,1;,)9). Le même nom lUtsbl se retrouve, en grllphie eOrrf(·tt·, (!:lns les
inscriptions de Dougga-1904, ligne 2, supra, p, H52, et de Dougga-1902, ligne l, il/Jra, p. :!;')!l.
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à Dougga (no 8 ci-dessus) (1). Peut-être s'agit-il, d'ailleurs, - dans les deux

textes, - de la même personne: on remarque, en effet, - dans les deux

textes, - que M gliy porte le titre de « roi» et a pour fils un nommé Smon.

Les titres de ce dernier, toutefois, ne correspondent pas: dans la dédicace

d'EI-Bouïa, « Smon fils du roi M gl[ iy '1 ])J, est cc chef de constructeurs )J;

dans celle de Dougga, cc Smon fils du roi M gliY)J, est, lui-même, cc roi )J.

Mais il n'y a nullement contradiction, car la dédicace d'EI-Bouïa est très

antérieure (2) : ledit Smon, - s'il s'agit bien d'un seul ct même personnage,

- a très bien pu s'élever par la suite à la magistrature suprême.

Ligne I{, in fine, nous avons cru pouvoir restituer Bl[l '1], pour une raison

qui sera expliquée plus loin (3).

Du point de vue dialectal, une seule remarque: les noms r bn (=*A

Ibn) (4) des lignes 1 et 8, et le nom Fsn( = *A-Isn) (5) de la ligne 4, - étant

employés à l'initiale de proposition à l'état libre, - devraient régulière

ment se trouver précédés de leur article *à- étymologique (6). S'il n'y a

pas erreur de lecture de la part de l'inventeur, - mais l'erreur ne se serait

pas répétée trois fois! - il faut admettre que la disparition de l'article

correspond ici à une donnée dialectale, ces noms étant dialecta.lement

~:onsidéréspar le sujet parlant comme en état d'annexion après conjonction

d-, cc et )J, sous-entendue, du fait qu'ils sont inclus, en l'espèce, respective

ment en second, troisième et septième terme d'une' énumération qui com

mence par le nom du roi Magon et devrait normalement se continuer, en

herhère usuel, au moyen de la dite conjonction d-, cc et )J, répétée devant

chaque terme composant.
La langue est apparemment la même que' celle de l'inscription na g

ci-dessus (grand monument à Dougga).

La destination de cet édifice, - c( public)J, puisque élevé sous l'égide

dll roi NI agon, - n'est pas précisée. Sa date est, - selon toute probabilité,

-- antérieure cl celle du premier monument cl Dougga (nO 10 ci-dessus),

puisque antérieure à l'entrée en fonctions des écuyers Dd... ï et H 1mr,
- mentionnés su:t.' celui-ci aussitôt après le nom du roi Magon (7), - et qui

(1) Cf. supra, p. HH8.
(2) Cf. supra, p. :la8.
(H) Infra, p. H63.
(4) Cf. G. MARCY, Inscr. bil., p. M.
(5) Ibid., p. 47.
(6) Ibid., ibid.
(7) Cf. supra, p. 3,12.
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seront encore en fonctions sous le roi A.lsan, successeur (direct ou non) de

Magon (1).

120 Dédicace de 1902 (Origine: Dougga). - Trouvée à Dougga en 1902,

et actuellement au Musée du Bardo. Six lignes horizontales, dirigées de droite

à gauche (cf. planche III, p. 353, na 4, et J.-B. Chabot, Mél. ép., cil., p. 76) :

1. lHtsbl ii-g(f)z(z)(a)b(e)i, tïu-M[g ?1 2n tï-g(e)l(l)(i)d(r)t;

2..... ['1] ... tï .. ['?] ...!n tï-g(e)l(l)(i)d(e)t;
3. Ng.t ù-[müsn(â)('1)J"i, iiu-S(a)f(o).l ii-g(e)l(l)(i)d«(~)t;

4.•vlS['?] (l-[müsn(i"i)t, ('1))2, rï[u '1J"-[?]m['1]s.
5. Kntsln tï-g(e)l(l)( i)d (e)g-(g)ïml(a)n, (lu-Knhtdt;
(). Fly (l-m$(e)$kw(e)i, rlu-M{jl[iy '1]2.

Traduction

1. « Entrepreneur: Mtsbl, tils du roi lH(a)g(o)n ('1) ; »

2. « (étant) roi ('1) : ....ù....!n ('1) [ou: (étant) roi: ('1), fils du roi ....!n (?)] ; ))
:3. « [(premier) écuyer ?] : N g.t, fils du roi Salo.t; ))
4. « I(et second) écuyer '1] : M.L ('1), fils de ...m ...s ('1). »)

5. « Conducteur dt, chameaux; l\ntsln, fis de Kn/lIdt; ))
6. « architecte: Ffy, /ils de J'VIgl(iy) ('1). »

Observations

La restitution proposée des lignes 2, 3 4, est très dubitative. Ligne 2,

le nom - effacé - ; .... rï ....!n ('1), pourrait tout aussi bien être la suite de

la généalogie de AHsbl, l'entrepreneur. Ligl1l' 3 et ligne 4, « premier » ('1)

et « second écuyers » ('1), sont évidemment conditionnés par le sens admis

pour la ligne 2 : si ce sens est bien celui que nous avançons, on a ttend, en

l'flet, - après la mention du nom du roi régnant, - celle des deux écuyers en

titre (2). Mais, - si la ligne 2 n'est que la suite de la généalogie de Mtsbl,

- on attendrait plutôt. lignes 3 et 4, des mentions d'artisans du monument,

la dédicace se bornant peut-être, - dans une énumération homogène, 

à citer seulement des artisans. II faudrait lire peut-être alors, au début de

la ligne 3 : *N g.t rï-[g(e)l(l)( i)d (e)m-(m)(e)~k( il)]i (?), « chef de constructeurs

('?) : N g.t... )). II ne resterait plus, pour le nom de la ligne 4, que la fonction

de « surveillant)) du monument ('1), - qui, nous l'avons vu, se mentionne

généralement en fin de dédicace (3), et non au milieu comme ce serait ici

(1) Cf. supra, p. 349.
(2) Cf. supra, pp. 338, 349, 3';2,357.
(3) Cf. G. JIARCY, 171ser. bil., cit., p. 22, et .~UpTll, p. 338.
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le cas, si l'on admettait cette hypothèse. Aussi bien, estimons nous que

l'autre restitution, - adoptée ci-dessus, - a pour elle plus de vraisem

blance, - non seulemen t il raison de la disposition matérielle du texte, 

mais parce qu'une dédicace est essentiellement destinée, en principe, il

dater un monument, - tout autant qu'elle en honore les artisans; or, un

monument de cette époque sc date nécessairement d'après un règne.

La destination du monument n'est pas précisée. Nous ne savons mème

pas s'il s'agit d'un édifice public, comme dans le cas précédent (inscription

d'EI-Bouïa). La langue est apparemment la même que celle de l'inscription

nO 8 ci-dessus (grand monument il Dougga). Quant à la date, l'Ile est

assez incertaine. Si Kntsln, le « conducteur de chameaux », et M gl(iy) ('1)

(sans titre), If père de l'architecte F/y, sont bien les mêmes personnages

qui, dans la dédicace d'EI-Bouïa (1), portent, tous deux, le titre de « roi l),

- ultérieurement acquis ('?), - nous aurions alors il faire ici au plus ancien

de nos textes ci-dessus étudiés, du nO 8 indus au nO 12. Mais cette datation

reste assez dubitative, tandis que les précédentes nous semblent, au con

traire, assurées.

CONCLUSIONS

De cette étude détaillée des inscriptions libyques de Dougga, résultent

un certain nombre de conclusions intéressantes quant à la chronologie

relative des monuments ainsi considérés. Du reste, il est encore possible,

- sans doute avec quelques réserves, - d'y rattacher un dernier monu

ment, longuement étudié aussi par nous dans un travail antérieur. Nous

voulons parler du célèbre mausolée libyco-punique d'Ateban, à dédicace

bilingue, élevé sur le même site (2). Le dédicataire de ce mausolée porte

le nom d' « Atbn, fils de Y/mtt, fils de Flw » (3). Or, la comparaison des

inscriptions nOS 8, 10 et Il ci-dessus, permet, - nous l'avons vu (4), 

d'établir de la façon suivante la généalogie du roi Sa/ot, fondateur du

grand monument à Dougga, sous le règne duquel a été également construit

le temple à Massinissa: « Sa/ot, fils du roi A/san, fils de Kn/sn, fils de l'écuyer

Ateban ». L'écuyer Ateban, bisaïeul paternel du roi Salot, ne serait-il pas

(1) Cf. supra, p. 357.
(2) Cf. G. MARCY, Inscr. bil., cif., pp. 54-Iii.
(3) Ibid., pp. 51i, 64, ligne 1 du texte.
(4) Supra, p. :149.
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le mème grand personnage à qui se trouve consacré le mausolée? Ce

mausolée, - édifice considérable, d'une hauteur totale de 21 mètres,
ornementé de nombreuses sculptures, - était sûrement celui d'un notable

important dans la cité (1). Toutefois, aucun titre, - dans la dédicace hilin

gue, - n'accompagne le nom dudit A/eban, ce dont s'étonne justement

St. Gsell (2). Le grand historien n'a pas manqué de remarquer, d'ailleurs,

- pour la trouver tout aussi singulière, - l'absence concommittante,

dans la mème dédicace, de titres adjoints aux noms respectifs du père:

Y/m/t, et du grand-père: Flw, du défunt (3). La traduction que nous avons
donnée de cette dédicace (4), - en faisant apparaître, aux lignes 6 et 7 du

texte herbère, les noms de quatre mécènes locaux: « Msdl, fils de Nnlsn »,

et (( .1n/\n, fils de Sy n, donateurs de la chaux ayant servi à la construction,

d'une part, - et d'autre part: « Salol, fils de BU n, et « Fly, fils de Bby n,

donateurs du fer, - métal rare à l'époque, - vient accentuer cette singu

larité: aucun des quatre mécènes n'est, en effet, non plus, désigné par un

titre. Cette étrangeté, sept fois renouvelée, correspond à une règle; si les

titres sont ici omis, c'est qu'il s'agit d'une omission voulue, intentionnelle,

dont la cause, d'ailleurs, nous échappe. Mais les représentations figurées

qui décorent le monument permettent, heureusement, - semble-t-il, 
de suppléer il cette discrétion de la dédicace. Le troisième étage du mausolée
s'élève, en effet, sur trois gradins, flanqués aux angles de piédestaux por

tant des statues de cavaliers; ce troisième étage est, de plus, orné de bas

reliefs, qui représentent des chars, traînés par quatre chevaux, et montés
pal' den!: personnages (5). Or, nous avons vu précédemment (6) que la

dignité d' « écuyer », ü-mflsnât, - second titre honorifique, venant immé

diatement après celui de « magistrat suprême, roi»: ii-gellidet, - compor
tait, entre autres privilèges, le commandement d'un détachement cie cent

ca valiers. L' lÏmiisl1I1t était ainsi, - toutes choses égales d'ailleurs, - l'ana

logue du magister eqllifllm latin, du qa'id al-bail (=« conducteur, chef de la

(1) Cf. GSELL, op. eit., t. VI, pp. 251-256, et L. POINSSOT, in Comptes rendus Acad. Inser.,
1910, pp. 780-87.

(2) GSELL, ibid., p. 254.

(:1) Ibid., ibid.
(4) G. :\IARCY, Inser. bi/., cit., pp. 56, 64, U5.
(5) Cf. GSELL, ibid., pp. 252, 2,,)3. Sur les chars à quatre chevaux des Libyens, cf. id., lIérodote,

cit., pp. 159-172; Hérodote croyait même que ee mode d'attelage avait été emprunté aux Libyens
par les Grees (cf. ibid., p. 159).

(6) Cf. Inser. bit., eit., p. 52, et supra, p. 342.
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cavalerie ») de l'ancienne Espagne musulmane du xe siècle (1), du qà'id

mi' fi [= « chef de cent », - cp. punique rb m'l, - « do ))-, traduisant libyque

{unüsnâl (2)] de l'ancien Makhzen chérifien. De plus, nous avons vu aussi,

- dans les dédicaces de Dougga ci-dessus étudiées, - que les « écuyers»

mentionnés après le « roi », sont généralement groupés par deux, comme le

sont, dans les bas-reliefs du mausolée, les personnages conduisant les

chars (3). En définitive le mausolée d'A/eban, ainsi ornementé, serait donc

hien celui d'un « écuyer », ümüsnlit, et les quatre statues de cavaliers aux

angles du troisième étage sont peut-être celles des quatre mécènes, -appar

tenant, eux aussi, au même ordre équestre, - qui ont tenu il honorer la

mémoire de leur collègue (peut-être: doyen) de charge, pré-décédé, en

faisant don de différentes matières premières pour servir à la construction

de son tombeau (4).

Mais, si A!eban, dédicataire du mausolée, a bien porté, de son vivan t,

le titre d' « écuyer », comme le bisaïeul paternel, - également nommé

A!eban, - du roi 5ajo/, contemporain de Massinissa (5), s'ensuit-il qu'il

s'agisse d'un seul et même personnage? Nous le croyons en efIet, parce

qu'il y a par ailleurs d'autres indices de concordance chronologique entre

les époques respectives probables d'existence des deux A/eban. Dans la

dédicace d'Aïn el-Bern (nO!) ci-dessus), le « second écuyer)) Hlml', - adjoint

au roi ,:tjsan, - a pour père le « roi Nkn » (6). Il en résulte que ce dernier

était, - dans la probabilité normale, - contemporain de Knjsn (père

du roi Ajsan) (7), et peut-être déjà de A/eban (père de Knjs/l et grand-père

de A.jsan) (8). Précisément, - dans l'inscription du mausolée, - figure

(1) Cf. E. LI:;vl-l'novENçAL, Espagne Xe siécle, cit., p. :j,;, et id., n. 1, et p. (j5, Il. 1.

(2) Cf. Inscr. bil., cil., p. ;;2, et supra, p. 342.

(:3) Cf. supra, dédicaces d'Aïn el-Bern, p. :349, lignes 3, 4 du texte; du premier mOlllllllel\t à
Dougga, p. 852, lignes 4, 5 du texte; d'El-Bouïa, p. 357, lignes a,4 du texte; de Dougga-ll102,
p. :3,;9, lignes 3, 4 du tcxte ('1); aussi dédicaee du temple à :\Iassinissa, in G. :\IARcv, II/ser. /Jil.,
cit., pp. 22, ligne il du texte berbère, et p. 47, ligne 2 du texte punique.

(4) On peut aussi songer à des cavaliers symboliques gardant leur chef. Sans doute les di
vers éléments sculpté!! qui ornent le mausolée appartiennent-ils à' des thèmes connus du réper
toire classique gréco-oriental, comme l'ont montré déjà différents auteurs, mais il n'est pas
exclu que leur caractère ne soit pas uniquement décoratif et qu'on ne les ait pas préeïsément
choisis, entre plusieurs autres, à raison même de leur accord avec la destination du monument.

(5) Cf. G. ;\IAHCY, Inscr. bil., cit., p. 22, lignes 2 et 8 du texte berbère, et p. 4(j, ligne 2 du
texte punique; - et supra, p. 849.

(6) Cf. supra, p. 34'1, ligne 4 du texte.

(7) Ibid., p. 849.

(8) Ibid., p. a49.
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le mécène « donateur de chaux», Ankn (1), - sans doute (nous l'avons dit):

« écuyer» ('1) -; Ankn - d'abord « écuyer» (?), puis « roi» (?) - pourrait

donc bien être un seul et même personnage, - ce qui apporterait un second
recoupement à notre hypothèse (2). Enfin, de la dédicace d'EI-Bouïa, il

résulte qu'un nommé BI(I) ('1), grand-père du « conducteur de chameaux»
Tbn (3), aurait été sensiblement le contemporain de l'écuyer Ateban,

grand-père de l' « écuyer » (puis « roi ») Afsan, et bisaïeul du roi Safo,t du

temple à Massinissa. :'\e serait-ce point le même Bl[ qui, dans notre dédi

caCl' du mausolée, est précisément le père du mécène ,Salot, donateur du

fer (1), c'est-il-dire, - le mécène Safot étant probablement plus jeune que

le dédicataire Ateban du mausolée, - le contemporain dudit dédicataire?

Il s'ensuivrait encore que l' « écuyer » Ateban, bisaïeul du roi Salot, aurait

bien été le contemporain, lui aussi, de Ateban, - « écuyer » Cl), - dédi

cataire du mausolée. De là à conclun; que les deux Ateban n'en font qu'un,
i! n'y a évidemment qu'un pas.

En résumé, - tout en restant, faute de recoupements absolument
formel-; et décisifs, dans le cadre de l'hypothèse, - on peut penser que le

dédicataire du mausolée était bien le hisaÏeul du roi Salot du temple à

Massinissa, - le mausolée ayant été élevé à une date antérieure de deux

générations à celle du monument auquel se rapporte l'inscripthm d'EI
BouÏa; s'i! ne s'agit pas, en efTet, du tomheau même (5) où a été inhumé

Ateban, la construction du mausolée a dù suivre de peu l'époque de la

mort de son dédicataire. Si le mécène, donateur du fer, Salot, est, de sur

croît, le mème personnage qui, dans notre inscription nO 12, serait le père

du :( premier éeuyer » N gt, et porte le titre de « roi » (6), - alors que, dans

le mausolée, il n'aurait été eneore qu' « écuyer » ('1), -- il faudrait même

conclure que le mausolée est le plus ancien en date de tous les monuments

de Dougga étudiés par nous. D'après la généalogie du roi Salot, contem-

(1) Cf. G. )!ARCY, lnscr. bU., cit., p. 56, ligne 6 du texte berbère, et p. 115, ligne {J du texte
punique.

(2) Ainsi s'explique, dans cette hypothèse, la restitution que nous avons proposée plus haut
(supra, p. 352), dans la dédicace na 10 (Dougga I90!), ligne 5 du texte, en *Sy (?), du nom du père
de Nkn. Ce dernier a, cn effet, pour père Asy dans la dédicace du mausolée (lnscr. bil., p. 56, lignc 6
du texte berbère, ct p. 65, ligne 6 du texte puniquc).

(3) Cf. supra, p. 857.
(4) Cf. G. !HARCY, lnscr. bU., cit., p. 56, ligne 7 du texte berbère, et p. 65, ligne 'i du texte

punique.
(5) La destination funéraire n'est, en effet, pas sûre (cf. GSELL, op. cit., t. VI, pp. 25:3-254).
(li) Cf. supra, p. 359.
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porain de 1\1assinissa, - telle que nous l'avons ici interprétée (1), - il

résulterait par ailleurs que ledit mausolée serait antérieur de trois géné

rations au temple, - lequel est de 201 environ avant notre ère (2). Trois

générations, cela fait un minimum de 75 ans, peut-ètre près d'un siècle,

soit, -- pour la date du mausolée, - le début du me siècle. Gsell le situait

vers 150 (3) ; mais d'autres auteurs, - tel Saladin, - invoquant la forme
des chapiteaux ioniques du second étage, qui, en Grèce, pourraient ètre

datés du ve siècle, - le croyaient notablement plus ancien (4). On voit
que le témoignage de l'épigraphie confirmerait plutôt, - contrâ Gsell, 
cette dernière opinion. Par une curieuse coïncidence, la dédicace bilingue

de ce monument, - qui fut la première inscription libyque découverte,

et, pendant longtemps, la seule connue, - serait donc aussi le plus ancien

texte de ce genre à peu près convenablement daté.
Finalement, la chronologie relative des monuments de Dougga cÏ

dpssus étudiés, s'établirait comme suit, d'après l'épigraphie ci-contre:

(1) Supra, p. 349.

(2) Cf. G. MARCY, Inscr. bil., cit., p. 52.

(3) GSELL, op. cil.. VI, p. 25r..

(4) Ibid., il. 255.
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1. Mnusoll'e libycn-punique ('?)

2. l\Ionument (public '?) de destination indé

terminée (dédicace nO 12) ('?)

3. Monument public de destination indéter-

minée (dédicace nO Il) \

1
4. IVIolIument il Doug-ga (dédicace nO 10)

5. Monument il Douo'ua (dédicace nO \) (mè-
~h

mes écuyers, mème architecte que dans

la dédicace na 10).

1

6. Tl'll1pll' il Massinissa

\
7. l\IonumeIlt il Doug-g-a (dédicace nO ~) (mê-

me surn'illant que dans la dédicace 1
du temple).

(Envimn 300 av..J.-L)

roi: ..Magon fils de Mtsbl,

/ils de Dd... ï, fils de

Brrri.ij.

roi: Af.'itlll, lils de J{nfsn,

/ils d'",l/eban, [llls de

ytm!t, /ils de Flw '?]

(ellv. ~Ol av..J.-c.).

roi; Salu!, /ils de Af.~([n,

/ils dl' ]{nlsn, fils

d'A/cban, [fils de

y tm!t, Iils de Flm '?]

Tous l'es édiHces auraient été élevés entre le début du Ille et le délmt

du Ile siècles avant notre l'rc .

..ldd"'111,,: l', :l'I3, ail milieu du 1er alinpa, al'I'.\s la Ilot.; (4), ajouter:
L'emploi en hel')ll)I'e de la conjonctioll d-, « et n. dpl'alll le I"{'l'Ill' ,;!lIll!l. "Ol'l'('sllUlld 1'l'lJl

"ll'e :i Uil 1( jlullicisme '. 11I'ol'euaut de ce 'Ille la fOl'lllule Iwrhèl'e est ici "llIs 011 1II0illS cal
qué.; slll'la fOl'mule s.~mitique ; .;11 hel'h,',l'l- adnel, en l'tret, d Ile peut {-tl'l; employé qllt- derant
un substantif: la copule « et ". devant l'l'rh.), '''l'Xp''ÎlIle pal' la )wi'positioll du datif: i-: en
sémitique, IlU contraire. - et la formule punique ici cOllsidél'ée en fOUl'IlÎt pl'éci>',ément un
exelllpll', - la conjonction IV-, « et ". COI'l'E'SpOlldant en "ens il tl-berbère, ,,'pmploie dans les
nenx t~a~.
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Au déhut du mois de mai 1935, l'attention de M. Vicaire, inspecteur

des Arts Indigènes à Fès, fut attirée par la découverte d'un tombeau

ancien, sur la rive gauche de l'Ouergha, près de Fès el-Bâli. Il s'empressa

de m'en informer et, tous deux, nous nous rendîmes sur les lieux dans la

journée du 15 mai. Nous tenons à remercier particulièrement les adminis

trateurs et les gérants de la Société du Moyen Ouergha qui nous avaient

signalé la chose et avec beaucoup d'amahilité se mirent à notre entière

disposition.
Circonstances de la découverte

C'est au cours du labour de terrains situés dans le fond de 1a vallée

à ;) kms à l'Est de Fès el-Bâli, au Sud de la route d'Ouezzane, non loin de

l'huilerie de la Société, que le soc d'une charrue fut endommagé par une

pierre. L'accident était d'autant plus surprenant que le sol à cet endroit

est formé d'une argile fine tirant sur le jaune pâle et le gris, sans autres

pierres que de menus cailloux laissés par de très anciennes inondations.

Le déblaiement du lieu montra que l'on avait rencontré une petite construc

tion qui s'avéra être un tombeau.

Description

Cette sépulture complètement enterrée ne se manifestait à J'extérieur

par aucun accident de terrain: la vallée en profil de cuve a un fond abso

lument plat et aucun tumulus n'est visible dans les environs. Elle paraît

comprendre au moins deux tombes individuelles placées en équerre, pro

fondes de 1 mètre à peu près (fig. 1).

Les parois sont construites en deux appareils Elles sont formées d'abord

par des fragments de dalles schisteuses, grossièrement taillés en quadrila-
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tères. Ensuite par une maçonnerie de gros galets, rangés très soigneuse

ment en lits horizontaux ou obliques, qui comblent l'intervalle entre les

1

A .'

," , .

B

Fig. l

dalles, ou montent la murette jusqu'à la hauteur convenable, ou constituent

entièrement les petits côtés Ces petits murs, d'ailleurs, présentent quelques



PI.. 1

Anp;le du réservoir: on aperçoit les briques d'nne l'ilelle et des tessnns de poterie

Paroi intérieure

BESPÉRIS. - T. xxv 1!l:l~. ü



PL. II
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lacunes. Les fosses étaient couvertes en partie par une longue dalle schis

teuse de l m 40 X 0 m 60 et par d'autres fragments de dalle plus petits,

et le tout par une calotte de gros galets qui débordait de tous les eMés

Les ossements avaient disparu pour la plus grande partie, sous l'l'fTl't

du temps sans doute. Peut-être des violateurs de sépultures étaient-ils

intervenus aussi, ce qui explique l'absence de murette sur un cMé. Parmi

les morceaux infimes des squelettes qui suhsistaient, il n'a l'tl' possihle de

reconnaître que quelques fragments de cràne, trois ou quatre dents. dont

une molaire de lait, une incisive et UIle vieille molaire trè~, usée, deux

fragments de côtes, et un morceau d'un os long, fémur ou tihia.

Les corps ne devaient pas être orientés: si l'un était placé ù peu pn\s

Est-Ouest, la tête à l'occident, J'autre avait au contraire la tête près des

pieds du premier et était couché perpendiculairement ù lui. JI est ditneile

de préciser combien il y avait d'inhumés: deux au moins, l'un adulte,

l'autre enfant; d'après les dents, ils étaient probahlement davantagl',

superposés, le plus haut n'étant pas à plus de 0 m. 65 de profondeur.

La pierre qui arrêta la charrue avait une forme particulière: seule de

toute la pierraille sortie elle était allongée (0 m. 85) et mince (0 m. 20 de

cllté). Sa position superficielle nous a fait supposer qu'elle pouvait jouer le

rôle de stèle signalant la présence du tombeau. Elle est toutefois hien plus

grossière que celles qui furent étudiées par M. LaousL

Il est assez difIicile en l'absence de tout mohilier funl'raire de dater

cette sépulture. Pourtant, nous sommes frappés de l'analogie qu'elle pré

sente avec les tombes herhères découvertes ù Volubilis entre l'Are de

Triomphe et la Maison de l'Ephèbe. Là aussi, nous retrouvons des t'osses

limitées par des fragments de dalles formant coffre; et le petit côté, ù la

tête et au pied, est souvent constitué par une murette en pierres sèches

où seule la terre a fini par faire ofIice de mortier. Or, à Volubilis, ces tomhes

voisinent avec des sarcophages de pierre et se trouvent situées dans une

l'ouehe archéologique intermédiaire: entre la romaine au-dessous, et la

musulmane au-dessus. Nous supposons donc que, dans les deux cas, nous

avons affaire à des sépultures berbères antérieures de peu à l'invasion

arabe, ou datant de ses premiers temps.

A une cinquantaine de mètres de cette sépulture se trouvaient d'autres

vestiges archéologiques curieux. Il s'agit sans doute ici d'un fond de cabane.

Un demi-cercle quasi-régulier t'st creusé dans le sol à une profondeur de
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o m, 75 environ; il mesure 2 m. \)0 de diamètre; une ou deux rangées de

galets plats, oblongs. placés le plus souvent sur la pointe, en marquent le

périmètre. La cabane elle-même devait ètre en matériaux légers, pisé qui

s'est efTrité, plutôt que roseaux et branchages qui auraient laissé un résidu

noirâtre. Dans le fond, non point tout-il-fait au centre, on a trouvé des

débris de l)oterie avec des biJ' oux de bronze incrustés d'aro'entb •

Fj~. 2

Ces bijoux comprennent trois pendants d'oreille ou bracelets d'enfant

en Iii de bronze il faible diamètre :15 il 50 mm., non fermés; la région de

Il courbe opposée à l'ouverture est la plus épaisse: 7 mm. de section;

les extrémitl~s de l'un ('taient recourbées en crochets (fig. 2).

Deux autres pendants d'oreille en argent étaient fabriqués sur le mème

nJO<lèle; les ex tr('miU's plus minces daien t en trelacées. Des fragments de

gros fil <le hronze cylindrique cintrl's devaient, d'après leur rayon <il' cour

bure, appartenir il <les hagues.

A cùté sc trouvaient des fragments d'un vase CIl terre cuite, il tranches

rouges, vast' qui a pu servir de hoîte il ces hijoux. La pâte est mince et

n'est pas très cuite; la forme du vase il panse et col bordé d'un cordon

suppose une tech,nique déjà évoluée. Il était revêtu d'un engobe rougeâtre

qui ne résiste pas il l'cau (pl. Il).

Il n'est guère possible, pour des vestiges aussi mal conservés, d'établir

<les rapprochements précis avec d'autres monuments. Toutefois, nous

serions inclinés à établir une relation entre ce fond de cabane et ces tom

beaux. L'absence de toute poterie antique écarte l'idée d'une station ro

maine, celle de la poterie à vernis brillant l'idée d'une station musulmane

avancée, Nous serions donc ramenés à la même période du haut Moyen-Age.

Ces modestes monuments n'ont pas la prétention de modifier l'histoire du
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Maroc. Ils prouvent du moins que de bonne heure il y eut dans la vallée

de l'Ouergha une colonisation agricole intense.

Elle ne décrut point par la suite, ainsi que le prouvent les vestiges d'un
bassin d'irrigation musulman construit non loin de là. Il en reste une cham

bre carrée mesurant ~) mètres de côté à l'intérieur. Les murs sont épais de

1 m. 60 et construits en une espèce de béton, où l'argile a été renforcée par

une forte proportion de chaux et de cailloux, de composition semblable à

celui de l'enceinte de Fès el-Bâli. Elle est encore profonde de 1 m. 60 (pl. 1).

Les parois sont couvertes à l'intérieur d'un enduit rouge semblable à

celui qu'observa M. Vicaire sur les merlons de la mosquée primitive de

Qaraouiyine en 1H31. La composition est forte en chaux, mélangée proba

blement avec de l'œuf, et d'une coloration brun-rouge. La technique en

semble conservée à Marrakech. M. Terrasse a signalé un enduit semblable

à Médinat-ez-Zahra connue « étant le premier exemple d'une technique

qui se retrouvera à toutes les époques de l'art hispano-mauresque en

Afrique comme en Espagne » (1).

Elle est pavée d'un radier compact à base de chaux. Le mur Ouest est

percé à 0 m. 23 de hauteur d'un conduit en poterie, de 0 m. 08 de diallll\tre

à sa partie centrale, la plus étroite, mais évasé aux bords. Sur les côtés Ouest

et Est, à l'intérieur et à l'extérieur, subsistent des restes des pilettes en bri

ques, de construction beaucoup plus récente; celles-ci sont d'assez mauvaist:~

qualité et s'efIritcnt sous le pic.

Cette chambre-réservoir etait en relation avec une source pérenne

située à flanc de colline comme le prouvent quelques restes de conduits

découverts au cours des labours, et qui, si on en juge par leur orientation,

devaient unir source et réservoir. Celui-ci devait servir à l'arrosage des

cultures grâce à une noria ou un chadouf.

A côté, à l'extérieur, a été retrouvé un vase d'argile grise de forme

curieuse, au profil semblable à une bouteille de la 'forme dite bourgui

gnonne, ou plutôt à un obus de 75 à la panse légèrement enflée.

D'autres constructions semblables, mais moins bien conservées existent

dans les environs, sans relation entre elles. Il est curieux de rapprocher

ces installations des travaux hydrauliques dus à la dynastie des Aghlabites

à Kairouan et aux alentours, jusque dans l'arrière-pays du Sahel, de Sousse

(1) H. TEltRASSE, L'art hispatlo-maure,~qlle des origitles au XIII" siècle, p. \)2.
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à Sfax. M. Mar<;ais (1) fait remarquer que la tradition romaine inspira à ce!!

princes l'idée d'entretenir les anciens bassins et canaux d'irrigation et

d'en créer de nouveaux. Ces hassins sont souvent de forme carrée et épaulés

à l'extérieur et ù J'intérieur par des contreforts, mais comml' Il' nôtre

construits en blocage et recouverts d'un enduit.

M. Març'ais, disions-nous, a noté l'influence de la tradition romaine

dans ces travaux. Or, en 1926, M. le capitaine Tisseyre signalait un fortin

antique à 600 mètres au ~of(1 du poste de l'Aoudour, aflluent de l'Ouergha.

La trouvaille d'un moyen bronze d'Antonin le Pieux laisse supposer que

l'ouvrage était romain. Il est donc intéressant de noter aussi dans notre

région la présence de travaux romains et musulmans primitifs si proches

l'un de l'autre. On peut supposer qu'il y eut dans la vallée de l'Ouergha

une colonisation agricole continue, depuis l'époque romaine jusqu'à l'épo

que mu~ulmane. On peut espérer que les reconnaissances ultérieufl's nous

permettront,.de saisir 1l' trait d'union entre ces deux périodes.

M. VICAIRE-R. TWlUVEI'OT.

(1) G. l\IARÇAIS, Manuel d'ar/ ilium/man, 1, p. ;;,;
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O. HESER. - BeitTiige ZUT arabischen Poësie ([rbersetzungen, Kritiken, Auj
sùtze). Bd. l, V~8 Seiten. Hundert Gedichte aus dem Diwan des (Sibt) Ibn at
Ta'iiwïrlï. Stuttgart.

O. Heser nous présente en une brochure de 138 pages la traduction annotée
de lOti (Ill.~idas du poète Ibn at-Ta 'iiwïdi, le tiers environ des poèmes contt'nus
dans son Diwiin. Ce travail s'inspire essentiellement de l'édition du Diwiin du
Prof. Dr D. S. 1Iargoliouth d'Oxford.

:\é en l'an 519 de l'hégire, à Bagdiid, Ibn at-Ta'awïdï fût (( kiitib )) dans l'admi
nistration des domaines de l'Ira~. Aveugle vers la fin de sa vie, il n'en poursuit
pas moins ses travaux poétiques, réunis sous le titre de Ziyadai (Compléments).
A composé un Kitab aHtigiiba, ouvrage de 300 pages. Mort en l'an 58,1 de l'hégire,
et enterré à Bagdüd.

O. Heser le considérerait tout au plus comme un maître du rythme et un artiste
dans le maniement de la langue poétique, si cc jugement ne lui apparaissait par
troJl subjectif. Les Arabes attachent plus d'importance, en effet, au caractère
classique de la forme qu'à l'originalité des thèmes. Vu sous cet angle, Hm at
Ta 'awidi mérite le titre de poète. Sa puissante maîtrise verbale, sa grande faculté
d'expression, sa richesse d'élocution suflisent à le distinguer. Si sa pensée se meut
dans un cercle étroit, c'cst qU'l'lie se plaît dans une action à sens unique. Elle ne
s'exerce, en l'net, que dans un genre: les ~a$idas, composées à la louange de grands
personnages. Leur monotonie inévitable, un artiste du verbe tel que Ibn at
Ta'awidi sait en atti'nuer l'impression par les ressources qu'il tire d'une langue
d'ailleurs si riche en synonymes et d'une métrique si fèconde en rimes et en possi
bilités d'assemblages rythmiques.

Le Diwiin, composé de quatre parties, renferme notamment des poèmes à la
louange des Banu 'I-Jlu~afIar, famille dont le père du poète était un mawlii (client)·

O. Heser distingue dans cc recueil divers genres: le madfJ;t, la complainte, le
nasib, le higïï' ... , des lamentations sur Bagdad indifférente au destin de son (( illus
tre )) fils et que le poète accablc de malédictions. Une partie des ~a$ïdas est pleine
d'allusions à des faits historiques dont certains ne manquent pas d'intérêt.
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Œuvre de traduction, certes, mais aussi de pénétrante érudition, à en juger
par les aperçus, les références, les mises au point qui la complètent, et qui rendent
plus précieuse encore cette contribution à la connaissance et à l'étude de la
poésie arahe.

A. DAR~ION.

** *
JAHJ,\. B. AL-I:IUSAIN B. AL-Mu' AJJAD AL-JAMANI'S « itnbâ' az-Zaman lî ([!lM

al-Jaman n. Anfiinge des Zaiditentums in Jemen. Textkritische Teilausgabe mit
Übersetzungsprobe, Kommentar und Einführung in die historische jemenisch
zaiditische Literatur, von Mohamed :\IADI. Berlin-Leipzig, 1936. (Studien zur
Geschichte und Kultur des islamischen Orients. Zwanglose Beihefte zu der Zeit
schrift « Der Islam n herausgegeben von R. Strothmann. Heft IX,) 1 vol. 8°, 32 p.

Le mouvement zaidite a donné naissance, à la fin du IXe siècle, à deux dynas
ties 'alides, l'une, éphémère, dans le Tabaristân, l'autre, plus durable, au Yémen (l).

Cette dernière, fondée en 284/897 par l'imân J:1asanide YaJ:1yâ b. al-I;Iusain al-Hâdî
ilâ '1-I;Iaqq, est représentée encore aujourd'hui par son descendant direct, l'imâm
al-Mutawakkil YaJ:1yâ, souverain régnant sur le royaume du Yémen, dont on
connaît les démêlés avec Ibn Sa'ùd. C'est l'histoire des débuts de cette dynastie,
extraite d'un ouvrage arabe du XVIIe siècle, dont M. Mohamed Madi nous pré
sente une édition annotée, accompagnée d'une introduction très détaillée.

Dans cette introduction, M. Mohamed Madi, après avoir exposé comment se
fonda la dynastie, examine les sources de l'histoire du Yémen et les raisom. pour
lesquelles l'histoire de ce pays et des Zaidites en particulier a toujours été quelque
peu négligée par les historiens anciens. Tabarî et Ibn al-Atîr ignorent le nom d'al
Hâdî quand ils mentionnent le retour de ~an 'â' au calife 'abbaside Mu 'tac)id en 288.
La raison de cette négligence, c'est que le Yémen est hors de ·la sphère d'attention
des hommes d'état et des historiens. Le caractère de révoltés des imâms zaidites

•
qu'invoque également M. Mohamed Madi, est moins convaincant, car Tabad
nous renseigne parfaitement sur les Zaidites du Tabaristân, qui sont dans le même
cas. Les mêmes événements, selon qu'ils se déroulent dans le vaste monde iranien
ou dans le cercle étroit de l'Arabie du Sud, ne pèsent pas du même poids dans la
balance (2). Aujourd'hui encore, alors que d'importants travaux ont été publiés
en Europe sur les Zaidites, en particulier ceux de Strothmann, la plupart des
ouvrages historiques sur cette dynastie sont restés inédits. C'est pourquoi
M. Mohammed Madi, qui avait d'abord projeté une étude historico-religieuse sur
MuJ:1ammad 'Abduh, a estimé qu'à une époque où les jeunes pays arabes aspirent

(1) Comme on le voit p. in, 5, du texte, les deux dynasties entretenaient des rapports étroits.

(2) Il est curieux que la Chancellcrie byzantinc au xe sièelc ait été relativemcnt mieux infor
mée sur l'imâmat zaidite du Yémen, ear e'est probablement à lui qu'il est fait allusion dans un
passage du De adm. imp. de Constantin Porphyrogénète. Voir AlEU, II, 1936, p. 198, n. 1.
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à se mieux connaître les uns les autres, en publiant un travail relatif à «1 'histoire
d'un pays arabe et à la seule dynastie purement arabe descendant du Prophète,
qui règne encore aujourd'hui » (1) il remplirait aussi bien « son devoir d'Egyptien)}
(p. 17) (2).

C'est ainsi qu'il a entrepris la publication de l'ouvrage intitulé Anbâ' al-Zamân,
etc., de Yal:tyâ b. al-I:Iusain al-Yamanî, mort en 1110/1698. Il nous explique lon
guement les raisons de ce choix. Les manuscrits des plus anciennes sources, la
Sîral al-Hâdî, œuvre du fils d'un compagnon du premier imâm (3), et la Sîral
al-Nâ,~ir (~)e imàm, :301<j22), œuvre d"un des généraux de Nà;>ir, étant le premier
inaccessible à l'auteur, le second perdu, il a jeté son dévolu sur l'Anbâ' al-Zamân
de préférence au groupe constitué par l' l{Ma {î la'rîb a/-a'imma al-sâda, composée,
au XIe siècle et sa continuation du X\ïIe siècle. L'Anbâ' al-Zamân est, dit l'auteur
qui le montre par des exemples, plus précis, plus détaillé et plus varié. Il s'occupe
davantage d'histoire politique et contient sur les Qarmates et les luttes que sou
tinrent contre eux les premiers imâms, des renseignements que n'a pas l'l{âg.a.
:M. :\Iohamed Madi nous fournit ensuite des indications détaillées sur son auteur
et ses sources, décrit son manuscrit et termine par un bref essai de traduction
commentée portant sur le début du texte.

L'édition du texte, qui se borne aux événements des années 280-322 est très
soiglll'e. Elle est accompagnée de notes, non seulement critiques, mais aussi his
toriques et géographiques. Certaines de ces dernières sont parfois un peu longues,
lorsqu'elles commentent des faits bien connus, comme le régime intérieur du califat
de :\Iuqtadir (p. 67) : un simple renvoi à H. BOWEN, 'Alî ibn 'Îsâ, elH, dans el' cas,
sulll. Une rdérence à El eùt permis de réduire également quelques autres. On ne
saurait trop louer l'auteur, par contre, d'avoir indiqué brièvement en marge le
contenu des divers chapitres, ce qui facilite beaucoup la consultation et la lecture
de l'ouvrage. Les index sont aussi excellents.

Le récit de Llnbâ' al-Zamân, pour ce qui concerne Il'S débuts de la dynastie
zaidite, a certainement une grande valeur historique~ Il est parfois plein de vie
et de passion, par exemple quand il traite des luttes contre les Qarmates (4). Les
sources principales sont là évidemment les deux Sîra mentionnées plus haut. Il
serait à souhaiter que l'on pùt faire une comparaison détaillée entre la Sîrai al-Hâdî
et l'Anbâ' al-Zamân, pour mieux juger de la valeur de ce dernier texte. D'une
façon générale d'ailleurs, la question des sources, mériterait d'être étudiée plus à
fond: M. Mohamed Madi y reviendra sans doute.

(1) L'auteur aurait pu se souvenir qu'il y a aussi au :\broe une dynastie" ehérifienlle ".

(2) Les mots entre guillements sont soulignés par l'auteur lui-mêmc.

(a) Pourquoi :\1. l\Iohamed Madi n'indique-t-il pas dans l'introduction la qualité ct l'époque
de eet auteur, sur lequel on ne trouve de renseignements que p. 57 du texte?

(4) Fâtimides et Qarnmtes ne sont pas distingués et sont eng~s dans la même hainc. Voir
texte, p. Ill, ao, aa.
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Pour ce qui ne concerne qu'indirectement la dynastie, l'auteur semble avoir
puisé un peu partout et sans beaucoup de critique, comme l'a reconnu son éditeur.
Il nous parle à deux reprisl's, pp. 36 et 51 du texte, de la mort du calife l\Iuktafî,
et donne chaque fois une date fausse; il place en 19li une expédition des troupes
califiennes contre les Qarmates, qui eut lieu en 287 (pp. 5051). Ajoutons qu'il
met en :i1:~ la prise de Kûfa par les mêmes Qarmates, comme :\!as'ûdî (Averl.,
texte p. :~K]), alors que tous les autres historiens, ainsi :\liskawaih l, I-t'j, la placent en
312. Il nous présente 'Ubaidallâh al-Mahdî comme le petit-fils de Maimûn al-Qad
dâl)., alors que la tradition ordinaire le fait son arrière-petit-fils. C'est :\Iaimûn qui
envoie au Yémen, en 29], les missionnaires contre lesquels les imâms auront à
lutter. D'ordinaire, cet envoi est attribué à son petit-fils Al).mad. :'\otons que, dans
le récit relatif à ces faits, l'auteur semble surtout s'appuyer sur le Bahyal al-Za
mân d'Ibn 'Abd al-Magîd, du XIVe siècle, encore inédit.

:'\ous espérons que :M. Mohamed Madi nous donnera bientôt la suite de ce
précieux travail et le résultat de ses patientes recherches sur l'histoire des Zaidites
du Yémen. lVIais peut-être, avant de publier ce qui aura trait à la période posté
rieure de la dynastie, conviendrait-il d'éditer toutes les sources accessibles relatives
à la période la plus ancienne" si elles en valent la peine, ce que M. :\Iohammed
Madi est à même de décider, et en premier lieu, la Sîral al-Hâdî.

Alger.

** *

M. CANAHV.

IMAM EL-HAHAMEIN. - El Irchad. Edité et traduit par J. O. LUCIANI. Collec
tion du Centenaire de l'Algérie 1938.

Ce travail considérable de 244 pages de texte arabe et :163 pages de traduction
et de notes, paraît avec quelque retard: l'éditeur-traducteur M. J.-D. Luciani,
qui a donné sur le droit musulman et sur la vie sociale algérienne les études défi
nitives qu'on connaît, est mort en 19:32 avant d'avoir terminé la correction des
épreuves. C'est M. Ibnou Zekri, professeur à la Médersa d'Alger, qui a assumé
ce travail de correction.

M. Luciani avait l'intention d'écrire une introduction sur la vie et l'œuvre de
l'auteur Imam el-Haramein, qui manque à l'ouvrage. On le regrette d'autant plus
que l'on connaît mieux la compétence et la science de M. Luciani, pour les sujets
de cet ordre.

Il s'agit d'un traité de théologie où les exposés didactiques alternent avec les
réfutations de doctrines ou d'opinions hétérodoxes. Imam el-Haramein est hanté
par le l\Ioatazélisme qu'il considère comme un schisme très dangereux. Il s'applique
minutieusement à démontrer ses erreurs, autant par le raisonnement que par la
foi. et il ne manque aucune occasion de l'attaquer.
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Le puhlic non arabisant, et aussi les orientalistes plus ou moins versés en arabe,
trouveront dans la traduction et les notes une aide de premier ordre pour aborder
l'é'tude de la théologie telle que la conçurent et J'étahlirent définitivement les Pères
de l'Eglise ·Musulmane. Ils y trouveront non seulement les dogmes, mais encore
l'interprdation orthodoxe des textes sacrés et les erreurs qu'un hon Musulman
doi t t'vi ter.

On souhaiterait un index; mais à la n"flexion, on s'aperçoit vite qu'il rau(lrait
alors ]lour ce seul sU]lplém('nt un nouvC! et gros volume. La taille des matit'res.
trl's rldaillée, aide d'ailleurs sufIisamment les recherches.

Louis BHl::,\;(H.

** *
A.-.\I. GOICHO:-l. - 1. La distinction de l'Essence l' de l'Existence d'après Ibn

5;/TUi (J.uicenne), gel. in-8° de XV 1-;") 15 pp. - II. Lexique de la lan,gllC philosophiqlle
d'/ bn ."ïnâ, in-to de XIV-·IDG pp. Thl'ses pour le doctorat ès-lettn's. Paris. Desclée
DI' Brouwer, ] n:1H.

Voici qu'un renouveau d'intérêt sc manifeste autour de l'extraordinaire figure
d'Avicenne, savant omniscient, surtout philosophe et ml'decin. Il n'est pas jusqu'à
la Turquie nouvelle qui, le revendiquant comme un des siens, n'ait fêté l'an dernier
le De centenaire du grand penseur de l'islam, en lui consacrant un important
m("morial auqud ml'decins, philosophes et mat hl'maticiens ont collahoré (1).

Pourquoi faut-il qu'en France, du moins, la qualitr" des travaux émanant des
uns et (les autres soit si difT('relÜl' ? J'ai dit ici ce que je pensais de la thl'se de
doctorat en ml'ciPcine sur Avicenne faite par un jeune homn1l' qu'il eùt mieux
valu ne pas laisser s'engnger sans prl'pnration sullisante dans une voie aussi malni

St'c. et clu modi'ie qu'il a suivi.

Pareil reproche ne saurnit s'adresser à .\Ille ('oichon. qui, COnCUITl'llllllellt ilVl'C

,l'excl'lknts trnvaux d'ethnographie nord-africaine, qui l'ont mise en contact

avec l'islam vivant, s'est consacn'e eourageusell1ent depuis des annt'l's il ducider
les points principaux de la philosophie avicennienne. Les mots de courage et de
ténacité sont ceux qui conviennent pour qualifier une succession d'entreprises qui,
commençant avec l'Epître sur l'amour (Risâla fi'l-ri.~q), se sont poursuivis avec
l'Epître des définitions (Hisâla fi'l-~wltld) pour aboutir aux importantes contri
hutions dont le titre est donné ci-dessus.

En une matière où les vrais spéeialistes sont des plus rares -- si l'on entend
par là ceux qui, bien au courant de la philosophie de l'Antiquité et du l'Ioyen-Age,
possèdent en sus la connaissance de la terminologie philosophique grecque et
arahe - il n'l'st pas surprenant que les travaux (le Mlle Goichon aient suseité

(1) En turc, Istanbul, 1n:17. On peutenlirl' un,' '1'1 ,lyse dans la r"vuc <l'histoire des seil'nCC8
« Arehcion n, vol. XIX, nO 4, p. 411 (19:17).
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des controverses sur l'origine, l'histoire ou l'explication de tel ou tel mot tech
nique, quand ce n'est pas sur la vocalisation exacte de ces mots. Mais de
telles recherches, qui ohligent à aller au fond des choses, ne vont pas non plus
sans surprises et font découvrir parfois le peu de solidité de positions et de répu
tations qu'on croyait mieux fondées. L'ohservation vaut pour d'autres domaines
que celui de la philosophie, avec le nombre des travaux hâtifs qui (( sortent» au
jourd'hui.

Il a fallu, en tout cas, à Mlle Goichon une pratique vraiment longue et conscien
cieuse des ouvrages d'Avicenne pour lui permettre de saisir le point central cie
sa pensée et d'expliquer comment a pu être conçu et édifié ce monisme apparem
ment contradictoire avec la distinction de l'Essence (arff-(jât) et de l'Existence
(al-wugûd).

Quant au lexique de la langue philosophique du (( saYb et ra'îs "~, c'est ce qui
intéressera surtout les arabisants qui, pour n'être pas philosophes, n'en ont que
plus besoin d'avoir à leur disposition un vl'ritable dictionnairc comme celui-là,
riche de 800 mots illustrés par 2;-)00 exemples choisis dans les (l'uvres d'AYicl'nne
ct accompagnés de leur interprétation française en rl'gard. En outre, cieux index,
l'un de mots latins et l'autre des mots français donnés en traduction, pcrml'ttent
d'employer cet ouvrage comme lexique latin-arabe et français-arabe des termes
de philosophie.

Le seul regret qu'on puisse exprimer, c'est que devant la difficulté de faire
exécuter sur place, à un prix ahordahle, la composition typographique l'Il aral>l'.
l'auteur ait dû se l'l'signer à faire clicher sa propre copie des mots aral>es tirl's dl'
l'œuvre philosophique c1'Avicenne, avec leur explication. C'est ce qui a conduit

il donner à cet ouvrage un format peu courant. :\lais on Ill' verra lù qU'tille mince
critique cie forme. Ce vérital>le travail c1'exl'g(\se de la pensée avicennienne, llllur
suivi contre vents et marl'es, avec une constance admirahle, ml'fite notre gratitude
et notre respect.

IL-P.-J. Ih:'\A{l]).

** *

G. l\IARCY, - 'Les Inscriptions libyques bilingues de l'Afrique du Xord, in
«( Cahiers de la Société Asiatique !l, nO 5, Paris, Geuthner, 1936,191 p. in-So + 2:1 pl.

En dépit d'essais nombreux rendus possibles par l'existence d'une vingtaine cie
bilingues puniques ou latines, le problème posé par le déchiffrement des inscriptions
libyques, - vieux tout juste d'un siècle, - reste à l'heure actuelle à peu près entier.
Les rares berbérisants qui l'ont abordé, - à une époque héroïque oil, la dialecto
logie berbère n'étant pas constituée, leur tentative se trouvait fatalement vouée
à l'insuccès, - n'ont pas peu contribué à acclimater dans cette branche de recher
ches la pétition fausse et néfaste en soi, - qui n'était pour eux qu'une défaite
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commode, - de l'existence ancienne en Afrique du Nord d'une langue Iibyque
offrant des caractères originaux et qui n'aurait pas été tout à fait du berbère. Le
champ était ainsi laissé libre à l'application exclusive de la méthode épigraphique,
basée sur le principe, - non dépourvu, lui aussi, d'arbitraire, - de la correspon
dance d'ensemble des noms propres figurant dans les deux parties d'une même
bilingue. Pratiquée par des épigraphistes non-berbérisants, cette méthode était
d'avance condamnée à ne rien donner d'autre que l'établissement d'un alphabet
approximatif et quelques lectures partielles de noms propres; elle n'a, en fait,

rien donm' d'autre.

L'auteur, - berbérisant, - s'est proposé de reprendre l'examen approfondi
des bilingues libyques, à la lumière des derniers résultats acquis de la linguistique
nord-africaine. Son étude porte sur vingt bilingues puniques ou latines, dont deux
entièrement inédites en provenance de Lixus (:'l'laroc). Une première partie du
travail est consacrée au prohlème général de la méthode. Le procédé épigraphique
reste Je point de départ indispensable pour la détermination de l'alphahet. Mais
il ne s'agit point d'en être esclave et il convimt de prt'voir soigneusement, -~ gnîce
à la connaissance de l'amhiance dialectale vivante, - les cas dans lesquels il est
susceptible de nous ahuser. En premier lieu~ - et pour autant qu'il sera possible,--
la détermination de la valeur des lettres lihyques sera reprise isolément dans elw
cune des bilingues étudiées. Le procédé montre effectivement la coexistence
ancienne de plusieurs types distincts d'alphabets. En second lieu, le principe de
la corrcspondaIH'l' théorique des noms propres n'l'st vrai ... qu'autant qu'il Ill' se
trouve poinl conl redit dans la réalité du fait. De nomhreux noms drangcrs ~ignj

ficatiJ's ont t'lt' {mdllils, et non simplement transcrits dans la parti l' lihyqUl'. Quand
le nom t-tranger a t't{, gan\l", il apparaît, la plupart du temps, dNormt' dans la
pl'onoIH'iation libyque, L'étude des pht'nomi'nes similaires ohservt's en !ll'fb<"rt,
actuel il l'occasion des l'mprunts romans, aide à prt'voir le sens de ces dNorma~ions.

A l'i11"l'rsc, les transcriptions latines dl' noms lihyques sont lWU sùn's l'n raison
de la ddicÎl'IH'C, pour certains phonèmes, de l'alphahet latin; ce ne sont jamais
que des approximations. Les transcriptions puniques sont heaucoup plus l'xaeles,
mais dans les bilingues puniques elles-mêmes, il y a lieu de tenir compte, le cas
échéant, des tendances « normalisantes)) de la langue étrangère de civilisation,
qui, - mise en présence d'un nom propre lihyque offrant plusieurs prononciations
dialectales, - a pu opter pour la prononciation dialectale la plus répandue, ou
consid<"rt'e grammaticalement comme la plus correcte, et qui n'est point celle, 
précisément, - de la partie libyque de l'inscription. Bref, le déchifTreur se doit
avant tout de maintenir en soi une réceptivité maxima aux conseils de l'intuition,
appuyée sur la connaissance la plus large possible de la dialectologie du herhère
vivant.

Une fois fixée la lecture matérielle des textes, la comparaison des faits dialec
taux touaregs, - constituant une source archaïsante de premier ordre, tant par



384 . BIBLIOGRAPHIE

les circonstances histotiques exceptionnelles de leur préservation, que par la haute
valeur scientifique des travaux qui leur ont été consacrés, - est d'un secours
inestimable pour aboutir à l'étape ultime de la tradnction.

La seconde partie de l'ouvrage est une série d'études linguistiques approfondies
portant sur chacune des vingt bilingues nord-africaines. Elit' est divisée l'n deux
sections: bilingues punico-libyques, et bilingues latin-libyques. A l'intérieur de
chaque section, les textes ont l'té répartis selon le lieu géographique de leur décou
verte: Tunisie, Algèrie, Maroc. L'ensemhle établit, pour la première fois, la tra
duction des vingt textes bilingues recueillis quant à présent, et montre leur con
cordance très satisfaisante avec la version punique ou latine figurant en regard;
le caractère strictement herhère ct à peine archaïsant de la langue des inscriptions
libyques s'y trouve, en outre, amplement souligné par l'examen direct des faits.

S. R.

** *
Augustin BEHNAHD. - AfrilJue septentrionale et occidentale. Tome XI de la

Géographie Universelle. - Premii~re partil': Gl'nl'ralités, Afrique du Nord (1 vol.
in-8° grand jésus, 284 pages, 74 fig., 89 phot., 1 carte h. t.). Librairie A. Colin.

L'ouvrage de ;\1. Augustin Bernard, qui vient rIe paraître, comble unI' lacune
aussi l~vidente qu'elle l~tait regrettabll'. Certes, la « littérature nord-africaine» est
considl'rablc, mais correspond à deux genres tout 0ppOSl'S. Il vaut mÏl'ux relire
Fromentin que chercher l'originalitl' d'inuomhrah!L>s amateurs désireux de com
muniquer à tous leurs pseudo-dl'couverll's ct leurs impressions, tandis que trop
de vulgarisations perpétuent des inexaetitudes. Or, les études solides de travailleurs
compdents ont aujourd'hui renouvel(> nos connaissances sur l'Afrique du :\'ord,
qu'il s'agisse des problèmes physiques ou des problèmes humains. :\Iais les l'tll

diants, les drangers, tous les Fran~'ais l'lIltiVl'S plus soucieux d'i<ll'l's et d'exactes
documentations que d\'sthétisme, n'avaient à leur disposition, pour se renseigner
SUl' l'Afrique du Nord, aucun ouvrage d'ensemble prc'sentant une valeur scienti
fique et actuelle. C'est pourquoi tous ceux qui savaient que le volume spécial de la
Géographie Universelle avait été confié à ;\1. Augustin Bernard, attendaient aveC

une réelle impatience ce tome XI.

L'espoir fondé tant sur la valeur de la Collection éprouvée par les belles publi
cations antérieures que sur la personnalité de l'auteur n'a pas dé dé<;u et ne pou
vait pas l'être. Il est peut-être utile de rappeler aujourd'hui que :\1. Augustin
Bernard n'est pas seulement l'éminent professeur de la Sorbonne que des généra
tions d'étudiants ont écouté et aimé, ni mème l'auteur de tant d'ouvrages que la
solidité de leur documentation et l'élégante clarté de leur présentation ont rendus
classiques. L'Afrique du Nord n'a pas été pour lui un simple champ d'études,
mais un véritahle champ d'action. Il fut, depuis un demi-siècle, le familier dl'S
grands chefs auxquels les trois pays de l'Afrique du Nord doivent leur vitalité
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actuelle; il a collaboré a~ec eux; il a failli quitter la chaire d'Université pour la
tribune du Parlement; chacune de ses publications, sans rien perdre de son objec
tivité scientifique, réflète ce qui fut la grande préoccupation d~ l'heure. Dans cette
œuvre magistrale sur l'Afrique du I\"ord qui couronne sa carrière scientifique, il
a donc mis la somme de son expérience, celle du savant géographe, celle plus pré
cieuse encore du Français, dont l'existence fut intimement mêlée à l'œuvre bien
française qu'il expose. Le lecteur ne peut pas ne pas être sensible à l'atmosphère
dans laquelle le livre a été vécu et pensé avant même d'avoir été &crit.

Le plan de l'ouvrage est commandé tout naturdlement par le sujet. Pour se
conformer autant à la saine méthode qu'au programme de la Géographie Uni
versl'lle, l'auteur commence d'abord par situer l'Afrique du I\"ord dans son cadre
continental. C'est pourquoi une Introduction présente en un raccourci vigoureux,
une vue synthétique de la vieille et massive terre d'Afrique, les conditions physi
ques générales, les populations, le rôle qui se dessine dans l'économie mondiale.
II est permis de regretter que l'ordonnance un peu trop « scholar )) de la Géographie
Universelle n'ait pas permis à l'auteur de situer de même l'Afrique Française dans
le monde méditerranéen dont elle fait partie intégrante plus justement que dans
l'Afrique tropicale. A l'heure où la mer Méditerranée est redevenue le lieu névral
gique du monde, on aurait ainsi mieux compris la valeur inestimahle de l'Afrique
du :\ord et le soin que met M. Augustin Bernard à la rappeler au cours de son
expos& produirait plus d'elTet utile par l'expositiOl' initiale.

L'i'tude cie l'Afrique du :\onl proprement dite cdmprend trois parties: 1" « Un
tableau d'ensemble de la grande unité géographique corre<;pondant à ee « vaste
quadrilatère de hautes terres n que limitent la Méditerranée, le golfe de Syrtes,
l'Océan Atlantique et le sillon qui court du Drâ à Gabès séparant la chaîne de
l'Atlas du Bouclier Saharien. Dans ces limites sout successivement exami;}i's le
milieu naturel, les populations indigènes et leur genre de vie, l'évolution détermini'e
par J'étahliss('ment des Français, les caractères et le rôle du peuplement europi'en.

2° Une étude particulière de chacun des troi!l pays de l'Afrique du ?\onl,
Maroc. Algérie, Tunisie, les grandes régions naturt>lles servant de cadres à eette
description méthodique.

3" Un tableau général de la vie économique sous la forme d'une série de petites
monographies très prècises consacrées à chacune dt's productions essentielh's l't il

l'outillage.

Tous les lecteurs seront heureux de retrouver dans ce nouvel ouvrage les qua
lités si appréciées de M. Bernard, la sobriété de la forme, un peu sèche mais ner
veuse, alerte, la recherche objective du fait précis et caractéristique, l'efl'ort pour
traduire la complexité des phénomènes sans renoncer à la simplicité et la langue
des honnêtes gens. L'illustration du volume selon la tradition de la collection l'st
aussi remarquable par la qualité que par la quantité: 74 figures dans le texte,

HEPSÉRIS. - T. xxv. 19as. 7
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89 photographies hors textt" une splendide carte en couleur composent non pas
seulem('nt un agrl'able commentaire du texte, mais un véritahle atlas ayant sa
vnleur propre de tl'moignage el de dl'monstration.

Disciple fldi'le de Vidal de La BInche, M. Augustin Bernard a mis au centre de
ses préoccupations g(;ographiques les hommes, leur activitl" l'empreinte dont ils
marqlH'nt le pays, Le milieu nature! n'est pas étudié comme une fin en soi, néces
sitnnt une substitution compli'te de points de vue et la subordination aux exi
gences de diciplines l'trangères; cette l'lude n'a de sens que dans la mesure où
elle dl'roule un processus, un enchaînement de phénomènes où l'homme prendra
trl's normalement sa place il la fois par son activité déterminée et comme agent
gl'ographique original.

:\I. L. Febvre, dont le tt;moignage est doublement précieux pour avoir conservé
dans sa ('arril're fl'conde d'historien le souvenir vivant des leçons de Vidal, a montré
avec son autoritl' habituelle que le cadre naturel conditionnant j'activité humaine
était le milieu climalo-botanique: el' point de vue s'impose en Afrique du Nord
avec la force de l'l'vidence.

C'est pourquoi, après un solide chapitre sur la structure de l'Afrique atlasique,
qui est une mise au point claire et précise de nos connaissances d'après les études
géologiques les plus récentes, M. Augustin Bernard a donm\ dans son tableau géné
ral, la place prépondérante à l'dude du climat ct de la vl'gdation. « C'est le climat
qui détermine les caractères fondamentaux du pays ct qui rend compte de ses
prineipaux aspects ». Non seulement les phl'noml'nes généraux mais les nuanecs
ont dl' l'ohjet d'observations méthodiques. C\'st un fait hil'Il connu des colons
nord-Dfricains que la qualité des l'l'coites ne dépend pas purement de la hauteur
totale des précipitations, mais davantage de leur bonne l'l'partition. Les pluies
de prin temps sont les plm décisives, pourvu que les lahours et les semailles de la fin
de l'automne aient hénéficié d'un minimum indispensahle. M. Bernard a fait
un essai de répartition régionale et saisonnière des précipitations qui témoigne
il lui seul d'un esprit averti des réalités nord-africaines.

On trouvera peut-être que cette méthode réduit à la portion congrue d'autres
phl'nomènes très intéressants car, la place étant mesurée, un chapitre de moins
de six pDges se trouve consacré aux « Eaux, modelé et sol» ; il se présente d'ailleurs
comme une dl'pendance de l'étude du climat. Pourtant rien d'essentiel n'a été
olIli~. :\1. Bernard dégage nettement le rôle des bassins fermés si développés dans
la zone des steppes, l'opposition des modelés dans le Tell, dans les hautes steppes
et dans la bordure Saharienne, la prédominance dans ces dernières zones des
reliefs insulaires et de la raideur des pentes, l'évolution hydrographique qui a
permis aux rivières du Tell de capturer les cours d'eau des plateaux intérieurs et
de limiter par conséquent les méfaits de l'endoréisme. D'ailleurs, les réalisations
locales, avec leur nuance propre, de ces phénomènes généraux se retrouvent natu
rellement (\ans l'dude régionale. Il semble cependant qu'entre l'étude systéroa-



BIBLIOGRAPHIE 387

tique et les clescriptions régionales, un tableau d'ensemble de l'Afrique du Nord
devrait comprendre une évocation et une analyse des types de paysages; en y
verrait tous les agents naturels. sol, eau, atmosphère, mais l'homme aussi, l'elTort
d'humanisation, associer leurs elTels pour communiquer une impression synthé
tique. Dans toute l'Afrique du Nord, la notion de paysage géographique à une force

singulière.
En rendant compte ici de la thl'se de ~I. Bonniard sur le Haut Tell tunisien

(Hespéris, 1936), nous avons exposé notre point de vue sur le caractère des rl'gions
naturelles en Afrique du ~ord et sur la valeur de la méthode régionale; nous n'y
reviendrons pas, encore qu'une discussion des limites des régions tant marocaines
qu'algériennes ferait ressortir J'impossibilité de les tracer ne varietur, la néces
sité d'assouplir la division suivant tel ou tel caractère dominateur à dégager.

Quelle que soit la valeur de toutes les autres parties, c'est l'étude proprement
humaine qui retiendra le plus J'attention des lecteurs, non sèulement paree que la
grande majoritl; de ceux-ci sont moins prépan;s il comprendre les problt"mes plus
spl'ciaux de géographie physique. mais aussi parce qu'ils y percevront mieux tout
ce que l'auteur a fait passer dans l'ouvrage de son expérience nord-africaine sans
égale. }J. Bernard connaît admirablement tous les problèmes si complexes qu'ont
fait naître J'implantation des Français en Afrique du Nord, l'âugmentation rapide
de la population indigène, le heurt entre des groupes humains de civilisation dilTé
l'cnte. Ces antagonismes ne peuvent se rl'soudre que dans une augmentation de la
richesse gén(;rale, condition nécessaire eneore qu'insufiisante, de sorte que l'éco
nomique, le technique, le politique, Je culturel sont étroitem~ntassociés, le milieu
géographique restant le substrat permanent.

La discipline géographique qui pl'nHre l'esprit d'un relativisme pluraliste, le
templ;rament personnel, le sens des responsabilill's l;Joignent l\J. Bernard ue tout
doe1rinarisme, de l'indigl'nophilie agressive de cl'l'Lains dont on s' étonne que tant
d'amour puisse s'exprimer avec lant de bain<" mais aussi des prl'jugl's à base de
racisme plus ou moins conscient. 11 raisonne des choses de l'Afrique du :\ord,
d'ahord en observateur docile aux leçons des faits, ce qui se concilie aisèment avec
J'attitude d'un Français ft qui rien d'humain n'est étranger. On se réjouit qu'u'Je
alliance si rare du bon sens et de la finesse soit mise au service de notre Afrique
Française où elle est particulièrement nécessaire.

J. CÉLÉHIEH.

** *
J. GOULVEN. - La France au JJaroe. Vingt-cinq ans de Protectorat (Publica

tions du Comité de l'A./rigue Française, H);37. l.Tn vol. lOS p., 1 carte h. t.).

Vingt-cinq ans sont écoulés depuis ce :10 mars 1912 où fut signé à Fès, par le
Sultan Moulay Hafid et par le ministre plénipotentiaire de France, Hegnault, le
traité qui plaçait l'Empire Chérifien sous le Protectorat de la France. Un anni-
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vcrsaire, après un quart de siècle. Le comité de l'Afrique Française a justement
pensé que l'occasion était honnI.' pour mesurer le chemin parcouru et M. Goulven
a défini lui-même le but de son étude: « à l'occasion d'un anniversaire, on a voulu
tenter ici d'établir un bilan au travers duquel vingt-cinq ans de persévérance,
d'efforts, de dévouement font ressortir un résultat également profitable pour le
Maroc protégé et la France protectrice » (p. 105).

M. Goulven a vécu au Maroc la majeure partie de cette période, ayant finale
ment préféré à la belle carrière commencée dans l'Administration l'activité plus
indépendante d'un maître du barreau de Casahlanca; mais il a toujours trouvé
quelques loisirs pour des études très remarquées d'histoire ou d'ethnographie ou
de géographie sur le Maroc. Nul n'était plus qualifié pour résumer l'œuvre du
Protectorat. Une helle préface de M. le général Noguès pri>cise le sens de eette
œuvre et fait le point avec une vigoureuse netteté.

Rappelons que l'Afrique Française avait céléhré naguère la fin de la dissidence
aprl's la campagne de 1934 par un tahleau général de La parifiration au l\Iaroc

de 1907 il 1931. M. Goulven n'a pas cru devoir revenir sur cette question; mais il
ne faut pas oublier que la paix française payée avec l'argent et le sang français,
réalisée avec le maximum d'humanité, est la justification la plus éclatante et la
plus incontestée du Protectorat. C'est seulement à l'œuvre administrative que
M. Goulven a consacré ses efforts.

Deux chapitres liminaires, l'In mduclion et les Bases de la coopération franco
espa~nole, retracent les conditions historiques dans lesquelles s'est établi le Pro
tectorat. Le troisième chapitre, Les Fondements de l'édifice, analyse le principe et
la (loetri ne du Protectorat. L'Armalure acluelle, ce sont d'une part les pouvoirs
du Résident Général et du Délégué. d'autre part l'organisation générale des ser
vices et du Territoire. Une série de chapitres exposent le fonctionnement des divers
Services. Très logIquement viennent en tête les leviers de commande, Direction
G('nèrale des AtTaires Politiques et Direction Générnle des Affaires Economiques.
Les services et moyens financiers. base de toute action. sont placés entre les organes
de direction et les services de l'outillage que suivent les services d'intérêt social,

Instruction puhlique. Hygil'ne, Justice. Un dernier chapitre est consacré à la Popu

lation et à son rôle dans la gestion des atTaires publiques. Une courte conclu
sion résume la situation.

On retrouve dans cet opuscule toutes les qualités habituelles de M. Goulven,
sa connaissance directe de la vie du Maroc, une documentation aussi vaste que
précise, le souci de ne rien négliger. On admire vraiment qu'il ait pu faire tenir
en si peu de pages « une exacte et ohjective contribution à la connaissance du Pro
tectorat », selon le compliment du Résident Général. Tous les principaux problèmes
sont posés avec le plus grand souci d'impartialité; pourtant, l'auteur ne s'interdit
pas les jugements- et les conclusions, les exprimant avec mesure mais avec force,
ce qui communique une vie intense à toute l'étude.
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1'\ous ne ferons au travail de ~I. Goulven qu'un reproche, sa brièveté, grief
qui est plutat un regret qu'une critique et la meilleure preuve de l'intérêt de cette
œuvre. Evidemment le tableau qu'il a tracé du Protectorat a les avantages des
raccourcis vigoureux. :\Iais sans parler des int'vitahIPs lacunes ou de certaines
diHicultés de proportions, l'obligation de condenser risque d'induire le leeteur
non prévenu à des erreurs de points de vue, à des confusions dangereuses.

Le Protectorat n'a que vingt-cinq ans, mais ces vingt-cinq ans ont été terri
hlement remplis d'événements. Déjà, même si les acteurs sont encore vivants,
le Protectorat a une histoire dont certains chapitres sont absolument clos tandis
que ks autres sont « à suivre )J. L'armature administrative actuelle impose une
analyse, une étude statique dont la e!arté a besoin de s'appuyer sur une logique
interne en même temps que sur les conditions originelks. D'autre part, selon
l'admirable formull' par laquelle Lyautey définissait son programme « une orga
nisation qui marelle », Il' ~Iaroc français a une vie intense, bouillonnante, qui ne
sc laisse pas l'nfernll'r dans les formules juridiques ct ks cadres administratifs.
Bref, le Protectorat depuis vingt-cinq ans, cela fait trois choses intimement liées,
mais à regarder sous des angks cl avec des méthodes qui divergent: une histoire.
un système d'institutions, surtout un drame, l'adaptation de deux mondes dont
les l'l'actions réciproques déjà très complexes, se ressentent des perturbations
moncliaks, de la crise la plus formidable de l'humanité.

Poussé par les nécessités de la concision, ~L Goulven s'l'st l'norcé de loger les
pays ct ks idées dans le cadre des grandes Administrations du Protectorat. Il a
dit ct fort bien dit l'essentiel. Pourtant il est des pages qu'on voudrait dégager
de !l'ur place pour les grouper autn'ment. En voici un exemple suggestif: les
barrages-rl's('rvoirs pour l'irrigation et les ressourc~es minières se trouvent au cha

pitre VIII, uniquement à cause de la direction des Travaux publics et viennent
ainsi hizarrement après l'étude des grands problèmes économiques et du détlcit
de la balance commerciale.

~I. Goulven a voulu dresser un bilan. Le principe méme d'un bilan c'est de
mettre en regard l'actif et le passif et de préparer !l's l'l'solutions. On aimerait
savoir avec plus de précisions quels sont les postes que l'auteur ferait figurer de
chaque côté. Les trois petites pages de conclusion nous semblent insuflisantes
ou plutôt auraient eu plus de valeur si elles avaient l'tl; précl'dées d'un exposé
critique des grands problt'mes de j'heure qu'il est inexact d'enfermer dans un
cadre administratif. L'immigration européenne et la colonisation agricole ont subi
un brutal coup de frein qui modifie complètement la conception qu'on s'dait faite
du :\laro(' comme colonie de peuplement. Comment sc présente l'avenir à ce point
de vue'? Le Maroc, pour s'équiper, s'est lourdement endetté; ses réserves sont
nulles, sa capacité d'emprunt tarie, sa balance commerciale fortement déficitaire.
Comment pourra-t-il payer les revenus de sa dette, équilibrer sa balance des
comptes, c'est-à-dire exporter de l'argent qu'il ne possède pas et qui ne rentre
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sous aucune forme'! Dans un monde où ! 'autarchie de quelques Etats n'a été que
la systl'matisation d'une explosion universelle du nationalisme économique,
comment le Maroc sera-t-il le seul pays à traiter avec la même générosité ses
fournisseurs et ses clients? Dans quelle mesure les ressources minières et l'indus
trialisation pourront-elles s'associer à l'économie agricole traditionnelle et en
atténuer la crise? Est-ce que le Protectorat lui-même, comme le disent certains,
n'a d'autre but que de se rendre inutile en créant une nation marocaine au milieu
de laquelle les Français seraient indésirables'? Il n'y a pas de bilan possible du
Protectorat sans une réponse à ces problèmes, optimiste, pessimiste ou mesurée.
Enfin, le problème des problèmes c'est la Prèface de M. le général ?\oguès qui le
suggère le plus clairement. « Les progrès accomplis ... ont provoqué une véritable
rupture avec le passé... Le déséquilibre qui en résulte pour la société marocaine
nous impose l'impérieux devoir de veiller sans relâche il la sauvegarde politique
économique et sociale de nos protégés )J.

J. CÉLtHIEIL

** *
Eugène ALHERTfNI. - L'Afrique romaine, Alger, impr. Fontana, 1\n7, in-Hi,

72 p.

Cet ouvrage, publié sous les auspices du Gouvernement Général de l'Algérie,
est la 1e édition du cours professé pendant plusieurs années par M. Albertini aux
ofllciers qui se destinent, en Algérie et en Tunisie, aux Affaires indigènes. Il expose
les limites de l'Afrique romaine dans le temps et dans l'espace, l'organisation
administrative, la vie économique, les monuments romains, la vie intellectuelle
et morale. Sous une forme concise, mais avec beaucoup de clarté, il résume tout
ce que doivent savoir, du pays OÜ ils exerceront leurs fonctions, les futurs admi
nistrateurs militaires.

Cette nouvelle édition, trés opportunément mise à jour pour la bibliographie,
est pourvue d'une carte; elle offre en outre d'excellentes illustrations de Lambèse,
de Timgad, de Djemila et de Tipaza, qui font de cette brochure alerte et substan
tielle une plaquette artistique du meilleur goût.

Louis CHATELAIN.

** *
Louis LESCHI. -Djemila, Guicul de Numidie, iouie une cité de l'Afrique romaine.

Alger, impr. Fontana, 1938, In-16, 40 p.

Comme la précédente, cette brochure est éditée par le Gouvernement général
de l'Algérie. L'auteùr, M. Leschi, dirige depuis plusieurs années déjà les Antiquités
de ce beau pays qui ne croit pas déchoir en s'intéressant aux monuments de son
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passé. Cette monographie touristique comprend il la fois une très abondante pré
s~ntation d'excellentes photographies fort hien commentl'es ct une description
des fouilles, ainsi qu'un rl'SUJ11l', par ~1. Albertini, de l'histoire de la ville.

Moins célèhre que Timgad, mais plus piUoresl!ue par son emplaccnwnl, Djemila
présente avec Volubilis plusieurs analogies, par l'asymétrie de son plateau ainsi
que par des monuments semblables, comme les arcs de triomphe de Caracalln,
Pour ln première fois depuis les fouilles de ces dernières années, on a enfin un guide
d'une information ample ct sine, et d'une illustration cl'une merveilleuse richesse:
une carte, des plans, plus de cent photographies artistement groupées. Il faut
vivement féliciter l'auteur, bien connu par ailleurs comme épigraphiste et comme
archéologue, cl'avoir mis il la disposition des nombreux visiteurs de Djemila une
plaquette où la documentation prl'cise et sobre Ile fait que llonnl'r plus de prix
li l'élégance de l'illustmtion.

Louis CIL\TEL\ 1:-;.

** *

Notes bibliogralJhiques

Visconcle de LAGàA, Fel'11âo de Jlayallulcs (.1 sua vida C a Slia viu(ji'lll), fasc. 3
(pp. 129-H)2), 19 X 25, Lisbonne, !93ï.

Ce fascicule contient le récit du séjour de :'Ilagellall au :\laroc. On sait que le
grand navigateur participa il l'expl'dition d'Azcmlllour cn };""l1:l, ct l'l'sida dans
cette ville jusqu'il mai 1511, puis dc juillet 131;") il mars FiHi. Dc lIlêllle que Camoëns
devait perdre un œil il Ceuta, :\Iagellan y fut atteint ù la .Iambe d'une grave
blessure dont il demeura boiteux. Accusé de malwrsatiom, il rl'ussit il se justilier,
mais il ne put parvenir à dissiper l'hostilitè du roi D. :\Ianuel, et c'est il la suite
de ce difIl~rend qu'il nlla plus tard oiTrir Sl'S services il la Castille. :\Ialheureusement,
le bref exposl' (pp. 119-1:>:3) du vicomte de Lagôa paraîtra un peu {!L'cevant il bien
des lecteurs. L'auteur semble ignorer fi peu prl's toutes les publications rlTentes,
portugaises ou étrangères, sur l'histoire des places luso-marocaines. On a pourtant
travaillé - et un peu partout -- depuis l'antique ct vénl'rablc Sel1üfcr ! Le plus
intéressant est une lettre adressée d'Azemmour au Hoi par :\Iag,'llan, k 2.~lmars

1514, et qui n'a pas été recueillie dans la série Portugal des Soufces inMiles. Le
vicomte de Lagôa la cite (p. U9, n. 3), mais sans prl'ciser s'il donne le texte tout
entier et sans en indiquer la provenance.

Hol)('rt HrC\HD.

** *
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José Pedro MACHADO. - « A fala da moura das Côrtes de Jupiter n, dans Revista
da Faculdade de Letras (Lisbonne), tome V, 1938, pp. 221-230.

Je n'ai pas la prétention de juger cet article, qui ressortit à la linguistique,
mais je crois utile de le signaler aux orientalistes qui s'intéressent à la dialectologie
arabe et aux rapports de cette langue avec le castillan et le portugais. Dans ses
Côrtes de Jupiter, le grand dramaturge portugais de la fin du xve siècle et de la
première moitié du XVIe Gil Vicente met en scène une Mauresque, et il lui fait
parler un castillan teinté de portugais qu'il essaie de rendre phonétiquement
( « Mi no saber que exto extar, Mi no saber que exto xer H, etc.). M. José Pedro
Machado étudie les particularités phonétiques et quelques aspects lexicographiques
de ce petit texte. Il s'aide des travaux de 1\1l\!. David Lopes, R. Menéndez Pidal
et Arnald Steiger, ainsi que d'un article de M. Wilhelm Giese (Camo os mouros
de Asti grafavam 0 português, dans Biblos, Coimbre, tome VII, 1931, pp. 482-511).
Mais il paraît ignorer les recherches de notre collègue Georges S. Colin et les remar
ques de M. José F. Montesinos sur La lengua morisca dans le théâtre de Lope de
Vega (voir son édition du Pedro Carbonero de Lope, Teatro espaflOl antiguo, VII,
Madrid, HI2~), pp. 218-226).

110bert HICA HO.

** *
:\larcel BATAILLON. - Le cosmopolitisme de Damiào de Gois, dans Revue de

littérature comparée, numéro spécial 69 consacré au Portugal (janvier-mars 1938),
pp. 2:\-38.

:\L ~larcel Bataillon a renoncé au projet qu'il avait formé d'étudier Damiào
cic' Gbis dans son grand ouvrage sur Erasme et l'Espagne (Paris, 1937). Mais nous
n 'y avons rien perdu, puisqu'il nous donne aujourd'hui un gros article qui est cer-

•tainement le meilleur travail d'ensemble que nous ayons en franç.ais sur le chroni-
queur de D. Manuel. Tous ceux qui s'intéressent à l'histoire des Portugais au
l\laroe liront avec profit cet exposé, où revit de la façon la plus séduisante un écri
vain qui a ermsaeré tant d'efTorts à faire connaître les exploits de ses compatriotes
en Afriljlle du :\'onl,

Hobert RICARD.

** *
Hené LEspÈs. - Pour comprendre l'Algérie. 1 vol. de 218 pages, avec 58

illustrations en h(~liogravure, 2 cartes 19:~7, prix 15 fI'. Ouvrage mis en vente, en
Algérie dans les principales librairies, à l'ancienne Imprimerie Victor Heintz,
41, rue Mogador, dans les bureaux ~e l'Office Algérien d'action économique et
touristique, 26, Bd. Carnot à Alger, et au Gouvernement Général de l'Algérie
(Direction des Services Economiques).

Ce petit livre publié sous les auspices du Gouvernement Général de l'Algérie
n'a cependant aucun caractère officiel. Il est l'Œuvre d'un auteur établi dans le
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pays depuis près de quarante ans, qui, par son enseignement, ses recherches et ses
travaux particuliers, ses voyages et ses enquêtes personnelles a acquis la connais
sance directe de l'Algérie, de sa vie économique et sociale, et s'est trouv& à même
de mesurer les progrès de son évolution dans le monde moderne, comme aussi
l'étendue et la complexité des problèmes qu'elle a suscités.

C'est donc d'une Algérie nouvelle, orientée vers l'avenir, qu'il est question
dans cet ouvrage. Il s'adresse avant tout au grand public, trop insuffisamment
averti sur l'œuvre qui s'y accomplit; en outre, par sa documentation abondante
et précise, il ne peut manquer d'être utile à tous ceux dont les études, notamment
la pn:'paration à des carrières spéciales, réclament une connaissance et une com
préhension solilkment fondées des faits les plus contemporains.

La lecture que l'auleur s'est attaché il rendre aisée et agréable, est facilitl'e
par les divisions adoptées (La nature, l'homme, la production, la circulation ct 'es
transports, le commerce extérieur, l'œuvre sociale, la vie politique et administrative),
et allégée par les sous-titres nombreux où sont mis en vedette les principaux objets
el les idées essentielles. On les l'ct l'ouve rassemblés dans unc tabIe des matières
suflisamment détaillée pour être un guide sùr et commode.

L'illustration comporte 38 héliogravures choisies, dont beaucoup reproduisent
des photographies al'rienncs. Elle est complétée par deux cartes, dont l'une est
une réduction expressive de la belle carte hypsométrique du Grand Atlas d'Algérie
et de Tunisie, et dont l'autre, visant à être simple et claire, a été établie par l'au
teur lui-même.

** *
A. BEHQl'E. -- L'.llgérie, terre d'art el d'histoire. Prix: 20fr. Ouvrage mis en

vente dans 1l's mèmes conditions que le précédent.

C'est une manière d'histoire de l"AIgérie, considérée des points de vue intel
lectuel, artistique, économique et social.

L'auteur s'est attachl; à faire revivre chaque époque depuis l'occupation romaine
jusqu'à nos jours. Il décrit minutieusement les monuments de la terre algérienne
faisant appel à cet égard aux travaux des spécialistes les plus autorisés et les plus
récents. Il caractérise la facture et la manière de chaque siècle, en les rattachant
aux tendances générales de l'époque.

La partie la plus neuve de l'ouvrage est sans doute celle où il fait un parallèle
entre l'art musulman oriental, l'art musulman occidental et l'art berbère, qu'il
situe dans son milieu géographique, historique et social. Il a également visé à
donner une reconstitution vivante du moment historique. Citons à cet égard: le
portrait du propriétaire romain. celui de l'esclave lors de l'occupation latine; la
description du système social romain; une journée de théâtre à Djemila; un
prêche de Saint Augustin à Hippone; la vie pensive et fastueuse de Tlemcen; les
portraits d'Ibn Khaldoun, de Sidi Boumédine et du théologien Senoussi; la vision
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des pirates turcs et des janissaires; le croquis du célèbre Raïs Hamidou, picaresque
corsaire algérois, très populaire, qui mourut peu avant la conquête française, etc...

A signaler également de nombreuses descriptions de paysages qui émaillent
ce livre et en font un guide élégant et nuancé de l'investigation touristique. La
partie la plus remarquable à ce sujet est peut-être la description cl'Alger qui ter-
mine le chapitre sur l'Algérie turque. /

1

** *

D. M. BEACH. - The phonelics 01 the IIoilen/ol Language; Cambridge, W. Hellen
et Sons Lld, published with the assistan,ce of a grant made 1>y the Carnegie
Corporation through the Hesearch Grant Board, l'nion of South Africa, IvoI.
in-4°, de 229 pp., 21 sh.

Cet ouvrage cst basé sur l'analyse de la prononciation de plus de 1:l0 sujets
parlant hottentot, représentatifs de toute~ les tribus Nama, ainsi que des Berg
dama, Korana ct Griqua. Le dialecte Nama est pris comme modèle et décrit
en détail, une attention spéciale étant donnée aux « clicks ».

Dans un but de philologie comparée, une étude très complète de presque
tous les dialectes Korana éteints est donnée, y compris une critique de l'ana
lyse phonétique du Korana faite il y a 100 ans par Wuras.

On sait que le Hottentot est un langage à tons du type du Chinois, et que,
bien qu'il y ait six intonations attachées aux mots en :\ama, il n'yen a que
quatre en Korana. Un chapitre sur la tonologie comparée révèle un phénomène
curieux dans l'histoire du Hottentot: le changement de phonènes en « tonl'mes 1).

Un chapitre sur la phonologie historique montre que contrairement à l'opi
nion générale, le Hottentot ne fut pas originellement un langage monosylla
bique, mais plutôt disyllabique et que, malgré l'opinion de Meinhof, le Hottentot
n'a pas emprunté au Bushman ni ses « clicks» ni ses tons.

Le livre s'achève par la description d'un nouveau système d'orthographe
proposé pour le Hottentot atin de remplacer l'orthographe scientifique emploYl'e
actuellement.
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